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1 À l'Église de résoudre la question ouvrière oula ques- 
-tion sociale de l'heure présente. ! 

*. Il. Diverses tentatives pour arriver à une bonne solution. 
III. Bases de solution jetées par 'Ency clique sur la Con- 

dition des ouvriers. 
IV. Socialisme chrétien. . : 
V. Le capital, voilà l'ennemi ! 

SI 

AL’ ÉGLISE DE RÉSOUDRE LA QUESTION OUY RIÈRE OU. 

LA QUESTION SOCIALE DE L’ HEURE PRÉSENTE. 

L'Église a: résolu, en faveur. de Pumanité la° 
question de l'esclavage dans les premiers siècles . 
de l'ère chrétienne, la’ question du servage dans le 
moyen âge, la question de l'assistance dans tous 
leS temps. Cest encore à elle qu’il appartient de : 
résoudre aujourd’hui, pour le bien de tous, Ra ques- E 
tion ouvrière. . 

.. La question ouvrière, à l'heure présente, est ou 
renferme à peu près toute la à questionr sociale. | 

L'Église l'avait ‘déjà ‘résolue au moyen âge par. 
l'établissement des associations agricoles et des cor- 

. porations. industrielles, sous le souffle et le patro- " - 
2 5 + À QUEST. ouv. — À 

+ | | ! 2 à Le | 
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nage du christianisme (). L'époque moderne bé- 

néficiait de la solution." ’:"- 
‘ ILest vrai qu’en France, à dater du XVIe siéele, 

le régime corporatif subit d’assez graves modifica- 

“tions. La royauté avait grandi en puissance. Si la ” 
noblesse ‘perdait. de ses privilèges, les corpora- 

tions perdaient de Jeur indépendance : le roi ne 

devenait pas seulement le dispensateur des char-, 
ges publiques, il l'était:plus que jamais-du tra- 
vail industriel. Aussi les exigences fiscales pesaient- : 
elles lourdement sur les maitrises. D’autre part, 

l’oblention du grade de maitre était de plus en plus : 
difficile, tant par la longueur de l'apprentissage que” 
par le fini du chef-d'œuvre. Tout cela faisait trop 

souvent des corporations de regreliables monopo- 
les. I y avait lieu à à des réfor mes, ‘mais non à une 

destruction. : 
Des économistes —: nous employ ons le mot con-.” 

Sacré depuis — des économistes rèvérent, au XVIIe 
Siècle, une autre solution. Quesnaÿ ouvrit la voie . 
par son système de concurrence illimitée. Dupont 
de Nemours et Turgot entrérent hardiment dans la 
voic ct y furent amplement escortés. C’est'à Ques- 
nay où à son école qu’on doit Ia fameuse maxime : 
Laissez fuire, laissez passer. Adam Smith, de lau- 

“tre côlé du détroit, fonda sur les mêmes principes 

_ () Dans le principe, les corporations étaient principa-. 
lement des sociétés de Secours cet de protection mutuels
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l’école anglaise. : ! pour celte école, c'était LR doc- - 
“trine de la production illimitée: Ceite | CONCurrence 
illimitée, cette production illimitée, avaient pour 
conséquence logique. et.voulue la liberté absolue du 

_ travail. Aussi Turgot; en 1776, :pendant son minis- 
tre, fit-il. supprimer les maitrises. Rétablics : ‘peu de 
Pas PES, elles furent, définitivement abolics en 

Ce. fut, dès lors .R liber té absolue du travail, ct, | 
par la liberté absolue. du. travail, la rivalité. cffré- 

: née enire patrons, la lutte: perpétuelle entre pa- 
irons ct ouvriers, ‘rivalité -€ngendrant parfois des . 
catastrophes, amoncelaht parfois des ruines, lutte 
produisant toujours le, malaise, pouvant susciter 
des fortunes insolentes, d’un côté, 0t, de l'autre, L 

:de grandes s misères (1). eee 7 

u) Sur la situation malheureuse de la classe ouvtière, 
‘on peut lireen particulier : Tableau de l’état physique et 
moral des ouvriers employés dans. les manufactures de 
coton, de laine el de soie, par M. ‘Villermé ; De la Misère 
des classes laborieuses en France ct en Ang gleterre, par 
ME. Buret; Les Ouvriers européens et Les Ouvriers de . 

‘divers pays, par M. Le Play; Le Travail en France, par 
M. J. Barberet; Monographies professionnelles ; Les Classes . 
ouvrières ‘en Eur ope, par M. R. Lavolléc; La Question des: : 

| salaires ou la Question sociale, par M. Ed. Villey; Les Sa- 
laires au XIXe siècle, par M. Em. Chevalier ; Essai st la 
théorie des salaires, par M. P. V. Beauregard; Recueil de -
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La réforme se répandit plus ou moins rapide- 
ment dans l'Europe. En Belgique, les corporations 

“prirent fin par l’occupation française. Même chose 
s’accomplit dans les provinces italiennes conquises 
par nous; et, quant aux États pontificaux, Pie VIH 
donna, par un motu proprio de 1807, le signal 
de labolition. En Allemagne, les” corporations se 
sont éteintes dans notre siècle. En Autriche, elles 
ont subsisté légalement jusqu’en 1859 et en Hon- 
_grie jusqu’ én 1872: Elles ont également cessé d’exis- 

ter dans les pays scandinaves. En Angleterre, sans 

être législativement abolies, elles ont en fait, dit- 
. M. Hubert-Valleroux, « perdu toute inflence. et.tout 

| privilège ». Mais, en Russie, continue-t-il, « ces 
corps existent toujours en droit et en fait » (1). 

L'expérience est suffisamment faite de cette li- 
“berté absolue du travail. Elle a été malheureuse. 

« T'apports sur les conditions di travail dans les pays étran- 
gers, rapports adressés au ministre des affaires étrangè- 
res ; Les Populations agricoles dé France, par À M. H. Bau- 
drillart, Normandie et Bretagne. 

(1) Voir en par ticulier, sur ces différents points : M. Ott, 
Trailé d'économie sociale, ou l'Économie politique coordon- 

née.au point de vue du progrès, Paris, 1892, tom. 1, pp. 23% 
“et suiv. ; M. Iubert-Valleroux, Les: Corporations darts ct 
méliers ct les Syndicais professionnels en France et à l’é-- 
ctranger, Paris, 1885, pp. 78 et suiv. La citation est à la 
page 155... ° 

#
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Par suite de l'introduction de cetté liberté et de Ja 
maréhe des choses, des éléments nouveaux, en aC- | 

‘quérant le droit d’hospitalité, ont rendu la question 
plus complexe et partant plus difficile. se 

Certains esprits ont essayé de la résoudre : Ainsi 
Saint-Simon par sa théorie sur les héritages, Fourier 

_par ses phalanstéres, Cabet par son communisme : 
précédemment, en Angleterre, William Godwin, 
Charles Hall, Robert Owen, avaient à peu près pen-. 
sé comme eux, agi comme eux. Tous_ont échoué. 

Les docirines et les faits seront plus . largement , 
exposés dans le cor ps de notre.travail, Aujourd’ hui,. 

4 

- le collectivisme prétend à plus de succès ; mais cé 
- Sera également en-vain. 

Chose &lonnante ! ! les économistes de l'école à an: 
- glaise — et lon sait que cette école envahit le . 

continent — n’avaicnt pas Fair de se soucier beau- 
coup de la classe ouvrière. Ils donnaient pour ob. 
jet à leurs études la richésse, : la distribution de la 
richesse. Mais lc droit” du travailleur au nécessai- 
re, à peine arrêtait-il quelques instants leur aiten- 
tion, pour susciter en cux quelques .vains senti- 
ments d’une sympathique commisér ation. Mème en- - 
core aujourd’hui, les hommes qui se rattachent à 
celte école, ont du malà ne pas suivre à peu près” 

les mêmes ‘errements.. Nous savons bien qu’une 
part pour Ie travailleur se trouve nécessairement 
comprise dans coite distribution de la richesse ; ,
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mais que cette part. est faible !. Trop. souvent même 
elle se trouve au dessous.des besoins !.IL est: utile, : 
“urgent de s ‘occuper sérieus ement.d’assurer au .tra-- 
-vâilleur ce nécessaire qui est son principal, sinon 
son unique bien. L'économie politique, comme la 
bourgcoisie,: semble croire que.le tiers. état- doit 
“continuer à être tout. C’est une erreur. Il est un 

quatrième état:qui lève la: tête et qu ‘il est plus 
permis de négliger: 

* “ 

Saint-Simon ‘ lui-même compienait que. l'Église , 
Seule possède le secret de la solution. Il disait au 

Pape : « Le’ véritable christianisme doit- rendre les 

: « hommes heureux non : seulement dans. le ciel, 

« mais sur Ja terre. . sets se ee 
el ne faut pas vous borner à prècher aux fi- 

« dèles que les pauvres sont les enfants chéris de 
€ Dicu ; >; il faut, que vous usiez franchement et. éner- 
.« giquement -de tous les pouvoirs ct de tous les 
« Moyens acquis par l'Église. militante pour amé- 
« liorer promptement l’ existence morale et physique 
« de la classe Ia plus- nombreuse » : gloricuse tà-' 
che qui « consiste à organiser : toute l'espèce, hu- 
maine d'après le principe fondamental de la mo- - 
rale divine» (4). . . 

- Un ancien saint-simonien, juif o en plus, \. Isaac 
Pereiré. devait tenir, de nos jours, : à peu. près le 

(1) Nouveau Chistianisi; Paris, 1895, p- 44-45. |
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même langage. I. disait sur la question ouvrire, 
dont il appelait la vraie solution : « Jamais œuyre 
‘€ plus digne delle, plus conférme à. l'enseignement . 

. « de.son. divin Maitre, ne.s’est offerte à ‘la sollici- | 
tude de l'Église, N'est-elle pas, par. son principe 
.même, là mère, de tous les pelits, Ja. consolairi- 
ce de. tous. les affligés, Ja. protectrice, de. tous. les 

« 

A
 

« À 

74 

FA
 

A
 

« cher le remède efficace aux maux trop évidents 
des classes inféri ieures, comment pourrait-elle r'C-. 
fuser son concours. à celle entreprise de. haute 
civ ilisation el de véritable piété ?.Elle n'a’qu'à 
sè “rappeler son histoire ct sa tradition. Après 

« avoir détruit l'esclavage. antique et.Ic servage fCO-. | 
« dal, l'Église doit encore améliorer IC sort de l’ou- 
€ vrier moderne. Elle accomplira ainsi l'œuvre de” 
rédemption universelle que son divin fondateur 

RA
R 

À
 

A
 

ce 

A 
A
 

A 

« 

R
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A 

« ñ Laissez venir à moi les pelits enfents ;- — = Aimez- 
tous les. uns les aubr es (>... | 

M Gladstone, à son jour, vient ‘de ‘déclärer, 
, dans un discours aux ouvriers d’une localité dans 
le comté. de Chester, que le problème . € .ne peul 
pas être résolu comme un problème de. mathéma- 
tique ; >, mais” qu’« il faut, faire appel. au. ‘senlinient ‘ 
chrétien », On ne pouvait attendre, e davanlagé d'un | 

RA
R - 

(1) La Question veliaue Paris, 1878, n p.89. 

s 

 opprimés ? Et quand heure est venue de. cher- Le 

a, définie. par ses deux admirables maximes : D
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: protestant zélé comme lillustre homme d’É tat d'an- 
gleterre. | 

M. Isaac Pereire va même jusqu'à roprocler A 
VÉglise de ne ‘s'être pas mise plus tôt à l'œuvre. 
“« Comment, dit-il dans un autre endroit de son'li- 

… «vre, l'Église a-t-elle pu ne pas comprendre que-la 
€ transformation . profonde qui s’opérait dans le: 
€ monde, loin d’être une œuvre’ impie, destructive 
« du christianisme, était un fait providentiel, une 

: € application de l’idée chrétienne dans. ce qu'elle a 
« de plus juste et de plus sublime (1) » ? 

Le reproche n’est pas fondé. Avant l'expérience 
suffisante du Système en vigueur, la liberté absolue 
du'travail, l’Église eût parlé dans le désert, l'Égli- 
se sc fût dépensée en stériles eflorts. 

.. Aujourd’hui, l’expérience est-convaincante de la 
: fausseté du système, ct tout le monde semble d’ac- 
cord pour le rejeter ou le modifier profondément. 
L'Église estime donc que le moment est venu de: 

.se mettre vaillaniment à lœuvre; et d'autant mieux 
que, pour la même fin, l’on s’agite, l'on cherche, 
-lon fait des tentatives en dchors du christianisme. 

. De l'part de l'Église, ou plutôt des catholiques 
S’ inspirant de son esprit, des actions ont été enga- 

A 

_. gées sur différents points: A l'heure: présente, Jen- 
. gagement doit devenir général. - 

(1) La Question religieuse, p. 7.
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US I 

DIVERSES TENTATIV ES POUR ani ER À UNE 

BONNE SOLUTION 

De ces actions engagées çà el li 1 rappelons lôs . 
principales ct marquons-< cn n les résultats (1). 

A Breslau, la trente troisième Assemblée des ca- 
tholiques allemands voiait cès conclusions: 

« Considérant que la sanctification du dimanche ‘ 
. © est prescrite par une. loi divine, que cette sane- 

« tification vise l’accomplissement des devoirs reli- 
« gieux, la conservation de la vie de famille et la 
-Crécréation de l'âme et du corps, qui sont absolu- 

. € ment indispensables et ne sauraient que dévelop- . 
« per l'industrie nationale ; 

d) Si nous visions les écrits, ce que nous ne voulons 
-Pas faire, ce qui d’ailleurs nous entraincrait un peu loin, 
nous devrions signaler: — 

Parmi les livres : les Études sur le socialisie, de A. D. 
- + Hamon; Le Règne social du christianisme, de M. F. Huet, 

ouvrage d’ailleurs mis à l’Index ; La Question ouvrière ct 
le Chr istianisme, de Mgr de Ketteler : ; Le Pr vblème social 
et-su solution, de M. l'abbé Hitze ; les ouvrages de M. l’ab-: 
bé Winterer sur le Socialisme contemporain ; Lu Tichesée. 
dans les sociétés chréliennes et'Les Doctrines économiques = 
“depuis un siècle, de M. Périn ; Le. Socialisme d’État. ct la 

” Réforme sociale, de M. Claudio Jannet; Le Pouvoir: social 

; /
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& Considérant que l’ouvricr qui jouit de toute sa 
«santé a, autant que l’ouvrier malade et invalide, 
« droit à être protégé dans son atelier, ct.dans son 
« foyer, qu’il est donc nécessaire de fixer un temps 
« normal de travail et de restreindre le travail des 
Cfemmes. ct: des enfants ; dou ee 
«Considérant qu’il est: nécessaire de rendre à 

€ la classe ouvritre les prérogatives de- corporation 
.Cdes arts ct-mélicrs,.ct de faire. dépendre: l’exer- 

. €cice autonome d'un métier. de la preuve. préalable 
-Cde Thabileté nécessaire. pour. pouvoir. l’exer- 

« CCr: 

-€ déclare.être en harmonie. parfaite: avec ce que la 
€-fraction du centre du. Reichstag. allemand a. déjà : 

fait, sous ce.rapport, et l'Assemblée. la.prie de 
= : . : LS ae 54 4 

cl l'Ordre économique, au P. G. de Pascal; Les Corpora- Lions d'arts et de-méticrs et les Syndicats professionnels, de ML Hubert-Valleroux ; Le Catéchisme du patron, de.M. L. 
‘ Harmel; nous pourrions ajouter, pour une partie de la 
fin, nôtre: Ouvrage, Le. Pouvoir civil devant l’enseignement...” 
catholique, ete.” 

Parmi les revues et journaux: La Réforme sociale ; 
L'Association. catholique : La Revue catholique des institu- 
lions ct.du droit; La, Corporation ;.La Politique sociale ; 
L'Union économique ; La: CGiviltà cattolica, en. divers arti- 

: Century. 
cles -remarqués;. Ja Revue autrichienne: le Nincteenth. 

€ L’Assemblée générale des catholiques allemands
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« continuer dans la voie où elle s'est engagéo.» (1). 

Assez peu de temps après, ‘en sepiembre 4886, 
un congrès se réunissait à Liège. IL se nommait Je 

-congrès des Œuvres sociales ;. on pourrait l'appeler 
à la fois tnier national, car diverses régions catho- | 

liques Y étaient représentées. Le Congrès émit les 

vœux suivants. : |: | 

€ Vœu d’une. loi : imposant aux «patrons le. de- 

« voir de garantir par une ‘assurance les ouvriers 
“« contre les accidents qui peuvent les atteindre ;. 

« Vœu.demandant.la reconnaissance de la per- 
€ sonnalité civile pour les corporations mixtes com- 

« posées de patrons et d'ouvriers ; . ‘ 
e Vœu réclamant l'intervention. de PÉiat” pour 

€ ‘réglementer le travail “des femmes et des enfants . 

« el pour ernpécher législativ ement les abus » @). | 

* Un congrès de catholiques devait également, se 
réunir dans la ville : du: Lucques: en Italie ; mais-le: | 

gouvernement s’y opposa. On ne:peut donc que: si. 
gnaler: Îles intentions..des: organisateurs. Or nous: 

‘voyons, d’après son programme, que les. Recher ches 
cl éludes. devaient: ‘por ler - + 4, 

a. Le Mowvenient social d'après les derniers congr ès :ca- 
! ‘tholiques de Breslau, de Liège, d'Angers, de Lille, par. le - 

-P. G, de Pascal, Lyon, 1887, p°9. s 

Le Tvid., p: 16. ”
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‘ « Sur l’état présent des sociétés ouvrières catho: 
« liques de charité mutuelle ; LL, 
:<Sur les conditions morales ct économiques des 
ouvriers agricoles ; 
=:« Sur Jes mesures adoptées.ou suggérécs d'après 
&« Penquête agricole récemment faite en Italie ; 
«Sur la possibilité d'agrandir en Jtalic les so- 

« Ciélés ouvrières sous la forme corporative; ‘ 
« Sur le rôle que, dans le régime corporatif du « lravail, peut et doit jouer la législation dite so: 

«ciale ; - 
« Sur les moyens les plus efficaces. de constitucr «des fédérations de sociétés ouvrières : | 

. € Sur le mode le plus pratique de fornier des S0- 
« ciétés agricoles de secours mutuel et d'améliora- 

, © tion morale et économique des colons et des cul- 
« tivateurs » (1). LT 

- Un nouveau congrès se réunissait à Liège, en 

tait les vœux stipulant :. . 

- 4887, au commencement de septembre, ei il adop- - 

4 

€ L'assurance obligatoire contre ‘les accidents, 
.€ avec le concours des: syndicats mixies : 
.. € La formation de caisses corporatives de re- 
€ traite pourvucs d’un fonds spécial destiné à four- 

«€ nir des pensions ayant un caractère fixe et irré. 
« vocable: ‘ … 

- () Züid., p.93. —.
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-La représentation égale des ouvriers et des pa- 
& trôns dans l'administration de ces caisses ; 

. «& Le droit pour ces. caisses de recevoir des 
legs » D. 

Trois ans plus tard, un troisième congrès. tint 
ses séances dans la même cité. C’était en septem- - 

© bre 1890. Diverses motions furent adoptées sur le 
travail de nuit, sur le nombre d'heures du travail 
quotidien, sur le travail des femmes et des enfants. . 

Sur le ‘premier point, le Congrès émit le vœu. 
“que « le travail de nuit, régulièrement organisé, 

« Sans nécessité, uniquement pour faire produire 
& davantage à la machine, soit considéré comme . 

-Qun abus, même s’il n’ occupe que des hommes ». 
À plus forte raison, le travail de nuit pour les fem- 

. mes ct les enfants se trouve il condamné. . 
=. Sur le second point, le Congrès déclara que 
« l'établissement, par convention internationale, 
«dune limite de la journée de travail à l'usine est 
« désirable ». 

Cest sur le troisième point que. le ‘Congrès. fut ” 
admirable, laissant bien loin les vœux: de la ‘confé- 
rence de Beïlin qui s’élait réunic précédemment. 
en effet, comme l’a constaté un journaliste : M. Le- 
vasnier. : 

{1} La Politique sociale, # septembre 1890. :
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.& La Conférence. de Berlin avait.fixé Ja limite . 
7« d'âge. de l'admission des enfants. dans Ja grande 
€ industrie à à 19 ans. Le Congrè ès de Liège la rejette 
« à 14 ans. 

« La Conférence de-Berlin a adopté la journée | 
«€ de 10 heures pour les enfants de 12 à 14 ans. Le 
«Congrès de Liège la restreint à G'heures ‘entre 14 
-cet16 ; de plus, il la supprime totalement de 12 
« 14 ans. ” 
fe La Conférence de Berlin stipule it: oures pour 

. © les adolescents de 16 à 18- ans. Le Congrès de 
€ Liège n'admet que 10 héures. » :: 

& La Conférence de Berlin limite à quatre semai- 
«nes l'interdiction du: travail des femmes après 

-€ les couches. Le Congrès ‘de Liège fixe cette in- 
€ terruption à six semaines. | 

_«& La Conférence de Berlin acceple ‘un assez 
« grand” nombre d’exceptions pour l'âge de l'ad- 

« mission des enfants et'la duréc des travaux 
€ dans les établissements industriels." Le : Con- 
« grès de Liège : “repousse entièrement ces exccp- 

- tions. 

« La Conférence de Berlin formule certaines res- 
« trictions pour-l'emploi des enfants ct des fem- 
« mes dans les industries spécialement dangercu- 
« ses. Le Congrès de Liège réclame l'interdiction 
«absolue du travail des’enfants et des femmes 
dans les industries notoirement dangereuses au-
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.& tant au point. de vue dela, morale, qu au. point 
« de vue de. fa santé, », (D)... 

‘Le Congrès de Malines, l'année suivante, äfporta 
ses. pierres à l'édifice des justes revendications ou- 
vrières. Ainsi en fut-il en ce qui. touche. les. asso- . 

. ciations _professionnelles, les sociétés coopératives, 
les maisons. ouvrières, les. Bourses. du travail, les 
caisses de rétraite. | 

À ses yeux, «les associations professionnelles sont. ‘ 
nécessaires. au réfàblissement de la paix sociale » ; 
TÉtat doit .en encourager la formation et, à cel | 
“effet ct.en vue de leur prospérité, leur accorder la 
personnalité civile pour avoir « la faculté de pos” 
séder des immeubles DE 

. A.ses yeux, « les sociétés coopératives, quel que 
soit leur caracttre, procurent à Icurs membres un: 
bénéfice matériel immédiat » ; et dès lors il ya 
licu d’en favoriser le développement « selon l'amé- 
ljoration du bicri-être qu’elles procurent à l'ensem- | 
ble de la société ». 
A ses yeux, il faut établir de bienfaisantes associa- 

tions relativement aux habitations ouvriéres : ass0-. 
- ciations qui auront un double -but à aticindre, un - 

but charitable et un but social. Le premier sera atteint 
. Par « l'emploi judicieux et efficacé des sommes re- 

(1) Pour tout ce qui regardé ce congrès, La Politique 
- sociale, 18 septembre, 25 septembre, 23 nov embre 1890.
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-Cçues à titre gratuit, et ce aux fins d’assainir ef d’a- 
€méliorer les logements, d’en développer l’ordre et 
«la propreté; de faciliter à l'ouvrier l'acquisition 
«de la propriété,: de faire cesser la promiscuité ». 
Le second'sera attcint par « l'emploi des moyens 

” «action tendant à faire payer la propriété des mai- 
«sons ouvrières, soit, et principalement, à ouvrier 
«lui-même par lorganisation de l'épargne, soit à 
«des sociétés spéciales établies ou à établir ‘ad hoc, 
«soit à des particuliers chrétiens ct aisés, S’impo- 
«Sant volontairement comme un devoir d'acquérir 
«de telsimmeubles, sans jamais en retirer un reve- 
«nu Supérieur à 8 pour cent ». LL 
Aux yeux du Congrès, les bourses du travail, mé- 

me pour les femmes; sont, à la condition d’étre bien 
organisées, d’une grande utilité, car-elles offrent à 
l’ouvrier et offriront à l’ouvrière des moyens faci- 
les et économiques pour se procurer de l’occupa- 
Lion. . Lo 

Aux yeux du Congrès, les caisses de retraite sont 
. d’un intérêt capital pour louvricr. Aussi, aux ré- 

solutions du Congrès de Liège-en 1887 s’en ajou- 
_lèrent de nouvelles, et en particulier celle-ci : 

« Qu'en vue de populariser étd’étendre la pension 
. € de retraite, les membres âgés de sociétés de se- 
- Cours mutucls ow d’autres associations puissent 
Copérer:au profit d’un enfant les versements qu’ils 

font cux-mêmes ou qui sont faits à leur pro- 

ss
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« fit, quels qu’en soient la provenance ct de MO- h 
«de »(1). . 

SIT 

BASES DE SOLUTION JETÉES PAR L'ENGYCLIQUE SUR 
LA CONDITION DES OUVRIERS 

Aujourd’ hui, l’action de l'Église doit devenir. gé- 
nérale. C’est le souverain Pontife qui, par son En- 
cyclique De la Condition des ouvriers, a donné Je 
Signal ct indiqué en même temps Is points. prin- 
cipaux sur lesquels elle doit se porter. 

L 'Eneyclique commence par constater l'intrôduc- 
“tion, à la fin du siècle. dernicr, de la liberté absolue 
du trayail et les fanestes conséquences du nouvel 
état de choses. | 

« Le dernier siècle, dit-elle, a détruit, sans rich 
« leur substituer, les corporations anciennes qui Ë 
« {aient pour eux (les ouvricrs) une protection ;.. 

peu à peu les travailleurs, isolés et sans défense, 
« SC Sont vus, avec le lemps, livrés à la merci de 
« maitres inhumains et à la cupidité d’une concur- 
«rence .cflrénéc. : Une usure dévorante est venue 

. Cajoulcr. encore au. mal. Condamnée à plusieurs 
« reprises par le jugement de l'Église, elle n’a cessé” 

- 1) Pour ce qui regarde le Congrès de Malines, L'Obser- valeur français, 24 et 925 septembre 1801. | 
Ko Î. LA QUEST. Ut, — RP 

WAETLE 

[ Q. #7 dé auts ts 4 

ne - st 
. + | “paient \ 

Dreurc 
ee 

   

    

   

 



ee © 

XVIII © LA QUESTION OUVRIÈRE © + 

  

«d’être pratiquée sous une autre forme par des hom-: ‘ 
«mes avides de gain cË£ d’une insatiable cupidité. 

« «À. tout cela il faut ajouter le monopole du travail 
«ct des eflets dé commerce, devenu le partage d’un - 

«petit nombre de riches et d’ opulents, qui imposent 
Cun joug presque servile à l'infinie multitude des 

:.&prolétaires »-(1). 

vérent longtemps la bienfaisante influence » des : 

“Le remède à apporter est de-revenir à l'état COr-, 
poratif, Qu plutôt de s’en rapprocher, car des <mO- 
difications s’imposent nécessairement à cet ancien . 
Ctat de. choses. En effet, si «nos ancètres .éprou- 

corporations, « aujourd'hui, les générations ‘étant 
« plus cultivé ces, les mœurs plus varices, les exigen- 

" &ces de la vie quolidienne plus nombreuses, il n'est 
« pas douteux qu il ne faille adopter les cor porations 
€ à condilion nouvelle. Aussi est-ce avec plaisir que | 
« NOUS voyons se former pariout dès sociétés de ce 

«genre, soit composées des seuls ouvriers, soit mix- | 
-. ©{eS ou réunissant à Ia fois des ouvriers et des. pa- 

«trons », Plus haut, le Pape avait parlé de « corpo-. 
rations ou : syndicats ». Il suit de là, selon nous, 

.que Sous- l'expression générale ‘dc lEncyclique : 
corporalion, il faut comprendre Ics divérses asso- - 
-Chuions qui ont pour base Ia même profession ou 
le même métier, par conséquent Is. corporations 
proprement dites, les associations professionnelles, 

a) In initio. ‘
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les sociétés coopéralives el autres." Au besoin, nous : trouverions un confirmatur dans ’ccs autres paro- . Jes de. l'Encyclique au sujet des slus etrègle- | inents à dresser :.& Nous ne croyons pas qu’on 
« puisse donner des règles certaines ct précises - «pour en déterminer le détail ; tout dépend du gé- € nie de chàque nation, des essais tentés et.de l'ex- « périence acquise, du genre de travail, de l’éten- : € due: du commerce et d’autres: circonstances de : choses et-de lemps qu'il faut peser.avec maturité. « Tout ce qu’on.peut-dire en général, c’est qu’on :4 doit prendre pour régle universelle et constante « d'organiser et de gouverner les corporations “de € façon qu’elle fournissent 4 chacun de leurs. mem- | « bres les moyéns Propres à lui faire atteindre, - * «par la voie la plus commode ct la plus coùrte, E € le but qu’il se: propose et qui consisté’ dans lac :{ croissement Ie plus grand possible des biéns--du € Corps, de lesprit, de la fortune ». 

À la suile de cet exposé général: l'Encyclique | - Spécifie ce qu’il y a de Capilal dans la-grosse ques- - ion ouvrière, en S'appuyant sur le droit haturel. 

A 
= 

Une des premiéres choses visées par lEncycli- que est le salaire du travail. PL 1 7. 
“Elle expose ainsi ja. question : «- Assurément, : 

€ pour fixer la_juste mesure du salaire, il y a de | * €nombreux points de vuc à considérer; mais,
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«d'une manière générale, que le riche ct le patron ” 
«se souviennent qu’exploiter Ja pauvreté et la mi- 
« sère ct'spéculer sur l'indigence sont- choses - que 

-« réprouveut également les Jois divines et humaï- 
« nes. Ce qui serait un crime à crier vengeance au 
ciel, ce serait de frustrer quelqu’un du prix de 
«son labour. Voilà que le salaire qu vous avez de- 
€ robé par fraude à vos ouvriers crie contre vous, 
« et que leur clameur. est montée jusqu'aux orcilles 
« du Dieu des armées » (D)..: | - | 

On à pu croire que l'accord entre Je patron ct 
l'ouvricr était là loi souveraine pour la fixation du 

salaire ; l’on a pu dire que, « le salaire une fois 
librement. consenti ‘de part ct d'autre, le patron, 
en lc payant, a rempli tous ses .Cngagements el 

“west plus tenu à rien », CE qu’« alors sculement la 
justice se trouverait lésée, sile maitre se refusait 
de tout solder et Pouvrier d'achever tout son tra- 
vail et de salisfaire à ses'engagements ». C’est une 
erreur : « Pareil raisonnement ne lrouvera pas de 

- «juge équitable qui consente à ÿ adhérer sans rései- 
ve, car il n’embrasse pas tous les côtés de Ia ques- 
-Ction ct il en omet un fort sérieux ». Le travail. 

. présente ce double caracttre: le caractére de per- 
. Sonnalité et celui de nécessité. « Or, si l’on ne re- 

« garde le travail que par le côté où il est personnel, . 

| (1) Epist. B. Jac. ;Y, 4. 

4
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nul doute qu'il nc'Soil au pouvoir de l’ouvricr de. : crestreindre à son gré le lux dit salaire ». Mais 
il en est autrement, si au caraclére de personnalité 
on joint celui de nécessite. En effet, « Conserver < lexistence est un defoir impôsé à tous les hom-: | + € mes ct auquel ils ne peuyent se soustraire sans  * € crime. De ce devoir découle absolument le. droit « de se procurer les choses nécessaires à la subsis- ‘  Clance et qe IC ‘pauvre se procure. sculement ! € moyennant le salaife de son travail ». 
D'où celle conclusion : « Que .le pairon ct lou- "€ vrier fassent donc tant ci de telles conventions ‘ qu’il leur plaira, qu’ils tombent d'accord notam- € ment sur le chiffre du salaire ; &-dessus de leur °C libre volonté, il est une loi de justice nalurelle - € plus élevée ct plus ancienne, & savoir, que le sa- «Claire nc doit pas être insuffisant à faire subsister « Fouvrier sobre et lionnète ». Par ces mots, le Pape entend, sans’ aucun doute, louvrier ct sa famille. … Dureste, cela sera établi-dans le cours de notre étu- “de. Léon XIII continue. « Que si,-contraint par la né- 

« cessilé et poussé par A crainte d’un plus grand .< mal, ouvrier accepte des condilions- dures, que . € ailleurs il ne lui est Pas possible de refuser, . : « parce qu’elles lui sont imposées par le patron: 
- Cou.par celui qui fait l'offre du travail, est là. : CSubir. une. violence contre laquelle. à justice 

« proteste ». | D 

A 
A
 

TS
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Mais d'où pour a venir la fixation du juste salai- 
re el Je réglement des tonilits ?- 

__« Afin de parer aux réclamations évenluelles qui: 
‘« s’éléveraient dans l’une où l’autre classe au su- 
€ jet des droits. lésés, il serait très: désirable que - 

- «des statuts mêmes chargeassent des hommes pru- - 
« dents et intégres, lirés de son sein, de-régler le li- 
€ lige en qualité d’arbitres ». Ce principe général, ap- 

_bliqué aux’ corporalions, renferme. naturellement la - 
- Solution pour les. cas 1s similaires. | 

Aprés le salaire de lonvricr, vient” Ja durée. du 
“travail. , 

En général, € exiger uncsomme detravail qui, en 
« émoussant toutes-les facultés de l’âme, écrase le 

: & Corps ct en consume les forces jusqu’à l’épuise- 
« ment, c’est une conduite qe ne peur ent tolérer 

.€ ni Ja justice ni Phumanité ». 

, 

Relativement à la journée, « le nombre d' hourés_… 
«une journée de travail ne doit pas excéder la me- 

+ «sure des forces des travailleurs, et les intervalles de 
«repos devront être proportionnés à la nature du 
«travail, à la sanié de Pouvrier, ct réglés d’après les 
« circonstances des temps el des lieux ». 
-Ily'a des travaux bien pénibles, comme les mi- 

- neset'lcé carrières, ctla durée devra se proportion- 
- norä ce qu’ils ont de dur et de fatiguant : « L'ouvricr 

« qui : arrache à à la terre ce qu le a de plus caché, : 

" 
: 4



__reà la'santé.” - 

INTRODUCTION à à XXI. 
  

«la pierre, le fer ct l'airain, supporle un labeur. 
«dont la brièveté devra compenser. Ja peine.et la - © 

«€ gravité, ‘ainsi que le dommage physique qui peut * : 
en être la conséquence». 0 _ 

IL faut cèrlainement éténdre le principe au tra 
- ail des grandes usines : si le travail West pas tou- 
jours accablant, : il S’opére toujours dans une at- 
-Mosphère malsaine, ce qui est. plus nuisible enco- . 

Les 

« IL est juste; ‘eh outre, que la part soit faite des 
‘€ époques de l'année : tel même travail sera Sou- : 
€vent aisé dans une saison, qui deviendra intolé-. 
<Crable où très pénible dans une autre ». et 

- « : 

: L'Encyclique aborde également le. dravail : des. 
femmes et des enfants... ©"  ‘ | US 

« Ce que peut réaliser an homme valide et dis: - 
« Ia force de l’âge, ïi ne serait pas équitable de le 
Cdemander à uné femme, à un enfant. L’enfance 
Cen particulier — et ceci demande à être observé 
 Strictemient — ne doit’ entrer à l'usine qu'après - . 
“Cque l’âge aura Suffisamment développé er:elle : . 
les forces physiques, intellectuelles et morales :° 

€ Sinon, comme. une herbe” encore tendre, elle. 
se verra flétrie par un travail précoce. De même, 

Qil est des travaux moins adaptés à Ja femme, que 
la.nature desiinè plutôt aux ouvrages dpmesti- … 

. € QUES ». ue ce ee 
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Ce qui esl marquéici touchant là nature du tra- 
vail, s'entend naturellement du temps du travail, 
c’est-à-dire du travail de nuil : car, dans-ce second 
cas, l'inconvénient est-plus sensible c cucore, 10 dan- 
ger er plus grand encore. , + « 

Le repos hebdomadaire ou du dimanche s’ impose: 
non moins impéricusement : « Le droit au repos 

« de chaque jour, ainsi que la cessation du travail 
. «Ie jour du Scigneur, doivent être la condition ex-° 

« presse ou tacite de lout contrat passé ‘entre pa-. . 
 «trons etouvricrs. Là où cette condition ’entrerait 

« pas, Ie contrat ne serait pas honnète, car nul ne c 
« peut exiger ou promettre la violation des devoirs 

& de l'homme envers Dicu ct envers lui- “même », 

- Ce n'est pas assez. de. penser à ouvrier salide | 
et pourvu d’un- travail suffisant et rémunérateur ; 
il incombe aussi d'envisager l'avenir ct les jours 
mauvais: QI faut encore pourvoir d'une ma- 
«nière toute spéciale à ce qu’en aucun- temps l'ou- 
« vrier ne manque de travail, et qu’il y ait un fonds 
« de réserve destiné à faire face non. seulement 
aux accidents soudains et fortuits, inséparables du 

-« travail industriel, mais encore à la maladie, à 

« la vicillesse ct aux coups de la mauvaise fortune ». 

Mais, dans bien des circonstances, l’intervention
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de l'État ne deviendra-t-elle pas nécessaire ? Oui. 

Est-ce fâcheux ? Non, pourvu que l’État, pénétré de 

 limpor lance de ses devoirs, c’est-à-dire de sa mis- 
sion de donner un « concours d'ordre général », con- 

- Sislant dans « l’économie tout entière des lois et des 
institutions », se propose d'accomplir scrupuléuse- * 
ment ces mêmes devoirs. « Les droits, où.qu'ils se- 
«trouvent, doivent être religieusement respectés, cl 
« l'État doit les assurer à tous lés citoyens, en pri-, 
«venant ou en vengeant leur violation. Toutefois, : 
«dans la protection des droits privés, il doit se pré- 

.. occuper d’une manière spéciale des faiblesses des ‘ l 
re indigents. La classe riche se fait comme un rem 

: Cpart de ses richesses et a.moins besoin’ de la tu. 
«telle publique. La classe indigente, au contraire, 
« sans richesses pour la mettre à couvert des injus- 
« lices, compte surtout sur la Protection de l'État ». 

- Toutefois, que l'État, appelé à protéger les « so-- 
ciélés fondées sclon le droit », se garde, en s’immis: . 
ant dans leurs affaires intéricures, de paralyser leur - - 

“action et de détruire en elle la vie propre. / 
Mais «quand à ce qui est des-intérèts physiques . 

«et corporels, l'autorité publique doit d’abord les 
_<Sauvegarder en arrachant les malheureux ouvriers 

«aux mains de ces spéculateurs qui, ne faisant point 

«de différence entre un homme et unc machine, 

“«abusent sans mesure de leurs personnes pour Ssa- 
« tisfaire d'insatiablés cupidités D.
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- Pour arr iver- à Ja transformation . de. la société, 
west l'esprit chrétien qu’il faut inculquer: car, cl 
«religion ainsi constituée comme fondement dé iou- 

_ctes les lois sociales, ‘il west pas difficile de déter- 
«miner les relations mutuellés à établir -cntre les. 

‘< membres - -pour obtenir la paix et la prospérité «le - 
«la socièté ». La religion, d'autre part, rend les 
hommes meilleurs, etpar là plus facile, Plus: frater- 

nelle la concorde cntre cux. : 
: Cest précisément cette religion divine qui donné 

ü Église, sociélé divinement constituée, la puis-- 
sance nécessaire pour opérer cette transformation. | 

/ Voilà pourquoi des” penseurs sérieux, catholiques 
Où non, comme nous l'avons vu, n'ont pas hésité 
à déclarer qu'à l'Église seule celte grande œuvre est. 
possible, et Son action « sera d'autant plus fécon- 

: de, qu'elle aura pu se dévelépper avec plus de li- 
- berté >. - . \ Ÿ / LS: 

| SOCIALISNE CHRÉTIEN. 

în se plaçant sur ce lerrain, fera-t-on du. socia- 
lisme ? Oui, mais ce ser du socialisme chrétien. 

. Nous savons que ce mol: | socialisne, ‘choque cer 
tains, esprits et qui ‘il est absolument condamné
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par d’autres. Le socialisme, c'est l'ennemi, s’est écrié 
un oraieur, M. le comte Verspeyen, au dernier 
congrès de Malines. Il a dit encore : « Entre le so 
« cialisme et.le catholicisme, il ne peut exister de- 
« corrélations ; entre- ces : deux mots pas d’alliage | 
« possible: Le’ socialisme ne mérite pas cet excès : 
€ d'honneur, le catholicisme ne : mérite. Pas celte 
Cindignité » OS | 
Le socialisme qui «ne mérite pas cet excès d’ hon-" 
neur », est le Socialisme visé par. l'Encyclique pon- 

-‘tificale, c’est-à-dire : le socialisme prétendant que 
«toute propriété de biens privés doit être supprimée, 

… que les biens‘ de chacun doi ent être communs à tous 
et que leur administration doit revenir aux munici-. 
palités ou à l'État » €); ou, pour redire les expres- 
sions de M. Lafargue à la Chambre des députés, le so- 
cidlisme se proposant-de «transformer la propriété pri-.. 

-ée en propriété collective d'actionnaires ct .d’ obli- 
gataires, en attendant qu'ellé devienne propriété na- 
tonat ‘commele sont les chemins de fer, les postes : 

| et télégraphes, les routes » (3): C’est donc le collec- 
tivisme, dont une des branches est le marxisme @. 

=) L’ Obser vateur français, 18 septembre 1804. 
(2) Zn initio. -- : . 

©(8) Journal oficiel, séance du 8 décembre 1801. 
(4) Le marxisme aime à se qualifier de socialisme scien- ‘ 

-tifique. Nous ne saurions dire pourquoi, M. Gabriel De-: | 
Y ville a écrit, il ilest vrai :« Marx a, le premier, substitüé à à Té- U 

t 
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Mais, à côlé de ce socialisme, qui fcrait -le mal- 

heur de Pindividu, serait la ruine même dela socié- 

té, ct que conséquemment ‘anathématise la philosc- 
phie”autant que la religion, il y a le socialisme qui, 

“en déclarant inviolable la propriété, demande ct 

cherche une meilleure répartition des richesses de 
- cemonde: c’est lesocialisme qu'on s 'est plu à nom- 

mer ef non sans raison, socialisme chrétien ; c'est 
le Socialisme, pour citer quatre noms, de A. de Mun, 
du cardiual Mermillod, du cardinal Manning, du 
cardinal Gibbons, de larchevèque Ireland : ” 
De M. de Mun, disant à la Chambre des députés :- 

« Le droit qu'ont les pouvoirs publics d'intervenir : 
« dans le contrat de travail, découle d'abord de 
« ce que le travail est pour moi, non une marchan- 
« dise, mais, une fonction sociale, qui crée, entre 

«€ ceux qui la remplissent et la société, des obliga- 

«tions réciproques, et dont l'exercice ne peut être 

«tude des phénomènes sociaux basée sur la seule conccp- 

«tion réelle, la conception matérialiste. Il n’a pas préco- 

«niséun système plus où moins par fait au -point de vuc._ 

«objectif;ila scrupuleusement examiné les faits, groupé 

.les résultats deses recherches et tiré la conclusion, qui. 

., &a été l'explication scientifique de la marche historique 

« de l’hümanité, ‘et en particulier ‘de la période capita- 

” «liste que nous traversons ». (Le Capital de Karl Marx: 
- résumé et accompagné d'un aperçu sur le socialisme scien- 

tifique, s: d., Paris). Est-ce la raison ? mL n "est pas né- 

cessaire de s’attarder à Ja peser. 

1
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« ainsi abandonné à dla seule loi des intérèts Du 
“Cticulicrs » (1) ;. ' 

Du cardinal Mermillod, s *expéinant ainsi dans une 
ädresse à Léon XHIT, au nom de l'Union catholique 

‘ d'études sociales el économiques : « La lutte pour la 
«vie élant posée au jourd'hui comme Joi des relations 
« humaines, et:le travail traité comme une marchan- : 

« dise, l'existence des travailleurs est soumise au li- 

«bre jeu des forces matérielles : ils sont ainsi ré- - 
« duits à un état qui rappelle l’esclavage païen; la 
« propriété, uniquement prise dans son sens égoïste, 
« isolée des obligations corrélatives qui lui font: un 

« contrepoids nécessaire, a repris le caractère e abso- 

© (1) Séance du 11 juin 1888. 
Dans une lettre que les journaux. ont publiée en août 

1892, M. de Mun se défend, il est vrai, de s'être jamais 
dit socialiste, Il rapporte ces paroles prononcées par lui,” 
le 3 décembre 1891, en réponse à M. Lafargue : « Je né 
«me suis jamais qualifié de socialiste ; ; je ne me qualifie- ‘ 
«rai jamais ainsi, parce que cette formule répond à tout 
«un ordre d'idées absolument-différent du mien, en par- 
«ticulier sur deux points principaux: le point de départ, ‘ 

. «qui est entièrement opposé aux doctrines religieuses. 
« que je professe, et le point d'arrivée, : c'est-à-dire la 
« conception collectiviste, que je réprouve, parce que je 
« ne la crois ni juste ni pratique ». 

M. de Mun ne s’est jamais dit, ne saurait jamais se: 
dire socialiste : sine addito, car il n'est ni matérialiste ni. 
collectiviste, deux point qu’il signale dans sa réponse à 
A. Lañargue. Mais c'est tout. 

s
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« Ju qu’elle avait au temps du paganisme » (1); 

Da cardinal Manning, écrivant à l'évêque de Liège, 
- el par lui au congrès de cette ville : « Je ne crois pas 

‘« qu’il soit jamais possible d'établir d’une manière 
. € efficace et durable des rapports pacifiques entre 

€ patrons ct ouvriers, tant qu’on n’aura pas recon- * 
« nu, fixé, établi publiquement une mesure juste ct 

« convenable réglant les profits ct les salaires, me- 
« sure d’après laquelle scraicnt régis tous les éon-. 
« trats libres. entré le capital et le travail » (2) ; 

€’ Du: cardinal Gibbons, lardent, infatigable 

défenseur du Noble Ordre des chevaliers du travail, 
union de socialistes chrétiens qui, dans le nou- 

- veau monde, au nom de l'Évangile, combat pour les 
travailleurs ; du cardinal Gibbons, précisant ainsi et: 
“Jouant la pensée de son prédécesseur sur le siège de 

Baltimore : «IL ne voulait pas voir PÉglise végéler 
« comme une plante exotique ; il voulait qu’elle 

« devint un grand arbre, profondément enraciné 
« dans le sol, se développant avec le- pays, fait à 

€ son climat, bravant les tempêtes et: fortifié par 
= «elles. Connaissant par. expérience le mal que font 

_« lesrivalités nationales, son but était que le clergé” 
«etle peuple, n'importe leur provenance, s'identi- 
« fassent” avec le pays adopté par eux, qu ils étu- 

à Le Pouvoir civil devant renseignéent catholique, par 

l'abbé Feret, p. 515. 

(2) La Politique sociale, AT septembre 1890.
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€ diassent ses. lois *ct° sa constitution . politique, 
€ qu'ils S'imprégnassent de son esprit ; en un mot,’ 
«qu'ils vinssent à ‘s’assimiler le plus : {ot possible . 
au corps social, dans-toutes les choses apparte= 
€ nant au-domaine de la vie civile » (5 

De l'archevêque Ireland, prononçant ces paroles. 
en présence de -plus de soixante prélats et devant 
une’ assislante considérable : « Le mot : cffrayant 
«du ‘socialisme, c’est, dans son impulsion pre- - 
« mière,-le cri de désespoir des” être affamés sur 
lesquels s’appesantit la lourde main de lavarice 
« ct.de l'injustice. Aussi lc fondement de beaucoup 
« de. ses réclamations s'appuie sur la ‘théologie ca-. 
€ tholique, qui- enseigne -que la race humaine. ne 
.Cdoit pas exister pour le bénéfice d'un petit nom- 

«€ bre et que la propriété privée devient propriété 
«commune quand l’inanition est à ka porte» ; et 
encore : € Par une cause quelconque, il y à des. 

. injustices sociales cflrayantes. Les homines faits. . 
- Cà l’image du Créateur sont considérés par d’au- 

. Cires hommes comme des pièces de machinc-ou 
.<des bêtes de somme, et les instincis moraux sont : ‘ 

« ainsi annihilés en eux »; et cnfin, dans un langage 
hardi: « Jusqu'au moment donc où leur. condition 

“«< matérielle sera améliorée, il est futile de leur par-. 
* ler de la vie surnaturelle et de devoirs. Ce dont 
. € Ceux qui souffrent ont- conscience, c'est de leurs 

(1) L'Observat. frane., 13 février 1891.
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« griefs ; ct ils considéreront comme des amis ecux 
« qui leur viendront en aide. L’irréligion: leur fait. 

-« des promesses et l’irréligion les écrase » . (1). 
. L'éloquent évèque de Trèves, Mgr Korum, était 

. aussi hardi dans son socialisme chrétien, lorsqu'il : 
| prononçait celte phrase au’ congrès de Liège en. 

septembre 1890 ::« Avant de nous occuper des i in- 
: « lérèts religieux de l'ouvrier, nous faisons comme 

« les socialistes : nous-nous occupons de ses inté- 

« r'ûts matériels, car il est bon d'assurer au tra- 

€ vaillcur le salut matériel avant: de lui parler du 

« salut de son âme» (2).  * 

fl faüt donc avoir soin de distinguer les deux 
socilismes, pour proclamer l'un digne de la plus- 

(1) La Politique Sociale, 13 novembre 1890, laquelle a 

emprunté les passages du discours à la Jievue du XXe siè-. 

cle. 

Mgr Ireland, archev êque de Saint-Paul du Minnesota, 

parlait à l'occasion du centenaire de Pétablissement de 

la hiérarchie catholique aux États-Unis. - 

/_-Nous trouvons ces aütres paroles- dans le même dis- 
cours : « La religion qu’il nous faut aujourd’hui, ne con- 

«siste pas à chanter de belles antiennes dans ‘des Stalles: 

. «de cathédrale, revêtus 4 ‘ornements brodés d'or, tandis 

«qu'il n'y a de multitude ni dans la nef ni dans les bas- + 
« côtés, et qu’au dehors le monde meurt d'inanition spiri- 

°.stuelle et morale » ; ajoutons: et quelquefois physique. 

e La Politique sociale, 18 septembre 1890. 
”
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“sérieuse attention, d’une actualité: évidente, aux - 
. yeux de plusieurs, salut de Ja société, et pour ap- 

pliquer à l’autre ces paroles de l’Encyclique : « D’a- 
! « près ce. que nous-venons de dire, on comprend . 

&-que'la théorie socialiste de la propriété collective 
. © est absolument à répudier : comme préjudiciable 
« à ceux-là mêmes qu’on veut secourir,. cornme con- 
« lraire aux droits naturels des individus, comme dé- 

: « naturant les fonctions de l'État ct troublant la tran-… 
€ quillité publique ; qu'il reste done bien établi que . 
« le premier fondement à poser par tous ceux qui 
« veulent sincèrement le bien du peuple, c’est l'in- : 
€ violabilité de la propriété privée.» a). 

Nous avons lu quelque part que les adversaires 
du christianisnie avaient confisqué le mot: socialis- 
me ; que dés" lors il fallait, avec regret sans doute, 

(1) Il y a même, entre autres, un socialisme sine addi- 
lo qui ne saurait être condamné, ct que, en ces derniers 
temps, M. Millerand exposait ainsi à la trilune de notre 
‘Chambre des députés : « Eh bien! je vous demande si 

1 vous êtes disposés actuellement à vous associer à nous, 
. (non seulement pour faire ces réformes dont on parlait ° 

_ à.tout à l'heure, mais pour marcher contre ces positions 
iCet enlever à lu haute Banque, et lu Banque de France, 

* «et les mines, el les chemins de fer, c'est-ü-dire les pro 
Cpriélés nationales que nous lui avons concédées et que 
Cnous devons lui reprendre », (Vifs applaudissements à 
l'extrême gauche. — Réclamations au centre h
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“le leur abandonner. D'abord, est-il bien vrai qu'il 

y ait confiscation ? Mais admettons-le. En ce cas, 
la confiscation porterait sur le socialisme tout court. 
Alors pourquoi serait-il défendu d'employer le mot 
avec l'adjectif chrélien ? Du reste, il y a longtemps 
qu’on parle en Angleterre du socialisme chrélien. 

« Dès 1848, dit. M. Ott, des hommes pleins d’ar- 
‘ deur, dont quelques-uns s'étaient mis en rela- 

- çtion, à Paris, avec les disciples de Buchez, 
* «arborérent le drapeau du socialisme chrétien. Des 

« feuilles spéciales leur servirent d'organes, ct jus- . 

«qu’à ce jour ils forment une fraction notable du. 
°. Cparti socialiste anglais » (1). - 

ST. 
LE CAPITAL, VOILA L'ENNEMI. . 

Ce cri: Le clér icalisme, voilà l'ennemi ! poussé, il 
A ‘quelque vingt ans, dans une circonstance pres- 

. que solennelle, n’a eu en France qu’un faible écho, 

ou du moins un écho passager. C'est qu'il’ était 
poussé par un attardé et répété par ‘des attardés. 
Celui qui le poussait et ceux qui le répétaient, n'a 
vaient. pas franchi l’époque de la monarchie de - 

- 1830. 
Les législateurs et les gouvernants de celte mo- 

(1) Traité d'économie sociale, Paris, 1892, tom. I, p. 474. 

/
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narchie ne disaient pas, il est. vrai : Le cléricalisme, 
voilà l'ennemt; mais ils décrétaient et agissaient 
comme si récllement il en était ainsi. Cette monar- 

.chie, confinant la religion ci ses ministres dans ‘ 
les temples, n'accordait à ces derniers aucune part 
dans les affaires du pays (1). Pour elle, le ticrs 
état tait tout encore, et'elle plaçait sa pleine con- 
fiance dans la bourgsoisic. C'était à la: bourgcoi- 
sie que s’adressait cette parole fameuse : Enrichis- 
sez-vous, Le peuplé, ayant à peine le nécessaire, ne 
pouvait songer aux richesses. | 

À notre époque, le peuple comprend, un: peu 
tard sans doute, que $on ennemi est ailleurs. 

. Pour faire diversion, l’on redit. parfois le cri de 
Romans. Le peuple regarde, écoute à peinc-et pas- 
se. Pour lui, l'ennemi est ailleurs: © -° . 7 

* Pour appuyer la diversion, l'on terile des mouve- 
ments dans la direction voulue, l’on suscite ou on 
favorise, dit-on, quelques troubles. Le peuple ne 
s'associe ni aux mouvements - “ni aux lroubles. Pour 
lui, Pennemi est ailleurs. 
= Pour prolonger cette diversion, lon va nième, 
dit -On toujours, jusqu'à donner aux affamés quel: 

(1) IL. faut reconnaitre, cependant, que les ministres 
des cultes sous cette monarchie s’appliquaient, s’inspi- ‘ | 

. rant du passé, à donner à la France un épiscopat. distin- 
gué, et nous ajouterons qu'ils ont assez bien réussi dans 
ceite grande œuvre.
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ques os cléricaux à ronger :-expressions dures, 
‘ mais ne manquant pas de justesse. Le peuple pou- . 
ait y-prendre du plaisir” autrefois; aujourd'hui, - 
il ñe semble pas avoir de goût: pour ces mets d’oc- 

casion. Il veut autre chose : car, pour lui, l’enne- 

mi ést ailleurs: | LL 

Mais où este il, cet ennemi ? qui: estil, cel enne- 

mi? . - - - 
Comme à toutes les époques, il est dns les palais 

: splendides, dans les caisses qui regorgent. C'est le. 

capital: le capital qui exploite ; le capital qui gruge, 
_dévore, ruine; le Capital, dont les appétits ne savent 

‘ jamais dire : Assez ! . ei Fe 

Quo plus sünt pote; plus sitiuntur aquæs - 

N'est-ce pas contre le capital que les grèves succè- | 
dent aux grèves? Sans doute, il se rencontre .çà et 

là, des menturs ambitieux qui espèrent pècher en : 

. eau trouble la popularité et.par la popularité un 

._mandat politique. ‘Mais ces meneurs se verraient 

. frappés d’impuissance, s'ils ne rencontraient pas 

“dans les cœurs des fibres sensiblès ci dans la vie 
de nier besoins. | 7. 

premier “eri. a donc succédé, et, avec un... 
snonse lentÉsement, le suivant: Le capital, voi- 
là l'ennemi! + 0 + . 

EL les capitalistes ! ne semblent pi 1S l'entendre !
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ou bien, s'ils Penterident, on croirait: qu ils se com- 

plaisent dans celte pensée de Louis XV sous les 

menaces de la tempête PONIqUE Cela durera au- 
_. dant que nous ! . 

: Faut-il se résigner à là guerre entre Îcs casses ? ? 

-Non, mille fois non. Mais il n’est que temps de °: 

chercher, dans le respect des droits de chacun, un- 

lerrain de fraternelle conciliation : car, pas plus que 
le tiers état, le quatrième état ne doit ètre tout.
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LIVRE I. 
‘: LA PROPRIÉTÉ, BASE. DE L'ÉTAT SOCIAL, 

CHAPITRE I. 

LA PROPRIÉTÉ PRIVÉE OU INDIVIDUELLE, 

I. — Universalité de la 
‘thèse. 
IL. — Fondement de cctte pro 

— Droit des gens.” et 
IT. — Avantages de cette propriété. 

Acquisitions ; — Hérédité; 

propriété privée ou individuelle. — Nouvelle 

priété. — Droit divin. = Droit naturel. 

— Au point de vue de la famille : 
— Conclusion. — Au point de vue social: ”. Deux premières réflexions ; — Deux nouvelles réflexions. 

SI 
, : 

UNIVERSALITÉ DE LA. PROPRIÉTÉ PRIVÉE 0 
‘ = INDIVIDUELLE. | ‘ 

s 

À peine l'enfant dans son berceau a-t-il ouvert Les . 
yeux à la lumière, à peine a-t-il envoyé à sa mère son premier sourire, que déjà il veut faire sien l'objet que 
l'amour lui présente. C’est le désir inné de posséder, 
désir qui ne fera Que croître avec les années, pour ne 

|: LA QUEST. OUv. — 1 | ‘ 
s 

‘1
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disparaitre qu’à la tombe, à moins que, sous ri inspi- 

ration de l’héroïsme chrétien ou par quelque caprice 

d'originalité, l’homme ne le domine et ne le sacrifie. 
Dans le premier cas, c’est l’anachorète et le cénobite 

voulant vivre pauvres comme Jésus Christ. Dans le 

second, c’est Diogène jetant son écuelle, parce qu’il 

“avait vu un jeune enfant boire, dans le creux de sa 

main, 
Ce phénomène psychologique, vivant dans tous les 

siècles, présent sur tous les rivages, se trouve tou- 

jours accompagné d’un fait non moins universel : c’est 

la satisfaction donnée à ce désir, c’est la possession 

réelle ou la propriété. 

Oui, si, interrogeant l’origine des choses, nous ou- 

. vrons le livre divinement authentique qui la fait con- 

naître, aux premières pages, marquantles premières 

années de l’homme, nous lisons ces mots: Abel obtulit 

de pr imogenilis gregis sui, Abel offrit des premiers-nés 

de son troupeau. C’est donc bien dé la possession 

ou la propriété. 

: Qui, si, descendant le cours des âges, nous nous ar- 

rêtons à chaque époque et nous nous asseyons sur cha- 
querivage, nous voyons partout et toujours la posses- 

sion ou la propriété : réalité chez l'homme de la cité 

‘comme chez l’homme des champs, chez le peuple civili-" 

sé comme chezle barbare. Qu'il s'agisse d’une modeste 

‘Chaumière ou d’une superbe villa, les droits qu’on se 

reconnaît sont de même nature et également sacrés. 

Le sauvage de l'Amérique, revenant chargé de son bu- 

tin, s’en proclame la maitre, et malheur à qui voudrait 

le lui enlever! .:
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. L'on est bien revenu du Mulum et turpe pecus d'Horace ; et, grâce à la véritable science historique, lon à voué à l’oubli les assertions de certains pu- . blicistes du dernier siècle, qui se plaisaient à imaginer une époque où l’homme errait dans les forêts sans lois, sans conscience, peut-être mème sans langage. 

. Mais, de nos jours, une thèse nouvelle a essayé de s'établir. Elle est due à la plume de M! Émile de La- veleye.(1). Ce savant s’est efforcé de prouver que Ja propriété collective est un fait primordial, que ce fait. s’est maintenu ça et là, à travers les âges et au sein 3 2 D ‘des différents Peuples, tandis que la propriété indivi- duelle, ordre de choses aujourd’hui universel, aurait eu pour berceau la Rome païenne. . : _. Cette dernière assertion:est plus que hasardée. Ne lisons-nouspas, dansla Genèse, que Joseph acheta toutes les terres de l'Égypte, chacun vendant tout ce qu'ilpos- 
sédait, à cause de l'extrémité de la famine, et qu'il ac- quit de'celle sorte à Pharaon toute l'Égypte y CL cepté les seules terres des prèlres, lesquelles leur avaient été données pr le roi (2)? La législation de Moïse ne consacre-t-elle pas le droit de propriété personnelle? : D'autre part, M. Fustel de Coulanges n’a-t-il pas démon- . tré que, dans la Grèce, les Spartiates, en particulier, connaissaient pratiquement ce même droit (3)? Qui a 

(1) De la propriété et de ses formes primitives, Paris, 1874. M. O!t partage les idées de M. T. de Laveleye dans son traité d'éco- * nomie sociale ou l'économie politique, Paris, 1899, tom. 1, pp. 208 ctsuiv. (?) Genes., xLvn, 20-92, : - | : ‘ (3) Lectures à l'Académie des sciences morales et politiques, rappelées 
nou
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perdu le souvenir classique des partages de Lycur- 

gue? La non moins grande figure du législateur d’A- 
. thènes se présente également à l'esprit. Or, la recon- 

naissance par Solon des possessions actuelles, ses lois : 
sur les successions et les testaments ne sont-elles pas 
l'attestation de l'existence de la même propriété? 

M. Émile de Laveleye a déployé er faveur de la pre- 

mière assértion une érudition remarquable et digne 
d’une meilleure cause. « L'antiquité classique, dit M. 
« Leroy-Beaulieu, le moyen-âge, quelques. coutumes 

« presque cffacées des petits cantons suisses ou du Por- 
« tugal; les communautés de village de Java et de l’In- 

« de, le communisme agraire des Arabes, le régime 

« terrien de l'Égypte et de la Turquie, le Mir russe 

« défilent tour à tour devant les yeux du lecteur de 

* «M. Émile de Lav eleye pour témoigner de l’universa- 

« lité et de la persistance de ce grand fait primordial, 

« la propriété collective ». Mais, si l’on examine atten- 

tivement ces faits, l’on remarque que ce sont des faits 

particuliers, exceptionnels ct qui se concilient parfai- 

tement avec le fait universel de la propriété privée. 
M. Émile de Laveleye se passionne même pour son 

sujet, et parfois son style devient dithyrambique. Ce-. 

pendant «il est impossible, continue M. Leroy-Beau- 

lieu, visant à la fois ‘M. Le Play dans une de ses des- 

criptions, « il est impossible de considérer ces bril- 

« lants hors-d’œuvre comme autre chose que des épi- 

. € sodes poétiques destinés à charmer l'imagination . 

par M. Leroy-Beaulieu dans son Essai sur. la répartition des richesses | 

et sur la tendance dune moindre re inégalité des conditions, Paris, 1888, : 
p. 62: - . cs + .
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« du lecteur, à le reposer au milieu d'une lecture ari- 
& de ; des intermèdes ne sont pas des argumicnts » (1)... 
Nous savons bien qu’en droit il y a une distiniction 

‘ â faire entre la possession et la vraie propriété. Mais 
qu'est-ce que la possession, sinon la propriété impar- 
faite ? Qu'est-ce que la vraie: propriété, sinon-la pos- 
session avec son caractère absolu et permanent. Aussi 
‘avons-nous employé, en les réunissant, les mots : pos- 
session ou. propriété. Nous concédons que, quand la : 
propriété vraie nous apparait dans la lumière ‘histori- 
que, elle est généralement attribuée aux castes ou 

* Classes supérieures de la société. Mais le fait existe. 
Cela nous suffit : nous n'avons pas à noùs arrêter à 
la qualité des propriétaires. Quant à la propriété mo- 
bilière, elle était une compagne inséparable ou une 
enfant légitime de la possession ou propriété foncière. 

Le fait universel de la propriété privée étant constaté, 
‘il nous incombe d’en scruter la bäse et d’en apprécier 

, 
les avantages. 
1. . 

SH: 

FONDEMENT DE LA PROPRIÉTÉ PRIVÉE QU 
INDIVIDUELLE, Co 

: Nous avons enténdu un théologien porter ce juge- 
ment sur la brochure: De la propriété, publiée par 

"M. Thiers en 1848: « Les arguments né sont: pas irré- 

(1) Essai sur la répartition des richesses el sur la tendance ä une .Moindre inégalilé des conditions, Paris, 1888, p. 69-63, ÿ 1
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_« fragables; l’auteur en appelle au droit des gens; que : 
« ne fait-il reposer la propriété sur le droit naturel et: 
« le droit divin ?». L Lt h 

Nous comprenons ce désir, et, en présence des atia- ” 
ques Sans cesse renouvelées contre la propriété, nous 
en apprécions le motif. Mais est-il possible de lui don- 
ner satisfaction ? Ce oo 

* D'abord, on ne säurait invoquer le droit divin. Le 
. droit divin se puise dans la révélation, Et la révélation 
nous dit que Dieu primitivement plaça l’homme dans’ * 
le Paradis terrestre pour qu'il y travaillât (ut opera | 

_elur) et le cultivät (1), et que, après la chute, le Sei- 
gneur chassa l’homme du paradis dé délices, afin qu'il 
travaillät la terre (ut operaretur terram) d'où il avait 
été tiré (2). Nous lisons même dans les Psaumes que 
le maitre du ciel a donné la terre sans division aux 
enfants des hommes : Cœlum ‘cœli Domino ; terram 
autem  dedit filiis hominum (3). Conséquemment, ‘ 
Dicu mettait l’homme en possession de la terre avec la 
liberté de gérer son domaine comine il l’entendrait. 
‘Que l’homme la laissât champ illimité où tous de con- 
cert, après l'avoir arrosé de sueurs communes, vien- 
draient moissonner, ou bien que, devant les incom- 
modités d’un semblable état de’choses, il décidät que 
dans le domaine universel chacun aurait sa part ,dé- 
terminée et estimée, une fois établie, sacrée, invio- 

| lable, c'était un double droit dont Dieu lui donnait 
l'investiture : à lui d'arrêter son choix. « 

(1) Genëse, 1, 15. ‘ 
© (2) Genèse, m, 23... , 

(3) Psaume.exnt, 15.
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Pour être fondé à invoquer le droit naturel, il fau- 
drait pouvoir affirmer au moins une de ces trois pro- 
positions, car ce sont läles trois sources premières du 
domaine privé: Le domaine privé est nécessaire à 
l'existence de la famille et de la socièté ; — L'homme, 
par son travail, a un droit natif et imprescriptible à 
acquérir; — L'homme a un droit également natif à 
l'héritage de ses parents. 

Sans doute, nous l'avons vu, l’homme a un penchant 
.inné à la possession personnelle. Sans doute, nous le 
verrons, la famille et la société trouvent d’inapprécia- : 
“bles avantages dans la faculté pour chacun d'acquérir 
par le travail et de posséder par lhéritage ; et même 
la possession par l’héritage a pour principe un impé- 
rieux besoin du cœur. Mais qu’il y a loin de là aux pro- | 
positions formulées ! - ., 

Rappelons préliminairement ce principe: le droit 
naturel, fondé sur l’essence des choses ou sur l’ordre 
établi par le Créateur, demande, pour l'existence de 
ses préceptes, la nécessité ou absolue ou relative ; au- 
trement ce ne sont que des convenances, plus ou moins 
accusées, avec l'ordre naturel ; mais une convenance 
quelconque ne constitue j jamais un droit. Or, ilest de 
toute évidence qu’il ne saurait être question ici de la 
première nécessité: rien qui implique coniradiction. 

. Peut-onaussi éliminer la seconde nécessité? La ré- 
ponse affirmative ne saurait faire doute, car Tordre . 
établi par le Créateur ne demande point nécessaire- 
ment le domaine privé: la vérité du fait apparait 
dans l'absence même, à l’ origine, du précepte divin: 
sur ce point; et même n’avons-nous pas entendu la
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constatation divine que la. terre avec ses richesses 
avait été donnée en commun aux hommes: Ter ram 
autem dedit (Deus) fiiis hominum, heureuse condi- 
tion que probablement, disent de graves auteurs, 
l’homme, se maintenant dans la justice - originelle, 
n’éût pas eu besoin de changer. 

* Ces préliminaires ‘établis et qui forment déjà une 
réponse d’ensemble, disons quelques mots sur cha- 
cune des trois propositions. : | 

Le domaine privé est-il nécessaire à l'existence de’ 
la famille et, de la société ?. ‘ 

: : Oüi, dirions- -nous, si le système. opposé était .ab- 
solument. impraticable. Mais il n'en est pas ainsi. 
Nous ne voulons d'autre preuve que. la vie des 
premiers chrétiens: Tous ceux qui croyaient élaient 
unis et tout ce qu'ils possédaient était commun en- 

“tre cut; ils vendaient leurs terres et’ leurs biens et 
. des distribuaient & tous selon le besoin que chaëun 

avait (1). Vie de foi divine et de charité ardente 
qui arrachait aux païens ce cri d’admiration : Voyez 
comine ils s'aiment! Ils s’aimaient, en effet, les | 
chrétiens de la primitive Église, jusqu’au point de 
vouloir partager les mêmes pensées, les mêmes 
aspirations, la même pauvreté, la même aisance ou 
les: mêmes biens : ils ne formaient vraiment tous qu’un 
cœur et qu'une âme. Supposez donc, au sein d’une 

“contrée, un peuple élevé à ce degré de dévouement, 
et la famille et la société ne seront pas impossibles, 

.Sans la propriété individuelle - (2). | 
(1) Act: Apostol., n, 44, 

. Nous ne parlerons pas de la vie commune dans les com- ‘
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L'homme, par son travail, ‘at-il un droit natif 
el imprescriplible à acquérir ? | " 
Dans Pacte créateur, l’homme puise le droit à la vie. 
Voilà un premicr droit naturel, et il repose sur l’or-. 
dre même de la Providence, les existences ne de-, 
vants’éteindre qu'après un certain laps de temps et par 
lacte de'la même volonté qui les fit sortir du néant. 
Ce premier droit en appelle un second également 
raturel :.c’est le droit à ce qui est nécessaire pour 
la conservation de la vie. Hé bien! qui oserait sou- 
tenir que, rigoureusement, sans la propriété indivi- 
duelle, ce strict nécessaire ne pourrait pas être 
obtenu? Au besoin, ne scrait-il pas permis d’in- 
voquer encore le christianisme primitif ?' 
L'homme at-il un droit également natif à l’hé- 

rilage de ses parents ? Ho 
La conscience se charge de répondre ;° car, si le 

cœur du père et de la mère porte à laisser aux 
enfants les biens . possédés, la propre conscience de 
lun et de l'autre se reconnait, en même temps, le 
droit d’en disposer autrement. Du reste, c’est contre : - 
l’hérédité que les objections .des adversaires sont les *: 
plus fortes, preuve évidente de la vérité de. notre 
question. Ut | 

Peut-être serail-on tenté de dire: « Le vol est 
contre le droit naturel; donc la propriété est de 
droit naturel ». | a 
. La réponse est facile: violer une convention. est 
contre le droit naturel ; faudra-t-il conclure que la 
munautés religieuses, parce que là il y a abnégation volontaire de 
la propriété: ce qui n’est pas le cas visé par nous.
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Convention est de droit naturel? Évidemment non. 
Le droit naturel prestrit généralement qu’il ne 

faut rien dérober au légitime possesseur. Mais d’où 
vient au légitime possesseur ses titres véritables ? 
Cest ce que le droit naturel ne règle pas positi- 
vement. Que les titres véritables viennent de lui, 

. qu'ils prennent naissance dans “un précepte divin 
ou bien dans la volonté des hommes, pourvu qu'ils 

. Soient légitimes, cela lui suffit. C’est ainsi que le 
droit naturel fera une obligation d’obéir aux su- 
périeurs sans distinction des sources où les supé- 
rieurs puisent leur autorité, . | 

Où se trouve donc la vraie base de la propriété in- 
dividuelle? UT 

Si on ne peut découvrir cette vraie base ni dans 
le droit ‘divin ni dans le droit naturel, il faut né- 
Cessairement la placer dans le droit des gens. 

Le droit des gens revêt, sous certains rapports, 
un caractère d'universalité et de permanence. Alors, 
il ne s'impose pas seulement à tel ou tel peuple; 
mais il atteint les nations en général, du moins 
celles qui. sont parvenues à quelque degré de civi- 
lisation. Alors, non plus, sa durée ne se mesure à 
la vie d’un peuple, ne dépend de la volonté d'un 
peuple ; établi pour tous, il demeure pour tous et 
ne saurait disparaitre que sous l'empire de la vo- 
lonté universelle d'où il est né. Aussi, le jus gen- 
tu se définit-il: Id quod communi hominum seu 
Populorum consensu fuit irlroductum, ce qui a élé in- 
troduit par le commun: consentement des hommes 
où des peuples.’
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Voilà bien le fondement de Ia proprié té indivi- 
duelle, . . 
C'est, du resté, l'assertion: formelle: ‘du Digeste 

dans cette phrase :‘ « Par ce droit... les nations se 
« sônt formées, les royaumes fondés, les domaines 

‘« séparés, les champs limités, les édifices élevés, 
« le commerce, les achats, les ventes, les loca- 
« tions. établis » (1). L'Ange de. l’école - ne tient . 

. pas un autre langage: «... ce n’est pas du: droit 
. € naturel que vient la distinction des possessions, 

« mais bien d’un droit humain qui appartient au 
« droit positif» (2); doctrine que Billuart, fidèle i in- 
terprète de S. Thomas, explique en ces termes : 
& La division des choses s’est faite... par le droit 
€ des gens,- en tant que les hommes, eu égard à 
« la corruption de la nature, aimant ses intérêts, 
« négligeant ceux d'autrui, esclave de la cupidité 
« et de l’ambition, ont remarqué que de graves 
& et nombreux inconvénients naîtraient occasionnél- | 
« lement de la communauté des biens, et, dès lors, 
«ont, je ne dis pas prescrit, autrement les reli- 
« gieux se rendraient coupables, mais introduit, par 
€ un consentement formel ou tacite, la ‘division de 
« ces biens, afin de mieux pourvoir à leur admi- 
« nistration et à la vie sociale » (3). Nous pouvons . 

.dire que dans ces trois citations se trouv ent résu-. 

ds Lib. L'üt EL , 
(2) Sum. theol., Secunda Secundæ, quest. ENVI, art. 2, ad pri- 

mum. ». 
. @} Cursus Bag juxta menlem divi Thom, De jure el jus- 
litia, tom. + Paris, 1852, p. 58. ° 

Û « ° , 

+ 

»
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mées et la jurisprudence civile et la science théolo- 
gique (1). | tt mt 

Voilà bien aussi ce que nous lisons: dans nos 
économistes contemporains. « Le-droit de propriété, . 
dit M. Laboulaye, n’est pas naturel, mais social ». Et 
M. Leroy-Beaulieu ajoute: « La vraie justification 
« de la propriété, c’est l'utilité sociale, c’est Je ser- 
«vice rendu à la société » (2). -: LL: .. 

Ainsi, c’esl à ce droit des gens qu'il faut attribuer 
le premier partage de Ja ierre, les hommes, d’une 

.Part, suivant une inclination naturelle et, de l’autre, 
” pressentant les inconvénients d’une culture commune 
.€t les avantages’ d’une culture séparée. Ce fut alors 
l'application du droit du premier occupant. 

. Cest de ce droit des gens que découle le droit, 
par le travail, à l'acquisition, la terre, par la mul- 
tiplication du genre humain, ne pouvant pas.tou- 
jours devenir le partage du premier occupant. Alors. 
plus le labeur est.actif et intelligent, plus il. doit 
être productif; et-plus il est productif, plus grandes 
doivent être l'aisance ou la richesse: du travailleur. 
Il va de soi que nous examinons les choses en elles- 
mêmes, indépendamment des obstacles ou. arrêls à 
la marche progressive et des malheurs qui parfois * 
ruinent les plus belles espérances, brisent les plus 
solides fortunes. | : Un 

C’est dans le droit des gens que prend naissance 

{1)°On peut consulter aussi Lessius dans son traité De justitia et jure, cap: 1, Dubitat. 11. ° . UT 
@) Essai: sur la répartition des richesses et sur la lendance à . ne moindre rnégalité parmi les hommes, Paris, 1888, p. 61.”
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la troisième source du doinaine personnel, l’hérédité, 
l'amour paternel et l'amour maternel voulant se sur- 
vivre dans leurs biens comme ils se perpétuent dans 
leurs fils. Aussi P hérédité est-elle un fait aussi uni- 
versel que la possession par le travail. elle est consi- 
gnée dans les coutumes des peuples à demi barbares, 
comme dans les législations des nations civilisées. 

Mais peut-être ici une crainte peut germer en . 
certains esprits. N'est-ce pas un abime qui vient 
d’être creusé ? Si la propriété ne repose que sur un 
‘droit humain, ce droit peut donc être détruit ;. el 
la destruction de ce droit, c’est la destruction de 
la propriété ; et la destruction de la propriété, n’est- 
ce pas la décadence de la société 7 . | 
Logiquement, ce que les hommes ont établi par: 

une volonté formelle ou tacite, les hommes des gé- 
nérations suivantes peuvent Yabolir. Mais le peu- 
vent-ils moralement, c’est-à-dire quand l'intérêt sa- 
cré de la famille et de la société s’y oppose ma- 
nifestement? Lé peuvent-ils quand le droit fondé . 
est la résultante de la nature des choses ? Évidem- ° 
ment non. Telle est, d’ailleurs, la conclusion incon- 
lestable qui se tirera des pages suivantes. 

S III 

AVANTAGES DE LA PROPRIÉTÉ - PRIVÉE ou. 
INDIVIDUELLE. . 

Sous Ja loi di travail qui est le loti imposé à l'homme, 
celui-ci a besoin d’encouragements; d’espérances, de
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rémunérations : telle-est la nature humaine. Or, ilest. 
incontestable que dans la pensée de la possession pos- 
sible d'un bien propre se trouve un puissant encoura- 
gement, une chère espérance, ct dans la réalité de la | possession une rémunération appréciée. Mais c’est sur- 
tout äu point de vue de la famille et de la société que 
nous voulons envisager notre-sujet. ° 

Au point de vue de là famille, 

: La famille se compose de trois éléments constitutifs: 
le père, la mère, l'enfant. À Ja mère, grâce à ses ap- 
titudes, la garde du foyer, et, grâce à la tendresse de 
son amour et à la délicatesse de ses attentions, le . 
soin des enfants. Au père, dont la force estle partage, . 
la mission surtout de procurer le pain de chaque jour à la mère et aux enfants. . oo 

: Quand le père, comprenant sa mission, sait qu’il doit 
compter sur lui-même, que c’est au prix des sueurs 
de son corps ou des efforts de son intelligence qu’il : 
entretiendra la vie au foyer domestique, est-il jamais 
possible que, interrogeant son cœur, il se laisse aller 
à l’apathie, et que le morceau de pain fasse défaut ? La vie, le bien-être d’un enfant, auxquels il faut join- 
_dre la vie, le bien-être d’une épouse, quels stimulants 
pour le travail! Au contraire, supposez que cette mis- 
sion sublime cesse d’incomber au père et qu’il soit 
fondé ä attendre d'autrui le nécessaire pour lui et pour 
des siens: à l’ardeur. succédera comme fatalement 
la nonchalance, l'indifférence, l'oisiveté peut-être, et 
bientôt, les autres S’abandonnant fatalement aussi aux : ‘
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mêmes sentiments apathiques, la gêne, la misère se . 
feront sentir sous le toit familial. N'est-ce pas en peu de 
mots faire ressortir l'utilité de l’acquisition : person- 
nelle par le travail, ne serait-ce que l'acquisition du 
strict nécessaire ? . 

Mais, dira-t-on, si la société, état ou commune, se 
char ge, moyennant un travail imposé à chacun, de 
pourvoir aux besoins de tous, d’assurer le bien-être 
de tous, les dangers signalés n’existent plus : le pré- 
sent est plus que satisfaisant et l’ avenir se trouve ga- 
ranti. Est-ce bien sûr ? - 

C'était en 1842. Le maréchal Bugeaud gouvernait 
notre grande colonie d'Afrique. Désirant appuyer sur : 
des faits les propositions qu’il voulait soumettre en 
haut lieu, il fonda près d’Alger trois villages avec des ‘ 
soldats. Le travail devait être commun et produireun 
fonds commun qui, au bcut de trois ans, serait des- 
tiné à faire face aux frais des mariages et à à procurer 
à chaque famille le mobilier de la maison et les ins-’ 
truments du travail agricole. Trois ans de travail en 
commun pour des soldats déjà accoutumés à une sorte 
de communauté, et même avec espérance d’être pro- 
priétaires après ce laps de temps! On comprendra 
qu’il y avait là ou jamais chance de ‘succès. Pourtant 
les résultats ne furent pas ceux qu’on attendait. 

On était à la fin de septembre 1843, Le maréchal 
venait de mettre fin à une expédition prolongée. De: 
retour à Alger, il s’'empressa de se rendre aux trois 
colonies. C'était un dimanche. D'ordinairé, la visite du 
maréchal produisait une explosion de joie. Cette fois, 
appuyés contre leurs portes, les colons se montrèrent
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‘silencieux, mornes, presque impolis. Le maréchal 
- ‘voulut avoir l'explication de cette attitude étrange. Il 
fit appeler l'officier ét, en l'absence de celui-ci, il s’a- . 

dressa au sergent-major. « Mes hommes ont bien rai- 
«son d’être tristes, répondit le sergent-major: ils 
« perdent la plus grande partie de leur récolte: ils attri- 
-Cbuent -cela au travail -en Commun, ils ne veulent : 
€ plus de ce régime, ils vont vous demander de les dé- 
& sassocier.— Mais comment perdent-ils leur récolte? 
«Ils ont moissonné dansles premiers jours de juin et 
« nous sommes à la fin de septembre! Elle devrait 

€ être au grénier depuis longtemps. .— Vous avez rai- 
tCson, mon gouverneur, cela devrait être ainsi ; mais 
€ on ne travaille pas, et nous n’avons pas encore dé- . 

= Cpiqué Je tiers de l'orge et du froment ». ‘ 
Le maréchal fit aussitôt réunir les colons qui for- 

mèrent cercle autour de lui ;'et entre le maréchal 
et eux s'établit le dialogue. suivant : « Comment 
« se fait-il, mes amis, qu'ayant récolté en juin, 
€ vous n’avez pas encore dépiqué à la fin de septem- 
« bre? — C'est, lui fut-il répondu, que nous ne travail- 
« lons pas. — Et Pourquoi ne travaillez-vous pas? — 
« Parce quë nous comptons les uns sur les autres, et 
€ qu’ainsi nous nous mettons au niveau des paresseux. 
« Croyez-vous, gouverneur, que si nous avions eu 
& chàcun notre part de blé, il ne serait pas dépiqué 
:Xdepuis longtemps ? Nous.en: äurions. déjà fait plus 
« du double. Cela ne peut pas aller aïnsi ; nous vous 
« prions de nous désässocicr. = Oui, oui, s’écriérent 
« tous les colons, même les plus paresseux ». | 

© Sur l'appel du maréchal aux sentiments de frater- 

+
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nité, les colons ajoutèrent : « Gouverneur, nous nous 
«aimons beaucoup ; et, malgré cela, il n’y a pas d’é- €mulation pour le travail ; on'ne croit pas, travailler 
“ pour soi, quand ontravaille en commun. Ce sera 
« bien pis, quand nous: serons mariés; nos femmes 
« s’accorderont bien moins encore pour letravail; et 
€ pour tous ce sera un enfer ». - 

La réponse à la question posée plus haut se tire de 
ce fait. Lorsqu'on Comptera sur la société, état ou com- 
mune, pour avoir le nécessaire ou le superflu, cha- 
cun perdra de son activité et descendra trop facile- 
ment, pour redire les mcts des colons, au niveau des 
paresseux. Comme conséquence logique, ce sera lap- 
Pauvrissement de la société propriétaire et provi- 
dence et, dès lors, l'impossibilité pour elle de faire face à ses obligations : Ja misère, répélons-le, ne tar- dera pas à s’asscoir à chaque foyer. _ 

Si nous ajoutons, avec le maréchal Bugeaud, que la désassociation des colons fut effecluée ct.que, par suite, les trois villages prirent un nouvel aspect, qu’on y vit bientôt renaître le travail et fleurir Ja prospérité, ne sera-ce pas ajouter à l’éloquence. de 1n Première leçon celle d’une seconde, ou plutôt en fai- re jaillir la suprême puissance de démonstration? 

L'on .dira peut-être: soit, Nous prenons la société telle qu’elle est constituée; nous admettons le droit Par le travail à la possession personnelle ou à la Propriété ; nous convenons mème que, dans cet or- dre économique, la famille trouve. son salut ct son bonheur, Mais ce que nous-ne comprenons pas, c’est 
. “LA QUEST. OÙ. — 9,
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le droit à l’héritage. Pourquoi des richesses entre 

des mains qui n’ont rien fait pour les acquérir ? 

Un jour, aux portes d'Amiens, un soldat rencon- 

tre un pauvre qui lui demande l’aumône. Le soldat 

cherche ; il n’a rien. Alors, cédant à la générosité de 

son cœur, il prend son sabre d’une main, son man- 

teau de l’autre, en fait deux parts et en donne une au 

mendiant. Qui oserait douter que le soldat ne pôût 

agir ainsi? qui, au contraire, ne voudra imiter les 

âges en louant un acte aussi sublime et en répétant 

le mot adressé au généreux soldat : «& Lorsqu’ il n’était 

«encore que catéchumène, Martin m'a couvert de 
« ce manteau » ? 

Si la propriété est un droit, elle entraîne logique- 

ment la faculté d’en disposer. Or, ‘un des plus nobles 

usages de cette faculté, c'est évidemment le don, 
parce que le don est l’œuvre d’un amour effectif. Et 
voilà précisément ce que nous venons d'admirer dans 
l'acte de saïnt Martin. 

Que les enfänts puissent devenir les sujets d’un don: 

de la part des parents, c’est ce qu’il est impossible de 

mettre en doute: ils-ne sont pas de pire condition 

que des étrangers. Qu'ils aient même droit à la préfé- 

rence, c'est ce qu’il n’est pas permis denier: le cœur 

protesterait avec indignation. Ainsi il est hors de tou- 

te discussion que, durant leur vie, le père et la mère 

aient la faculté de gratifier, aussi largement qu'ils 
voudront, leurs enfants. | 

Mais l'héritage, est-ce‘autre chose qu'une gratifica- 

‘ tion faite, qu'un don accordé, à la dernière heure, par 

l'amour paternel et l'amour maternel ? 

,
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J’ai connu une Personne comptant plus de quatre vingts années et jouissant d’un revenu de 3. 000 francs. Sa fille unique, grâce à de favorables circonstances, était millionnaire, Hé bien! cette bonne mère s’ingé- niait à économiser sur son modeste revenu et elle était heureuse quand, de temps à autre, elle remettait à sa fille quelque petite somme, fruit de ces épargnes. Que : l’on s’arrête un instant à ce sentiment du cœur, et-la légitimité du droit d’héritage apparaitra évidente. Ce droitest fondé sur ce qu'ily a de plus intime, de plus vivant, de plus indestructible, l'amour paternel, l'amour maternel. C’est dire qu’il serait plus fort que - les lois, plus adroit que les hommes. | 
À la loi qui dirait : « La liberté du don s’éleint avec la vie », l'amour paternel et l'amour maternel répon- draient : « Vaines Prescriptions ; plutôt nous dépouil- -_ ler de tout pendant notre existence pour que nos en- fants jouissent, après nous, de notre bien ». | Aux ministres de l’État qui diraient : « Nous exi- -Seons l'observation de la loi qui interdit absolument la transmission des biens aux. enfants », l'amour du : père et celui de la mère répondraient : « Prescription aussi vaine que la première; si nous n’avons d’autres ressources, nous aliénerons ce que nous possédons, : nous en percevrons le prix et le verserons dans les mains de, nos enfants ; non, qu’on lécifère tant que lon voudra, nous ne Consentirons jamais à être ense- velis au fond d’une tombe : nous voulons être immor- tels comme l'âme, notre principe et notre foyer ». : Et, d’ailleurs, n'est-ce pas justice ? | Le sang de Penfant, c'est Je sang du père et de Ia
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mère. L'enfant, c’est, pour ainsi dire, l'extension, la 

continuation du père et dela mère. Et les hommes 

prétendraient détruire cet ordre de choses, en enle- 

vant au fils le champ possédé par le père, les arbres. 

plantés par le père, les objets acquis ou façonnés par 

la mère! Souvent même le fils a une.part dans l’ac- 

quisition, car souvent il a uni ses soins et ses efforts 

aux soins et aux etforts du père et de la mère. « Les 

« fils, aécrit un penseur, suivent leur père aux champs. 
«qu’il cultive, ils labourent, sèment et moissonnent 

«avec lui ; ils le remplacent quand le poids des an-. 

« nées, vient le contraindre au repos, et il est rare que 

«leurs œuvres n'aient contribué à améliorer ou à 

«agrandir la fortune paternelle. . . Les richesses aux- 

« quelles ils succèdent, ont donc été conservées, ac- 
. «quises, au moinsen partie, dans leur intérûf, parfois 

« même uniquement parce qu'elles devaient leur 
«échoir ; ils leur ont consacré leurs soins; ils ont 
« joui des avantages qu’elles procurent; il.y avait 

« pour eux possession commencée, et cette possession: 

« continue, et parec qu’il n'existe aucun droit à oppo- 

«ser à ceux que le passé leur a conférés, ct parce 

«qu’elle ne pourrait cesser, sans qu’il y eût, à leur. 

«égard, une spoliation manifeste ct déclarée » (1). 

A un autre point de yue, mais dans le même ordre 
d'idées — èt ce que nous allons dire du père, nous ‘ 

l'entendons de la mère jusque dans les détails les 
plus minutieux de ses fonctions sacrées — que se: 

{1} MH. Past, Des causes de l'inégalité des richesses, Paris, 1848, 
LP 42-43 - .
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propose le père depuis l'instant où le ciel lui a per- 
mis de s'associer à la paternité divine ? Deux choses : 
pourvoir aux nécessités de la famille et, à sa mort, 
léguer à ses enfants ce qui n'aura pas été consacré à 
cepremier devoir. Ce double but, formellement ou 
implicitement, il est présent à l'esprit du père, il ins- 
pire ses pensées, ses désirs, ses actes, il l'encourage 
.dans ses entreprises, le soutient dans ses fatigues, le 
console dans ses peines, le réconforte dans ses fai- 
blesses et lui redonne dans de nouvelles ardeurs 
comme une nouvelle vie. Et on mépriserait tout cela! 
Et on ferait litière de si nobles. aspirations ! Et on se 

- joucrait autant de la volonté formelle d’un père que 
des aspirations de son amour ! 

Comme on le voit, nous nous sommes assis au | foyer 
domestique pour ne considérer la famille que dans 
ses éléments constitutifs. Par conséquent, nos argu- 
ments n’ont réellement de force que pour justifier 
l’hérédité en ligne directe. Tout au plus pourraient- 

- ils embrasser les successions entre frères et sœurs, : 
oncles et neveux. Les autres transmissions do biens, 
à titre d’héritage, sont l’œuvre des législations pesi- 
tives sur lesquelles nous avons à formuler aucune 
appréciation. ‘ 

Ainsi, il nous semble surabondamment démontré : 
1° Que, admettant le droit de propriété, contester 

le droit à l'héritage, c’est aller à l'encontre de la na- 
ture même de l’homme, puisque c'est mépriser les 
“plus ardents désirs de son cœur, se jouer de sa bone. 
té, violer ses inviolables volontés ; ;
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2° Que nier en lui-même le droit de propriété, c’est 
condamner la famille à une vie précaire ou paralyser 
l'énergie qui en assure le bien-être. : 

Nous croyons avoir suffisamment établi, au point 
de vue dé la famille prise dans son sens rigoureux, 
les avantages de la propriété privée ou individuelle. 

Notre démonstration sera-t-elle aussi péremptoire, 
au point de vue social? Nous voulons l’espérer. 

Au point de vue social. 

Le second point de vuese trouve déjà en partie éta- 
bli; car le bien, la prospérité de la famille rejaillissent 
naturellement sur la société, Que dis-je? Le biep, la 
prospérité des familles qui forment la société, c’est le 
bien, la prospérité de la société elle-même. Cette vé- 
rité va apparaître avec évidence dans les deux ré- 
flexions suivantes: ‘ 

I. — Vivre est le premier besoin comme le premier 
devoir de la société. Et les familles, par le droit de 
propriété, vaquant, les unes dans l’abondance, les au- 
tres dans l’aisance ou avec le strict nécessaire, . au 
soin de leur existence, assurent, par là même, la vie 

. de la société. Ce sera plus, ce sera la richesse même 
du pays. « L'industrie, dit M. Portalis, ençouragée 
& par la certitude de jouir de ses propres conquê- 
« tes, transformera les déserts en campagnes riantes, 
« creusera des canaux, dessèchera des marais et cou- : 
€ vrira d’abondantes moissons des plaines qui jusque 
« là ne produisaient que la contagion et la mort » (1). 

(1) Discours, rapports et travaux inédits sur le code civil, Paris,



CH. 1. — LA PROPRIÉTÉ INDIVIDUELLE 33 
  

IT. — Un autre avantage social se tire de l’échange 

entre les hommes des richesses de la terre ou des pro- 

duits du travail: on livre ce que l’on a pour obtenir 
ce que l’on n’a pas, car l’homme ne saurait se suffire à 

lui-même. Comment cela peut-il se faire, sinon par le 

droit de propriété? Cet échange ne se limite pas aux : 

hommes d’un même pays. Dieu, en diversifiant les 

climats, a diversifié les productions de la terre. Si une 

contrée tire des autres contrées ce qui lui manque et 

transporte chez elles ce qu’elle a de trop, elle s’enri- 

- chit ou, du moins, fait heureusement face à ses néces- 

sités. Hé bien! dans quelle espérance les hommes s’a- . 

donnent-ils à ces commerces lointains et souvent pé- 

rilleux? Dans l’espérance d’un gain personnel, Et le 

gain personnel suppose le droit de propriété, 

Si l’on était tenté d’alléguer que la société, état ou 
commune, pourrait procéder et à ces échanges du 

dedans et à ces échanges du dehors, nous dirions sim- 

plementque la réponse à l’objection a été donnée plus 

haut; car on retomberait ainsi dans l’apathie signalée 

comme fatale à la famille et qui deviendrait fatale à la 

société. 

Qu'on nous permette de transcrire, à l’appui de no- 

tre thèse, ces lignes écrites par M. Leroy-Beaulieu 
dans son beäu livre, déjà cité, de l'Essai de la r'épar- 

tition -des richesses, au sujet de certaines contrées de 

1844, p. 212. Les paroles citées sont extraites de l'Exposé des Hotfs 
du projet de loi sur la propriété. 

Ces autres paroles suivent presque imméiliatement : «… c'est la pro- 
& priété qui a fondé les sociétés humaines ; c'est elle qui a vivifié, éten- 
« du, agrandi notre propre existence ». -
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l'Amérique et de l'Océanie : « Si l'on avait voulu res- 
« pecter comme un droit Ja propriété collective du 

‘€ peuple chasseur qui occupait ces contrées illimitées, 
€ et qui faisait vivre dans le dénûment quelques cen- 
Ctaines de milliers d'hommes sur une terre. qui peut 
{ en nourrir dans l’aisance quelques centaines de mil- 
«lions, où même si à cette propriété collective d’un 
« peuple chasseur on eût substitué la propriété col- 
« lective agricole avec toutes ses entraves, toutes ses 
«lenteurs, toutes ses réglementations et toute sa rou- «tine, qui oscrait dire que les États-Unis d'Améri- : 

. (que, que le Canada, que l'Australie, que la Nouvelle- 
{Zélande cussent atteint en si peu d’années. le pro- 
« digieux développement, la merveilleuse prospérité 
« qui ne font pas seulement notre admiration, mais 
«qui sont d’un si puissant secours pour le mon- «de » (1)? 

Deux nouvelles réflexions se tirent d’un autre or- 
dre de choses, c’est-à-dire du droit de transmission 
des biens. . 

I. — L'homme est essentiellement actif. Quand il ne 
déploie pas son activité pour le bien, il la déploie pour 
le mal; et c’est dans ce sens que l’auteur de l’Ecclé- 
siastique a écrit ces mots : Multam maliliam docuit 
oliositas. Mais, si l’inaction est un malheur pour 
l’homme, elle l’est aussi pour la société, parce que, 

(1) Essai sur la répart.…, Paris, 1888, p. 66. En qualifiant le livre 
comme nous l'avons fait, nous sommes forcé, cependant, de confesser 
que, en plusieurs points, il retarde sur le mouvement social de l’hcure 
présente. . |
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sous des rapports différents, il est vrai, elle est un 
danger pour tous les deux. Les révolutions sont là 
pour aitester de ce péril social la triste réalité. | 

Or, retirez à l’homme la douce espérance qu’il pour- 
ra léguer aux siens le produit de ses sueurs. Qu’ar- 
rivera-l-il? Nécessairement, quand on aura assez tra- 
vaillé pour soi, on s’arrêtera. Pourquoi des fatigues,. 
quand on a son avenir assuré, quand, en tout état de 
choses, la même somme d’indigence est réservée aux 
enfants ? Jugez alors du nombre des activités dé- 
voyées par l’inaction! Jugez aussi, du même coup, 
de la diminution de la richesse.sociale! Diminution 
dont le principe même pourrait être antérieur; car” 

. lon serait souvent tenté de s'appliquer le vers de La 
Fontaine: . US | 

Passe encore de bâtir ! Mais planter à cet âge! 

Pourquoi entreprendre des travaux dont les pro- 
duits ne se réaliseront qu’après de longues années? 

IT. — Si l'univers est abandonné à la dispute des 
savants, la domination de la matière est livrée au gé- 
nie de l’homme. Mais, la matière étant une sujette peu 
facile et souvent rebelle, il faut à l’homme, pour la 
dominer, d’énergiques efforts, une longue persévé- 
rance. Telle est l’histoire même des merveilles de nos 
industries: que d’existences ont été consacrées, dépen- 
sées aux recherches, aux découvertes ! En retour, . 
que de services ont été rendus à l’humanité ! Et 
qu'on ne s’y trompe pas, le mobile principal d’une 
telle constance dans le labeur et, dès lors, une des 
causes génératrices de ces avantages sociaux se trou- 

\ -
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vaient dans la pensée, l'espoir que les enfants recueil- 
leraïient le prix des succès. Pourquoi, de la part de ces 
hommes, tant d’ardeur dans les entreprises, si les êtres 
sortis de leurs entrailles ne devaient pas en profiter ? 
« Supposez, dit M. Thiers an sujet des parents, que 
a tout ce qu'ils amassent de la sorte, ils fussent pri- 
«vés de le transmettre à leurs descendants, ils se- 
« raient arrêtés au milieu de leur carrière, au moment 
« même où leurs facultés étaient le plus actives. Plus 

. « même ils étaient capables et habiles, plus tôt ils se 
« seraient arrêtés, car plus tôt ils auraient acquis ce 
« qu’il fallait à leurs goûts simples et bornés, et de 
« peur d’avoir des enfants oisifs, vous auriez com- 
« mencé par assurer l'oisiveté de leur père » (1). Con- 
séquemment, l’on aurait, avec l'arrêt fatal de l'activité, 
l’affaiblissement de l'empire de l’homme sur la ma- : 
tière, la stagnation des sciences, au moins positives, 
le ralentissement dans l’essor industriel et, par suite, 
la privation pour la société de nombreuses et immen- 
ses utilités, 

(1) De la Propriété, Nouv. édit., Paris, 1868, p. 59-60.



“CHAPITRE IE 

SYSTÈMES OPPOSÉS À LA PROPRIÉTÉ PRIVÉE OU 
INDIVIDUELLE. Fo 

1. — Saint-Simonisme. — Saint-Simonisme mitigé. . 
Il. — Communisme. — Développements historiques. — Dernière ex- 

pression. — Conséquences. | | 
EH. — Fouriérisme. — Fouriérisme mitigé. 
IV. — Collectivisme absolu et modéré. 
V. — Nationalisation du sol, : 
VI. — Anarchisme et Nihilisme.. 

Nous ne parlerons pas des Lois agraires, système 
d’après lequel les terres seraient partagées en por- 
tions égales entre chaque individu. Le système a dû 
prendre naissance dans la notion peu exacte des lois 
agraires chez les Romains. Les lois agraires, en effet, 
mavaient pas pour objet, comme plusieurs lont 
pensé, le partage entre les citoyens de tout le terri- 
toire de la république romaine. 11 s'agissait surtout de 
diviser les terres conquises ou parfois celles, usurpées 
par les grands, du domaine public. Le Système mo- 
derne ne serait pas’ non plus la destruction radicg- 
le de la propriété, mais son maintien avec des rèéma- 
niements périodiques; car ce qui suivrait fatalement le 
partage égal, ce serait l'inégalité des possessions. Les 
Conséquences évidentes ‘seraient celles-ci : ruine du 

21
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travail, de l’économie, de la moralité. Pourquoi ne 
pas 5 ‘adonner à la paresse, user de prodigalités, se li- 
vrer aux plaisirs, voire à la débauche, quand on a la 
perspective d’être, à un moment donné, ni plus riche, 
ni plus pauvre, ni plus heureux, ni plus malheureux ? 
Et, ®ailleurs, par ces remaniements périodiques, 
quelle perturbation dans l’ordre social ! 
Si lon voulait alléquer que quelque chose d’analo- 

gue s’accomplissait chez les Juifs à l’année jubilai- 
re, ce qui étaitloin de nuire au bonheur de ce peuple, 
nous répliquerions avec M. H. D. Hamon: « Mais 
« le peuple juif est un peuple à partet il est le seul qui 
«eût reçu ses lois de la divinité. Quand ‘une nation 
€ aura des législateurs inspirés, quand elle aura des 
«prophètes pour la retirer de ses écarts, quand elle se 
Ctrouvera dans les mêmes circonstances que le peu- 
« ple juif, elle pourra se soumettre à des lois pareil- 
« les ; sinon, elle devra s’accommoder aux misères 
« et aux faiblesses de l'humanité» (1). | 

SI 

SAINT-SIMONISME, 

Le Saint-Simonisme nous arrétera assez peu de 
temps. ‘ 

Au point de vue de l'hérédité, le saint-simonisme 
se résume en ceci : il ne doit pas y avoir d’héritages, 
les biens laissés par les défunts sont d’abord destinés 

(1) Études sur le socialisme. Paris, 1848, p. 37.
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à soulager la misère, puis à rétablir légalité parmi 
les hommes. La réfutation de ce système a été faite à 
l'avance, lorsque nous avons traité du droit à l’héri- ‘ 
ritage. : - ‘ | 

Au point de vue social — car nous laissons de côté 
le point de vue religieux — ce n’est là qu'une face du 
saint-simonisme. Il a versé plus où moins profon- 
dément dans le communisme. « Nous voulons, a dit 
«le P. Enfantin, abolir l'héritage et transformer la 
« propriété, en mettant à la place des institutions qui 
« satisferont bien davantage tous les sentiments d’af- 
« fection paternelle et qui uniront entre elles non 
{pas quelques classes d'homme, mais toutes les 
« classes sans exception » (1). En thèse générale, le 
saint-simonisme n’admettait d'autres inégalités, par- 
miles hommes, que celles provenant des aptitudes 
naturelles et desservices rendus. Proportionnellernent 
à cette inégalité se réglaicnt les jouissances, se répar- . 
tissaient les produits. De là cette formule : À ‘chacun 
suivant sa capacité; à chaque capacité suivant ses œu- 
vres'(2). Sans doute, c’est à l’autorité sociale qu'il 

.… appartient de faire l'application du système. Mais cet- 
. te autorité sociale, loin de se constituer d’après les 

(?) Cité par M. Cabet dans Foyage en Tcarie, Paris, 1818, p.520. 
Le P. Enfantin vit.le jourà Paris (1796). IL reçut avec Olinde Ro- 

drigues les dernières paroles’ de’ Saint-Simon. Il s'adjoignit Amand | Bazard pour développer les idées du maître, ‘tâche à laquelle ils se - 
consacrèrent l’un et l'autre ‘avec ardeur, mais sans être toujours en parfaite communauté d'idées. L’on sait que la société saint-simoniénne- lomba sous le retentissant procès de 1832. Fi 

(2) M. Ott., Traité d'économie sociale, Paris, 1892, tom. r, p. 464.
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principes démocratiques, présentera le caractère ab- 
solument aristocratique : un ou .deux chefs investis 
d’un pouvoir suprême et jouissant de la faculté de 
nommer des coopérateurs à tous les degrés de l’é- chelle sociale. LL 4 

\ 

Relativement au point qui nous occupe, il y a eu 
un saint-simonisme mitigé. C’est ainsi qu’on peut en- 

: Visager les théories de M. Eugène Buret et de M. Fran- 
çois Huet. Le premier proposait de n'étendre pas les 
successions au delà des degrés d’oncle et de neveu, 
et de constituer l’État héritier lorsque ces degrés de 
parenté ne se rencontreraient pas ; syslème qui, sui- 
vant l’auteur, aurait pour résultat de faire Passer par l'intermédiaire de l’État qui les vendrait, les instru- 
ments de travail aux mains des travailleurs (1). Le 
second écrivain entendait limiter le droit d’héritage 
aux valeurs produites par le travail du défunt, tandis 
que le reste reviendrait à l'État qui en ferait une dis- 

| tribüution aux jeunes gens de l'âge de 14 et de 95 ans; 
système de beaucoup préférable, car — c’est toujours 

(1) De la misère des classes laborieuses en France et en Angleterre, Paris, 1840, pp. 384 ct suiv. 
L'auteur voulait même que les transmissions .testamentaires fussent supprimées ou, du moins, plus limitées qu'aujourd'hui. \ 
Néà Troyes en 1814, M. E. Burct mourut, bien jeune, en Â849, à. Saint-Leu-Taverny, Apprécié comme économiste par M. Michel Cheva- lier, il sut, pendant un séjour en Algérie, gagner l'affection et l'estime du maréchal Bugeaud qui s’occupait si activement de l'organisation de notre grande colonie d'Afrique. on
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ce'à quoi tendent les socialistes — il permettrait de 
procurer gratuitement aux travailleurs les instruments 
de travail (1). Aux yeux des hommes compétents, la 
théorie de M. Eugène Buret est insuffisante pour le 
but proposé, et celle de M. François Huetserait ineffi- 
cace pour obtenir le résultat désiré. Nous n’en voulons 
pas davantage dire sous ce rapport. Sous un autre, 
qu’il nous suffise d’ajouter que les deux théories tom- 
bent plus ou moins sous la condamnation prononcée 
contre le saint-simonisme. 

C’est du communisme proprement dit et de ses di- 
verses ramifications que nous avons à entretenir tout : 
Particulièrement le lecteur, °  *  : 

$ II. 
° COMMUNISME, 

Le communisme, historiquement, se présente 
sous deux aspects : comme œuvre d’imagination et 

(1) Le rêgne social du christianisme, Paris, 1853, pp. 263 ct sui. 
L'auteur voulait un article de loi conçu en ces termes : «Chaque an- 

«née sc fait le partage des biens patrimoniaux devenus vacants par dé- 
«cès. Tous les jeunes gens de l’un et de l’autre sexe qui, pendant cette 
“année, ont atteint l'âge de 1{ ans ou de 25 ans, y prennent part. Les 

© «majeurs reçoivent une part double des mineurs » (lbid., p.274). 
M F. Huct naquit en 1814 à Villeau, département d'Eure-ct-Loir. 

Successivement professeur d'histoire au collège Rollin à Paris et de phi- 
losophie à Gand, il est non seulement auteur du Règne social. du. chris- 
lianisme, ouvrage mis à l'index, mais aussi, en collaboration avec 
M. Bordat-Demoulin, des Essais de la réforme catholique. 1 est plus 
irréprochable dans son Étude sur [enri de Gand ct dans ses Éléments 
de philosophie pure et appliquée. ‘ |
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comine doctrine devant prendre corps dans l’ordre 
social. Dans le premier cas, il reste à l’état spécu- 
latif : c’est une sorte d’idéal. Dans le second, il tend 
réellement à se substituer à l’état de choses actuel. 

Platon peut être placé à la tête des communistes du 
premier genre, lorsque, dans son livre des Lois, il tra- 
ce ces lignes : « Il importe que les richesses soient 
€ communes entre les citoyens, et que l’on apporte le 

” « plus grand soin à retrancher du commerce de la 
«vie jusqu’au nom de propriété ». Parmi les écri- 

”vains qu’il convient de placer à la suite de Platon, 
“dans ces derniers siècles, nous citerons le chancelier 
Thomas Morus, le dominicain Campanella, le rèveur 

. Morelly. Le premier a écrit en faveur des idées com- 
munistes dans son Ulvpie, ‘le. second dans sa Cité 
du soleil, le troisième dans son Code de la nature (1). 

. Avec Bonnot de Mably, esprit morose, qualifié en 

.Son vivant de prophète de malheur, le commu- 
nisme parut entrer dans la voie pratique (9). «Il me 
« semble, écrivait-il, que la nature nous dit de cent 
« manières : Vous êtes tous mes enfants, et je vous 
« aime tous également ; je vous ai donné les mêmes 

"« «droits ; ; je vous impose à tous les mêmes devoirs ; 

-() L'on pourrait 1 nommer encore Harrington dans son Üceana, 
ct Jean Bodin dans sa République. 

Canpanella appartenait au XYIle siècle et Morelly au XVIIIe. L'on 
” connaît l'époque du célèbre chancelier de Henri. VIIL d'Angleterre, 

(2) Bonnot de Mably était le frère du célèbre philosophe Bonnot de 
. Condillae.., l'avait le dédain du temps présent ct montrait de. l'enthou-. 

siasme pour les répulliques anciennes.
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« la terre entière est le patrimoine de chacun denous; 
& vous étiez égaux quand vous êtes sortis de mes 
€ Mains ; pourquoi vous êtes-vous lassés de cette £on- 
« dition ? Ne deviez-vous pas sentir que vous ne 
«tenteriez point impunément d’être plus sages que 
« moi? La philosophie ne doit-elle pas vous tenir le : 

.© même langage? Au lieu d'approuver nos erreurs et 
« d'en faire la règle de votre conduite, ne doit-elle pas : 
€ vous dire que plus nous ferons d'efforts pour nous 
«approcher de l'égalité, plus nous nous rapprocberons 
«du bonheur ? » Ainsi parlait Bonnot de Mably dans 
ses Doutes proposés aux philosophes économistes sur 
l'ordre naturel et essentiel des sociétés politiques (1). 
Et plus loin, il ajoutait : « Dès que nous avons eu 
« le malheur d'imaginer des propriétés foncières et 
« des conditions différentes, l’avarice, Fambition, la 
«vanité, l'envie et la jalousie devaient se placer dans 
€nos cœurs pour les déchirer, et s'emparer du gou- 
« vernement des États pour les tyranniser, Établissez 
« la communauté des biens, ct rien n’est ensuite plus 
«aisé que d’élablir l'égalité des conditions et d’alfèr- | 
«mic sur ce double fondément le bonheur des hom- 
mes» (2) | . —— ne 

D’autres écrivains marchèrent sur les traces. de 
Mably, et notamment Brissot, le. futur girondin, qui: 

. .e 
{1} Doutes proposés. .. , La Haye, 1768, p. 18. 
(2) Jbid., p. 21-22, eo 
Le même auteur ne raisonne pas autrement dans un attre ‘de ses 

- ouvrages, De la législelion ou principe des lois. Voir, en particulier, 
le chapitre nt du livre 1, où il s'efforce d'établir que la nalure invi. 
lait les hommes à la communauté des biens. . ! 

LA QUEST. OUY. — 3.
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devait devancer Proudhon dans la hardiesse de ces 

expressions : La propriété, c’est. le vol. Brissot, lui, es- 

. timait vol toute pr opriété excédant les besoins de cha- 
-cun (1). 

- Peu d'années allaient s’écouler jusqu’ au moment 
où Babeuf qui ajoutait à son nom celui de Gracchus, 

allait lancer son Manifeste des égaux. Dans ce Mani- | 

feste, on lisait: « Nous tendons à quelque chose de 

« plus sublime ét de plus équitable, le bien commun 

«ou la communauté ‘des biens. Plus de propriété 
«individuelle des terres : la terre n’est à personne. 

« Nous réclamons, nous voulons la jouissance com- 

-« munale des fruits de la terre: les fruits sont à tout le 

€ monde ». Etencore : « Qu’il ne soit plus d’autre dif- 

: Cférence parmi les hommes que celle de- l’âge et du . 

* «sexe. Puisque tous ont les mêmes besoins et les 

« mêmes facultés, qu’il n’y ait plus pour eux qu’une 

« seule éducation, une seule nourriture. [ls se con- 

« tentent d’un seul soleil et d’un air pour tous : pour- 

« quoi la même portion et la même quantité d’ali- 

 « ments ne suffiraient-elles pas pour chacun ? » (2) - 

Vers le. même temps, en Angleterre, le mouve- : 

ment. communiste s’accusait- avec William Godwin, 

, 

(1) cit, par M..Ott dans son Traité d'économie sociale, Paris, 1899, 

“tom.i, p. 457-458. M. Oft vise le travail de Brissot sur la Propriété ‘ 

et le vol, 1780. 
(2) Le manifeste des égaux se lit dansla Conspir. ation pour l'égalité 

dile de Babeuf par Michel Buonarroti, tom. 1, Bruxelles, 1828. Pièces 
justificatives. La citation, p. 192-133. 

Michel Buonarroti, d'origine italicnne, disciple de Babeuf, conspi- 
_rateur avec Mu, parait être demeuré fidèle à la doctrine du maître.
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se continuait avec Charles Hall, s'accentuait avec . * Robert Owen et William Thompson. William God., win pensait, comme Brissot, sur Ja. propriété qu’il limitait aux besoins individuels. Charles Hall'don- nait aux communes la ‘propriété foncière. Robert Owen ‘ne s’en tenait pas à Ja théorie : il fondait en | Écosse et en Amérique des élablissements commu- nistes, devançant ainsi notre Cabet dans les tentatives et dans l’insuccès. William Thompson précédait Karl Marx dans l'appréciation du capital et dans Je SYs- tème de Ja. Plus-value (1). 7 
Nous avons ‘déjà marqué les tendances commu- nistes de l'école Saint-simonienne. Le communisme peut réconnaitre d’autres précurseurs, plus ou moins : Purs où complets : dans Constantin Peiqueur qui, d’abord disciple de Saint-Simon, puis penseur pour son propre compte, exposa une ‘doctrine assez ana-° logue au collectivisme Contemporain (2); dans Jo- seph Proudhon, l’ardent et infatigable adversaire des. institutions existantes, Proudhon dont nous ‘avons redit le mot fameux sur la propriété, .ce qui était révéler sa doctrine sociale (3) ; dans Louis Blanc dont le livre, L'organisation du travail, supprime la liberté ‘industrielle, la veut collective et la remet aux mains 

{1} Voir M. Ott, Trailé d'économie sociale, Paris, 1892, tom. 1, p. 458.459. | Doi un (2) Voir sa Théorie nouvelle d'économie sociale et politique, Paris, 1819, Fo - - ‘ ° - - ° Cet: économiste est né en 1801 à Arieux {Nord ). 8) J. Proudhon, qui vit le jour à Besancon” en 1809, a décrit en ces fermes ses premières années : « J'ai cu le rare avantagé 
D - « oo . … : : «+
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de. l'État qui l’organise dans ses ateliers natio- 
. naux (1). 

- Celui qui est appelé le chef du communisme par- 

mi nous, écrivait ou n'allait pas tarder à écrire: 

« Tous les hommes ayant des. droits, tous ont des 

« devoirs; et tous ayant les mêmes droits, tous ont 

« les mêmes devoirs; tous, -par exemple, ont le 

« droit de réclamer la part des biens communs, et 

‘ « tous le devoir de laisser aux autres la part qui 
« revient à ceux-ci ». 

- Ainsi s’exprimait Étienne Cabet dans son Voyage 
en Icarie (2), roman philosophique et social qui est 

une sorte d'extrait. d’un ouvrage anglais où l’auteur 

raconte le voyage d’un lord dans un pays imaginai- 

re du :nom même d'Icarie. C'était le communisme 

À de naître peuple, d'apprendre ce qui a fait le peuple tel qu'il 

«est aujourd'hui, et de rester peuple. Mon père, simple ton- 

nelier, eut cinq enfants dont j'étais l'aîné. Jusqu'à- douze ans : 

ma vie s’est passée presque toute aux champs, -CCcupé tantôt 

« à de petits travaux rustiques, tantôt à garder les vaches. J'ai été 

« cinq ans bouvier ». ( Citat. dans Nouv. biograph. génér. art. 

Proudhon Pierre-Joseph ). 

(1) L'organisation du travail parut en 4840. L. Blanc avait déjà. . 
| “préludé à à sa théorie dans le journal Le bon sens et la Revue du pro- 

grès. À ses yeux, la misère vient de l’individualisme ; par conséquent, 

il faudrait, dit-il, absorber « l'individu dans une sorte de solidarité 

où chacun aurait ses besoins et ne donnerait que selon ses facultés ». 

Cit. dans /bid., c. a. d. Nouv. biog. génér., art. Blanc Louis ).” 

L.. Blanc naquit. de parents français, à Madrid, en 1813. 

@ Voyage en carie, Paris, 1818, P: 551. La première édition est 
de 1842. : 

-É, Cabet .est né à à Dijon en 1188. 

8 
A
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absolu et en plein, c'était la communauté de biens et 
de jouissances. Pour arriver sûrement à ce but, c’é- 

"tait, avec l’abolition de la propriété individuelle, lor- 
“ganisation de la:société par communes industrielles 
et agricoles, c'étaient, en chaque centre, les travaux 
en: commun, les repas en commun, les distributions 
communes, les. récréations communes, les’ plaisirs 
communs, Chaque centre industriel et agricole avait 
à sa tête des magistrats élus. Dans l intérêt de tous, les 
communes. s’organisaient en cantons, les cantons en 
départements et l’État se trouv ait ainsi constitué. 

‘Un des moindres inconvénients du communisme, 
. Ce serait Ii destruction des connaissances intellec- 
tuclles dans ce qu’elles ont-d’élevé. Babeuf le recon- 

_naissaitsans en éprouver de peine. « Périssent, lisons-, 
« nous dans le Manifeste des égaux, périssent, s’il le : 
« faut, tous les arts, pourvu qu’il nous reste l'égalité 
€ réelle! » (1). Ilen pensait et disait autant des lettres 
et des sciences. Ce vœu ou cette concession. faisait 
même partie du plan général. Or, uné nation sans let- 
tres, sans sciences, sans arts est une nation barbare 
ou qui s’achemine bien _vite.vers la décadence pour 
tomber dans Ja barbarie ou la mort. . 

Les conséquences morales seraient plus désastreu- 
ses encore. 

Ce serait la ruine de la liberté personnelle : “une 
main de fer pèserait sur les âmes pour en paralyser 
les aspirations, et sur les. corps pour en régler, les - 

_(n Manifeste. p.132.
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mouvements, l’homme n'étant plus qu une machine 
sous les étreintes de la loi. 

Ce serait la ruine de la famille. Le principe de la fa- 
.mille setrouve dans l'union de deux âmes ‘par des 
liens indissolubles, et leur complément dans l'enfant : 

_ Qui ressèrre encore ces nœuds en leur communiquant 
de nouveaux charmes. Sans doute, la famille est théo- 
riquement respectée, car on accorde aux membres 
qui la composent, un logement spécial.dans le bà- 
timent commun. Mais quelle séparation s'établirait 
fatalement entre eux! L'enfant serait confiné sur les 
bancs de l’école ou dans la cour des jeux; le père et 
la mère seraient confinés eux-mêmes dans des limites 

-Précises; et à peine leur serait-il permis de se rencon- 
trer ; à peine serait-il permis au père et à la mère de 

, venir reconnaître leur enfant, lui adresser quelques 
mots, le presser sur leur cœur! Que dis-je? Les enfants, | 
étant avant tout les enfants de l’ État, pourraient leur | 

. êtreenlevés! Et même — car d’aucuns n'hésitent pas 
à allerjusque-là — l'union sainte du mariage ne ferait- 
elle pas place à la liberté absolue des unions ? 

N'est-ce pas plus qu’il n’en faut pour condamner le 

communisme au tribunal du cœur comme au tri- 

bunal de la raison ? Si l’on désirait quelque chose de 
plus, nous prierions les lecteurs de se remettre en. 
mémoire les malheureux essais de Robert Owen , et 

. d'ajouter à ces infortunes celles d’ Étienne- Cabet, car 

- ce dernier fit des tentatives analogues et aussi peu 

prospères sur les bords de la rivière Rouge au Texas. 

Envisageons maintenant, et avec la même brièveté, 
ce déplorable système dans les ramifications qui,
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participant à la nature du principe, ne seraient guère 

moins funestes dans leurs conséquences, si toutefois 
elles étaient d’une application moins impossible. 

$ III 

FOURIÉRISME. 

Le fouriérisme eut pour fondateur Charles Fourier et 
pour principal interprète Victor Considérant, l'un com- 

mis marchand, frappé des vices du commerce (1), l'au- 

tre officier du génie, abandonnant la carrière militaire 

pour se vouer aux doctrines sociales du premier (2). 

Le fouriérisme se proposait de faire concourir toutes 

les passions au bien général et, pour cela, de donner 

à chacune une place légitime et une légitime satisfac- 
tion. Selon lui, ce serait. appliquer au monde social 

la théorie de Newton sur le monde matériel, et cela 

avec raison, car y a analogie entre l’homme ou 

plutôt la ‘société et l'univers: pour l’univers, il y a 

l'atlraction matérielle qui y maintient l’ordre, l'har- 

monie; pour les sociétés, il ya l'attraction passioñnel- 

le qui doit en être la loi régulatrice ct procurer à cha- 

cun le bonheur, bonheur consistant dans des plaisirs 

vrais, sensibles, variés et sans cesse renaissants. 

(1) L. Fourier est né à Besançon en 1772. 
En 1799, il était employé dans une maison de Marseille. L'on dit 

“qu'il fut chargé de faire disparaitre, en la jetant secrètement à.Ja mer, 

une cargaison de riz que d’avides patrons, dans la pensée de maintenir 

les prix élevés, avaient laissé s'avarier. De là, les premières idées de 
Fourier sur la nécessité d’une réforme sociale. . 

(2) V. Considérant vit le jour à Salins ( Jura) en 1805.
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L* on était sans doute bien lôin de cet idéal. Mais la 
«cause s’ en découvrait dans la mauv aise organisa- 
tion sociale dont on n’a cessé jusqu'alors d’être vic- 
time. Par la réforme proposée, l’on obtiendrait infail- 
liblement-ce résultat si désirable, Entrons dans quel- : 
ques détails. . . 

Le principe était l’association, mais non pas l'asso- 
_ciation avec le niveau absolument égalitaire du com- 
munisme..C’était l'association en tant qu’elle tiendrait 
‘compte des aptitudes, ssignerait les travaux en rai- 
son de ces aptitudes, parlagerait Jes produits d’ après 
es causes productrices, le capital, le travail, le talent; 
car, si l’on garantissait un minimum de jouissances à 
tous, il y aurait pour le capital, qui doit être entrelenu, 
‘pour le travail et le 'talent, qui doivent être rémuné- 
rés, un surcroît proportionnel de parts. ‘ 

L'association devait former une communauté ni 
trop ni trop peu nombreuse: 1200, ‘1500, 4800 indi- 
-vidus de tout âge et de tont sexe paraissaient une.bon- 
nemoyenne. La communauté seule serait propriétaire 
du capital mobilier et immobilier occupé par elle (1). 
Elle s’appellerait Phalanstère, c’est-à-dire manoir de la 
Phalange ou de la société constituée." Dès:lors, elle 
:compr endrait trois par lies distinctes, les constructions 

.(1) Néanmoins, aux yeux de Victor Considérant, la propriété indivie 
duelle n'aurait pas été précisément 'antantie, mais simplement mobili- 
sée; car elle eût été représentée « par des titres d'actions attribués 
à chaque ménage sociétaire au prorata de son apport social ». (Citat. 
de M. V. Considérant, dans Dictionnaire de la conversation, art. Fou- * 
rier, excellent article).
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pour les habitations et les travaux, la division des tra- 

vailleurs, l'administration générale. 

Les constructions dans les campagnes sc | compo- 

seraient d’un palais pour les logements, et d’établisse- 

ments pour les travaux. Entre le palais et les établis- … 

sements, il ÿ aurait une grande cour d'honneur. La, 

les travailleurs s’assembleraient « au son de la fan- 
«fare autour de-leurs drapeaux respectifs et de ° 

« leurs officiers, pour se rendre avec leurs équipe- 

‘« ments, leurs voitures, leurs chevaux et leur arme- 

«ment industriel, aux expéditions agricoles. :. dans. 

« de belles et riches campagnes qui envi ironnent les 

« phalanstères », tandis que’les femmes se répan- 

draient « dans les jardins, les parterres » et vaqueraient 

« Joyeusement aux soins des volières, des basse-cours : 

« et de l’intérieur ». Les villes se formeraient « par la 
« combinaison de deux, quatre, vingt palais reliés par 

« des galeries, traversant des cours, des jardins rafrai- 

_«chis par. des jets d’eau, des fontaines ornées de sta- 

« lues et présentant les plus bellesdispositions, les as- 

« pects les plus riches ct les plus magnifi iques » (1). 

L’adminislration serait confiée aux anciens, élus an- 

nuellement, mais à la. condition de réanir les sept 

huitièmes des suffrages. 

Les travailleurs se diviscraient en séries, les séries 
en classes, les classesen groupes qui se composeraient 
de sept à neuf individus. Là viendraient prendre place 

les diverses aptitudés suivant l'attraction passionnelle 
quiattire vers telle ou telle sorte de travaux. Toutetois,: 

(1) Dictionnaire de la conversation…, art. Fourier.
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les sociétaires auraient la faculté dese faire inscrire, 
à la fois, dans plusieurs groupes ou séries et, par con- 
séquent, de passer d’une occupation àune autre. Ainsi 
des adultes. Mais les enfants? Pour les enfants, il y 

… aurait également la série des nourrices passionnelles. 
cet des instituteurs passionnels, car les pères et les 
mères n'auraient pas à s'occuper de l'éducation phy- 
sique et morale de ceux'qui leur doivent le jour. 

Les communes sociétaires seraient le point de dé- 
part: avec elles, on organiscrait successivement les 

. Cahtons, les arrondissements, les départements, tout . 
un État, sinon le globe entier. . FC 

| Les fouriéristeë, comme les communistes, voulaient 
‘." ‘donc un bouleversement social de fond en comble. | 

Est-il besoin de faire ressortir le grossier matéria- 
lisme du système? La satisfaction donnée à lattrac- 
tion passionnelle, n’est-ce pas la réhabilitation de tous 
les penchants, la légitimation de tous les désirs, la né-- 
gation de la morale, la ruine de toute idée de devoir? 

Absolument condamnable, cette théorie, comme cel- 
‘ le des communistes, doit encore être rejetée au nom 

de l’expérience. « Fouriér avait demandé un million ‘ 
«pour la fondation d’un phalanstère, afin de faire écla- 
Cter aux yeux de tous le bonheur et Ja prospérité que 
«confère l'association. Au lieu d'un million, ilenaeu 
«quatre et cependant l’entreprise a croulé » (1). 

(MH. D. Hamon, Études sur le socialisme, Paris, 1849, p: 25. 
En 1818, M. Victor Considérant qui siégeait à l'Assemblée nationale, 

* fut sommé par. elle, après les tristes journées. de juin, d'exposer son 
système qui, selon lui, devait metre fin au malheur social. I demanda 

‘ cinq séances de nuit pour l'exposer. L'hilarité générale accueillit la 
proposition. : . ro 

.



. . . 

CII. II. —SYST. OPPOSÉS A LA PROPR. PRIVÉE 43 
  

D'autre tentatives furent également faites en'Belgi- 

que, au Brésil, au Texas, et elles échouèrent égale- 

. ment. . | . * 

L'on a dit qu’un fouriérisme ‘amoindri ou corrigé 
‘avait eu plus de succès. D'abord, le mot n’est pas 

exact: ce n’était pas un fouriérisme, puisqu'on s’asso- 

ciait volontairement. L’assertion, ensuite, ne l’est pas 

beaucoup plus. 11 s’agit de ce qu’on a appelé l’asso- 

ciation intégrale, c’est-à-dire des réunions volontaires 
d'ouvriers de professions diverses en vue de rendre 
la vie plus facile et plus confortable, tant par les achats 

communs que par. l'habitation dans des bâtiments. 

communs. € Divers essais de ce genre ont été tentés, 

« notamment la colonie du Sig en Algérie qui n’a pas. 

« réussi, et le fumilistére de Guise fondé par M. Godin 

« qui, au contraire, a joui d’une -longue prospérité. 

« Mais celte prospérité a été due surtout à l’activité, . 

« à l'intelligence et au dévouement de leur fondateur. 

« et aux limites étroites qu'il a imposées à son éta- 

« blissement industriel. Cependant, quoique M. Go- ‘ 

« din soit mort récemment, sa fondation Juiasurvé écu 

€ jusqu’ ici » (1). 

$ IV 

COLLECTIVISME. 

Le collectivisme est le frère puîné du communisme, 
. Mais un peu moins difforme que lui. Comme:le com- 

{1} M. Ott, Trailé d'économie sociale, Paris, 1892, tom. u, p.28.
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Munisme, il attribue à la société la propriété. Mais, 
dans la répartition des produits, il admet une rému- 
nération personnelle piGportionnellement à l'œuvre 
effectuée, ce qui, d'un côté, est un vrâi stimulant pour 
le travailleur et, de l'autre; entraine comme. consé- 
quence la vie à part pour chaque famille. A la diffé-: 
rence du communisme, le collectivisme n’admet done 
-pas-la communauté de Ja consommation. 

- Cette conception sociale est due à deux socialistes. 
belges, MM. Colins et César de Pacpe, et c’est aussi’ 
grâce à eux qu’elle rallia de nombreux adeptes dans : 
les congrès de l’Iiternationale. On peut dire qu’au- 
jourd'hui c’est le système socialiste à la mode. Natu- 
Tellement il y a des nuances: d’après M. Benoit Ma- 
lon,. un collectiviste- militant; on distingue jusqu’à 
neuf sortes de collectivismes (1). 

‘ En principe, la marche vers le collectivisme serait : 
l'évolution et.non Ja révolution. Si lon s’en rapporte. 
aux paroles, déjà citées (2), de M. Lafargue à Ia Cham- 

bre des députés, l’on pourrait par les sociétés d’ac- 
tionnaires et d’obligataires arriver à la « propriété na- 

-tionale »,-but ultime du système. : 
Pourt tant, aujourd’hui, les collectiv istes se partagent 

en deux classes principales , les modérés ou les possi- 
bilistes, c’est-à-dire ceux qui veulent procéder à la ré: 
forme prudemment, en s’en tenant au possible’ dans 
leur marche progressive (3), et ceux qui, comme les’ 

"(D \. Ott, Traité d'économie ae, aris, 1892, tom. 11, p. 2. 
(2) /ntroduction. 

- (3) M. B. Malon, dont nous venons d'écrire le nom, esti un collecti- 
- viste modéré ou possibiliste. Il'aécrit dans son Socialisme réfor mise,
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. Guesdisies, n'hésitent pas à en appeler aux moyens ré- 

volutionnaires (1). Ces derniers sont aussi appelés 

marcistes Au nom de Karl'Marx, un des principaux 

patrons du système. . 

Voici les grandes lignes de l’organisation sociale :. 

la propriété de la terre et des instruments de trav ail 

Paris, 1886, pag. 45 : « Démaine communal. Reconstruction et agran- 
« dissement rapide du domaine comniunal (terres, maisons, établisse- 

« ments divers ete.), premier pas vers la propriété communale et dans - 

« le but de permettre à la municipalité d'activer la vie économique ct 

« de se créer des ressources en recourant le moins possible à l'impôt ». 

On peut lire ce qu’il dit à la suite surles Travaux publics, le Cré- 

dit communal, VAlimentation et le Commerce, l'Assistance publi- 

que, l'Enseig gnement publie, Arbitrage communal, ete. - 

M. B. Malon,-né aux environs de Saint-Étienne, d'une famille de culii. 

- vateurs, fut successivement homme de peine et ouvrier teinturier dans 

la banlieue de Paris. Un des fondateurs de l'Internationale, il subit trois 

mois de prison, puis voyagea en lialie, s’y fit typographe, ‘revint en 

France dans ses dernières années et devint journaliste et écrivain. 
A. Gcoffrin qui récemment est mort député de Montmartre était possibie 

liste à la manière de M. Malon. 
(4) Une dépêche de Nantes, en dale du 93 mars 1892, nous donnait 

-ce résumé d'une conférence de M. Guesde ct dé M. Brunnclière. 

« M. Jules Gucsde a fait une conférence, ce soir, au théâtre de la 

« Renaissance. Quatre cents personnes y assistaicnt. Ila parlé du mou- 

a vement socialiste, qui va grandissant, et fait allusion à la dernière 
« encyclique de Léon XIE et aux projets de réformes sociales der empe- 

« reur Guillaume If, Depuis cent ans, a-t-il dit, les ouvrierssont exploi- 

«tés par Ja bourgeoisie; ila ensuite fait l'éloge de la Commune etdeses 

« martyrs. Pour réaliser les réformes socialistes, at-il ajouté, il faut 

« s'emparer du pouvoir, substituer le prolétariat à la bourgeoisie ct 

« donner de‘ l'extension au mouvement corporatif:.Une fois au pouvoir, | 

« le prolétariat donnera la mine aux mineurs, les chemins de fer, les 

4 grandes industries aux ouvriers, les terres aux cultivateurs ; il sup- 

e
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appartient en premier lieu à la commune, en dernier 
lieu à la fédération des communes ou à la nation ; 
l'État fournit les instruments nécessaires pour. les 
travaux dont il est le régulateur, et qui s’exécutent. 
par des corporations de métiers ; le travail s’évalue en 
unités basées et sur le temps employé et sur la force 
ou l’habileté déployée, et chaque unité est représentée 
par un bon, donnant droit à la rétribution convena- 
ble; mais les produits sont déposés dans les magasins 
cominuns, et c’est là qu’on puise pour remettre à 
chacun, contre les bons de travail, les parts corres- 
pondantes. Tout cela fonctionne au moyen de com- 
missions de statistique. L’on peut consulter, sur les 
détails de cette organisation, Le Socialisme intégral | 
de M. B. Malon (1). 

Répétons- le, le ‘collectivisme est tout simplement 
moins mauvais que le pur communisme, Mais les’ 

- Conséquences seraient les mêmes au point de vue du 
progrès et de la liberté individuelle : d’un côté, un 
état social stationnaire et décadent : de l’autre, un 
affreux despotisme. Tel est aussi Ie sentiment d'un 

. ” op 

« primera les “oïsifs et les actionnaires récalcitrants. Après lui, le ci- 
«toyen Brunnélière, conseiller municipal, président de la conférence, 
Qa pris la parole pour exprimer à son {our les théories révolutionnai- 
«res ; puis la séance a été levée sans incident». 

| ° 7 © - (Le Soleil, 24 mars 1892). 
a} Cet ouvrage dontle dernier volume vient de paraitre, com- 

prend trois parties où trois volumes : 
L Histoire des théories et tendances « générales; 
IL. Des réformes possibles et des mo yens pr aliques ; 

“HL. Jssues pr obables: et si ynthèses générales.
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auteur non suspect de parti pris, M. Émile de Lav cleye 
que nous avons déjà cité : (D). 

° 

$ V. 
+ 

, 

| NATIONALISATION DU SOL. , 
ec 

En présence des difficultés qu’entraine le collecti- 
visme ou plutôt des impossibilités qu'il présente, on 
vient d'imaginer la-nationalisätion du sol, autre sys- 
tème qui est un. adoucissement au premier. ° 

(1) 1) Éléments d'économie polilique, Paris, 1890, p. 169. 
Voir : le. Collectivisme, etamen critique du nouveau socialisme, par 

ML. Leroÿ-Bcaulieu ; la brochure allemande par M. Richter, du parti 
progressisté, et traduite en français par M. Villard, Où mène le socialis- 
me, Paris, 1892, Lrochure très intéressante, .car c’est la pcinture vive, 
variée du socialisme extrême ou communisme mis en pratique. 

En général, surtout en Allemagne, les socialistes sont collectivistes” 
êt les collectivistes sont socialistes. Le k 

Nous n'avons envisagé le collectivisme que par rapport à la proprié- 
té et à la production. La fin que nous nous proposions ne demandait 
pas autre chose. Mais le colléctivisme forme, avec le socialisme, un 
ensemble de doctrines qu'un socialiste allemand, M, Schœffe, a résu- 
mées ainsi d'après le fameux socialiste Bebel : « Collectivisme (produc-.. 
«tion générale par l'État ) dans ‘l’ordre économique; républicanisme : 

« démocratique pur dans l'ordre politique; matérialisme froité d'un 
« vernis de’science naturelle dans l'ordre de la philosophie .métaphysi- 

«que; optimisme sur la perfection du monde; athéismeen religion. . 

« On peut ajouter encore, toujours suivarit Bebel: relächement des liens 
« de la famille'et du mariage; éducation de 1. État dans l’ordre péda- 
« gogique ». { M. Leroy-Beaulicu, le Collectivisme, Examen critique 
du nouveau socialisme, Paris, 1885, Préface de la HOuY. édit., 10 Xi
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Un Américain, M. Henri Georges, est le pèré de ce 

_nouveau système. Déjà auteur de plusieurs ouvrages 

socialisies, il publia, en 1879, son livre Progress and 

Poperty, Progrès et pauvreté, qui a eu une traduc- 

tion allemande presque aussitôt, une traduction fran- 

- çaise en 1887 (1), et dans lequel l’auteur expose très 

bien la théorie de la nationalisation. Précédemment, 

il avait donné un résumé de la théorie dans son Our 

Land and Land Policy, livre imprimé, en 1871, à San- 
Francisco (2). Il avait même fait un voyage à Londres 
pour œuvre de propagande.1l réussit si bien qu'une 

"société se forma, le Landnaturalisation- -Sociely, pour 

l'aider dans son œuvre. Aussi, les idées du socia- 

liste américain ont-elles fait des conquêtes non seu- 

. lement en Angleterre, mais en Europe. 

XIV). M. Lafargue en France ne raisonne pas autrement que Bebel. 

N y a assurément des collectivistes purs, c'est-à-dire qui s’en tien- 

nent à la propriété ct à la production: ecux-là doivent être soigneu- 

sement séparés des précédents. 

(1) La traduction française, Paris, 1887, est de M. P. L. Le Monnier. 

(2) On litau commencement de la préface : « Les idées ici exprimées 

« l'ont déjà été brièvement dans un ouvrage intitulé : Our Land and 

. «Land Policy... Dès cette époque, j'avais l'intention de les expri- 

«mer d’une façon plus complète; mais l'occasion de le faire ne se pré- 

« senta pas de longtemps ». 

A la dernière page de la même préface, on trouve cesautres paroles, 

au sujet du même Progress and Poperty : « Cet ouvrage a été écrit 

«entre le mois d'août 1877 et le mois de mars 1819; ila été fini d'im- 
« primer en septembre 1879 ». 

M. IE. Georges est né : en ‘1839 à Philadelphie. Imprimeur d'abord, 
parlant ensuite pour la Californie à la recherche de l'or, il s'établit en- 

fin, après un voyage ‘dans la Grande-Bretagne, à New-York, dont il de- 

vint maire. -
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‘En quoi consiste précisément cette nationalisation 
dusol? : | : 

‘ Porter remède aux injustices sociales sans toutefois 
mettre complétement sous les pieds les facultés et les 
aspirations de l’homme, tel était le‘ problème que 
M. H.Gcorges s’était posé et qu'il résolvait ainsi: l’État | 
est moins propriétaire du sol que de la rente du sol, 
c'est-à-dire d’une partie .du revenu total. qui com- 
prend, outre la rente proprement dite, le prix du tra- 
vail et l'intérêt du capital ; les possesseurs actuels 
continueront à exploiter la terre comme par le passé, 
et, comme par le passé, auront le droit de la vendre 
et même de la transmettre par hérédité ; mais l’État 
percevrala rente, ayant soin, toutefois, de leur laisser, 
à titre de récompense ou d'encouragement, une petite 
portion de’ cette rente; ce sera comme impôt que 
l'État percevra la rente et, cet impôt surpassant de 
beaucoup les impôts actuels, toutes les autres-contri- . 
butions se trouveront, dès lors, supprimées (1). | 

M. H. Georges place de grandes espérances dans . 
sa théorie. Mais nous croyons qu’il pourra -en atten- 
dre longtemps la réalisation : la nationalisation. du 
sol, pour être un collectivisme adouci, n’en est pas 
moins un collectivisme (2). . 

* (1) Progrés et pauvreté, pp. 312 et suiv. 
(2) À la page 5%5, l'auteur trace les heureux cffets du système dans 

ce style dithyrambique : « C'est l'âge d'or que les poètes ont chanté ct 
« dont les prophètes ont parfé ‘avec'de ‘splendides’ métaphores ! C'est’ 
« la vision gloricuse qui a toujours hanté l'homme de ses rayons d'une 

* splendeur incertaine. C'est ce qu'a vu à Patmos celui qui s’est’ éteint 
« dans une extase, C'est l'apogée du christianisme, ‘la cité de Dieu sur 

LA QUEST, OUV. — À. -
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$ VI 

ANARGHISNE ET NIHILISME. 

Faut-il terminer cette revue par deux. mots, l'un 

sur l’anarchisme, Pautre sur le nihilisme ? 

L'anarchisme ne veut pas plus d'État propriétaire 

que d’individu propriétaire. En effet, le mot le dit, 

‘ l’anarchisme est l'absence de tout gouvernement. Ow 

bien cet étrange système veut nous ramener à l’état 

sauvage, ou bien: il a foi dans cette prédiction de 

Fichte dont il appelle la prompte réalisation : « Un. 

‘«jour viendra où les hommes seront assez conscients 

. « pour se passer de tout intermédiaire gouvernemen- 

« tal dans leurs relations réciproques ». Dans le pre- 

mier cas, C’est un crime. Dans le second, c’est une 

illusion. L 

- Le nihilisme, enfant de Ja Russie, donne la main à 

l'anarchisme, s’il n’est même plus radical. Le nihi- 

- Jisme demande la destruction violente et complète de . 

l'État social actuel, qui est essentiellement mauvais, 

‘ sans se préoccuper de ce qu'il faudra mettre à la : 

place. Cette préoccupation n’est aucunement néces- 

saire ; quand tout sera détruit ou qu'il ne restera 

plus rien (nihil), du sein des peuples jaillira sponta- 

nément l’organisation nécessaire, convenable, juste : 

Qui potesl capere capiat. 

‘« la terre avec ses murs de j jaspe et ses porles de perles ! ! C'est le 

« règne du prince de Fa paix » ! 

Voir M. Ott, Trailé d'économie sociale, Paris, 1892 tom. 1, pp. 453, 

: 491-492; tom. 11, p. 29-39,



Fe 

CH. I. — SYST. OPPOSÉS À LA PROPR. PRIVÉE 51: 
  

Mais de récents attentats à Paris prouvent que les 
anarchistes ne reculent pas plus que les nihilistes 
devant les plus horribles crimes, | 

$ VII : 

CONCLUSION DE PIE IX. 

Ce n’est pas la première fois que Rome à anathé- 
matisé les systèmes subversifs de la Propriété indivi- 
duelle, Pie IX. disait, dans son Encyclique du-8 dé- 

. Cémbre 1849, aux évêques d'Italie : € Il est constant : « que les chefs, soit du communisme, soit du socia- 
« lisme, bien qu’agissant. par. des méthodes «et des . 
«moyens différents, ont pour but commun de tenir. {en agitation continuelle et d’habituer peu à’ peu à {des actes plus criminels encore les ouvriers et les « hommes de condition inférieure, trompés par le « langage artificieux et séduits par la promesse d’un 
Célat de vie plus heureux ». Le Pape engageait à 
prémunir les peuples contre d'aussi grands périls so- 
ciaux : «... il est de votre devoir, vénérables frè- «res, de déployer toutes les forces de votre zèle (pastoral pour faire comprendre au peuple fidèle Uque, s’ilse laisse entraîner à ces Opinions et à ces 
{Systèmes pervers, ces opinions et ces systèmes le : «conduiront à son malheur temporel €t à sa ruine. 
« éternelle ». Oui, il. faut que les fidèles sachent que, « dans la condition des choses humaines, il est « naturel et inévitable que, même parmi ceux qui ne
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«sont point d’un rang élevé, les uns l’emportent 

. «sur les autres, soit par diverses qualités de Pes- 

« prit et du corps, soit par les richesses où d’autres 

«biens extérieurs, et que jamais, sous aucun pré- 

* « texte de liberté ou d'égalité, il ne peut être permis 

« d'envahir d’une façon quelconque les possessions 

« ci les droits d'autrui... »:



LIVRE IL 

LE DROIT : A LA VIE PAR LE TRAVAIL. 

Dieu, en à donnant l'existence à l'homme, lui i impose 
le devoir de la conserver et, en même temps, lui con- 

fère le droit aux moyens de l’entretenir, conséquem- 
ment au travail, le principal de ces moyens. Mais le 
travail doit s'effectuer hygiéniquement et être suffi- 
samment rémunéré: sans la première condition, il 
serait funeste à la santé ; sans la seconde, il n’attein- 
drait pas le but qui lui est marqué. Le lecteur ne perd 
pas de vuc que nous envisageons la question par rap- 
port à à la classe ouvrière. . 

CHAPITRE I 

CONDITIONS S HYGIÉNIQUES DU TRAVAIL. 

1. — Travail des hommes. — Limites hebdomadaires et quotidiennes 
ou les deux repos nécessaires. — Durée proportionnelle du travail 
quotidien. — La journée de huit heures. — Al'intérètsocial s'ajoute 
une Joi de justice. — La situation des ouvriers s’est-elle vraiment 
améliorée ? — - Yat-il danger- social à à abréger la durée du travail 
quotidien ? ' 

H. — Travail des femmes, des enfants, des adolescents. — Les deuxre- 
pos leursont äplus forte raison nécessaires; travaux qui doivent leur 
être interdits. — L'ouvrière, la demoiselle de magasin, les femmes 
accouchées. —* Les femmes substituées aux hommes. — La situation 
des femmes s’est-elle vraiment améliorée ? — Jusqu'à quel âge . 
doit-on retarder l'entrée des enfants dans les - “grandes industries ? 
— Durée du travail pour les enfants et les adolescents. — Faits dé- 
Plorables. — Soins de l'apprenti autrefois, 

53



54 LA QUESTION OUVRIÈRE. — -LIV. II 
  

Le docteur Hoœægler, de Bâle, tenait, en 1889, à 

Paris, ce langage au sein d’un congrès international: 

pour le repos du dimanche : « L’hÿgiène’a pour but dé 

« protéger la santé de tous et surtout de ceux quine 

« peuvent pas se protéger eux-mêmes. Elle à à éta- 

& blir les règles d’ après lesquelles doivent s’organiser 

« le travail et le repos en vue d’ empêcher l’exploita- 

«tion spoliatrice des forces et de la santé des on- 

& vriers » (1). Cette exploitation spoliatrice s’accom- 

plit surtout par le prolongement excessif du travail. 

D'ordinaire, elle est l’œuvre des maitres qui exigent 

ce prolongement. Elle peut être celle des ouvriers 
qui s’y condamnent. 

SI 

. TRAVAIL DES HOMMES. 

Le travail doit être proportionné aux: forces hu- 

‘maines. Par conséquent, des limites s’imposent à sa 

durée. De plus, cette durée doit se mesurer elle-mê- 

me sur le genre du travail qui est plus ou moins” 

accablant, et s’accomplit dans des milieux plus ou 

‘moins malsains. ° 

Il ya les limites quotidiennes et les limites hebdo- 

madaires, en d’autres termes, le repos de chaque jour 

et le repos de chaque semaine ou du dimanche. Nos 
réflexions vont porter d’abord sur ce second point. 

{1} Le politique sociale, 16 octobre 1890. L 

,
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I. Chose remarquable ! Tous’ les peuples, à tous 

les âges et sur tous les rivages, ont eu leurs jours de 

fêtes très rapprochés. S'ils comprenaient le devoir 

de vaquer aux cérémonies religieuses, ils sentaient, 
en même temps, le besoin de se livrer au repos ; car 
si tout devait se borner à la prière, à ladoration, au 
sacrifice, pourquoi ces préceptes qui, çà et là, défen- 
daient absolument le travail ? Dans ce fait d’un 
jour de repos après plusieurs de travail, présentant 
le caractère de l’universalité pour le temps et pour . 
l'espace, n'est-il pas permis de voir une loi de la na- 
ture? 

Chose également remarquable ! « « Dés la plus hau- 
« te antiquité, le septième jour était un jour de fête 
« pour les Chinois. Il est rapporté dans PYking, un de 
«leurs livres canoniques, que les anciens rois, le 
« septième jour, qu’il appelle le grand jour, faisaient 
« fermer les portes des maisons, qu’on ne faisait, ce 
€ jour-là, aucun commerce, ct que les magistrats ne. 
« jugeaient aucune affaire » (1). Et les Chinois ne se- 

‘raient Certainement pas le seul peuple à citer. 
Le mosaïsme consacrait le repos hebdomadaire. Au 

sabbat s’ajoutait un certain nombre de fêtes où le re- 
pos était également prescrit.’ Parmi les chrétiens, le 
dimanche remplaça le sabbat, et d’autres fêtes furent 
aussi ajoutées au dimanche et placées sur la même 
ligne. 

(1) Elementa theolog giæ, cure N. dir ectoris in seminario. … , Pa- 
ris, 1843, p. 516, d'après Wiseman, Discours sur Les rapports e entre la 

‘science el la religion. rérélée.
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E j Les nations chrétiennes obéissaientaux lois de l'Égli- 

"se. En obéissant à ces lois qui prescrivaient le repos les 

dtmanchés et les fêtes, l'ouvrier n'avait pas à craindre 

la débilitation de ses forces physiques. Aussi, les. gé- 

nérations étaient-elles fortes, vigoureuses. Malheu- 
reusement, par suile des idées irréligieuses et révo- 
lutionnaires et aussi sous Pinspiration de la cupidi- 

té, l’obéissance salutaire a cessé d’être générale et se 
restreint tous les jours.-Hé bien ! qu’est-il advenu ? 

Un fait bien constaté, même au sein des campagnes, 

c’est que les santés s’affaiblissent : les tailles d’autre- 

fois, les corps robustes d’autrefois dev iennent de plus 

en plus rares. Il y a même sur ce point des préoëcu- 

pations . publiques. Nous savons bien: que, pour un 
certain nombre de cas, l'on peut alléguer les'excès. 
‘Mais nous n’env isagcons la chose que relativement 
aux observateurs de la vertu de tempérance. Quelle 

est donc la cause de cette décadence des constitutions 

physiques? Ce n’est pas assurément l'infériorité ‘des 

aliments. Tout le monde connait le désir de Henri IV. 

Le bon roi voulait rendre la France assez prospère 

- pour que le dernier paysan püt, chaque dimanche; 
se servir ün repas plus succulent : qui n’a entendu : 
parler de la fameuse poule au pot? Jadis, en effet, 

€ “était, chose assez rare qu’un diner gras: on en avait 

* comme cela une’fois, deux. fois, trois fois par semai- ‘ 

ne ; souvent même il y avait des familles qui.ne. 

s'en offraient qu'aux grandes. fêtes, buit ou dix fois’: 
par année. Nous nous réjouissons qu ’il en soit autre-. | 
ment aujourd’hui. Mais, à la suite de cette double 
constatation, nous ne pouvons ne pas écrire, comme,
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conclusion : la cause cherchée se trouv# © Gt Gala à 

ment dans le travail incessant et: parligulièremen £ 

dans lc travail du dimanche. Oui, ily a là‘ pus, fe 

jamais une vérité incontestable, le tr avail du diman- 

che surajouté à celui des autres jours finit par débi- 

liter le corps et l’user avant le temps. 

‘Aujourd’hui, la science se joint à l'expérience pour 

proclamer la même vérité ; et il n’est pas rare d’en- 

tendre des médecins déclarer que le repos hebdoma- 

daire est une condition essentielle pour une bonne 

constitution physique. Les études sur les névroses. 

forcent, en particulier, à cet aveu. Tous, du resie, 

appellent ce repos, l’agricultüre comme le commerce 

et l’industrie, les conseils’ municipaux comme les 

congrès scientifiques, la politique comme la socio- : 
log ie. oo 7 

Nous avons employé indifféremment les mots : : re- 

pos hebdomadaire et repos du dimanche. C’est qu’à | 

nos veux ces deux répos ne doivent pas être séparés, 

Certains le voudraient sans doute. Mais les séparer, ce 

serait aller contre lés mœurs, ce serait vouloir la 

ruine de la famille, comine nous allons l’établir tout, 
à l’heurè. 

Ceux qui veulent. vraiment. le repos : hebdoma- 

aire, le placent le dimanche. En: parlant ainsi, nous 

excluons les amateurs du repos du lundi; car le re- 

pos du lundi, loin d’être un vrai repos, est le repos 

‘du'cabaret, et le repos du cabaret brise le corps dix . 

fois plus que le travail. ° 

. Qu’ on jetie donc un regard sur ce qui se passe au 

sein des villes comine au sein des campagnes et, si
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l’on veut ajouter à sa propre expérience la constata- 
tion officielle, qu’on interroge les statistiques et l’on 

‘ arrivera facilement à se convaincre que le repos heb- 
domadaire se trouve réellement, par l'usage comme 
par la religion, fixé au dimanche. 

La séparation de ces deux repos conduirait à ceci: 
ou bien la législation fixerait un autre jour que le di- 
manche, ou bien, en prescrivant le repos du septième 
jour, elle laissorait à chacun la liberté de choisir le 
jour qui plairait. : . 

La première hypothèse est peu probable. L'on ne 
pârait même pas ÿ songer. Mais, y songeât-on, le 
septidi de l'heure présente n'aurait pas un meilleur 
sort que le décadi d'autrefois : comme le décadi, le 
septidi serait bientôt voué à l’oubli par l’ inobserva- 
tion ou tomberait sous les coups du ridicule. 
La seconde hypothèse a souri à notre Parlement(1). 

mn M. Jules Simon s'est demandé naguère dans son Peit jour nel 
que public le Temps, « pourquoi» certaines personnes ne veulent pas 
accorder Gun privilège au dimanche »3 et il donne celte spirituelle 
réponse : ‘ 
“QI ne peut ÿ avoir qu'une dé ces deux raisons: le choix du diman- 

«che ferait plaisir aux catholiques; le choix du dimanche semblerait. 
«un. acte d’obéissance, ou tout -au moins de déférence envers le ca- 
« tholicisme, 

« Je prends la liberté de dire respectueusement -à ceux qni sont 
€ préoccupés de ces deux raisons, qu "elles sont aussi bêtes l’une que 
«l'autre. 

# Un homme de bon sens serait évidemment bien aise de faire plai- 
«sir aux catholiques, surtout si cela ne lui coûtait rien. Et non seule- 
« ment cela ne lui coûlerait rien, mais cela lui ferait plaisir à Jui-mé-
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Mais qui ne voit la ruine de la famille dans la classe 
ouvrière, la seule que nous visions ? Supposez lle 

. pére travaillant dans un atelier où une usine, les en- 

.fants dans un autre atelier ou une autre usine, la 
mère peut-être obligée d’aller ailleurs ‘demander à 
son travail personnel ce qui manque au foyer ; ; SUPPO- 
sez que le patron du père fixe le repos hebdomadai re 
au. lundi; le patron des enfants au mardi; la pa- 
tronne de la mère au mercredi; voilà donc ‘une fa-. 
mille dont les membres ne peuvent se réunir au 

« me, quand même il serait Pennemi le plus irréconciliable du catho- 
« licisme. Pour chômer un autre jour que le dimanche, il faudra re- 
€ noncer à une habitude vingt fois séculaire, transformer absolument 
«son train de vie, rendre le jour du repos doublement insupportable 
«à ceux qui travailleront seuls, créer des difficultés sans nombre pour 
la désignation du jour du repos: qui le désignera dans les fabriques ? 
«le maître ou les ouvriers ? enfin, bouleverser toutes les administra- 

- tions publiques qui, jusqu'à présent, chôment le dimanche. Je ne 
« dis pas la plus grande raison, qui est le jour de congé des enfants. 
« Que devieudront-ils et que “deviendrez-vous vons- mêmes, si le jour 
« de congé’n'est pas le même à l'école ? I y a donc mille raisons pour 
«garder le dimanche. 

«Pensez un peu, je vous prie, à l'immense ridicule dont se couv re 
un peuple qui fait une loi, et une telle loi, uniquement Pour ennuyer 
«les catholiques ! 

& Et pensez à cette singularité d'un peuple catholique, q qui donne 
€ pour raison de ses déterminations la volonté de blesser ct d' outrager 
«les catholiques ! 

« Si, au lieu de repousser le dimanche pour ennuyer les catholiques, 
«vous le repoussez pour ne pas leur obéir, je vous -demande -de quoi 
Evous avez peur. Est-ce de leur obéir, ou simplement d'en avoir l'air? 
« Dans le premier cas, vous êtes hien peu sûrs de votre volonté, ct dans 
« le second cas, vous êtes bien peu sûrs de votre dignité.
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jour du repos. Or, il est. certain qu’entre person- 
nes l'intimité de lunion se proportionne au Tap- 
prochement des âmes. Il est certain aussi que ce 
rapprochement des âmes s’opère efficacement le jour 

‘ du‘repos, mais à la condition essentielle que ces âmes 
se rencontrent. Les autres jours, en effet, chacun 
vaque à ses occupations, et c’est à peine si, le soir, 
le père, la mère, les enfants peuvent passer quel-. 
ques instants ensemble. Mais que le dimanche arri- 
ve avec la cessation des travaux. Le père et la mè- 
re sont rendus à leurs enfants, et les enfants à 

. leur père et à leur mère; les plus douces commu- 
nications de l'esprit et du cœur s’établissent au foyer, 
et, par là, s'effectue le resserrement plus étroit des 
liens qui forment la société domestique, qui en sont 
la vie, commeilsen sont les charmes. Et, sous pré- 
texte de liberté, on travaillerait indirectement à la 
destruction de cet’ ordre de choses! Sous prétexte 
de liberté, on mettrait les membres des funilles 
dans l'impossibilité de passer: ensemble un jour 
plein par chaque semaine ! Sous.prétexte de li- 
berté, ‘on .contribucrait ainsi à l’affaiblissement de 
lunion familiale ! Sous prétexte de liberté, on por- 
terait ainsi atteinte au bonheur des. familles, ce qui 

. serait les saper dans leurs bases! Ruine d’autant 
plus fatale que, d’un côté, la surveillance de Ja mè- 
re manquerait aux enfants et que, de l’autre, le pè- 
re.s’éloignerait certainement du foyer désert pour 
prendre part ailleurs à des réjouissances plus ou 
moins malsaines. | 1. 

Les amis eux-mêmes se trouveraient frappés : avec. 

“ 
, 

s
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un jour de repos commun, ils peuvent se voir à l’ai- 
se ; autrement, non. 

L'on a prétendu qu’en fixant législativement le re- 
pos au dimanche, on blesserait la liberté de cons- 
cience. En vérité, on-ne voit en quoi ni comment. 
En prescrivant le repos, est-ce qu’on prescrirait la 
participation aux cérémonies du culte (D? | 

Mais si la liberté de l’incroyant et de l’indifférent 
n’est pas atteinte, la liberté du croyant, d'autre part, 
est respectée, el assurément celle-ci n'est pas moins: 
digne d'intérêt que celle-là. Le croyant pourrait donc 
vaquer à ses devoirs religieux, et, en vaquant à ses 
devoirs religieux, il travaillerait à sa grandeur mo- 
rale. En effet, que lui disent le temple où il se rend, 
les cérémonies qu’il contemple, les prières auxqueiles 

(1) Voilà ce que M Chesnelong a parfaitement exposé au Sénat. 
« J'avoue, dit-il, que je ne saisis pas l’objection. Que fait notre 

« amendement ? Il assure la liberté du repos dominical anx person- 
« nes protégées par la loi. Mais il n'impose à aucune d'elles l'obliga- 
« tion de pratiquer tel ou tel culte. Vous avez une loi qui assure le 
« même repos à tuus les fonctionnaires publies. Parmi ces fonction- 
« naires, il y en a bien quelques-uns qui sont ce qu'on appelle des ‘ 
«libres-penseurs. Ont-ils jamais protesté contre le repos du dimanche ? 
«Act-on jamais prétendu que ce repos lésait leuts opinions philosophi- 
«ques ou leurs croyances religieuses ? Naguëre, le conscil municipal, 
«sur la proposition de M. Vaillant, votait à une majorité considérable 
«une résolution accordant le repos du dimanche aux ouvriers égoutiers 
« de la ville de Paris. Les égoutierssesont-ils plaints? En aucune façon. 
€ LeConscit municipal s'est-il converti sur le Lard ä notre foi religieuse ? - 

© “Quile croira ? Donc il est évident que. notre proposition ne porte at- 
«teinte à la liberté de personne ». {Passage reproduit, d'après le Jour- 
nel officiel, dans la Semaine religieuse de Paris, le 25 juillet 1891 ).
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il prend part? Qu'il faut pläcer l'âme au dessus du 
corps, l'esprit au dessus de la matière, le ciel au des- 
sus de la terre, l'éternité au dessus du temps. Et, 
comme conséquences, n'est-ce pas l'élévation de la 
pensée, l’agrandissement du cœur, ia marche ascen- 
dante des aspirations, des caractères, des vertus ? 
N'est-ce pas le travail de Ia vraie grandeur de l’hom- 
me, de sa grandeur’ morale, qui s'opère? Et, qu'on 
ne l’oublie pas, l’homme en grandissant pour lui, 
grandit pour la société. Ce n’est donc pas seulement” 
un avantage indiviquel ; ; c’est aussi un avantage 
social.. . 

En attendant que notre parlement se décide à con- 
sacrer législativement le dimanche comme jour de. 
repos, il est désirable que les administrations et les. 
particuliers préparent les voies dans la mesure du 
possible. Honneur .au directeur général des postes 
qui a décidé la fermeture des bureaux dans la capi- 
tale, le dimanche, à 6 heures du soir! Honneur au di-' 
recteur des chemins de fer Paris-Lyon-Méditerranée 
qui à affranchi des droits de magasinage pendant Ja 

- journée du dimanche; afin de faciliter le repos aux 
destinataires des marchandises! Honneur aux com- 
“pagnies des voies ferrées qui ordonnent la fermeture 
des gares de marchandises, le dimanche, à 10 heures ! 
Elles devraient même en prescrire la non-ouverture : 
pendant toute la journée. Honneur aux notaires de 
Luçon, . aux marchands de nouveautés de Bordeaux, 
aux nombreux commerçants d'Angers, aux pharma 
ciens de Douai, qui se sont entendus pour ne pas 
ouvrir le dimanche, qui leurs étudés, qui leurs ma-.
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-Sasins,' qui leurs boutiques! Honneur, enfin, à la 
ligue populaire qui s’est formée, à Lyon, pour le re- 
pos dominical (1) ! | ‘ : 

C’est pour nous une nouvelle tristesse, Allemagne 
nous devance dans l’œuvre salutaire de l'obligation . 
du repos dominical ! Que dis-je? Sur ce repos domi- 
nical, notre parlement abroge la loi du 18 novembre. 
181%, et le parlement allemand vote la loi modificative 
du 1er juin 1891! OUT Te 

Et qu'on ne croie pas que cette loi devienne une 
Jettre morte. Voici ce que, le 4 juillet 1892, on écri- 
vait au Nouvelliste de Lyon: « C’est à partir d'hier 
«que l'obligation du repos dominical est- entrée en 
« vigueur, pour les ouvriers d’une manière absolue ; 
« pour les employés et domestiques des magasins et 
«autres élablissements similaires avec l’atténuation 
«ci-après : la durée du travail devra être limitée à 
«quatre heures et demie, et l'occupation doit être 
«dans la matinée jusqu'au plus tard à une heure, 
« de préférence jusqu’à midi, et de telle sorte qu’une 
« demi-heure au moins soit aflectée à la suspension, 
«pour permettre au personnel de se rendre à un 
«office divin. : | 

« Le repos dominical est également obligatoire et : 

{1j La Politique sociale, n° 32, 1890 ; Le Dimanche catholique, sep- 
tembre 1892, p. 179-180. | ‘ 

Quant aux pharmaciens de Dôuai, ils ont informé leur clientèle qu'à 
dater du 3 juiliet 1892 « leurs pharmacies seront fermées, les dimanches 
«et jours de fête, à partir de midi ; loutefois, trois pharmacies, à tour ‘ 
« de rôle, resteront ouvertes, une par quartier, pour assurerle service». . 

‘ | {Le Dimanche cathol., ibid).
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« absolu sans la moindre occupation pendant toute la : 

« journée, les jours de Pâques, de Pentecôte et ‘de 

« Noël ; les autres jours de fête sont considérés 

« comme les Dimanches » (1). 

: IL L'exploitation spoliatrice que nous avons signa- 

lée, avec un docteur de Bâle, au commencement de 

ce chapitre, à pour conséquences : l’épuisement des 

forces et l'impossibilité de les réparer. 

Il ya deux facteurs de la déperdition organique, 

l'un positif, l'autre négatif. Le premier consiste dans 

la dépense continue des forces appliquées à un labeur. 
. Le second n’est que la non-restitution de ce qui a 

été dépensé. L'union de ces deux facteurs conduit à à 

la ruine physique. 

« Voici, par exemple, un ouvrier vigoureusement 

- « constitué. Il est chargé de tourner une roue dont 

« la chaîne supporte un poids de 95 kilos... | 

« En déduisant de sa journée les interruptions oc- 

« casionnées par les repas et de courts moments de 

« repos, il reste neuf heures de rude labeur. : | 
: &« Or à la fin de cette journée, d’après le témoignage 

« de tous les praticiens, et surtout en raison des cons- 

_ «tatations personnelles prises sur le vif, l’ouvrier se 

« trouve absolument à bout de forces. 

« Va-t-il pouvoir se reposer immédiatement? Pas 

« du tout. Il faut d'abord qu'il regagne son domicile. 
« Où se trouve-t-il, soit à Paris, soit dans les grands 

« centres ? C’est généralement en moyenne à trois ou 

« quatre kilomètres de l'atelier. Autant le soir, autant 

(1) Le Dimanche cathol. , ‘tbid.
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«le matin. L’aller ct le retour représentent donc une 
«locomotion qui doit être considérée comme réelle- 
«ment fatigante. Ajoutez-y les neuf heures dont nous 
«venons de parler, et, selon le, langage technique, 
Vous avez un déficit. | | 

« Or, le déficit des forces s’accroit en raison directe 
« de chaque journée dans le courant d’une semaine. 

« La moyenné de ce déficit; d’après les expériences 
« du docteur Perten-Kofer, s'élève de 10 à 20 pour 
« cent de la provision entière d’hyg giène. : 

« Qu’en-résulte-t-il au bout d’une semaine, au dire . 
« de ce même praticien ? C’est l'appauvrissement du 
« sang, le relächement des muscles, le détraquement 
« du système nerveux. 

« Que conclut le docteur Perten- Kofer ? c’est qu 1l 
«est impossible à un homme même solidement cons- 
« titué de fournir une journée normale dépassant huit 
‘à neuf heures au plus sans compromettre son orga- 

« nisme-tout entier, même étant donné le repos heb- 
« domadaire » (1)... | 

-Si l’on estimait que le docteur est exagéré dans ses 
conclusions, qu'on ajoute une heure à la somme 
quotidienne d’un-travail ordinaire : dix heures nous 
paraissent êlre une moyenne raisonnable, 

| Nous venons d'écrire : travail ordinaire. 1l y a, en 
effet, nous l’avons dit avec l’Encyclique de Léon 
XI, des travaux qui, par leur nature ou bien.eu 
égard aux milieux où ils s’opèrent, imposént des fa- 

(l) La Politique sociale, 16 octobre 1890. . 

QUEST. QUY. — 5
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tigues extrêmes ou condamnent à un air vicié. Ainsi, 

. d'un côté, les travaux dans les mines et les carrières, 

ainsi, de l’autre, les travaux dans les grandes usines. 

Les premiers causent une déperdition de forces par 

l'excès du labeur, les autres par la privation d’un: 

air -vivifiant. Ce second point n'est pas moins évi- 

dent que le premier. : 

Jappartiens par ma naissance à un canton moilié 

agricole, moitié industriel : c’est le canton de Fleury- 

| sur-Andelle, dans le département de l'Eure. J'ai été 

bien des fois à même de constater que, à l'époque de 

la conscription, la partie industrielle n’avait que peu 

d'hommes à fournir pour le contingent militaire, et 

qu’il incombait à la partie agricole de suppléer à l’in- 

suffisance de sa voisine. Ces mêmes faits se renou- 

velaient ailleurs. Ce sont autant de preuves vivantes 

de la vérité émise. Les mêmes choses se remarquent 

toujours, c’est-à-dire les santés robustes des -jeunes 

gens des campagnes, et les. santés débiles de ceux 

qui sont employés dans les usines. 

| Quand les travaux présentent | les caractères fines | 

‘ tes que nous avons signalés, non seulement il y 

lieu, mais nécessité d'en, abréger la durée. Dans 

quelle proportion ? Quellé devra être alors la durée 

moyenne? Cette durée moy enre, à nos yeux, et nous 

ne sommes pas les seuls à penser ainsi, pourrait être 

de huit heures, deux heures de moins que pour les 

travaux ordinaires. La proportion nous parait êlre. 

assez rationnelle (1). | 

(4) C'est la pensée qu fesprinnait ainsi le cardinal Manuiug dans sa let-
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Aux États-Unis, on se prononce généralement pour la journée de huit heures. Les ouvriers la réclament ct, à l’occasion, ils en appellent aux grèves pour l’ob- tenir. En Angleterre, les mineurs viennent d'imiter leurs frères de l’autre Côté de l'Océan. La grève a été décidée et le Parlement saisi d’uneproposition à l'effet de limiter à huit heures Je travail de.la journée. Reje- téc en première lecture à Ja Chambre des communes, elle le fut également en seconde lecture; mais ce fut surtout grâce à l'intervention de M. Burt, ancien mi- neur, dont le discours eut Pour principal objet de Montrer qu'il n’y avait pas sur ce point unanimité parmi les mineurs-du royaume (1). - 

. .. 
. tre au congrès de Liège en septembre 1890 2€... je puis dire que, pour , - Ces fravaux des ouvriers employés dans les mines ct Pour tous les au- « {res travaux pénibles, une journée de huit heures est juste et raison. , « nable, Pourles travaux moins pénibles, une journée de dix heures «peut être pridemment acceptée. Il n'est pas raisonnable dé fixer une «seule et même mesure Pour les travaux durs et les moins faligants ». (1) Le Soleil, 24, 95 et 96 mars 1892. ‘ © Le 24 mars, la fédération des mineurs, réunie à Westminster, adop- la une résolution Fecommandant aux électeurs ç de rejeter aux prochai- € nes élections, Sans avoir égard aux considérations politiques, tous . Cles candidats qui ont voté .… à la Chambre des Communes contre le « projet de restriction de la journée de travail ähuit heures ct de ne pas «appuyer les nouveaux candidats qui refuscraignt d'accepter Ie man- «dat de défendre le projet quand il viendra de nouveau devant 14 € Chambre » ({bid., 24 marsh  ‘ , ' . ” Le Manifeste socialiste répandu -en France, à l'approche du 4er mai ‘de la même année, renfermait cette phrase sur les revemlicalions à formuler.: « Une déjà est universelle : c'est la limitation à huit heures . . %. , de la journée dé travail » { Le Soleil, 4 avril 18921, no. 

, 

à e 
‘ e 

,. À . : 
, 

«
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D'autre part, chez nous, M. Leroy-Beaulieu se 

place au point de vue.de la. concurrence ‘asiatique 
qu’il y a lieu de redouter dès le commencement du 

. vingtième siècle. « Quand Chinois, dit-il, Japonais, 

« Indiens et Nègres auront adopté nos machines, 

«qu'ils auront créé chez eux nos chemins de fer, 

«qu'ils se seront mis au courant de nos procédés, 

«l'infatuation des ouvriers occidentaux, si elle deve- 

-« nait trop grande, leurattirerait de terribles mécomp- 

tes et de durs châtiments. Or, dès l'aurore du ving- 
& tième siècle, on verra à l’œuvre, armés de nos en- 

« gins et de notrescience, Japonais, Chinois, Indiens, 
« Nègres du Soudan, du Congo ou du Zambèse. Düt- 
«on prohiber.leurs marchändises, qu’ils n’en seraient 

« guère moins redoutables. Leur travail plus actif, 

plus soutenu, leurs habitudes plus sobres leur per- 

« mettraient de produire à meilleur marché et de 

« supprimer l'exportation européenne dans les pays 

«non européens » (1). Cette crainte nous parait. pré- 

maturée : lorsque le moment. sera venu, ne sera- 

t-il pas temps de songer aux moyens de soutenir la 
concurrence ? Elle pourrait même paraitre exagérée : 

d’un côté, nous pensons que les travailleurs euro- 

péens, bien longtemps encore, sinon ioujours, supé- 
ricurs aux travailleurs des contrées désignées, seront 

à même de fournir mieux et non plus cher, ct, de 

l'autre, nous ne serions pas éloigné dé croire, avec 

certains économistes, que, das les travaux que nous 

Y isOns, la puissance productive de l’homme se mesu- 
» 

(1) Essai sur la répartit. des richess. .…., Paris, 1888, p. 413-474,



CH, L — CONDITIONS HYGIÉN. DU TRAVAIL 69 
  

re non précisément à la durée du travail, mais à Ja 
forcé dont il dispose pendant le travail, en sorte que 
le travail sagement limité pourra produire plus que le 
travail excessif (1). Mais la crainte ne Hüt-elle pas 
exagérée, nous dirions : La concurrence ne sera je- 
mais une raison suffisante pour excuser et surtout L 
justificr- l’exténuation de certaines classes ouvrières 
sous le poids de Jabeurs immodérés. Mais, pour Ia. 
soutenir, cette concurrence, s’il y a un sacrifice à 
faire, ce ne doit pas être, répétons-le, le sacrifice des: 
santés des travailleurs, mais un sacrifice dans les bé- 
néfices considérables réalisés par les patrons. Le 
Times, le célèbre organe de la cité de Londres, ren- 
fermait, en 1879, ces lignes énergiques : « Nos ouvriers 
«sont hommes ; ils sentent en eux la dignité del’hom- 
« me et ne veulent pas, parce qu’ils sont des travail- | 

(1) « Unindustriel d'Alsace, il ÿ a quelque trois ans, écrivait à M. Mi- 
«chel Chevalier qu'ayant réduit d'une demi-heure la journée de 
travail il avait obtenu ün produit un peu p'us considérable qu'au- 
e paravant » (Jbid., p.474). 

L'on sait que, en 1892, M. Gladstone avait refusé, d'abord, de s'as- 
socier à la campagne en vue de la journée de huit heures. Mais ila 
été ébranlé par l'expérience d'un directeur propriétaire d'une grande 
usine, M. Allan, Ce dernicr était venu trouver l’'illüstre honme d’État. 
Il Jui raconta que, spontanément, il avait réduit à huit heures la jour- 
née de ses ouvriers. Il avait commencé, prudemment, par faire une 
retenue sur le salaire de ceux-ci, C'était Pour se couvrir des pertes 
qui pouvaient’ résulter de la mesure adoptée. Il ne tarda pas — tant 
le travail devenait productif ! — non seulement à ne plus exiger de 
retenues, mais à rendre les retenues précédemment encaissées. D'où 
Pour lui la conviction intime que la journée de huit heures serait favora- 
ble ct aux maitres et aux ouvriers ( Le Soleil, 3 juillet 1892).
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« leurs, être assimilés à de vils esclaves ou à d’aveu- 
{ gles manœuvres. Vous voulez lés contraindre à 
« dix heures par jour au plus dur labeur. lls vous 
« demandent grâce d’une heure. Cette demande est 

€ juste. .. - 

« Or, vous autres usiniers, vous êtes riches et ri- 
« chissimes ; vous avez augmenté dans de grandes 
« proportions votre capital; vous faites tous les jours 
€ des gains énormes. C’est à vos ouvriers que vous 
« êtes redevables d’une prospérité magnifique, de 
« ces trésors qui font de vous des Crésus, et vous leur 

refusez le repos nécessaire. Vous êtes coupables. 
Vous devez vous amender sans retard » (1). 
Notre Parlement s’est montré assez peu facile sur 

ce point. La Chambre avait proposé dix heures, le 
Sénat a voulu onze heures et nos députés, dans la séan- 
ce du 29 octobre 1899, ont voté la loi avec l'amende- 
ment de la Chambre haute. 

M.de Mun a cru devoir faire cette déclaration : 
« La loi est imparfaite, insuffisante, et elle est in- 
« férieure à ce que j'ai demandé et demanderai tou- 
« jours. Mais je la prends parce qu’elle est là. Je ne 

« refuserai jamais un commencement de réforme, 
« parce qu’il n’est pas toute la réforme ». 

Quant à nous, nous le répétons, la journée de huit 
heures dans les travaux en question nous semble une 
rationnelle moyenne. ‘ ! 

On comprend qu'il y a là un intérêt social. 

RA
R 

A 
A
 

A
 

€ À 

« A 

(1) Cit. dans La Politique sociale, 10 noverabre 1889.
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Mais il y a aussi une loi de justice. « Tous les biens 

«extérieurs, dit Léon XII, c’est le travail de l’ou- 
«vrier, travail des champs ou de l'usine, qui en est 

« surtout la source féconde et nécessaire. Bien plus, 

«dans cet ordre de choses, le travail a une telle 

« fécondité et une telle efficacité, que l’on peut affir-' 

«mer, sans crainte de se tromper, qu’il est la source 

- € unique d’où procède la richesse des nations. L'équi- 

«té demande donc que l’État se préoccupe des tra- 
« vailleurs et fasse en sorte que, de tous les biens 
«qu’ils procurent à la société, il leur en revienne. 
«une part convenable... » (1). 

Nous pouvons dire aussi que, à un autre point de 

vue, il ya également une loi de justice, Sous tous 
les rapports, le créateur a confié le monde au génie 

humain. Or, grâce aux découvertes scientifiques, aux 

lois de la mécanique, aux perfectionnements en tous. 

genres, le travail assez souvent, dans le même espace 
de temps, produit de nos jours beaucoup plus qu’au- 

trefois. Qui a profité de cet heureux état de cho- 

ses ? Le capitaliste dont le gain est plus considéra- 

ble, tandis que l’ouvrier travaille tout autant que dans , 

le passé sans que son salaire soit relativement supé- 

rieur. Ne serait-il pas juste que l’ouvrier, comme le 
capitaliste, fût appelé à tirer avantage de ces pro- 
grès? Ajoutons que notre siècle a vu nombre de chefs 
d'usines et d’exploitations devenir millionnaires en 
assez peu d'années; tandis que les ouvriers par eux 

{1j Encyclique sur la condition des ouvriers.
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| employ: ês* reslaient toujours plus ou moias ... in-. 

digents ! 

Entrons ici dans quelques détails. 

L'on a fait des calculs aussi curieux que précis sur 

. nos forces productives comparées aux forces produc- 

tives d'autrefois. M. Michel Chevalier, mettant en re- 

gard des « procédés actuellement en usage pour la 

« mouture du blé ceux qui étaientemployés dans la 
« maison de Pénélope d'après Homère, prouve que la 

« réduction du froment en farine coûte aujourd’hui 

« cent fois moins de travail qu'autrefois ». Un autre 

économiste établit qu’on produit « avec la filature 

« mécanique, par jour et par paire de bras, 500 fois 

« plus de fils que n’en donnait la quenouille » (1). Or, 
les ouvriers travaillent-ils moins de temps? Non. Ga- 

gnent-ils proportionnellement davantage ? La ques- 

tion est complexe. 

L'on a essayé de dresser des statistiques sur le taux 
. 

u) M. Leroy-Peaulieu, Essai sur la répartition des richesses. 
Paris, 1888, p. 10. 
* Le même économiste enregistre encore cet autre caleul : la puissan- 

ce des machines en France « équivaut à 1,500,000 chevaux vapeur, 

« soit à 30 millions dc nouveaux travailleurs de fer, triplant ainsi la 

« force productive du pays ». H€ bien ! Les ouvriers travaillent-ils un 

ticrs de moins qu'autrefois ou, travaillant autant, ont-ils vu leur situa- 

tion notablement améliorée ? Hélas ! L'on est obligé de répondre deux 

. fois négativement. ° 

A la vérité, M. Leroy-Beaulieu s'applique, plus loin, p. 423-495, à 
établir ce qu'il y a d'exagéré dans ces calculs ; car l'alimentation et le 

fonctionnement de ces machines exigent, d'ailleurs, l'emploi de bean- 

coup de bras. Mais, toute exagération mise de côté, il est incontestable 
que la force productive a augmenté considérablement.
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des salaires ct le coût de la vie dans le temps passé 
et sur l'accroissement de l’un et de ’autre à notre 
époque. C'était pour arriver à savoir si Ja situation de 
l'ouvrier s’est améliorée. Ces statistiques sont plus 
ou moins hasardées: Ce qui est certain, c’est que les 
salaires dans notre siècle, par une augmentation pro- 
gressive, ont plus que doublé..Ce qui est certain 
aussi, c’est que le logement, la viande, le beurre, : 
ont également, par une progression analogue, plus 
que doublé de prix, tandis que le prix du pain est res- 
té à peu près Ie même et que celui des vêtements -et 
de quelques objets de consommation a plutôt faibli. 
En cet état, peut-on rigoureusement conclure que 
la situation de l'ouvrier se soit bien améliorée ? Nous 
laissons à de plus compétents que nous la solution 
du problème{1). Mais, pour nous, dans l’hypothése 
d’une sensible amélioration, il est incontestable que 
l'amélioration n’a pas été ce qu'elle aurait dù être, eu 
égard aux progrès réalisés. (Voir fin du volume, 

. note À.). | 

(1) L'on peut lire, dans l'Essai sur la répartition des richesses… par” 
M Leroy-Beaulieu, l'intéressant chapitre De l'accroissement des salui- 
res réels. pp.438 et suiv. on 

Nous transerivons ce passage, p. 450-151: « L'enquête décennale 
«de la Société industrielle de Mulhouse, en 1878, fournit sur les dé- 
« penses des ménages d'ouvricrs des renscignements plus précis 

! «et plus exacts, autant qu’on en peut juger, que les documents anté- 
_ ericurs. M. Engel Dolfus, qui er est lc rapporteur, a étudié en détail 

«seize familles chargées d'enfants : il a constaté qu'en moyenne le 
«logement représente 15 pour 100 de la dépense, le vêtement 16 pour 
€ 100, la nourriture 61 pour 100, les dépenses diverses 8 pour 100.
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Avec la règlementation, précédemmentindiquée, de 
. à journée de travail, y aurait-il lieu d’admettre des 
heures supplémentaires ? Et dans quelles circonstan- 
ces. ? En principe nous ne nous serions pas opposé aux 
heures supplémentaires, mais à la condition que ces 
heures supplémentaires ne deviennent pas une règle 
générale : autrement la loi serait éludée. D’un usage 
exceptionnel, ces heures supplémentaires pourraient 
être demandées et accordées dans des moments de 
presse, dans des besoins réels ou autres cas similaires. 

« Or, le prix du vêtement n'a pas haussé depuis 30 ans ; depuis cin- 
«quante, il a plutôt baissé. Il cn est de mème des dépenses diverses 
«indispensables : l'instruction des enfants est devenu partout gratui- 
« le, les soins médicaux le sont souvent ou à peu près ; voilà done 24 
« pour 100 environ, soit le quart des dépenses qui n'a pas augmen- 
« 1ë ». 

En regard de ces chiffres, ilne sera pas sans intérêt d'en placer 
d'autres. Nous les prenons dans la France pendant la guerre de cent 
ans par M. Siméon Luce, Paris, 1890, in-12. Le savant académicien à 
placé dans son ouvrage un chapitre sur L'exploitation des mines. et la 
condilion des ouvriers mineurs au XVe siècle, d'après le registre de 
complabilité des mines possédées par le célèbre Jacques Cœur dans 
le Lyonnais et le Beaujolais. 

Les mineurs étaient nourris, logés, habillés, blanchis et éclairés. 

« Nous avons, dit M. Siméon Luce, Je détail des dépenses faites pour 

« l'approvisionnement de ces mines pendant une partie de l’année 

€ 1455, et ce détail donne l’idée de la nourriture la plus substantielle 

«et la plus abondante ». L'auteur après avoir donné la quantité de la 

farine de froment et de seigle, et la proportion de lcur mélange, ajou- 
te : « Interrogez des personnes versées dans la panification, elles vous 
«diront que le froment et le seigle, mélangés dans ces proportions, 
« donnent le pain non seulement le plus savoureux, mais encore le 
« plus conforme aux lois de l'hygiène ». Voilà pour le pain.
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Ce sont là des principes excellents, dira-t-on. Mais: 
ily a ici, comme dans la plupart des choses, le revers 
de la médaille. « En Angleterre, écrit un économiste des 
«plus com pétents, la clientelle descabarets s’est accrue 
«autant plus que la journée de travail a subi plus 
« de réduction. Chaque diminution d’une demi-heure 
«du travail quotidien correspond à un accroissement 

Voici pour les autres aliments : 

« Pendant lemème laps de temps, on avait bu, dans les mines du 
« Lyonnais, 1,000 à änées, ou charges d’un âne, de vin, tant blanc que clai- 
« rel. On avait mangé quarante six bœufs, vingt et une vaches, deux 
« cent quatre bêtes à laine, vingtsix pores frais, seize bacons ou pores 
«salés. On avait dépensé pour cent cinquante cinq livres d'œufs et de 
« fromage, pour cent vingt livres de poisson frais et salé, pour vingt 
« deux livres d'ail, d'oignons et de raiforts ; enfin, pour neuf livres. { 
« d'épices, de figues, de noix, de raisin, de verjus et de vinaigre ». 

D'où l'on doit conclure que les mineurs étaient bien nourris. 
Ils étaient également bien couchés, et il n'y avait pas de couchctte 

qui ne fût garnie d'un lif de plume où d'un matelas, d'un fraversin, 
d'an oreiller, de deux d raps de loile, de couvertures. 

Étaient-ils bien payés ? ‘« Sans parler, écrit toujours M. Siméon 
« Luce, des conducteurs des travaux, des piqueurs comme nous dirions 
«aujourd'hui, qui gagnent de 30 à 50 livres par an, les gages d'un 
« cuisinicr s'élèvent à 18 livres, ecux d'un distributeur des chandelles 
« à {0 livres, et le salaire annuel des plus humbles manœuvres cu 

« tre 5 à 10 livres. Une simple servante ct chambrière, surnommée la 
« Grand” Jeanne, chargée de faire la Iessive des mineurs, touche des 

© «appointements de 10 livres tournois ». Si l’on multiplie par 40, com- 
me cela se doit faire sclon la juste remarque de l'historien, pour avoir 
la valeur actuellement correspondante, l'on arrive à ces traitements 
annuels : 1206 franes, 2600 franes, 720 francs; 400 franes, 200 -à 400 
francs. 

Nous avons parlé de la triste et peu vivifiante atmosphère des mines 
et de la nécessité d'abréger, autant que possible, le séjour qu’on estobli- 
gé d'5 faire. Écoutons encoreM. Siméon Luce: « Les ouvriers trouvaient
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« d’une ou de deux centaines de millions de francs de 
«la consommation de gin ou d’alcool ». En France, 
un phénomène analogue s’observe ou s’observerait. 
On l’a dit, plus l’ouvrier a de loisir « plus il dépense 
«en boisson, au jeu, plus il détériore .sa situation 
« matérielle et morale » (1), . 

Ces assertions sont trop générales pour être com- 
plètement vraies. Malheureusement, il y a bien, il 
y a trop de ces ouvriers tels qu’on vient de les dé- 
peindre. Mais il ÿ en a aussi qui préfèrent le toit de la 
famille au cabaret, la sobriété à l'intempérance, . l’é- 
conomic aux dépenses folles. C’est principalement 

« dans des occupations champêtres, qui revenaient à intervalles réglés, 
une diversion agréable au sombre travail de la mine. Dans ce beau 
€ pays du Lyonnais et du Beaujolais, chaque exploitation minière com- 
«€ prenait une certaine étendue de prairies et de vignobles, Avec quelle 
« joie, chaque printemps, les mineurs désertaient pendant quelques 
« jours leurs noires ct froides galeries pour faire leurs foins : ceux de 
€ Saint-Genis et de Brussieux, dans la pittoresque vallée de la Brévan- 
«ne; ceux de Chessy, au milieu des belles prairies qu’arrose l'Azergue 
€ avant de se jeter dans la Saône ! Avec ‘quelle joie flus grande en- 
«core, quand venait l'automne, ces mêmes ouvriers se répandaient 
« par bandes, comme des écoliers en vacances, sur leurs collines char- 
« gées de vignobles, pour y cucillir le raisin à l'époque de la vendan- 
uge ». 

Les cas de maladie et d'accident de travail étaient prévus. « Un ou- 
<vricr tombait-il malade ou était-il blessé en: travaillant à la mine ? ” 
« On faisait venir de Lyon un médecin ou un maître chirurgien pour Le 
€ soigner jusqu’à parfaite guérison ». 

Dernier trait de sollicitude : « Enfiu, non contents d'assurer le bien- 
€ être matériel de leurs ouvriers, les administrateurs de ce temps-là 
« avaient eu soin de pourvoir à leurs besoins religieux et moraux ». 

{1} M. Leroÿ-Beulicu, Essais. ‘sur le répartit. des richesses. . à 
Paris, 1888, p. 459. : |
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ces derniers qu’on à et qu’on doitavoir en vue. Pour- 
tant l’inconduite des premicrs, si elle ne les rend 
guère dignes: d'intérêt, ne saurait les priver de leur 
droit au :repos ‘nécessaire. Ils abuseront de ce. 
repos. Soit. Mais ce sera comme le riche qui abuse . 
de sa richesse. Ils recutilleront de ce repos la ruine 
physique et morale de leur être. Soit. Mais ce sera 
comme le prodigue qui puise cctte double ruine de 
son être dans l'excès des plaisirs, sachant néanmoins 
s'arrêter à temps pour ne pas tomber sous les coups 
de la loi civile. Qu’y a-t:il à faire ? Les priver de leur 
droit ? non : mais travailler à leur relèvement moral ; 
travailler spécialement au relèvement de l’ouvrier en 
infusant par la parole et par les livres des idées élevées 
dans son esprit, des sentiments généreux dans son 
cœur, en lui inspirant l'amour de là famille, les entre- 
tiens et les réjouissances du foyer domestique, en fai-. 
sant naïtre en lui, comme principe génératcur et éon- 
servateur de tout celä, le respect et la pratique de la 
religion; œuvre admirable bien souvent difficile quand 

‘il s'agit de Padulte, mais facile quand il's’agit de. 
l'enfant. C’est dire qu’il faut placer notre grande es- 
pérance dans l’éducation des jeunes années. 

$ 11. 

| TRAVAIL DES FEMMES, DES ENFANTS ET DES . 

ADOLESCENTS. 

Envisagé dans sa durée, le travail doit être pro- 
portionné aux forces humaines. L’affirmation demeure
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la même, si l'on considère le travail par rapport à l'âge 
et au sexe (1). : 

C'est déclarer que-le repos hebdomadaire et le quo- 
tidien s'imposent également, et même à plus forte 
raison, à la femme, à l'adolescent, à l'enfant. 

Le travail de nuit ne peut être qu’une exception 
pour l’homme. Mais il doit être absolument interdit à 
la femme, à l'enfant et même à l'adolescent. Le travail 
de nuit leur serait nécessairement funeste, soit à 
cause de la faiblesse de constitution comme chez 

. la femme, soit à cause de la non-formation comme 
chez l’enfant ct l’adolescent. Faut-il ajouter que la 
morale appelle peut-être autant que l’hygiène cette 
interdiclion absolue? _” . 

Notre langage ne sera pas différent, quand il s’a- 
_gira de travaux présentant des dangers au point de 
vue de la santé. Il sera plus accentué encore au sujet 
des milieux où la morale peut courir quelque dan- 
ger. Tel, par exemple, le mélange des sexes dans les 
grandes industries. Les raisons de l'interdiction ab- 
solue, assez évidentes par elles-mêrñes, ne e demandent 

. pas d'explication. ° 
Ainsi en général, Mais des points sont à spécifier. 
I. Prenez l’ouvrière qui doit se suffire à elle-même, 

parce qu’elle ne peut compler sur .le gain d’un mari 
ou le secours d’un père. Il‘est constaté que dans les 
grand centres, à Paris surtout, il lui est impossible, 
trav aillant pour les maisons de confection, de recueil- . 

(1) Nous avons heureusement marché depuis la loi du 2 2'imars 1841 
relative au travail des enfants dans les manufactures, mines et ate- 
liers. - a
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lir assez de son labeur pour faire face aux nécessités. 
de l'existence ! L'on a prononcé souvent le mot d’ex- 
ploitation. Nous ne le croyons pas exagéré. En tout 
état de chose, une réforme devient nécessaire (1). 

Les demoiselles de Magasin paraissent moins mal- 
heureuses. Mais hélas ! il n'ya souvent que l’appa- 
rence. Elles sont tenues à un extérieur plus soigné, 
même élégant, presque coquet ; ct elles nesont guère 
mieux rétribuées. Ce n’est pas tout. Il est, dit-on, 
certains magasins où l’on oblige des jeunes filles à 
rester debout des dix et onze heures par jour. Ceci est 
un criant et pernicieux'abus dont l'intérêt des san- 
tés demande Ja suppression. : 

Si le gain est insuffisant dans les jours de travail, 
c’est pour l’ouvrière et la demoiselle de magasin, dans 
la morte-saison, la misère extrême d’où il n’est guère 
possible de sortir que par la prostitution ! 

Voici maintenant l'épouse. L'épouse.est appclée à 
dévenir mère. La ‘maternité entraine la faiblesse, le 
malaise, les-indispositions. Un certain temps de re- 
pos et desoins devient nécessaire. Quelsera ce temps ? 

(1) A l'occasion de la grève des casseuses de sucre de la Villette en. 
septembre 1892, l'on à pris sur les licux dés renséignements qui 
présentent peut-être quelque exagération, mais qui ont certainement - 
tu fond de vérité. Nous les donnons tels qu'ils ont été publiés relative- 
ment à la maison Lebaudy. ‘ À 

Les ouvrières demandaient, pour chacune d'elles, une augmealation 
. le 2 centimes par 100 kilogrammes de sucre à placer dans les hoites. 

Cela aurait occasionné au patron un sureroit de dépense dè quelque. 
“6 francs par jour. Or,l'un sait qu'il gagne 1 franc net par pain de sucre 
fabriqué et ilen fabrique 50,000 pat jour. En d'autres lermes, cc mil- 
lionnaire bénéficie quotidiennement de 50,000 franes ct il ue veut qts
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Les tempéraments étant divers et parlois divers les 
- accidents qui suivent les couches, il serait assez diffi- 
cile d'établir une règle mathématique. Mais nous ne se- 
rions pas éloigné d'adopter, comme donnée générale 
pour le complet rétablissement de la mère, les six se- 
maines du congrès de Liège en 1890 (1), 
Évidemment l'horloge de M. le comte d’Hausson- 

ville est en retard sur cette grosse question du tra- 
vail des femmes. Il vient de publier, dans Ja Revue des 
Deux Mondes (),un article surle Travail des fenines 
aux États-Unis el en Angleterre. Après de très justes 
aperçus, il conclut en ces termes: « Aux États-Unis, 
€ pays de liberté, la condition de louvrière est satis- 
« faisante et les drames de la misère féminine parais- 

s'imposer une. dépense quotidienne de G francs en faveur de ses cas- 
seuses! . ° | 

L'on peut raisonner d'une façon analogue en ce qui regarde les 
maisons Say, Sommier, François, Halphen, avec cette différence, que, 
lors de la grève, ces maisons où du moins quelques-unes d'entr'elles 
voulaient diminuer leur prix, pour les ramener aux prix de 

- Lebaudy, car c'élait celle maison qui payait le moins. 
. Qu'on ose encore traiter de fable la tyrannie du capital ! 
(1) Notre Chambre des députés s'est prise d'un beau zèle (Séance 

du 3 novembre 18)2). Elle a édicté non sculément le repos, mais une 
indemnité pendant le chômage qui s'impose. Et, après son vote, elle se 
.demantle et tout 1e monde avec elle : Qui paiera ? : - 

La Commission cherche. D'autre part, M, de Mun l'a fait remarquer, 
s'il ya une indemnité à allouer, c'est une charge qui ne regarde pas 
l'État, mais les patrons et les ouvriers ; celte indemnité doit être l'œu- 
vre de règlements particuliers et non point d’un acte législatif. 
Espérons que le. Sénat, si pareille loi lui arrive, fera justice d'un 
socialisme d'Élat aussi étrange ! : | 

.() fer juillet 1892. 

la maison
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« sent à peu près inconnus. En Angleterre, pays de 
« règlementation, la condition de louvrière est misé- . 
«rable, au moins dans un grand nombre d’industrics, 
«et les pouvoirs publics, après une enquête conscien- 
« cieuse, s’avouent'impuissants à la relever... Il faut 
«bien reconnaitre, à la clarté des fai ts, que la condition . 
« particulière destravailleurs manuels est,avant tout, 
«régie par lesconditions généralesoù s'exerce, au point 
«de vue économique, l’industrie d’un peuple etquela lé- 

.gislation n°y fait rien ». N'est-ce pas un écho de la se- 
conde moitié du XVIILe siècle ? Mais, depuis ce temps, . 
est-ce que la question ouvrière n’a pas avancé? Pour. 
le dire, il faudrait être étranger à ce qui se publie, et 
sourd aux bruits qui s’élévent des classes laborieuses. 
M. le comte d’Haussonville avait prisla plume au sujet 
du projet de loi sur la malière; et c’est pour signaler, 
en dernier lieu, à nos législateurs un péril, le péril, 
en voulant trop légiférer, de rendre plus difficile 
Cericore la condition de celles auxquelles ils s’inté- 
«ressent ». Donc, il ne faut rien faire. Les malheu- 
reuses, cependant, attendent et veulent autre chose! 
Et c'est justice (1). ue _ 

(1) Nous nous félicitons de pouvoir le reconnaitre, l'horloge de M. le 
Conte d'Haussonville semble avoir avancé depuis, si l'on en juge par ce 
qu'il disait dans son discours de Montauban le 25 scptembre suivant. 
Voiei ses paroles :, - 

« Certes, je ne suis pas de ceux qui prétendent que notre état social 
«ne comporte aucun perfectionnement ou qui croient que le jeu ser 
«delaliberté suitäassurer tous lesprogrès et à panser toutes les plaies. 
« Je reconnais, au contraire, la nécessité de réviser sur-plus d'un'point 
«la législation qui nous a êté léguée par les régimes passés, législation 
« fabriquée par des jurisconsultes bourgeois en vue d’une société bour- 

LA QUEST. OUV  — 6, 
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Qu'on nous permeltre ici deux réflexions qui ne 

sont pas précisément des hors-d’œuvre ct que nous. 

tenons à consigner, parce que nous nous intéressons 

. vivement à l’honneur de notre pays. 

C'est en France et en Italie qu’on fait le plus sou- 

vent appel aux bras des femmes. D’ après des statisti- 

ques que nous avons lieu de croire exacles, «cn 

«Trance sur 10. 352. 000 ouvriers 4. 415. 000 sont 

« des femmes; en Italie, les ouvrières sont aussi 

« nombreuses que les ouvriers, et l'agriculture seule 

«emploie 2.048. 954 femmes contre 5. 124. 431 

- «hommes ». D'autre part, c’est aux États-Unis qu’on. 

« ménage le plus les forces de la femme » (1). 

Le champ s’élargit encore dans notre patrie. Oui, 

chez nous, il y a aujourd’hui une tendance à rempla- 

cer les hommes par les femmes dans certains travaux | 

ou certains emplois. C’est purement ct simplement 

une question d'économie. Nous voulons bien qu'ici 
l'hygiène ne soit pas en cause ni la morale positive- 

ment atteinte. Mais la présence de la femme est au 

foyer, car à elle appartient le soin des enfants et le . 

gouvernement de Pintérieur, tandis que-le travail du 

dehors s'impose à l'homme. Et pour peu que cette 

| «gcoise et quiméconuail si profondément certaines conditions de la vie 

« populaire. Je reconnais également les grands devoirs qui s'imposent 
« à l'État, non seulement comme le tuteur nédes faibles, mais encore à 

« raison des exemples qu’il doit donner, des initiatives qu'il doit pren- 

«dre, de la protection qu'il doit accorder aux entreprises intéres- 

« santes en faisant plier en leur faveur les règles d'une législation et 

€ d'une administration trop uniformes ». 

1) Cit, dans Le Soleil, 22 août 1892, d'après La Paix.
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singulière cvutume se généralise, ilne sera pas rare Jes emplois n'étant PAS assez nombreux pour sexes, de voir les femmes + 
. dehors, et les hommes écumer le Pot au feu et bercer les nouveaux-nés. \’est-ce Pas une perturbation dans l'ordre providentiel, naturel ct séculaire? Perturba- tion que des intérêts. particuliers ne Sauraient ni jus- tificr ni excuser. Cest'une vérité d'autant plus cer- taine que, si l'épouse est quelque peu iMpuissante à bien remplacer le Mari dans les travaux du dehors, le mari est tout à fait incapa] ble de se substituer à l'épouse et surtout à la mére en ce qui Concerne les Mille délails du dedans. 

‘ 

? 

les deux 
aquer aux occupations du 

Nous ne pouvons vraiment nous défendre dune autre réflexion. Nous ne prétendons Certainement pas résoudre Péremptoirement Ia question de l’améliora- tion ou de la non-amélioration de la condition de l'ouvrière. La Œuestion est peut-être plus complexe encore en ce qui regarde la femme qu’en ce qui regarde l'homme. Pourtant, le Livre des Méliers d'Étienne Boileau ne laisse Pas de jeter une grande lumière. Comme les travaux qui conviennent aux femmes et qu’elles peuvent accomplir chez elles, sont, à tous les points de vue, sagement réglementés ! Qu'on lise, en particulier, et qu'on relise les Statuts Concernant les : crépinières, les tisscrandes, les fileresses, les chape- lières de fleurs et d'orfrois (1). . 
(1)-Certains travanx étaient interdits aux femmes, comme par ex- 

cmple, le travail des lapiz Strrasinôis ; « Nule feme ne puet ne né doit 
Cestre aprise au mestier devant dit, Pour le mestiér qui est trop gre- : 
Cveus » (Art. VII des Statuts), °



, 
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II. Après les femmes, les enfants et les adolescents. 

J'ai commencé ma carrière sacerdotale dans une 

petite ville qui renfermait une grande filature de coton: 

Cette filature était exploitée par des chefs très bien 

‘pensants ct très charitables. Suivant l'usage, ils em- 

ployaient de jeunes enfants comme rattacheurs. Ces 

enfants passaient sous mes yeux, soit au patronage, 

soit aux catéchismes. Quelles tristes mines ils avaient! 

Quelles santés étiolées ! Quelles ruines. corporelles à . 

l'aurore de la vie! ‘ 

L'admission des enfants dans les grandes industries 

doit être retardée jusqu’à l’âge où ces sorles de tra- 

vaux seront moins funestes. Mais quel est cet äge.? 

: Nous pensons que la conférence de Berlin n’a pas 

été assez dans le vrai en fixant douze ans. Nous pré- 

férons l'opinion du congrès de Liège qui recule cet 

âge de deux années. ‘ 

L'âge déterminé, les heures de travail doivent être 

également fixées. Là encore, comme nous l'avons noté 

_ dans notre Introduction, nous trouvons les apprécia- 

tions de la conférence de Berlin et celles du congrès 

de Liège. Suivant les premières, la journée pour les 

enfants de douze à quatorze ans peut être de dix heu- 

res, et de onze pour les adolescents ayant de seize à 

dix huit années. Le congrès de Liège s'éloigne encore 

heureusement de la conférence de Berlin. Nous ve- 

-nons de dire qu’il supprime totalement le travail entre 

douze et quatorze ans. Entre quatorze et seize ans il 

le réduit à six heures, ct entre seize el dix huit ans à 

.dix. Après ce que nous avons dit précédemmentsur les
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travaux dans des milieux délétères, cette journée de 
dix heures sera certainement taxée d’excessive. Nous 
donnons aux deux autres points notre complète ap- 
probation (1). 

Au congrès de Liège, en septembre 1886, l'évêque 
du lieu, Mgr Doutreloux, a fait de douloureuses révé- 
lations sur le travail des enfants en cerlains lieux. 
« Dans une usine que je ne nommerai pas, disait-il, 
{on occuperait quatre vingts enfants depuis Pâge de. 
«six ans jusqu’à l’âge de seize ans. L'hiver dernier, il 
UY avait de ces enfants que les mères portaient dans 

. Cleurs bras jusqu'aux portes de l’usine, trouvant qu'il 
€ élait dangereux de les laisser marcher par un si 
€ mauvais temps! Les pelits malheureux, pour un 
« maigre, salaire, souvent diminué par les amendes, 
& travaillent jusqu’à douze heures, soit le jour, soit la 
«nuit! Ils n’ont, dans l'intervalle, qu’un repos insuf- 
« fisant. On oblige ceux qui travaillent la nuit à chan- 
«ter, sans doute pour qu’ils ne dorment pas ! Un en- 
€ fant de huit ans, ayant un poids considérable à sou- 
Clever, a été vu couché devant une fournaise: et il de- 
€ Meurait, disait-on, à cette Lîiche épuisunte. douze 
« heures durant! Aux observations que provoquait 
«une telle inhumanité, il a été répondu : L'enfant 
Usttpporte bien cela » ! ‘ : | 

Mgr Cartuyvels, recteur de l'Université de Lou- 
vain, ajouta : « Des faits analogues à ceux qui vien- 
« nent d’être signalés Se passent dans les verreries du 

{1} Revoir notre Jafroduetion.
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« bassin de Charleroi, où des enfants travaillent jus- 
« qu’à vingt quatre heures chaque fois qu’il doit y a- 
« Voir un changement de douze heures. Celui-ci se fait « ordinairement le dimanche, de sorte que les enfants : 
« passent toute cette journée à Ja fabrique ». | 

Le P. G. de Pascal qui nous rapporie ces réfle- 
xions, ne peut retenir cette exclamation : « Que l’on 
«s'étonne, après cela, de Ja mortalité effrayante dans 
«les districts mManufacturiers ! » Et-il constate qu'à 
« Manchester, il en meurt 29, 000 sur 100. 009 » (1). 

Nos pères employaient aussi les enfants et les ado- 
lescents. Il fallait bien leur apprendre à travailler 
pour placer un métier entre leurs mains. Mais quelle : 
protection admirable s’étendait sur l'apprenti! De 
quelles attentions, de quelles sollicitudes ne devait-il 
pas être l’objet! Qu'on lise encore le Livre des métiers 
ÆLÉtienne Boileau. L'on verra que le maitre devait 
considérer et traiter Papprenti comme son enfant, 
en lui donnant Ja nourriture, le vêtement et le lo- 
gement (2). 

| 

Notre Parlement a voulu aussi légiférer sur ce dou- 
ble chapitre, la durée du travail des femmes et des 

‘ . \ . 
: ()P. G. de Pasiar, Le mouvement social d'aprés les derniers con- 
grés de Breslau, de Liège, d'Angers, de Lille, Lyon, 1887, p. 41. 

{2} Ainsi, par exemple, l'art. XIII des Statuts des tisscrands de 
‘4 inge porte en toutes lettres que le maitre « tiengne l'aprentiz hono-. 

« rablement comme fils de preud'oume, de vestir et de chaucier, de 
«boivre et de mangier ct de toutes autres choses ». L'art. IV des Sta- 
tuts des bralicrs de fil ordonne également que l'apprenti « soitgouver- 
nez bien €L deument comme fuix de preud'omme ».
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enfants. Pratiquement, cette loi peut avoir des con- 

‘séquences fâcheuses ; car il ne faut jamais séparer la. 

durée du travail de la rémunération suffisante du 

travail, second point que tout à l'heure nous allons 

aborder, mais qui n’a pas été abordé par nos Cham- 

bres législatives. | 

Déjà même, d’après les feuilles publiques, ces con- 

séquences se font çà et là sentir. En effet, en dimi- 

nuant les heures du travail, les patrons diminuent 

ordinairement les salaires, en sorte que, à la fin de 

la semaine, les ouvrières ne trouvent pas leur compte. 

La durée réduite du travail pour les enfants à son 

conire-coup sur le travail des ouvriers eux-mêmes 
‘ qui se voient forcés de produire moins et, conséquem- 
ment, de gagner moins (1). 

(1) Le grandavantage de là loi, du moins pourceux qui les obtiennent, - 

se trouvent dans la création des places. Cette loi, dit Le Moniteur uni- 
<crersel, a motivé un décret du 13 décembre dernier créant des inspec- 
« teurs divisionnaires et des inspecteurs ou inspectrices départemen- 
<Ctaux. Ceux-ci, au nombre de 92, sont divisésen cinq classes, dont les 
« fraitements annuels varient de 3.000 à 5.000 francs. 

« Les inspecteurs divisionnaires, au nombre de onze, toucheront des 

« traitements variant de 6, 000 à 8:000 francs. Deplus, il y aura les frais - 

« de tournées ct de bureaux, qui doubleront à peu près les traitements. 

« La dépense sera supportée par les contribuables, ce qui revient à 
« dire que les ouvriers protégés en supporteront aussi leur part. C'est 
« de la protection obligatoire, nrais non gratuite ». 

(Moniteur universel du G Janvier 1893 ).
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RÉMUNÉRATION. DU TRAVAIL. 

EL — Rémunération suffisante du travail ou juste salaire. — Règlegéne 
rale : le salaire doit suffire à la subsistance de l'ouvrier et de sa fa- 
mille, — Application raisonnable de la règle. — Éléments d'apprécia- 
tion pour fixer le juste salaire. — Solution du problème à différents 
points de vue. — Trades-Unions. — Noble ordre des chevaliers du 
travail. — Syndicats mixtes. ‘ 

IL — Trois moyens Principaux d'arriver à la rémunération suffisante 
el'nème abondante dut travail : le ja corporation à condition nou- 
velle pour l'industrie; % lesussociations agricoles el industrielles ; ” 
9° les sociétés coopératives de production tant dans l'industrie que 
dans l'agriculture, — Un premier mot sur les instruments du travail. 

si 

RÉMUNÉRATION SUFFISANTE DU TRAVAIL OU. JUSTE 

‘. 7, * SALAIRE. 

Le travail doit être rémunéré de façon à permetire 
à l'ouvrier de faire face aux nécessités de son existen- 
ce et de l'existence de sa famille. Ce principe de droit 
naturel a été clairement rappelé par Léon XIII dans 
son Encyclique De lacondition des ouvriers. Les paro- 
les pontificales ont été reproduites’ dans notre Jntro- . 
duction. Le principe, un peu oublié, mais remis en 
mémoiré par une si haute autorité, a surpris une 

8)
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école qui aime à faire une large place à la charité et 

n’en laisse qu’une bien étroite à la justice. Certains 

- esprits étaient déroutés. D’autres croyaient à une 

‘ exagération de langage. D’autres cherchaient à épi- 

loguer pour faire jaillir le sens qu’on désirait (1). 

Dans cette école, on fut vraiment heureux d’une 

phrase du discours adressé par Léon XII, dans le 

mois de septembre 1891, aux pèlerins venus de France. 

Voici cette phrase : « Nous avons dit qu'il fallait te- 
«nir pour certain que la question ouvrière et-sociale 

“ne trouvera jamais sa solution vraie et pratique dans 

« les lois purement civiles mème les meilleures. Cette 

« solution est, de sa nature, liée aux préceptes de 

«la parfaite justice, qui réclame que le salaire ré- 

« ponde udéquatement au travait ». On crut voir là 

une interprétation du passage de l’Encyclique, et on 

pouvait m'avoir pas tort. Mais vouloir y découvrir 

un restriction au sens obvie du dit passage, ce serait, 

nous ne craignons pas de l'écrire, s’exposer par lil- 

lusion à l’erreur. Le souverain-pontife ne limite rien, 
ne peut rien limiter. C’est la même pensée reproduite 

en d’autres termes. Dans la fin de la phrase : salaire 

répondant adéquatement au travail, le mot travail ne 

doit pas ètre entendu dans le sens absolu, en soi, 

mais bien en tant qu’il est rémunéré proportionnel- 

lement aux besoins de l’ouvrier et de sa famille. Au- 

(1) Nous nous associons au vœu de L'action sociale, journal inler- 

national hebdomadairez « I1 y a tout lieu de croire que la Réforme 
« sociale et la Science sociale, organes de l'école de M. Leplay, à l'heure 

- « présente un peu flottante et même divisée, adopleront la substance de 

«ces vues et de ces projets » { Numéro du 1er Août 1892,-p. 6).
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trement, il faudrait admettre une contradiction en- . 
tre le discours et l'Encyclique. Du reste, si l’on vou- 
lait cette contradiction, nous préférerions l'Encyeli- 
que au discours : l'Encyclique est adressée à l’Église 
universelle, le discours ä une réunion de pèlerins ; 
lune est une œuvre longuement méditée, dans l'au- 
tre il y a bien toujours un peu d'improvisation: c’est 
assez dire que l'importance du second document n’est 
pas comparable à Pimportance du premier. 

Les partisans de l'interprétation restreinte ont 
senii cela. Aussi, ont-ils cherché un point d'appui 
dans certaines décisions du Saint-Office. C’est ce dont 
nous avons été témoin au congrès catholique de Lille 
en novembre 1891 (1). Ces décisions sont au nombre 

de trois. Nous ne voulons pas élever le moindre dou- 
te sur leur authenticité. On nous a affirmé qu’on les 
avait recucillies dans un journal belge. Cela nous suf- 
fit pour l'instant. Que portent donc ces décisions ? 

La première : « Per se loquendo, la justice com- 
« mutative est intéressée ä ce que l’ouvrier reçoive 

«un salaire en rapport avec les nécessités de la vie ». 

‘La seconde : « Recruter des ouvriers à un taux in- 

«€ féricur à ces nécessités, en -profitant de la misère 

«de ces ouvriers, pour le leur imposer en vertu de la 
« loi de l'offre et de la demande, est contraire à la jus- : 
«tice commutative ». | 

La troisième : «Si le taux usuel est insuffisant pour 

« la subsistance de tel ouvrier ou de telle famille, per 

« se loquendo, on ne pêche pas contre Ja justice en se 

{t) Procès-verbaux des séances des commissions, Lille, 18992, 
p. 96-07.
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« tenant à ce taux ; mais on peut pécher ainsi, sui- 
uvant les circonstances, contra carilatem et honesta- 
tem » (1). 

Le taux usuel est le prix courant du travail. 
Les deux premières décisions sont en parfaite con- 

formité avec la lettre et l'esprit du passage de l’En- 
cyclique. La troisième s’en éloigne-t-elle ? Nous ne 

: (9) Dôcuments particuliers. 
Plusieurs journaux et revues ont publié une réponse analogue, peut- 

être la mème, dans un ordre différent ct avec des changements d'ex- 
pression, bien qu'une autre origine lui soit assignée. 

Le Pays de Liège, qui est catholique, l'apprécie en ecs termes : 
€ L'on s'est adressé à Rome pour obtenir la réponse à trois questions 

«sur le juste salaire tel qu'il est défini dans l'Encyclique. 
« Ces questions ont été déférées à un théologien éminent, membre 

«d'une des congrégations romaines. Le théologien, aprésavoirexaminé 
« l'affaire, a donné son avis ; c'est cet avis qui a été envoyé comme 
«tel à un haut personnage qui avait posé les questions. Cet avis n'est 
« donc pas unedécisiondu Saint-Père ; ce n’est pas même une décision 
«de la congrégation à laquelle appartient l'éminent théologien qui Y'a 

‘« formulé. 

€ Le Saint-Siège, en envoyant ces réponses, les a formellement pré- 
« sentées, non comme unedécision de sa part, mais simplement comme 
«la consultation d'un membre d’une congrégation. 

« Celui qui les a reçues, les a reçues et considérées comme telles. 
« Bicn qu'elles datent de l'époque du congrès de Malines, c'est pour ce 
«molif qu'elles n'avaient pas été publiées. ‘ 

« Quelle est, par conséquent, la valeur doctrinale du document eu 
4“ question ? Celle de l'autorité privée du docteur dont il émane ; c’est 
«celle des arguments intrinsèques qu’il contient ». : 

Des théologiens, il est vrai, pensent différemment ; ils veulent voir 
sans la réponse une décision du pape. Nous awouons que leur argumen- 
lation ne nous paraît pas convaincante. ‘ 

(Journal du droit canon et de la jurispr udence canonique, avril, 
1892, pp. 26 ct suiv, ou citat, du l’uys de Liège).
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le. pensons pas. Pour tel ouvrier, telle famille, on en- . 
tend les exceptions. Mais le taux usuel ou le prix cou- 
rant doit être, en général, suffisant à la subsistance ‘ 
des familles. Ainsi, ce taux usuel pourra très bien. n’é- 
tre pas en rapport avec les besoins de certaines familles 
éprouvées par les maladies, frappées par les malheurs, 
chargées de nombreux enfants, tandis que le rapport 
existera en ce qui concerne la généralité des familles 
se trouvant dans les conditions ordinaires de l’existen- 
ce. Dans la première hypothèse. la charité se fera un 
devoir de venir au secours. Pas plus ici qu'ailleurs, il 
ne faut oublier que les exceptions confirment la règle, 
Tel est, selon nous, le sens naturel de la troisième dé- . 

s 

cision. Du reste, si l'on voulait ne pas voir l'accord, 
nous dirions de nouveau, et pour les mêmes raisons, 
qu’il y a lieu de s’en tenir à l’Encyclique. Aussi, le 
P. de Pascal, à ce même congrès de Lille, en répon- 
dant à M. G. Théry, a-t-il fortement soutenu que 
«la stricte justice est lésée du moment que ‘lou- 
vrier honnête ne gagne pas de quoi vivre », ajou- 
tant que « le régime économique moderne, s’il ne 
donnait pas aux ouvriers de quoi viv re, serait un 
régime digne de toute réprobation » (D. 

(1) Procés-verbaux des séances des commissions, Lille, 1892, p. 97. 
Cette troisième décision se présente ainsi dans le Dubium secundun 

de la réponse dout nous venons de faire mention : 
« Le maître péchera-t-il, qui paie le salaire suffisant à la sustentation 

«d'un ouvrier, mais insuflisant à l'entretien desa famille, soit que 
« que celle-ci comprenne avec la femme de nombreux enfants, soit 
« qu'elle ne soit pas nombreuse Si rèche, contre quelle vertu pêche. 
«til »?
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Puisque nous sommes au congrès de Lille, appelé 
Assemblée générale des catholiques. du Nordet du Pas 
de Calais, restons-y encore un-instant. J’ai eu l’hon- 
neur, en invoquant l’Encyclique de Léon XIII, d’y 
soulev er la question même du salaire, Il s’agit, qu’on 
ne perde pas cela de vue, de l’ouvrier «sobre et hon- 
nête », selon le langage de l’Encyclique. Au cours de 
la discussion, l’on a été obligé d’y faire ces aveux: un 
ouvrier fileur gagne 4 francs par jour, ce qui fait 24 
francs par semaine ; si Ja famille dont il est le chef 
compile quatre enfants, il lui faut en moyenne 30 francs 
par semaine pour vivre; il suit de là qu’au bout de la se- 
maine illui manqueGfrancs pour pourvoir à ses besoins 
D'où les tirera-t-il? De Ia charité, répond-on. Mais, 
si la charité fait défaut, il se trouvera privé du strict 
nécessaire. D'ailleurs, l'ouvrier ne veut plus être con- 
traint, pour avoir ce strict nécessaire, de faire appel 
à la charité ou d'attendre d'elle un secours. Il se dit 
que son travail lui donne droit aux moyens de sub- 
sistance pour lui et pour les siens. Peut-on dire qu’il 
ait tort? Je ne le crois pas ; et je m’associe pleinernent 
à ces paroles du vaillant archevèque de Saint-Paul 
aux États-Unis : « N'oublions jamais cette vérité fonda- 
« mentale, que ouvrier sent au fond de son âme, que 

«Chaque homme a en justice le droit de pouvoir vi- 
Cvre. Dieu ne crée pas les hommes sans leur assu- 

« I ne péchera pas contre la justice, mais il pourra parfois pécher, 

« soit contre la charité, soit contre l'équité naturelle ». | - 

(Journal du droit canon... avril, 1862, p. 349). 
Les différences sont sensibles: Mais nous cstimons n'avoir rien à 

changer dans notre'explication.
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« rer les moyens de vivre. La condition pour vivre, 
«cest le travail. Saint Paul, qui s'y entendait en 

* Cquestions sociales, l’a bien dit : Qui non laborat, nec 
«manducet. Or, ouvrier, dit.: moi je veux travailler, 
& donc j'ai le droit de manger. Et il veut qu’on lui 
« donne le moyen de vivre pour lui ct pour sa famil- 
« le qui est lextention de son être. 

« Messieurs, il a raison devant Dieu. 11 faut que les 
. Cprêtres disent à l’ouvrier : Vous avez ce droit. Nous 

« demandons comme un droit que vous puissiez vivre. 
« Dans ce siècle, beaucoup de prêtres se sont laissé 

«entrainer par de faux courants philosophiques et 
. &sociaux, et nous avons aitribué à la charité ce qui 
€appartenait à la justice. Les riches doivent en jus-. 
« tice être des distributeurs, comme le disaient les 

.& vieux théologiens, et non pas seulement des dona- : 
«teurs. Letravailleur ne veut pas aujourd’hui l’au- 

« mône, mais la justice » (L). 
- Dans le monde politique, on parle presque toujours 

des droits du peuple et presque jamais de ses devoirs. 
Dans le monde religieux, c’est le contraire: on traite. 
souvent des devoirs du peuple ; on touche bien rare- 
ment ses droits. Il serait bon, toutefois, dirons-nous 

“avec Mgr Ireland, de ne pas faire complètement si- 
lence autour de ceux-là. 

Ce prélat visait les « vieux théologiens ». Ceux-ci 
étaient, d’ailleurs, que les échos fidèles des Püres de 

(1) Ces paroles ont été prononcées, à à Paris, le 22 mai 1892, dans le 
local du Comité ecclésiastique des œuvres sociales (Semäine relig. 
de Paris, ® juillet 1892, pp. 24, 26
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PÉglise, lesquels, dans l'illamination de la vérité, 
trouvaient les plus énergiques accents. 

Ainsi, en Occident, saint Augustin, saint Jérôme, 
saint Ambroise. Le premier disait « Le superflu des 
« riches estnécessaireaux pauv res; on possède le bien 
« d'autrui, quand on possède du ‘superflu » (1). Le 
second: « Si vous avez plus qu'il ne vous faut 
« pour vous nourrir et vous vêtir, donnez-le et sa- 
« chez que vous en êtes la débitrice » (2). Le troi- 
sième: « La terre appartient à tous, et non aux ri- 
«ches »; el, quand vous donnez, « c’est une dette 
« que vous payéz et non une largesse que vous 
« accordez » (3). 

En Orient, saint Basile nous tiendra lieu de tous les 
Pères. L’orateur met en scène un riche qui déclare 
«ne faire tort à personne en retenant et conservant. 
«son bien ». Mais, reprend l’orateur : «D'où vous vien- 
cnent les biens présents? Direz-vous que c’est du 
« destin? Mais alors vous vous montrez i impie, en ne re- 
€ connaissant pas le créateur, en nc rendant pas grâces 
« au bienfaiteur. Direz- -YOus, au contraire, qu ils vien- 

(D) Ta Psal, exLvir: « Superflua divitum, necessaria pauperum; res 
«alienie possidentur, cum superfua possidentur ». 

(2) Epist. ad Hedib., cap. 1: « Si plus habes quam tibi ad victum 
«vestitumquenceessarium est, illud eroga et in illo debitricem esse uo- 
«€ veris » (Opera dans Patrol. lat. de M. Migne, Lom. 1, col. 985). 

(3) De Nabut. Jezrael., cap. xu, S 53: « Omnium est terra, non di- 
« vitum  Debitun igitur reddis, non largiris indebitum. deoque dicit 

.« Seriptura: Declina pauperi animam tuam, et redde debitum tuum 
«el'responde pacifica in mansueludine (Eccli. > W, » 8) ». (Opera dans 
Patrol. lat. de M. Migne, tom 1, col. 74).
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« nent de Dieu? Mais dites donc pourquoi vous les 
«avez reçus. Est-ce que Dieu est injuste, lui qui dis- 
« tribue d’une façon non inégale les choses néces- 
« saires à la vie» ? Saint Basile, voulant accentuer da- 
vantage sa pensée ou la rendre plus sensible, conti- 
nuc en ces termes: « Qui est spoliateur-? Celui qui en- 
«lève le bien d'autrui. . . N’étes-vous donc pas spolia- 
€ teur, vous qui avez reçu des biens de Dieu, afin de 
‘les distribuer, et qui vous les attribuez ? Celui-là ne 

| «sera-t-il pas appelé voleur qui dépouille du vête- 
€ tement? et celui qui n’en donné pas à qui n’en a 
«point, quand il peut le faire, mérite-t-il un autre 
«nom ? C’est lè pain de l’affamé que vous retenez, le 
€ manteau du non-vêtu que vous enfermez dans votre 
«coffre, la chaussure du déchaussé qui pourrit : 
« chez vous, l’argent du malheureux que vous avez 
«enfoui. Vous faites tort aux hommes autant de fois 
« que vous ne leur donnez pas, pouvant le faire » ().. 

(1) Homil. in illud Evangelit secundum Lucam : 
DESTRUAM HORREA MEA . ..: Cui, inquit (le riche), injuriam facio, . « dum retinco mea atque conservo?… Cnde autem tibi prisentia bona? : « Si fato dixeris, impius es, qui non agnoscas conditorem neque gratiam « habeas largitori. Sin confiteris esse a Deo, dic nobis ralionem eur 

«Cacceperis. Num injustus Deus, qui non imequaliter vitæ necessaria 4 distribuit . . : ? Quis spoliator ? Qui cujusque rés aufert.…. / Non Spo- « liator es tu, qui scilicct que dispensanda recepisti, ca tibimetipsi <propria facias? Furne vocabitur qui veste indutum denudarit ? Qui € vero nudum non induerit, id si agere potest, alla quadam appella- <tionc dignus est ? Esurientis est panis, quem tu reines; nudi est pal- <lium, quod tu in arca servas: discalceati calceus, quiapud te putres- 
«cit; indigentis argentum, quod defossum Habes. Quare quot ho- 
« minibus dare potes, tot infers injuriam ». . | 

(Opera dans Patrolog. grec. de M. Migne, tom. in, col, 215-278). 
LA QUEST. OUV. — 7,
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Revenons aux industriels de Lille. Je sais bien et je 

m'empresse de rendre témoignage de leur générosité, 

je sais bien quedans celte cité, et même dans le dépar- 

tement du Nord, les chefs d'usine se font un devoir 

d’être très charitables, que leurs aumônes et leurs 

souscriptions, aux œuvres de bienfaisance se chif- 

frent, chaque année, par plusieurs milliers de francs. 

Mais je sais aussi que leurs bénéfices annuels mon- 

- tent souvent à des centaines de mille francs. Pour- 

quoi ne pas élever les salaires et diminuer les chari- 

tés ? Ce serait plus rationnel et surtout plus conforme 

aux principes de justice qui ont été formulés plus 

haut. Donner 10. 000 francs aux malheureux pour 

en empocher 300.000 en ne rétribuant pas assez les 

ouvriers, c’est, il me semble, le calcul d'un parfait 

égoïsme. L’élévation des salaires, voilà donc l'objet : 

des réclamations, soit pacifiques, soit violentes, com- ‘ 

me les grèves, de la classe ouvrière; et, je le ré- 

pète, celle-ci est loin de dépasser les limites de son 

droit. co 
Nous parlions tout à l'heure des bénéfices s’élevant 

. à des centaines de mille francs. J'ai connu quelque 

peu un filateur de coton. C'était aux jours où cette in- 

. dustrieprospérait. Originairement d’unecondition hssez 

modeste, cet industriel, par d’heureuses circonstances, 

s’élait vu placé à la tête d’une ou de deux usines. J’ai 

entendu dire que ses bénéfices atteignaient, en cer- 

taines années, la somme de 500.000 francs. On pouvait 

le croire ;-car, en assez peu de temps, il s'était rendu 

acquéreur de fermes considérables. 

Nous avons déjà fait une réflexion générale sur les
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gros industriels chez lesquels les millions abondent, . * tandis que chez leurs nombreux ouvriers demeurent ‘ 

‘ 

. 

. ‘Salaire. 

.toujours la gêne, la.pâuvreté. : " , .. 7 Aussi, un conflit s’est-il élevé entre le travail ët le capital pour donner naissance à Ja question sociale la. plus ardue et la plus ardente. ‘ ui tt ct 

. I faut pourtant arriver à Ja résoudre; cette grâve question, conformément aux principes de justice, t'est- , à-dire en réspectant les droits de chacun. Nous avons * ssayé de le faire touchant-la durée, du travail. Tentons une solution analogue en ce qui: concerne le juste 

Nous.disons:'juste salaire, c’est-à-dire saläire suffi- Sant à la subsistance de la famille, car nous prenons . les choses telles qu'elles sont anjourd’hui, nous réser. vant d'aborder Plus tard la propriété des instruments " dutravail, . 
D'abord, il nous incombe de faire justice d’une ob- ‘ jection spécieuse que ‘Al. 'G. Théry a ironiquement formulée au congrès de Lille en 1891 et que le procès- verbal résume exacternent en ces termes: « Le salaire” « doit-il fournir à chaque ouvrier le moyen de vivre ‘« selon la condition ‘où il se trouve? Faut-il donner Ctant au célibataire ? tant au père de deux, de quatre, .C de dix enfants ? Cela raménerait le produit dû travail à des prix de-revient-très différents selon Ja situa- .& tion de l’ouvrier dont le patron se serait servi. N’est-il { pas contraire au bon sens qu'une table, par exemple, « soit estimée à un prix plus ou moins élevé, :selon que (ouvrier employé était père de famille ou céliba-
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« taire ? ».(1) Personne n’a jamais dit cela; personne 

ne songera jamais à.le dire: ce serait vouloir se cou- 

vrir de ridicule. II s’agit d'établir une moyenne ration- 

nelle, une moyenne de salaire en face d’une moyenne 

de nécessités ou, selon la pensée du P. de Pascal, de 

fixer «un taux qui représente raisonnablement Îles 

‘« nécessités d’une famille ouvrière, de quatre enfants 

«par. exemple » (2). Tout ici-bas, dans l’ordre moral 
et intellectuel, comme dans Pordre artistique et physi- 

que, s’harmonise par les proportions? Sans doute, 

les célibataires et les pères de moins de quatre enfants 

seront favorisés: ils pourront faire des économies. Mais 

n'est-ce pas ce que nous voyons dans l’état de choses 

actuel? Sans doute, les familles plus nombreuses ne. 

se trouveront pas, plus que dans l’état actuel, à l’abri 

de l’indigence? Mais le nombre des familles indigentes 

sera diminué, ce qui sera déjà un grand bien; et pour 

elles, comme aujourd’hui, la charité agira; pour elles, 

mieux qu'aujourd'hui, nous le montrerons, des mesu- 

res de prévoyance pourrontêtre salutairement prises. 

L'on dit encore, et c’est une autre objection qu’on 

pourrait être tenté d’exprimer et qui, d’ailleurs, jaillit 

de l’état actuel: Pour combler le déficit dans le sa-” 

laire du mari, il y a le travail de la femme et des en- ‘ 

‘fants. Notre réponse découle naturellement de ce quia 

été dit au chapitre précédent: Nous estimons qu’une 

mère de plusieurs enfants a assez d'occupation dans 

son intérieur pour le bien tenir et vaquer aux soins des 

choses et des personnes. D’autre part, il y a un grave 

{1} Procès verbaux des séanc. des commis., Lille, 1892, p. 96. 

(2) Ibid. p. 98.
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. abus à imposer un travail pénible aux enfants avant . 
l’âge de quatorze années. Enfin, ce qui serait une ag- 
gravation dans le mal, ces travaux des femmes au de- 
hors et des enfants avant le iemps requis porteraient 
atteinte aux liens de la famille, ne serait-ce qu’en por-. 
tant atteinte à l’agrément du foyer. Et n'est-ce pas là, 
dans l’ordre économique actuel, ce dont nous sommes 
tous les jours les témoins attristés? L'expérience est 
d'hier: et elle ne cesse d’être d'aujourd'hui !. 

- Les deux principales objections étant réduites à 
néant, il nous faut maintenant indiquer, autant que 
nous le pourrons, les voies et moyens pour arriver à la 
fixation de ce juste salaire. 

Il est deux éléments d'appréciation sur r lesquels il 
est à propos d'appeler préalablement l'attention. 

Le premier se formule ainsi: Si le salaire doit suf- 
fire aux besoins de la famille, il ne saurait, d’autre part, 
excédér la différence entre le prix de la matière .pre- 
mière et celui de l’ouvrage fabriqué. Ainsi, un menui- 
sier fait une table qui vaut 20 francs, mais il a em: 
ployé pour 40 francs de matériaux. Il est évident t que 
la rémunération du travail ne peut être supérieure 
à 10 francs. Elle doit même être inférieure à cette 
somme, puisque d'ordinaire il faut prélever sur cette 
somme la part de l’entrepreneur..et celle du capitaliste : 
autrement, l’un ne ferait pas trav ailler et l’autre ne 
“prêterait pas d’argent. 

Le second élément d'appréciation est le chômage 
régulier, c’est-à-dire Je chômage qui est une consé- 
quence naturelle de certains travaux ou de certaines
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exploitations : ainsi dans la.construction'et l’agricul- 
ture. Il est de toute justice que les’ salaires ‘des jour-" 
nées de travail soignt calculés de façon à permelire de 
vivre‘dans les j journées de chômage. 

Ceci dit, nous abordons notre sujet. : 

En ce qui touche les corporations, il nous suffit 
de nous‘reporter à lEncyclique. Nous avons‘ déjà 
transcrit dans notre Introduction le passage du do- 
cument pontifical sur ce premier point. Nous voulôns 
le transcrire.de nouveau, parce que, principe géné- 
ral, il est et doit être notre point de départ: « Afin de’ 
« parer aux réclamations éventuelles qui s’élèveraient, 

.€ dans l’une,ou l’autre classe au sujet de droits lésés, 
" &il serait très désirable que les statuts mêmes char- 

« geassent des hommes prudents et, intègres, tirés de” 
« son sein, de régler le litige en qualité d'arbitres ».. 
Nous sommes donc autôrisé à faire immédiatement 
l'application du principe aux associations professiôn- 
nelles qui se conçoivent entre les seuls patrons, entre 
les seuls ouvriers, entre les uns et les autres, et dont, 
par conséquent, lesens est bien plus étendu que celui de 
corporations. Là aussi, les statuts devraient, non seule- 
ment régler la part juste de chacun, mais prévoir les 
cas de dissidences, de conflits, et constituer un tribu- 
‘nal pour décisivement prononcer. , ° 

‘Les sociétés coopératives trouveraient | également 
dans leurs règlements la solution désirée; car les rè- 

glements, en statuant sur les conditions du travail, 
‘ Statucraient, en même temps, sur la part individuelle : 

des membres. 4 

‘
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* Restent maintenant les maitres et les ouvriers qui, 
ne voulant ni des corporations ni des associations, 
s’en tiennent à la loi de l'offre et de la demande. 

: Nous ne parlerons pas des conseils de prud'hommes. 
L'organisation actuelle .des conseils de prud? hommes 
date de 1806. Elle a rendu des services. Mais elle sem- 
ble aujourd’hui avoir fait son temps. La loi de 1884: 

. Sur les syndicats professionnels lui a porté le coup 
de-mort en ce qui concerne les maitres et les ouvriers, 
bien qu’on cherche aujourd’hui à lui accorder la grâce 
d’une sorte de résurrection... 

Les moyens de solutions se rencontreraient-ils dans ‘ 
“les syndicats professionnels tels qu'ils sont législative- ‘ 
ment constitués chez nous et tels qu’ils fonctionnent? 
Évidemment non. Car ce sont des procédés violents, ré- 
volütionnaires, des. procédés qui aboutissent souvent | 
à faire des maîtres et des ouvriers deux armées enne- 

, mies rangées en face l’une de l’autre. Parfois même, : 
sinon aussi.souvent, de ces ‘syndicats naissent des con- 
flits sanglants entre les ouvriers syndiqués et ceux qui 
ne le sont pas, ce qui nécéssite l'intervention de la 
force publique @. 

(1} L'Amérique est le päys des choses extraordinaires en ses conflits 
comme en tout. Les journaux de la fin de juillet ct. du commence: 
ment d'août 1892, nous ont entretenu de deux grèves, l’une dans l'État 

.d Idaho, l'autre dans F État de Pensylvanie." 
Dans l'Idaho, des mineurs syndiqués, ayant réclamé une augmenta- 

tion de salaire, éprouvèrent un refus. La grève fut décidée. Des mi- 
, neurs non syndiqués, se contentant du salaire ancien, se disposaient à 
‘occuper les postes abandonnés. Les premiers s y opposérent. Une vérita- 

ble bataille s'engagea où il y eut tués et blessés. Toutefois la victoire de- 
meurait incertaine. Les mineurs syndiqués chargèrent un wagon de
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Notre langage sera aussi sévère au sujet des fameux 

.Trades-Unions de PAngleterre. Ces Unions des mé- 

_-Liers forment, « au moyen d’un versement hcbdoma- 

daire, une caisse qui, à l’occasion, est employée à sou- 

tenir les grévistes. La grève est organisée dans une . 

manufacture.. Dans les autres, les ouvriers conti- ” 

350 ‘Tivres de poudre, le lancèrent sur une pente inclinée jusqu'à 
l'usine de broyage d’une mine et, grâce aux précautions prises, il ÿ 

cut une explosion qui fit sauter la mine et tua un certain nombre de. 

personnes. Alors les mineursnon syndiqués capitulèrent et se constituë- 

rent prisonniers des vainqueurs. Ceux-ci décidèrent qu’on ne paierait pas 

ceux-là pour le travail accompli. L'autorité dut intervenir et, n'étant 

-pas en force, elle demanda des secours. Mais les grévistes interdirent 

“aux employés du télégraphe, sous peine de mort, de faire partir les dé- 
pêches. À l’approche des troupes, ils firent sauter les ponts des che- 
mins de fer, fusiller douze ouvriers non syndiqués, et s'emparèrent des 

propriétaires des mines et des ingénieurs pour en faire des otages. Ce 

fut militairement que force resta à la loi. 

En Pensylvanie, la lutie, présentant un caractère analogue, ne fut 
- guère moins terrible ni la répression moins énergique. 

La France va-t-elle devenir aussi un pays ‘de choses extraordinaires? 

€’est une question qu'on a dû se poser au sujet de la grève de Carmaux. 

Cette grève qui aduré trois mois, n’avait pas, commeles autres, pour cau- 

se une augmentation de salaire. Il s'agissait simplement d'assurer à un 

mineur son poste de maire que personne ne lui contestait. IL est vrai que 

ce mineur aurait bien voulu joindre à sa dignité de magistrat son sa- 

laire d'ouvrier, ième en ne travaillant pas. La compagnie n’entendit 

. point de cctte oreilles et il n’est pas douteux qu'elle ne fût dans son 

droit. Néanmoins, la grève fut décidée. On sait le reste. M. Loubet fut 
- accepté comme arbitre, et la première chose que firent les grévistes, ce 

fut de rejeter la sentence arbitrale. 

Est-ce le lamentable sort de cette sentence qui a donné à notre Cham- 

- bre des députés l'idée d'une loi sur l'arbitrage ? 
Attendons que le- Sénat ait dit son mot et émis son vote sur cette nou- 

“velle loi.
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nuent à travailler et payent un salaire à ceux qui . 
ne travaillent pas ». On veut arriver, par là, à con- 
traindre le maitre à céder. D'autre part, « les maîtres 
répondent à la ge par le lock « out c’est-à-dire par la 
cessation cor ravail ». t n veut aussi arriver, 
par là, à rca les ouvriers à se soumettre, « faute de 
ressources pour continuer la lutte ». Le savant éco- 
nomiste dont nous avons cité les paroles, écrit à la 
suite : «Ces grèves occasionnent de grandes souffran- 
-Cces, Surtout aux ouvriers. Un statisticien anglais, 
« B. Bevan, a calculé que 112 grèves ont coûté autant 
« de millions en perte de salaires. Parfois, dans cer- 

« taines locaïités, elles tuent une industrie » (1), 

(1) M. E, de Laveleÿe, Éléments d' économie politique, Paris, 1890, 

.p. 172. 

L'on peut consulter les Associalions ouvrières en Angleterre, par 

M. le comte de Paris, sur l'origine des Trades-Unions; leur Situation 

légale et leur Organisation. À : 

Il n'est pas hors de propos de rappeler que « la taxe des pauvres, 

telle qu'elle existe en Angleterre, forme, en temps de grève, un sub- 

-side indirect que l'État ou les communes donnent :aux grévistes », en 

sorte qu'il ÿ a là «un impôt mis sur les industriels et les propriétaires 
pour aider les ouvriers à triompher de la résistance » des patrons. 

(M. Leroy-Beaulieu, Op. cit., p. 400 ). 

Est-ce pour suppléer à la taxe des pauvres qui n'existe pas chez 

nous ? Est-ce dans un esprit révolutionnairé ? Toujours est-il que, en 

ces dernières années, les conseils municipaux de Paris et de’ Lyon et 

- autres villes de France, et même des conseils généraux, ne se sont pas 

-fait scrupule de voter des subsides en faveur des grévistes. 

Îl y aurait aussi, de l’autre côté du détroit, du moins à Londres, es- 
- sai d’une sorte de fédération, car nous lisons encore. dans l'ouvrage 

de M. le comte- ‘de Paris : « Ce n’est que pour mémoire que nous men- 

« tionnerons une société qui s'intitule l'Association des ouv riers de
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Le No ble ordre des chevaliers du travail aux États-.. 
Unis de l'Amérique du Nord est constitué sur les 
mêmes bases que les Trades-Uñions. Fondé en 1869 à 

Philadelphie, d’abord société secrète, cet ordre a ces- 
sé de l’être en 1879. Il comptait, en 1885, 730.000 
membres (1). L’archevêque de Saint-Paul, Mgr Ireland, 
et le cardinal Gibbons s'en firent les défenseurs. Ce 
dernier. vint même plaider leur cause à Rome et la 
gagna. Ces prélats estiment que lés ouvriers peuvent | 

” légitimement s’associer pour la défense de lèurs inté- 
rêts, pourvu que l'association se constitue sur des ba 

, ses horinètes sans attaches aux idées impies et ma- 
gonniques. ‘ . 

En face de ces moyens plus ou moins violents ou 
révolutionnaires, nous placerons les syndicats mixtes, 
c’est-à-dire composés de maitres et d'ouvriers. Ces 
syndicats constitderaient un tribunal dont les mem- 
.bres seraient élus parmi les maitres et les ouvriers * 
en nombre déterminé, deviendraient les défenseurs 
des intérêts des uns et des autres, et feraient fonction 

% 
6 . 

. . 
« Londres, et qui, sous là direction de M. Potter, aspire au rôle de re-- 
« présentant suprême des unions formées dans les différents métiers. 

“« Elle se compose des déléguës nommés par quelques-unes de celles-ci. 
« Mais cela paraît -avoir peu d’ influence, si l'on en juge d'après la 
« manière dont les principaux chefs du mouvement unioniste ont par- 
«lé.devant la commission. Ils lui ont particulièrement reproché d'avoir 
«encouragé des grèves par des promesses qu’elle -n'a pas tenues et 
« qu'elle ne pouvait pas tenir » (Les associations ouvr..…., Paris, 1884, 
€ p. 51; note). 

(1) M. Ott, Op. cit. , tom. 1, p. 491.
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de juges suprèmes dans toutes les, questions ‘com- 
‘me dans tous les conflits. 

  

+ 

: Sans vouloir tracer des règles pour. 1e décisions 
de ces tribunaux, : nous rie pouvons pas, cependant, 
ne point appeler l'attention sur ces principes d'équité, , 
naturelle, principes consignés. dans l’Encyclique, à 
savoir qu'il faut se garder de prendre pour bases 
.des jugements lés convéntions consenties de part et 

- d'autre, mais bien le prix d’un travail en tant qu'il 
est, oui ou non, convenablement rémunérateur ;.car, 

répétons- -le, au dessus de ces conv entions, il est. une 
loi naturelle qui s'impose, à savoir que l’honnète 
onvrier doit trouver dans son salaire sa subsistance 
et celle de sa famille. Aussi, avons-nous entendu - 
Léon XIII déclarer : « Si, contraint par la nécessité 

#© ou poussé par la crainte d’un plus-grand mal, l’ou- 
« vrier accepte des conditions dures que, d’ailleurs, 
Qilne lui est pas possible de refuser, parce. qu elles 
« lui sont imposées. par les patrons ou par celui qui 
« fait l'offre du travail, c’est là subir une violence con- 

«tre laqüelle la. “justice proteste ». Noire réflexion a 
d'autant plus sa raison d’être, qu'aujourd'hui nos 
tribunaux: n'oseraient pas prononcer à l’ encontre de 
marchés contractés,. sinon dans le cas .d’ure force . 
majoure qui les auraient dictés.
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SI 

TROIS PRINCIPAUX MOYENS D’ARRIVER A LA RÉMU- 

NÉRATION SUFFISANTE ET MÊME ABONDANTE DU 
TRAVAIL. | 

Nous venons de définir le juste salaire, Nous avons 

indiqué ensuite les légitimes moyens de le fixer. Par 

là, se trouvait éliminé l’usage pris dans un sens abso- 

lu, exclusif, lequel peut s’établir en vertu de l'offre et 

de la demande, régime fécond en conséquences dé- 

sastreuses pour l’ouvrier. Quand donc nous parlions 

du taux usuel ou du prix-courant, nous entendions ce 
mot en tant qu’il ne renferme rien d’injuste. Or, le 

taux ou le prix du travail n’est pas juste par cela seul 

qu’il s’appuie sur l'usage, car l'usage peut être irra- 

tionnel, arbitraire. 11 ne saurait jamais être question 

que d’un usage, œuvre d’une appréciation raison- 

née et conforme aux principes absolus de justice 
naturelle. 

[. Le premier moyen d'arriver à la rémunération 

suffisante, c’est le moyen ancien, la corporation qui, 

dans son fonctionnement, assurait à l’ouvrier le pain du 

jour et celui du lendemain. Mais, évidemment, vu l’état 

des sociétés et surtout de la nôtre, c’est la corporation 

« à condition nouvelle», selon les expressions de Léon. 

XIII dans l’Encyclique que tant de fois déjà nous a- 

vons mentionnée, En effet, aujourd’hui, la corpora- 

‘tion ne doit pas s'imposer comme obligatoire, mais 

demeurer libre ou facultative : la liberté est entrée
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comme élément essentiel dans notre société. Aujour- 
d'hui, la corporation peut s'établir entre corréligion- 
naires, c’est-à-dire, dans un pays comme la France 
et la Belgique, entre catholiques : dans ce cas, il y 
aurait peut-être lieu de lui donner une base religieuse 
et un emblème religieux. Cela deviendrait impos- 
sible dans le cas contraire. Nous ferons enfin remar- 
quer que, possible dans les petites industries, les cor- 
porations ne nous paraissent pas l’être dans les gran- 
-des. C’est aussi le sentiment de deux hommes com- 
pétents, MM. Claudio Jannet et Hubert-Valleroux, 
l'un professeur à l’Institut catholique de. Paris, l’au- 
tre avocat à la Cour d’appel de la même ville (1). Daris 
les grandes industries, comme dans les grandes exploi- 
tations, nous estimons qu'aux corporations se substi- 

* tucraient naturellement les associations profession- 
nelles et les sociétés coopératives. 

II. Au moyen-âge, l’industrie prospérait sous le ré- 
gime des corporations, l’agriculture sous celui des 
associations. Le premier régime était général, le se- 
cond assez étendu sur le territoire français. 

Les associations agricoles se formaient entre des 
familles de serfs et de vilains ou colons libres pour 
la culture des terres scigneuriales (2). Les av antages 

() M. C. Jannct, Le Socialisme d'État et la réforme sociale, Paris, 
1890, p. 24 et suiv. ; M.Hubert-Valleroux, Les Corpor ‘ations ‘d'arts et. 
de métiers et les sy syndicats professionnels, Paris, 1885, p. 2 224 et suiv. 

Voir aussi, sur cet important chapitre en général, l'Histoire des 
classes ouvrières en France, par M. Levasseur, Paris, 1859. . 

{2) L'on à quelquefois confondu les noms serf ct vilain, Il est bon,
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de ces associations élaient inconitestables:, soit pour: 
les propriétaires ou seigneurs qui étaient mieux payés. 
ou percevaient davantage, soit pour les cultivateurs 
dont le travail était plus- lücratif : cela tenait à ce.que 

‘‘les'terres, étant mieux cultivées, produisaient plus. , 
Voilà ce que,en particulier, M. Dupin ainé‘« a cons- 

“laté lui-même », en constatant « la prospérité dé BB. 
dernière des comniunautés du Nivernais, celle des . 
Jault; qui n’a été dissoute .que vers le milieu de ce 

«siècle » (1). Quand nous disons .que les propriétaires, 
étaient .«, mieux payés ou percevaient davantage », 
nous tenons compte de l'usage assez général alors, : 
usage consistant dans le partage proportionnel des 
produits des terres entre propriétaires et cultivateurs. 
Les ‘associations agricoles sont tombées. Ne pour- 
raient-elles pas renaitre ?  : ee . 

. Quoi qu'il en soit, -NOUS dirons, en passant, qu ’au- 
jourd’hui encore, dans le système actuel, le partage 

" proportionnel de la récolte entre propriétaires et fer-" 
miers nous paraitrait plus rationnel et plus équitable 
que la location des fermes à prix fixe il y aurait 
.Moins d’aléa et,’ partant, moins de danger de ruine. 
pour le cultivateur. * : . 

: croyons-nous avec les plus s sérieux K auteurs, de les . distiriguer. Le vi- 
laïn jouissait de la liberté juridique ‘et de l'individualité civile, ce 

. dont ne jouissait pas le serf. Lé vilain était vraiment un “contribuable, 
“et voilà ce'qui le différenciait du gentilhomme qui était exempt de 
redevances. Voir M. Doniol, Histoire des classes rurales etdeleurs pro- 
grès dans l'égalité civile et la propriété, pp. 121 et suiv. 

(!) M. + Ott, Traité d'économie: sociale, Paris, 1802, tom. I, P. 934 
935. 

. 

s



CH. If. — RÉMUNÉRATION DU TRAVAIL ‘111 
  

. En ajoutant au métayage. les baux héréditaires, 
également en vigueur, nous sommes én droit d'écrire : 
avec M. Émile de Laveleye sur le cultivateur d’autre- : 
fois : « Il y avait sécurité pour l'avenir. Son existen-’ 

. €ce ne dépendait point dé la dure loi de la concurren- | 
« ce. Aujourd'hui, le fermage ést déterminé par-la 
« la loi de l'offre et de la demande, comme le salaire; 
« Sans doute, le serf était attaché à la glébe; mais,:sur 
celle terre à laquelle il était rivé, il avait le droit. 
« de vivre et de mourir. Aujourd’hui, aucun lien. 
« juridique n'’attache plus le tenancier au sol qu’il 
«fait valoir. Le propriétaire peut le remercier à 
« chaque échéance ou ‘élever le taux du fermage 
« chaque fois que le revenu dela terre augmente (1). 

(1) Le Socialisme contemporain %.éait., Paris, 1883, Introduct. 
p. XV. : D ee 

I y avait plus dans le passé. « Jadis, continue l'éminent économiste, 
«le campagnard trouvait dans la commune comme une alvéole pro- 
« tectrice ; elle lui fournissait le hois pour bâtir, réparer ct chauffer la 
« maison, le pâturage pour le bétail, et souvent la lerre pour en tirer | 
« la nourriture. Chaque famille ou. chaque communauté de familles 
« avait sa part du sol, moyenhant certaines prestations invariables. La : 
« commune élait bien autre chose qu’une division politique du terri- 
«toire. Elle était une institution économique administrée Par ceux qui 
« Ja constituaient ». . ee 

D'autre part, nous avons l'aveu de M. Lafargue devant Ja cour d’As- 
sises de Douai. C'était à la suite des désordres de Fourmies.Le président 
inferrogcait l'accusé en ces termes : 

« Le {1 avril dernier, vous êtes venu tenir à Fourmies une réunion ! 
« dans laquelle vous avez dit notamment : Autrefois il y arait deux 
« castes : le noble et le serf ; le noble habitait le chäteau, le serfune 
« fanière. Il était mené par le fourt ». ‘ 

M. Lafargue répondit : , 
« Cette citation est absolument inexacte. J'ai trop étudié l'époque
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Du reste le fermage qui s'est substitué au mélayage, 
se voit aujourd’hui menacé dans son existence, et il 

pourrait bien, à son tour, lui céder la place (1). Si- 

« féodale pour pouvoir dire que le serf habitait des tanières et qu'on 

«le menait à coup de fouet. J'ai rappelé moi-même dans la Nouvelle 
« Revue que le seigneur restait associé aux chances du laboureur et 

« que la rente de la terre n'était établie qu'après la récolte et d'après 

« la récolte. J'ai même cité des livres de cerfains écrivains catholiques 

« à l'appui de ectte opinion. Je ne me serais pas contredit aussi gros- 

« sièrement ». 
M. Lafargue ajouta ces paroles qui embrassent le travailleur de la 

cité comme le travailleur des champs : 

« J'ai dit et je maintiens que, sous l’ancien régime, | l'artisan était 

« dans une situation bien meilleure que sa situation d'aujourd'hui. 

& L'Église lui assurait cinquante deux dimanches et trente huit jours 

« fériés, au total quatre vingt dix jours de repos ». : 
(Paroles citées en divers journaux etnolamment dans la Semaine 

religieuse de Paris le 25 juillet 1891). . 

M. Ém. de Laveleye a écrit également sur l'ouvrier. de la ville : 

« Dans les villes, la corporation était pour l'homme des méliers ce que 

- «la commune était pour l’homme dés champs ; elle lui assurait le 

<ctravail, le débouché, l'existence. La gestion des intérêts communs, 

«les réunions, les fêtes reliaient, d'un lien intime, les travailleurs du 

« même métier. Pour eux aussi le lendemain était garanti. Dans la 

«cité, comme aux champs, le producteur détenait l'instrument de 

«production. C'est le travail qui possédait le. capital » ( Loc., cit., 

p. XVI). ‘ 

. (1) Le partage entre lc métayer ctle propriétaire se faisait d'ordi- 

vaire, au moyen-âge, par moitié ; d'où le mot mélayage qui se tire de : 
melielas. Les expressions, à l'instant employées, laissent entendre qu'il 

y'avait des exceptions, bastes sur les qualités du sol. Aux qualités du 

sol il faudrait joindre aujourd'hui les nécessités de la culture: ce : 

qui apporterait plus de variation encore qu autrefois dans le partage 

proportionnel. Voir M. Leroy-Beaulieu, Essai sur ‘la répartition des 

richesses ..., Paris, 1858, pp. 137 et suiv.
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“gnaler ces points, c’est tout ce que notre cadre nous autorise à faire (1)...  . . “‘:. 

. Les associations industriellés et commerciales pré- sentent moins de difficultés. Nous pouvons même dire qu’elles sont d’une’ pratique facile, carle vent souffle de ce côté. Besoin est-il d'ajouter que les associa- tions sont comme les Corporations? Elles se forment entre. gens de même profession ; et c’est la liberté individuelle qui les cimente et les agrandit, qui les diminue et peut y mettre fin. 
Nous l'avons dit, les associations professionnelles peuvent s'établir exclusivement entre patrons, entre ouvriers, ou simultanément entre patrons et ouvriers. Si les associations se forment entre patrons, c’est ex- . Clusivement dans l'intérèt de ceux-ci ; si elles se for- ment enire ouvriers, c'est aussi. exclusivement dans l'intérêt des Ouvriers ; mais si elles se forment entre : Patrons et ouvriers, ce sera pour soutenir, à la fois, les intérêts des uns et des autres. Voilà pourquoi nous préférons de beaucoup ces dernières associations (2). 

{1} Voir, suc la culture des terres : Ilistoire des classes agricoles en France par M. Dareste de Ja Chavanne; Jisloire des classes rurales et de leurs progres dans l'égalité civile et la broprièlé par M. Doniol ; Les populations agricoles de la France par M. Baudrillart. M.E. Bonnemère, duns son Ilisloire des Paysans, à écrit nombre de Pages sur le sort parfois malheureux de ces dernicrs. 
ves douloureuses tenaient plus au malheurs des 
qu'aux institutions. , 

(2) Nous ne visons pas l'Inlernalionale ; association entre les travailleurs des différentes nations. La pensée qui l'a fait éclore Pouvait n'être pas blämable, mème être bonne : on se proposait de 

Mais ces épreu- 
temps et aux hommes 

LA QUEST, OUV. — 8.
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Pour favoriser le développement et la prospérité des 

associations, il serait bon de leur accorder la person- 

nalité civile. Nous en dirons autant des corporations. 

+ La loi de 1884 sur les syndicats professionnels a été, 

au point de vue de l'association, un véritable progrès. 

Ces syndicats qui peuvent s'établir, soit entre patrons, 

soit entre ouvriers, soit entre les uns et les autres, 

sont appelés à jouir de la personnalité civile. « D’a- 

« près une publication officielle, le nombre des syn- 

« dicats s'élevait au 4er janvier 1889 pour toute la 

« France à 2. 322, dont 1. 765 pour le commerce et 

« l'industrie, et 537 pour l’agriculture. Les premiers. 

« comprenaient 877 syndicats patronaux, 819 syndi- 

« cats ouvriers et 69 syndicats mixtes » (1). 

III. Comme les associations professionnelles, les 

sociétés coopératives de production, les seules que 

nous envisagions à cette heure, peuvent s'établir ex- 

clusivement entre lesouvriers et simultanément entre 

les ouvriers et les maitres. Les sociétés coopératives 

constituer un centre de communication et d'action entre les travail 

leurs des diverses contrées en vue du complet affranchissement 

de la classe ouvrière. Tels étaient les statuts adoptés en 1866. 

Mais ce caractère pacifique ne s'est pas, maintenu, Aujourd'hui, 

Tinternationale est sous la direction des collectivistes ct, dès 

lors, s'affirme révolutionnaire (M. Ott, Traité d'économie sociale : 

Paris, 1892, tom. 1, pp. 488, 495). Voir aussi M. Em. de Lavelcye. 

Le Socialisme contemporain, Bruxelles, 1881, pp. 934 suiv. ‘ 

* L'on parle aussi de l'inlernationalisation du travail, c'est-à-dire de 

l'uniformité des salaires dans les divers pays. Ce projet,. peut-être 

louable en lui-même, nous parait d’une réalisation impossible, du 

‘moins pour le présent. nos Le ‘ 

(1) M. Ott, Op. cit., tom 1, p. 294-295. ’
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de productions ont pour but d'assurer aux ouvriers, outre le juste salaire, une part des bénéfices dans l'œuvre produite. . : Les sociétés coopératives entre ouvriers seulement n'ont guère eu de succès jusqu'alors. Deux chosesleur manquent généralement : l'argent et la direction, et celle-ci peut-être encore plus que celui-là, car il ne faut pas perdre de vue que, ici comme ailleurs, l’auto-  rité, le commandement sont indispensables. Or, cette autorité, ce Commandement, les ouvriers sont bien rarement capables de l'exercer par eux-mêmes et, dit M. Émile de Laveleye, « rétribuer, comme il le faudrait, directeurs et employés supérieurs leur Parait contraire au principe égalitaire ». Aussi, ajoute l'écrivain, « les - Sociétés coopératives ont toujours succombé par.l'in- . Capacité où l’improbité des.directeurs ». Selon lui, «une société anonyme dont les ouvriersseraient les aç- tionnaires présenterait les mêmes avantages et r'éussi- rait probablement mieux » (1). .- -. Les sociétés coopératives mixtes semblent destinées à un meilleur Sort, parce qu’elles garantissent, à la fois, le capital, la direction et Ja main-d'œuvre, Aux yeux des enthousiastes, ces sociétés Coopératives sont appe- lées à devenir la forme universelle du travail. Ce serait la miseen commun des richessesdu maitreetdessueurs de l’ouvrier, la réconciliation naturelle du capital et du travail, le concours pacifique de l’un et dé l'autre vers un but général, c’est-à-dire d’équitables bénéfices dansla production. Par elles, irait-on jusqu’äsupprimer 
(1) Éléments d'économ e politique; Paris, 1890, p. 170.
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.le paupérisme®? On l'a dit. Pour nous, nous croyons 

que ce sont des espérances exagérées. Mais ce qui 

nous parait ( certain, © est que les sociétés coopératives 

sont appelécs'à à opérer ün immense bien social. Il est. 

entendu encore que la liberté individuelle doit être. à 

‘Ja base de ces sociétés coopératives, comme ‘elle est.à 

. Ja base des associations professionnelles et des corpo- 

‘ rations (1). 
Ces sociétés peu ent et doivent se présenter s sous 

deux aspects. Ou bien les travailleurs seront admis à 

‘participer aux bénéfices sans rien av oiv du capital, ou 

bien ils auront, à la fois, une part dans les, bénéfices 

ävec une part dans le capital. Dans le premier ‘cas, 

la création de la société et l’enfantement de $es statuts 

. semblent bien moins compliqués que dans le second. 

Dans le second, il faut d’abord songer à la, formation 

- de la société, ce qui est fort difficile, ‘le. travailleur ne 

possédant rien ou peu de chose. 

Un exemple fécond à élé donné, en 1846, par M. Le- 

clerc, peintre en bâtiments à Paris, en ce qui concer- 

ne la première sorte de société: En effet, l'enquête de 

1883 a « constaté que, à cette époque, il existait en Fran- 

ce une. cinquantaine de maisons qui usaient de ce: 

procédé: Au commencement de 1890, on en comptait 

950 dans le monde civilisé, dont 91 en France, 64 en 

Angleterre, 35 aux États-Unis et 16 en Suisse. Quel- 

ques.hommes intelligents et dévoués se sont mis à ja 

* (1) Si nous respectons la liberté individuelle sous ces div ers rapports, 

pour les mêmes raisons —: est-il nécessaire de le noter? — nous en 

voulons le maintien dans le choix des professions : cette dernière li- 

berté n'est pas moins intimement liée à notre état social.
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tête du mouvement et'ont fondé-une société destinée à 
le propager » (1). To + 

Le bon moyen pour réaliser la constitution de la se: 
conde sorte de société coopérative, c’est d’imiter la 
maison. Henry : Briggs son and Ce, qui exploite de- 
puis longtemps lés houillères de Vhitsrood et de Math- 

“ley. Cette maison s’est volontairement {ransformée 
cn ‘Société coopéralive ; le capital, évalué à 135. 000 : 

‘livres, fut converti en 9. 000 actions, ‘dont les deux 
tiers restèrent aux anciens maitres, tandis que l'autre: 
tiers était réservé aux ‘employés, ouvriers, et même 

, aux clients avec facilité de verser des à-compte de 
deux mois en deux mois jusqu’à paiement complet. 
De la part des premiers propriétaires, ‘ce fut une gé- 
nérosité ‘qui: leur fit grand honneur sans les appau: 
vrir. Pourquoi ne trouveraient-ils pas des imitateurs, 
de nombreux imitateurs, surfout quand le salut ‘social 
parait le demander ? Cette transformation admirable 
s’opéra en 1865 (2). Disons que quelques autres mai- 
sons en Angleterre se sont organisées à l'insiar de la. 
maison Henry Briges. M.'le comte de Paris cite*« fa 
fabrique d’objets de ! fer de Groening À Middiesborough, 

() M. Ott, Op. cit, tom: n, p. 104. 

et les forges de: Fox and'Head, à Saltord ». Il ajoute, | 

‘L'écrivain marque en note que cette'société « publie. depuis 1878" 
une revue frimeëätrielle intitulée Bulletin de la participalion, aix bé- 
néfices. . : Cette forme. d'association a été l'objet d'une étude spéciale 
en Allemagne : Bwchmer, La par ticipation aux bénéfices, traduit par 
M. Trombert, 1888; in-80 ». 

(2) Voir : Le travail, par M.J. Simon, Pâris, 1867, P. 918-319 : ; Les 
associations ouvriéres en angleterre, par M. le comte de Paris, Paris, 
1884, pp. 288 ct suis. , os . . 

,
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.Îlest vrai, que, « par suite de circonstances adver- 
ses, on n’a pu encore dans ces deux établissements 
distribuer de dividendes aux ouvriers » (1). 

L'Amérique compte aussi de ces sociétés coopéra- 
tives et même dans les industries qui exigent beau- 
coup de capitaux. Par exemple, l’on-en nomme une : 
pour lexploitation d’une houillère dans l'Illinois et 

- une autre pour la mise en œuvre d’une fonderie à 
Troy, dans l’État de New-York (2). | 

Au dernier congrès de Malines que plusieurs fois 
nous avons déjà cité et visé, deux vœux ont été émis 
qui obtiennent notre complète approbation et doivent 
obtenir celle de tous. Le premier regarde les associa- 
tions coopératives en général et il est ainsi exprimé : 
‘Considérant que ces sociétés, « quel que soit leur ca- 
ractère, procurent à leurs membres un bénéfice maté- 
riel », le congrès estime qu'il y lieu de les établir et 
de les encouraëer, «selon l’amélioraton du bien-être 
qu’elles procurent à l’ensemble de la société ». Du 
reste, les idées ont progressé en ce sens depuis le règne 
de Louis-Philippe, règne sous lequel on interdisait à 
M. Leclerc, dont le nom s’est déjà trouvé sous notre 
plume « de réunir ses ouvriers pour faire de concert 
avec eux un règlement de participation aux bénéfi- 
ces » (3). Le second vœu, qui nous parait plus nou- 

D Les associations ouvrières en Angleterre, Paris, 1884, p. 301, 
note. 

(2) Ibid. , p.304, note. 
(3) M. Leroy-Beaulieu, Essai sur la répar lition des richesses … 

Paris, 1888 P. 393. ‘ :
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veau, est formulé en faveur de la création de sociétés 

coopératives de « productions agricoles ». Ce vœu 

nest pas métaphysique : il peut parfaitement pren- 

dre corps dans les faits. N’avons-nous pas quelque 
chose d’analogue dans notre bail à cheptel ? 

Sans doute, les difficultés sont plus grandes, 
quand il s’agit de sociétés coopératives à fonder. Né- 
anmoins, les exemples äpportés sont loin d’être 

inapplicables. Il est une différence à noter entre les 

deux modes constitutifs. Dans le dernier, c’est-à-dire 
en cas de sociétés à fonder, les bénéfices ne seront 
pas immédiats. Mais, ici comme là, les salaires de- 
meurent ce qu'ils doivent être, les bénéfices réels 
ou espérés étant en plus. Par là, tombent les objec- 
tions fortement présentées par M. Leroy-Beaulieu et 
tirées des conditions, d'abord très onéreuses, qui, 
s'imposent aux usines, aux grandes ‘entreprises, et 
aussi aux exploitations agricoles (1). - 

C’est une remarque à faire, de telles sociétés méri- 
teraient plutôt, où l'appellation de sociétés anony- 
mes, si elles n'avaient pas de nom social, ou, dans 
l'hypothèse où elles en auraient ‘un, l'appellation de 
sociétés en participation. 

ee, La avons même, en Angleterre, un exemple à 
‘citer, la Société coopéralive agricole d'Assinglon, dans 
le 1 Norfolk, société déjà ancienne, car elle date de 1830. 
À cette époque, quinze laboureurs reçurent à ferme, de 
la part d’un propriétaire, M. Gurdon, 60 ares ou 27 hec- 

(1) Op. cit, pp. 366 et suis...
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trés env iron. M. le comte-de Paris nous décrit en ces 
termes la fondation, le fonctionnement et le dévelop- 

* pement de cette société: « Chacun apporta au fonds : 
«commun la modeste somme. de-3 livres sterling 
« (75 francs) ; ct une avance. de 400 livres sterling 
«€ (10. 000 francs) faite par M. Gurdon compléta le ca- 

. &pital social. Les habitants de la paroisse peuvent : 
« seuls être actionnaires et, s'illa quittent, ils sont 
« obligés de-vendre leur part. La ferme, n’offrant de : 
€ travail régulier qu’à cinq hommes et deux ou trois 
« jeunes garçons, ne peut occuper tous sesactionnaires, 
« mais il est derègle queceux-ci doivent seuls y être em- 
« ployés: où‘n’aurait recours à des étrangers que s’il 
@ fallait un plus grand nombre de bras: L'exploitation 

‘ ©de la ferme est confiée à l’un des ouvriers .qui, à 
. Ctitre d'agent, reçoit, en sus de son salaire ordinaire, 
«le mince traitement d’un shilling {f95) par: se- 
« maine. L'administration financière estsurveillée par 

- Qun comité de quatre membres: renouvelé annuelle- 
« ment par moiîtié. Quoique le capital social n aiteignit 
« pas le chiffre: que les fermiers angläis jugent néces- 
«saire pour faire valoir la terre, l'association prospéra: 
«elle augmenta la ferme de 130 ares (60 hectares 
« environ) et, pour faire face à de nouvelles dépenses 
€ (le prix de son fermagé est de 200 livres sterling ou. 
€ 5. 000 francs), elle s’adjoignit six actionnaires. L’em- 
« prunt fait à M. Gurdon fut remboursé. Elle devint . 

-. Cpropriélaire de tout le matériel de la ferme, compre- . 
« nant 6 chevaux, 4 vaches, 110 moutons et une tren- 
«taine de porcs: Elle assura les bâtiments pour 500 

«livres (12. 500 francs) et elle Vit ses actions, émises
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«€ au capital de 3 livres sterling (75 francs), atteindre 
« le cours extraordinaire de 51 livres (1. 250 francs) du 
« plus de 16 fois. leur valeur première » (1). M. le 

‘ comte de Paris nous dit encore que, en 1854,.une’au- 
*, tre société analogue’ a été fondée dans le voisinage 

d’Assington, et qu ‘elle ne promet” pas de moins grands 
succès @. 

Unc réflexion se présente naturellement. à la fin de 
ce chapitre. -L’on parle beaucoup aujourd’hui des ins- 
truments de travail lesquels se divisent en deux clas- 
ses: les instruments naturels, c’est-à-dire la nature 
extérieure et les forces qu’elle renferme; les instru- 
ments ‘créés par l’homme, c’est-à-dire: les outils, lès 
-Mächines, les matières premières non immédiatement 
fournies par la natüre, les capitaux. Nous en traite- 

. rons nous-mêmes plus loin. Mais qu'il nous soit.per- 
mis de dire déjà ici: Les associations entre maitres et 
ouvriers et surtout les sociétés coopéralives ‘sont les 
moyens vrais, légitimes, efficaces de faire entrer les 
ouvriers, dans la mesure du possible, en possession de 

.ces instruments de travail. Par là, en effet, d’un côté 
la propriété individuelle, qui: doit être respectée, est . 

- Yraiment respectée, et, de l’autre, on en tire un plus 
grand, un plus salutaire profit. Disons encore. par an- 
ticipation, quoi qu en pensent les collectiv istes, que ces 
moyens sont les seuls rationnels, praticables, admis- 
sibles pour parvenir au but désiré par les économistes 

. (1) Les Associations. ouvrièr es en Angleterre, Paris, 1884 p- ‘301- 
204. ‘ 

(2) lbid., p. 904.
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de toutes les écoles, une méilleure répartition entre 
tous du bien-être et des richesses (1). 
* Qu'il nous soit également permis d'ajouter un autre 
postulatum spécialement en faveur de la classe ouvrière 
agricole: c'est que, dans son sein, il y ait un très . 
grand riombre de propriétaires qui exploitent leur 
champ. Si, de leur part, les soins sont plus grands, 
les bénéfices leur reviendront plus forts aussi, car il 
n’y aura point de partage. : 
- L'on dira sans doute que c’est le morcellement, 
presque l’émiettement du sol, inconvénients qui s’ac- 
croissent de ceux de la petite culture. La réponse est 
facile : aux yeux des hommes compétents, les .incon- 
vénients ne paraissent pas aussi graves qu’on vou- : 
drait le croire, tandis que les avantages sont certains, 
considérables, non seulement au point de vue indivi- 
duel, mais au point de vue social, car celui qui pos- 
sède, en s’attachant plus au sol, s'attache plus à la 
patrie (2). 

{Ces principes sont spécialement appliqués à la manufacture par. 
"M. le comte de, Chambrun dans un récent ouvrage: Mes conclusions 
sociologiques. | 

(2} Voir M. Leroÿ-Deaulieu, Op. cit. , pp. 164 et suiv. 
- (Voir, fin du volume, NoteB.). - -



CHAPITRE III 

MESURES PROPRES À AMÉLIORER ENCORE LA SITUATION 
, : + DES OUVRIERS. a 

TL. — Patronages et cercles. | 
IL — Sociétés coopératives de consommation. — Société de Rochdale . €t autres en Angleterre.—Société de Commentry et autres en France. — Économats, À 
II. — Banques populaires. — Banques de Schulze et de Raiffcisen. — © Crédit au travail de M. Beluze, crédit mutuel et populaire, banques 

d'Écosse, crédit national. — Pétition des travailleurs de France aux Pouvoirs publics, crédit mutuel agricole de Poligny, crédit mutuel 
.… €{ populaire de Bourges. . Lee 
IV. — Maisons ouvrières, — Il ÿ a intérêt que les ouvriers soient pro- 

” priélaires de leur habitation : — Caisses” d'épargne. — Sociétés 
* d'habitations ouvrières. — Ces sociétés en Angleterre, à Mulhouse, à 
Paris..— Part de l'État dans cette œuvre sociale. : 

V. — Octrois. — Impôt impopulaire et, à certains. points de vuc, 
inique. — Les octrois peuvent-ils être supprimés ? Systèmes. 

VI. Impôt progressif. — Raisons établissant qu'il est plus juste ” que l'impôt proportionnel. ‘ | 

‘ Nous avons établi comment l'ouvrier, par le juste 
salaire que nous définissions, se procurait à lui. et à 
sa famille le nécessaire. Nous avons ensuite indiqué 
les moyens d’assurer cette rémunération suffisante, et 
même d'atteindre à une rémunération abondante. 

En ce moment, nous nous posons la question de 
savoir s’il n’y aurait pas possibilité d'améliorer enco- 
re la situation de louvrier et quelles seraient les me- 
sures à prendre. . | et 
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Il est quatre de ces mesures, et ce sont les princi- 
pales, sur lesquelles noûs allons dire quelques mots: 
ce sont les patronages et les cercles, les sociétés . 
coopératives de: consommation, les’ banques popu- 

‘laires, les maisons ouvrières. Nous toucherons, à la 
fin, les octrois et Pimpôt progressif. 

« 

si 

PATRONAGES ET CERCLES. - 

Les patronages ont rendu et rendent tous les jours 
à la‘classe ouvrière d'immenses services , surtout - 
sion prend-le mot dans son sens le plus étendu. 
Les patronages, en effet, sont appélés à ‘exercer 

leur influence sur l'enfance,‘ la jeunesse, l’âge mûr.’ 
Nous devons en dire autant des cercles ouv riers 
qui, tels qu’ils sont aujourd’hui constitués, sont 
de véritables patronages. Mais nous n'avons ici à 

- viser que les patronages comprenant les hommes 
faits et embrassant l'action bienfaisante du. maitre | 
sur ses ouvriers. : . 

En général, travailler. au bien- être matériel des 
. ouvriers est le premier but’ des patronages. Les : 
.moyens d’y,travailler sont multiples : la participation 

* aux bénéfices dans. une certaine. proportion, les ha- 
bitations louées à bon marché, les secours, en cas de 
maladies, les caisses de retraite au ‘moyen de verse- 
ments réguliers, etc. Cest donc une: mesure générale 
d'amélioration. 

Si les patronages sont “chrétiens, l'on s'empresso. 

+ Fe en
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de moraliser par la religion, principalement par ‘Ja 
sanctification du dimanche et l’accomplissement des 
autres devoirs religieux. L'on doit citer comme nmo- 

dèle de patronages chrétiens les établissements de : 
M. Harmel, industriel au Val des Bois, € et dé M. Ma, 
me, imprimeur à Tours. : 
L'œuvre des _patronages ne ‘saurait être trop en- 

couragée. Mais il y a dans les patronages quelque 
.chose qui est loin de sourire à tous les ouvriers: 
c'est .que le -maitre reste toujours plus ou moins. 

maitre, même lorsqu'il suit « l'exemple de. M.‘Har- 
mel -qui, sans sacrifier rien de l'autorité indispen- 
“sable au patron dans son usine, a confié aux ‘ 
intéressés eux-mêmes la direction des. institu- 
tions qu’il a créées pour eux » (1). Le sentiment. 
démocratique s’accommode beaucoup mieux des so- 

_ciétés coopératives de consommation. 

SI | 

SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES DE: CONSOMMATION. 

Ce qui augmente le prix des objets de consom- 
mation, ce sont les intermédiaires: Si l’on arrivait à 
supprimer ces derniers en mettant les.consomma- 
teurs en rapport immédiat avec les producteurs et 
les négociants, l'on aurait organisé pour les ouvriers 
l'économie dans les dépenses. Mais comment obtenir 
ces heureux résultats ? Ce serait évidemment par une 

(1) M. CL. Jannet, Le Socialisme d'État et la réfor me sociale, Paris, 
1890, P- AE e
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entente mutuelle (1). Mais cette entente ne peut se faire qu’autant que les consommateurs forment so- 
ciété et que la société, nécessairement nombreuse, a 
des agents pour traiter avec les producteurs et les 
négociants, La société se constitue sur ces bases : ap- - port, toujours assez minime, du sociétaire pour for- 
-mer Où aider à former un fonds social, et partage des bénéfices par chaque sociétaire au prorata de ses achats. Les agents qui achètent et vendent sont les administrateurs de la société. Voilà ce que lon ap- pelle les sociétés Coopéralives de consommation. Au -moyen de ces sociétés, les bénéfices des intermédiai- res reviennent aux ouvriers-sociétaires. 
{Dlya parfois, eu égard aux intermédiaires, des différences é- normes entre le prix vendu par le productéur et le prix payé par le consommateur. Aïnsi,-par exemple, quand il s'agit du poisson, com me on l'a fait remarquer dans une lettre rendue publique. « Vous avez «sans doute, disait un correspondant du Soleil, observé les bénéfices « scandaleux réalisés par les intermédiaires nombreux qui sont entre « le pêcheur et le consommateur. On peut dire qu'en moyenne le pois- « son payé 1 fr. par le consommateur a été acheté Ofr. 25 par le premier «intermédiaire au port de pêche, lorsque les pécheurs viennent appor- “eCter leur prise à la criée. Il ya de l’aléa, c'est vrai, pour les reven- .C deurs ; mais ce qu’il ya de sûr, c'est qu'ils font des fortunes 2. Le correspondant proposait les syndicats comme remède au mal : « Pourquoi les pêcheurs ne conslitucraient-ils pas des syndicats ? ils « désigneraient parmi eux les vieux qui ne peuvent plus se livrer à la « pêche pour la Manutention, etles plus intelligents pour la partie “commerciale. Les syndicats traiteraient avec la ville de Paris et les - Cgrandes villes pourla location des pavillons de marée aux Halles-Cen- { lrales ou dans les divers marchés. De cette manière tout le monde Y. _« gagnerait, le rècheuretle consommateur». (Le Soleil, 98 juitlet 1802). Ce serait une sorte de société coopérative de consommation en sens inverse. .. 

*
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 Quelquefois ces bénéfices sont considérables. 
Ainsi, à Rochdale dans le comté de Lancastre, ville 

qui peut être considérée comme le berceau de ces ins- 
titutions,. la société coopérative, dans un trimestre, en 
‘1864, à pu distribuer 12 francs pour 100 d'achats, ce 
qui, une prospérité égale se maintenant, formerait 
dans l’année 48 francs. pour 109 d'achats. Ainsi, à 
-Oldham, autre ville d'Angleterre, les sociétaires ‘ont 

- perçu, dans une année, 34 francs 40 centimes pour des 
acquisitions de 100 francs. oo. 
* Du reste, ces sociétés prospèrent en Angleterre. 
Pourquoi ne prospéreraient-elles pas en France 7. 
.M. Jules Simon, qui nous fournit ces renseigne- 

ments, nous expose en ces termes le fonctionnement 
distributif de ces sociétés coopératives : « On prélève 
«d’abord les’ frais d'administration, ensüiie les inté- 
« rêts dus aux prêteurs, s’il y en a, puis tant pour cent 
«afin de compenser la dépréciation subie par la for- 
« tune sociale qui ne doit jamais descendre, puis en- 

| «core les intérêts dus au capital souscrit, intérêts qui 
« ne doivent janiais dépasser 5 pour 100, On fait avecle 
« surplus les dépenses autorisées par le règlement, 
(accroissement du fonds de roulement, achat de mar- 
« chandises, placements. Ce qui reste, après tout ce- 
« la, subit encore un prélèvement de 2 1/2 en faveur 
« de l'Éducational départment, et ce n’est qu'à la 
« suite de cette dernière soustraction qu’on répartit 

- Caux actionnaires le reliquat des bénéfices au pro- 
«rata de leurs acquisitions pendant le trimestre ». 

En France, et depuis longtemps déjà, nous avons,
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: dans différentes villes, des socigtés coopératives de con-: 
sommation. Mais elles sont loin d’être aussi prospères . 
que de l’autre côté ‘du détroit, D’où cela vient-il? De 
leur défectueuse organisation.. Qu’elles s ’organisent 
comme en Angleterre, qu’elles prennent surtout pour 
modèle la’ société des Équitables Pionniers de Roch- 

. dale, et la prospérité, non plus, ne leur fera défaut ; 
car iln’ÿ a aucune raison pour qu’elles ne s’acclima- : 
tent pas aussi bien qu’en Angleterre (1). 

Du reste, ne peut-on pas citer comme prospère 
dans notre pays la société de consommation de Com- 
mentry ? Cette société est due à l'initiative. de M. Gi-: 
bon, directeur des forges, lequel est maintenu, depuis 
plus de vingt ans, par les sociétaires à la tête du con- 

“seil d'administration. Cette ‘société « comptait, en 
«août 1888, 483 actionnaires ,; tous ouvriers de la 
« compagnie, c’est-à-dire à peu "près la moitié du per- 
« sonnel. Le.chiffre des ventes, comparé à celui des 
« salaires distribués par l’üsine, en représentait le 51 
« pour 100. Les sept huitièmes des bénéfices réalisés 
«sont répartis au prorata des achats. En vingt et un 
«ans, la société a réparti 1,2 247, 815 francs à ses action- 

() Voir Le travail de M. 3. Simon, Paris, 1857, pp. 223 et suiv. 
Citat. p. 933-2341. | 

M. J. Simon Écri ait, dans ce même volume, au sujet de la société 
de Rochdale : «... voilà une société coopérative , fondée, il va 
«vingt et un ans, par quarante tisserands ne possédant entre eux qu'une 
« somme de 98 livres ; elle a maintenant 4747 membres ct un capital 
€ qui s'élève à 1,380, 539 f. 25 ce. ». L'auteur ajoute avec raison : 
« Nous demandons si ce n'est pas là une démonstration irréfutable »en 
faveur de ces sociétés -
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«naires et aux consommateurs. En même temps, de 
« fortes réserves ont été constituées, toutes les instal. 
(lations ont été amorties. Le capital a été porté, au 
«profit des actionnaires, de 30,000 francs à 120,000 

. francs parle seul jeu des réserves. Puis, en 1888, il 
« leura été remboursé intégralement. Ils restent seu- 
« lement titulaires d’actions de jouissance, leur don- 
nant droit à se partager le huitième des bénéfices. 
« L'intérêt n'étant plus payé sur cesactions, Ja distri- 
«bution faite aux consommateurs sera augmentée 
« d'autant. En 1887, la répartition a été de 9 pour cent 
« du montant des achats ». Cette constatation est à 
l'honneur de la population ouvrière de Commentry 
et parle, à la fois, en faveur de Pétat de choses ac- 
tuel : « Avant la création de la société coopérative, 
« le personnel des forges était couvert de dettes ; il 
€yavait dans les bureaux de la compagnie cinq cents 
« opposilions sur les salaires des ouvriers. I] n'yena 
«plus une aujourd’hui » (1)! 

Nous devons constaler, à notre tour, que nos gran- 
des compagnies de chemins de fer, du moins quelques- 
unes, ont su organiser quelque chose d’approchant 
en faveur de leurs employés : après avoir traité avec 
les producteurs ct les négociants, elles cèdent au prix 
de revient ou à prix réduit les objets les plus usuels. 
C’est ce qu’on appelle économats. Néanmoins, il sem- 
ble de toute justice de traiter ces économats com- 

(1) M. CI. Jannet, Le Socialisme d'Élat…, Paris, 1890, p. 424-126. 

LA QUEST. OUY. — 9,
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me des maisons de commerce, en leur imposant les 

‘ patentes ordinaires : la concurrence serait lorale et 
le trésor v gagnerait. 

Des industriels, en certains endroits, ont également 

établi des économats où les ouvriers peuvent faire 

leurs approvisionnements au prix de revient. La pensée 

est bonne assurément ; les économats peuvent même 

répondre « aux conditions d'existence de certaines po- 

pulations ouvrières dispersées ou peu stables ». Ain- 

si pense M. Claudio Jannet après plusieurs écono- 

mistes. Mais, règle générale, ils ne sauraient rempla- 

cer les sociétés coopératives de consommation, pour 

ces deux principales raisons données par le même écri- 

vain : «Les points faibles des Gconomals sont : {° 

« d’abaisser immédiatement Ie prix d’achat, en sorte 

« que louvrier augmente les consommations journa- 

« lières et n’est pas plus avancé à la fin de l’année ; 
« 2° de ne pas l’intéresser à la gestion de l'affaire, de 
« ne pas lui en faire toucher du doigt le mécanisme . 
« et les avantages » (1). 

$ III 

BANQUES POPULAIRES. 

Nous avons parlé des sociétés coopératives de pro- 

duction entre ouvriers. Nous avons signalé de grandes 

difficultés inhérentes à leur institution ct à leur 

(1) Le Socialisme d'État . Paris, 1890, p. 424. ‘
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fonctionnement ; et, parmi ces difficultés, se place celle 
de se procurer des capitaux, car les cotisations mu- 
tuelles des ouvriers he sauraient être pleinement suf- 
fisantes. ° . ..., 

Or,.le moyen’ d'acquérir fes Suppléments nécessai- 
res et, par là, de vaincre la difficulté, ‘se trouve natu- 
rellement dans les banques populaires. 

. 
. 

En 1850, M. Schulze fondait des, étahlissements 
semblables dans les modestes villes d'Eulenbourg et 
de Delitzsch ‘en faveur de la pelite industrie (1). Vers 
la même époque, sur les bords du’ Rhin, M. Raiffei- 

sen agissait'de même au sein des communes rurales dans l'intérêt de l'agriculture (2). Ces sociétés de cré- 
* dit forment leur capital au moyen de souscriptions et * d'emprunts. Cés ‘souscriptions’ elles-mêmes portent 
+ intérêt. ‘Avec le capital, les sociétés font des prêts aux souscripteurs ou adhérents et escomptent: leurs bil: 

lets. Ces bénéfices sont destinés à la formation d’un - 
fonds de réserve, au paiement des intérêts ou des di- videndes (3)... | t . ° 

« . , eo ° 
: (1) M. Schulze est né à Delitzsch, en 1808, dans la Saxe prussien- nc. L'on ajoute ordinairement à son nom celui de son pays natal, " pour.le distingner de ses homonymes. Économiste et homme de, lettres, il composa un Cours d'économie polilique à l'usage des ar-' lisans el des ouvriers. . . 
{2)'« Raiffcisen était protestant croyant, tout à fait catholique par « ses idées .et par ses œuvres. Il est mort en 1888 à 70 ans. Son « fils, qui est à la tête 4e l'affaire, est un catholique: très ardent ». 

(M. A. Kännengicser, Catholiques allemänds, trad. franc., “Paris, 1892, p. 143,, note). to: - 
(3} Les caisses Railfeisen « sont constituées par des groupes d'a-
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Les fondations des deux économistes allemands 

ont prospéré en Germanie, ct se sont étendues en Au- 

triche, en Belgique, en Suisse, en Russie. En Italie, 

elles ont trouvé dans M. Luzzatti un Zélé propaga- : 

teur (1). « Il existait, en 1888, en Ailemagne, 2. 160 
«banques du système Schulze- -Delitzsch. Sur ce 

«nombre, 901 qui avaient envoyé leurs états de si- 

«iuation, comptaient 461, 356 associés et avaient 

« fait: dans l’année pour un milliard 987, 462, 000 

- «francs d’avances. Pour l'Autriche, en 1887, le nom- 
« bre des banques est de 1,195, des associés de 513,756 

«ct le chiffre d’affaires de 626, 525, 090 francs. Pour : 

« l'Italie, le nombre des banques système: Luzzatti 

«était, la même année, de G41 dont 541 avaient 

«318, 979 associés, et fait pour un milliard 405, 
« 513, 009 francs d’escompies » (2). 

En France, M. Beluze fonda le Crédit au travail. 

C'était en 1863. L'entreprise échoua surtout par dé-. 

griculteurs qui habitent la même paroisse ou tout au plus des pa- 
roisses voisines » (/bid. p. 140). 

Il est dit, en particulier, de ces caisses Raiffeisen, qu’elles sont 

«utiles surtout à l’emprunteur qui, dans des conditions données, 

trouve facilement le crédit qui le préserve de l'usurier ct par con- 

séquent de la ruine ». Ainsi parle M. l'abbé Jules Gapp ‘{({bid.). 

(1) M. Louis Luzzatti, économiste distingué, professe le droit cons- 

litutionnel à l’université de Padoue. Il est aussi député au parlement et 

a été $ous-secrétaire d'État au ministère d'agriculture, industrie et 
commerce. Il a publié un assez grand nombre d'ouvrages sur l'écono- 
mie politique. 

(2) M. Ott, Op. cit, tom. ï, p. 360, note.
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faut de prudence dans l'emploi du capital (1). Sous 
‘le second empire, d’autres tentatives furent faites 
aux mêmes fins. Elles ne réussirent que faiblement. 
Depuis 1882, nous avons le Crédit mutuel et popu- 
laire qui fonctionne comme les banques populaires 
allemandes, prêtant aux actionnaires et escomptant 
leurs billets. Dans la seule année 1888, il a cscompté 
€ 9, 928 efleis se montant ensemble à 1 , 162, 036 
francs » (2). . | 

L’on trouverait dans les banques d'Écosse un bon 
modèle pour la constitution de banques populaires: 
Ces banques, en effet, sont des sortes de caisses d'é-. 
pargne: à la différence des autres banques, elles ser- 
vent un intérêt pour les dépôts qui leur sont confiés, 
ce qui leur attire des capitaux. De ces capitaux elles’ 
font l'emploi suivant : elles ouvrent des crédits aux 
déposants et font des prêts même à découvert, c’est-à- 
dire sans autres garanties que l’honorabilité des per- 
sonnes et leur réputation d'économie (3). 

Les banques populaires sont à l’ordre du jour: on 
s’en occupe dans les journaux comme dans les livres ; 
on en. traite magistralement dans les discours, con- 

{I} M. QU, Op. cil., tom. 1, p. #55 ; tom. m, p. 959. 
* A cettedernière page, l'économiste marque que l’entreprise croula 
parce qu'elle ne se borna pas à fournir aux associations leurs fonds de 
roulement, mais immobilisa le capital dont clle disposait en leur prè- 
fant les sommes nécessaires peur l'acquisition de leur capital fixe. 

M. Beluze (Jean-Pierre) est auteur du Crédit du travail ct de quel- 
ques Lettres icariennes publiées en livraisons de 1859 à 1864. 

(2) Jbid., tom. 1, p. 351. ° 

(3) 1bid., tom. n, p.337.
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tradictoirement, dans.les conférences. Chacun s “appli- 
que à découvrir la meilleure solution. : . 

Un grourie d’économistes $e demande, par exemple, 
s’il n’y aurait pas noyen.de fonder un Cr édit national 
qui Serait alimenté‘ par üne dime sociale et ferait des - 
prêts gratuits. La question est mise au concours par Ja 
Société d’études sociales (1). 

. Fo: ee ‘ ee . è 

, Dâns une réunion publique; lon alu une Pélition 
des travailleurs de France aux pouvoirs publics. Dans 

- cette pétition, on demandait à nos législateurs « d’i 'im- 
« poser à la Banque de France... l'obligation de créer’ 
un Crédit ouvrier qui sera constitué d'après ‘les 
« principes et aux conditions qui suivent : chaque 
“travailleur ayant satisfait à la loi militaire recevra 
un livret.lui donnant droit à un crédit maximum de 
«€ 5,099 francs ; l’usagé de ce crédit ne lui sera acquis 

. (1) Le circulaire politique, 29 juillet 1892. 
© «Un Jury, composé de vingt membres, appartenant au Parlement, 
CU Institut et au Conseil municipal de Paris, décernera plusieurs prix 
«aux ouvrages dignes d'être publiés aux frais de la Société ».. 

Cette explication est donnée dans les conditions du concours: « 11 va 
«de soi que l'idée de la gratuité du crédit à assurer au moyen d’une 

-« sorte de taxe sociale, indiquéc dans la question, n’est qu'une di- 
« rection signalée à l'attention des concurrents qui restent, bien en- 
« tendu, libres de nroposer et de défendre toute autre espèce de solu- . 
«tion émanant de l'initiative individuelle ». Cette explication était 
«utile, car ce prélèvement ou dime sociale ne nous parait pas pou- 

.Voirse réaliser, à moins que l'État ne devienne le maître dela banque, 
ce qui, selon nous, serait regrettable, pour ne point dire malheureux: 

. cela présenterait un peu le caractère de socialisme d État.
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« que sur la garantie d’un groupement syndical pour 
«un but de travail déterminé » (1). . 

Notre gouvernement et notre parlement ne semblent 
pas vouloir demeurer en retard. Dans les deux régions, 
l’on étudie, à l’heure présente, la question de l'établis- 
sement d'une banque de crédit agricole, laquelle, 
sous la garantie de l'État, escompicrait les billets des 

 Syndicals formés pour la culture des terres. 
”  Enattendant l’'enfantement de cette législation, nous 

nous reprocherions de ne pas signaler à l'attention du 
lecteur le Crédit mutuel agricole de l’arrondissement 
de Poligny, car c’est un établissement qui prospère (2). : 

(D Pétition lue par M. le marquis de Morès dans le grand mecting 
sotialiste du 8 juillet 1892 (Le libre parole, % juillet 1892). 

M. le marquis de Morès a développé ectte idée dans une réunion à 
Lyon en janvier 1893, et il y a formulé le projet de loi suivant : 

« Tout Français ayant salisfait à la loi militaire aura droit à un cré- 
« dit de 5,000 francs. 

« La Bauque de France devra avancer cette somme avec la garantie 
« du groupement syndical et de l commune du citoyen pour un tra- 
« vail déterminé ». 

L’orateur veut davantage, car il ajoute : « Le crédit scra augmenté 
« d'une somme égale, lors du mariage, et à la naissance de chaque en-. 
« fant, Le soutien de famille pourra bénéficier d'une augmentation 
« proportionnelle au nombre de bouches qu'il nourrit ». 

( La libre parole, 15 janvier 1893), . 
L'idée est généreuse assurément. Mais est-elle réalisable ? 
(2) Revue des institutions de prévoyance, décembre 1891, p. 729-720. 
M. Oit indique en ces termes les deux principales conditions de succès 

desbanques populaires : «Elles devront diviserleurcapital en deux parts: " 
« l'une consacrée exclusivement aux escomptes et affaires de banque 
« ordinaire ; l'autre, destinée aux prèts à long terme et dont la gestion 
« sera complètement indépendante de celle de la première,sans confu-
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Nous signalerons également Le Crédit mutuel et 
. populaire, fondé à Bourges, il y a cinq ans, par un re- 
ligieux capucin, le P. Ludovic, et très prospère aussi, 
car le rapport qui a été lu à l'assemblée générale de la 
société nous apprend que, pendant l’exercice'de 1891, 
il a été fait pour plus de « 180,009 francs d’affaires », 
et qu’en cinq années plus de 509,000 francs ont été 
« prêtés à de braves gens qui n’auraient peut-être pas - 
trouvé de crédit dans les grandes banques et qui ce- 
pendant le méritaient, puisque sur ces 500,009 francs » 
Ja société n’a pas perdu un centime. Et pourtant Le 
Crédit mutuel et populaire n’a jamais reçu de « se- 
cours » et a payé des « droits de fisc considérables » (1). 

L'importance des banques populaires va s ‘affirmer 
dans les pages suiv. antes.. 

$ IV 

MAISONS OUVRIÈRES. 

Au congrès de Malines en 1891, M. À. Leclercq, avo- 
cat à Bruxelles, a fait un tableau navrant des habita- 
tions ouvrières dans cette cilé. On pourrait, si nous 
ne nous trompons, en tracer un plus navrant encore 
de celles de Paris et de sa banlieue. D’autres grands 

€ sion possible entre les fonds de l’une et de l'autre. Dans ces condi- 
«tions, des banques populaires pourraient contribuer ‘avec efficacité 
« à la formation et au succès des saciélés de production et, par suite, 
«àla solution du problème social» sur le point qui nous occupe. 
(Trailé d'économie sociale, Paris, 1892, tom. u, p. 952). 

(1) Cit. dans la Semaine religieuse de Paris, G août 1892. 
Nous lisons aussi dans le rapport :'« Le nombre des socictaires est de
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centres de Belgique, de France ct autres contrées ne 

font certainement pas exception. Voilà pourquoi le 

vœu présenté par M. À. Leclercq et adopté par le con- . 

grès doit avoir une portée générale. 

- Voici ce vœu : «Il sera établi, partout où le besoin 

s’en fera sentir, des associations chrétiennes et socia- 

les » relâtivement aux habitations ouvrières. 

Ces associations n'auraient pas seulement pour but 

d'améliorer les habitations ouvrières au point de vue 

de la salubrité, ce qui serait déjà un point important, 

car les commissions officiellement établies à cet effet 

suffisent difficilement à la tâche (1); mais, ce qui se- 

rait capital, de rendre les ouvriers eux- mêmes pro- 

priétaires de-leurs habitations. 

Se sentir chez soi, c’est pour l’ouvrier une satisfac- 

tion, une joie, un stimulant au bien ; et cetle salisfac- 

tion, cette joie, ce stimulant contribuent certainement 

à diminuer, sinon à faire disparaitre complètement, 

103; celui des actions de 187 »; et sur le premier semestre de l'excr- 

cie de 1892 : Ce semestre « donné comme montant des effets escom- 

ptés un chiffre d'environ 100,900 ; et cependant nous ne dévions pas 
des grands principes: pas d'affaires avec les-tiers, pas de. dividende 

au capital» (/bid.). 

(1) À Paris, « la commission pour l'assainissement des logements in- 
« salubres fonctionne régulièrement ct avec zèle ; malheureusement 

«les moyens dont elle disposait étaient, à l'origine, très restreinis. 

« De 1851 41876, elle a visité à Paris 50,000 maisons 3 or, il s’en trou- 

«ve 75,000 dans notre capitale ; il est vrai qu'un grand nombre, étant 

« destinées à la classe riche, n'ont guère besoin d'être inspectées; beau- 

«coup d'autres, au contraire, devraient être l'objet de fréquentes visi- 

« tes se renouvelant à chaque intervalle de quelques années » (M. Le- 

roy-Beaulieu, Essai sur la répartit. .., Paris, 1888, p. 225) 

L'on est vraiment étonné de découvrir encore aujourd'hui tant d'ha-
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 l’antagonisme des classes. Telle est Ja pensée de l’En- 
cyclique: « Que l’on stimule lindustricuse activité du 
{peuple par la perspective d’une participation à la 
«propriété du sol, et l’on verra se combler peu à 
«peu l’abime qui sépare l’opulence -de la misère et 

‘ «opérer le rapprochement des deux classes ». Il 
y aura même là, pour l’ouvrier, un double préser- 
vatif, Un intérieur convenable l’éloignera des réjouis: 

” sances du dehors, du cabaret par exemple, parce que, 
.$e trouvant bien chez lui, cet homme se plaira au sein 
de sa famille. Ie sentiment de la possession réelle l’é- 
loigrera de l'esprit révolutionnaire, parce que cet ou- 
vrier tiendra à sa modeste propriété autant que les ri- 

.ches tiennent à leurs vastes domaines : il deviendra 
naturellement coñservateur. Paul-Louis Courier a dit 
quelque part: « Faire des propriélaires, c’est faire des 

‘ honnêtes gens ». | | 
Le premier but est assez facile à atteindre : la prin- 

cipale part dans l’œuvre appartient au dévouement. 
La poursuite du second but présente plus de diff- 

cultés : il faut joindre au dévouement des sacrifices 
pécuniaires ou assumer de. grandes responsabilités ; 
on sait que l’ouvrier, abandonné à ses seules ressour- | 
ces, ne peut qu'assez rarementse rendre possesseur 
de son habitation. | 

En cet élat, ou bien les sociétés d'habitations ou- 

bitations insalubres et dans les ‘faubourgs de notre capitale et dans sa 
banlieue ! Je parle après constatation personnelle. Il doit en être de 
mème dans les autres villes de la France comme dans celles des diver- 
ses contrées.
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vrières, commè a proposé ‘M. Mousset, . un “autre. | 
membre du congrès du Malines, crécraient « des ban- 
ques populàires qui accor deraient crédit aux'ouv riers 
qui voudraient bâtir »,.ou'bien elles scriiraient d'in 
termédiaires responsables entre les ouvriers et cer- 

‘tains établissements de crédit ; mais, dans les deux 
cas, le prêt scrait à un taux inférieur et il Y aurait, 

‘ pour louvrier amortissement de l’ emprunt. 
,Dans la seconde hy pothèse, les caisses d'épargne se 

présentent assez naturellement à l esprit. Ce futla ré- 
‘ flexion de M. de Smet de Nayer, député de Gand. Les 
‘caisses d’ épargne de Belgique; disait ce dernier au mé- 
me congrès, renferment «400 millions ». Pour les faire 
servir à la construction de maisons ouv rières, clles de- 
“vraient prêter « à un taux de 2 1/2 à 3 p. cent 5. Par là, 
{ ouvrier, devenu possesseur d’une maison du | prix de : 

2,700 francs paicrait 160 francs par an pendant %5 
ans pour se libérer », L'idée du députéde Gand frappa 
l'esprit du rédacteur en chef du journal Le Soleil, M. 
de Kérohant écrivait done: « Ce que peuvent faire les: 
« caisses d'épargne belges, qui ont 400 millions de dé- 

.« pôts, les caisses d'épargne françaises, qui ‘ont trois : 
« milliards, peuvent le faire aussi, et sur une bien plus : 
« grande échelle. Il faudrait autoriser les caisses d’é- 
« pargne à placer le dixième de leurs dépôts en cons- 
«tructions d'habitations à bon marché pour lés petits. 
« employés et pour les ouvriers» (1). 

Mais, à défaut des caisses d'épargne voulant abso- 
Jument demeurer ce qu’elles sont, il y aurait d’autres 

© (1) Le Soteil, 13 septembre, 1891.
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établissements de crédit auxquels on pourrait s’adres- 
ser, et, tout particulièrement chez nous, Le Crédit 
foncier de France. Malheureusement son taux est 
bien élevé. 

À notre sens, les sociétés d'habitations ouvrières 
atteindraient plus sûrement leur but, si elles se char- : 
geaient elles-mêmes: des acquisitions et des construc- 
tions pour en devenir les premières propriétaires, puis 
les céder dans les conditions indiquées d’amortisse- 
ment. Selon M. de Kérohant, qui a du goût pour les 
questions sociales et les traite, d’ ailleurs, avec com- 
pétence, ces sociétés pourraient prèter à un taux de 
3 1/9 et mêmede 3 pour cent, c'est-à-dire «au taux nor- 
€ inal des revenus que donnent actuellement les va- 
« leurs de tout dépôt. Le remboursement aurait lieu 
« en 10, 15, 20 ou 95 ans. Les 2, 709 francs seraient 
« remboursés en 10 ans à raison de 324 francs 65 par 
Can; en 15 ans à raison de 234 francs 43 par an ; en 20 
«ans, à raison de 189 francs 97 par an ; en 25 ans à rai- 
«son de 163 franes 82 par an » (1). 

Mais, dans aucun cas, il ne faudrait songer. à ac- 
quérir ou à construire dans les grandes cités. Le prix 
du terrain est trop élevé. A Paris, ce serait chiméri- 
que. II faudrait donc placer au dehors les maisons ou- 
vrières, Mais alors les ouvriers se trouveraient éloi- 
gnés du centre de leurs travaux ; ce qui est un autre 

(1) Le Soleil, 13 septembre 1891. 
ML. de Kérohant est revenu sur la question dans Le Soleil du 29 août de 

là même annéc. Cette fois, ilne voudrait pas qu'on se libérât en plus 
de quinze annuilés, bonne movenne à tous les points de vue.
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et bien grave inconvénient. Comment le faire dis- 

paraitre ? En établissant des moyens d’une commu- 

_nication permanente et rapide entre les habitations et 
les chantiers ou ateliers. À Paris, dit-on, à ce point 
de vue, un métropolitain deviendrait nécessaire, 

Par là, s’établiraient naturellement des sortes de ci- 
tés ouvrières. Certains y voient desinconvénients. Mais 
n'yena-til pas partout? La grande afaire’en toute or- 
ganisation est de savoir si lesavantages l’emportent sur 
les inconvénients. Et ici, selon nous, ce n’est pas dou- 
toux; ou, du moins, nous confessons ne pas bien aper- 

cevoir, dans le cas présent, ces graves inconvénients. 

Une objection plus forte se tirerait du passage pos- 

ee par suite d’aliénation, des maisons ouvrières en 

‘la possession de personnes qui n’appartiennent pas à 
la même classe, ée qui scrait contraire au but proposé 
et d’abord atteint. Nous sommes bien forcé, surtout - 

dans notre législation française, d'admettre la possibi- 
lité de l’aliénation à un moment donné, par exemple [ 
à la mort de ouvrier devenu propriétaire et laissant 

‘plusieurs héritiers qui ne pourraient s’entendre. Mais 

. lors même que la société d’habitation ne pourrait sti- 
“ puler un droit de préférence en cas d’aliénation, ne 
demeure-t-elle pas toujours libre de se rendre adjudi-- 

cataire pour conserver à l'immeuble sa destination 

première ? Enfin, dans les cas où certaines maisons 
ouvrières passeraient en d’autres mains, le bien ac- 

compli serait toujours un fait heureux et il ne serait 
pas impossible aux sociétés de prendre des mesures 

pour ménager l'avenir, ne serait-ce qu’en faisant de 
nouvelles constructions.
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‘un parait que c ‘est en Angleterre que gérma l’idéc 
de construire des maisons” ouv rières. Deux noms se ‘ 
rattachent à cette idée ou plutôt à l'œuvre v raiment 

‘humanitaire qu'elle fit naître : les noms du prince AI. 
bert et de lord Shaftesbury. Des sociétés furent donc 
instituées pour la construction de ces maisons ouvrié- 
.res. Elles cornprirent que, pour la réussite, elles de- 
vaient se contenter dé tirer des cäpitaux' engagés un 
modique: intérêt ; et celte penëée: devint une règle ‘de 

. conduite. « On évalue à 145 millions de francs le capi- 
«tal qui, depuis quelques années a été employé à lo-. * 
« ger d’une façon salubre 25, 000 familles formant une’ 
€ population de 120, 099 personnes dans la seule ville 

:« de Londres ». Ces sociétés se sont établies et ont 
opéré ailleurs. € Au er onvier 1887, le’ Registrar ‘ 
€ général èn comptait 2, 752 avec 605, 388 membres. 
« Leur capital est de Due de 50 rmillions de Jivres 

sterling, soit environ 1,200 millions de francs. C'est 
« par milliers que cés sociétés ont fait surgir les mai- 
«sons ouvrières sur le sol anglais » (1). à : ‘ 

Une société de maisons ouv rières fonctionne aussi," 
depuis longtemps déjà, à Mulhouse. ‘Voici ce qu’en dit 
M. Leroy-Beaulieu : « De 1854 à 1877, la socicté des 
« maisons ouvrières de Mulhouse a v endu 945 maisons, 
« coûtant ensemble 2,780,000 francs ; les frais acces- 
« soires de. contrat, de contributions et autres se sont 
« élevés à 1,300 :000 francs, presque la moitié du prix’ 
« principal, soil en tout un peu plus de- F 000, 000 de 

 & francs, ou 4 »317 francs par maison . . Les 945 mai- 
« sons ont éié achetées par des ouvriers, et on calcule 

(1) M. de Kérohant, dans Le Soleil, 5 avril 1892. U ‘ 

+ . 
,
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« que le quart environ de la population ouvrière de 
« cette ville s’y trouve logé..En vingt trois'ans, lesou- 
« vricrs de Mulhouse ont employé 3, 319, 000 franès . * 

- «en achats d'immeubles » (1). Au dire de plusieurs 
économistes, les constructions de Mulhouse devraient 
servir de modèle (2). ‘ . 

Des sociétés semblables se sont établies à Colmar et: 
à Guebwiller. L'on en signale deux à Paris, la Société 
des habitations économiques _etla Société de Passy-du- 
teuil pour la construction des maisons ouvrières (3): 
‘Le vœu à formuler, c’est qu’il s’en établisse partout 

où le besoin s’en, fera sentir ;'et,'en sc donnant lé ca- 
ractère chrétien, ces sociétés ne seront pas tentécs de 
devenir des ‘sociétés d’affaires (4), mais tiendront à 

{1) Essai sur le répartition des richesses .… Paris, 1888, p. 292. 
(2) Jbid., p. 227 ; Le Soleil, 5 avril 1892, re 
La Société mülhousienne des cilés ouvrières à adopté la maison, 

individuelle avec jardin. Mais cela ne pouf avoir lieu quedans les campa- 
gnçs. Dans les cités, il faut s'en tenir. la maison collective. Alors, dit ” 
M. J. Sicgfricd, un de nos députés, « il jinporte de donner à chaque 
«appartement un minimun de deux chambres, sans compter la cuisine, - 
un débarras ctun cabinet d’aisances ; l'eau‘doit être distribuée sur 
« l'évier et dans le cabinet; il faut que les pièces soient en outre ven{i-" 
« lées ctéclairées directement’; point de longs corridors, mais des csca- 
« licrs ct des balcons, balayés par tous les vents, . vrai prolongement 
«de la voie publique avec unc entrée spéciale pour chaque locataire, 
«de façon à donner à chacun l'illusion du chez-soi individuel. Dans la 
€ maison salubre telle que nons, la concevons, tout doit être combiné 
“ pour la bonne ventilation, la bonne vidange, la propreté »: {Cit, dans 
Le Soleil, Ibid}. . , | 

(3) Essai sur la répartit. des richesses, ..., p. 2%1, note. + 
(4) La société des immeubles de France, signalée par Le libre parole 

et qui doit ëtre distincte des deux précédentes, présente bien, si les ‘
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demeurer toujours et exclusiv ement des sociétés de 

bienfaisance. 

renseignements sont exacts, le’caractère d’une société à philanthropic 

très intéressée ou d’une société moins philanthropique que financière. 

Elle s'occupe également de construire des habitations ouvrières. 

- C'est ee qu'elle a déjà accompli à Auteuil et dans le quartier d'Amérique 

derrière les Buttes- Chaumont. Or, voici les conditions de la cession‘aux 

ouvricrs qui deviennent propriétaires après 50 ans : . 

«En signant l'acte d'achat, on commence par payer comptant 

« 500 francs: puis on verse annuellement 389 franes 70 e. pendant les 

«quinze premières années, et 196 francs 70 ce. pendant les trente cinq 

« dernières années. En plus, on a à sa charge 75 francs de contributions 

° «et d'impôts annuels, ainsi que les réparations locatives qui, étant 

« donnée la qualité très inféricure des matériaux de la bâtisse construite 

« par Ja Suciété, se peuvent évaluer bon an mal an à une centaine 

« de francs.” | 

« Ainsi : 

« Argent comptant . . . Jeu eee Fr 500 ‘» 
« 15 versements de 389 fr. 10. . . . . . . . . 5.845 50 
« 35 versements de 196 fr. #0. . . . .". + . . G.SS£ 50 

«60 années d'impôts à 75 fr. + . . . . 3.150  » 

« Réparations locatives pendant. 50 ans, à 100 fe en 

'4« moyenne « + « - . ose se 3.000 -». 

« Total . . . . Fr 21.980 » 

« On voit qu’au bout du rouleau cela monte au respectable total de 

. «vingt un mille neuf cent quatre vingt francs pour l'acquisition 
« définitive, après l'avoir dix fois rebâlie à neuf, d’une propriété » qui, 

au dire d'experts, à coûté au maximum 2000 fr. à la Société. 
(La libre parole, 17 juillet 1892) 

Fauurait-il en dire autant de la Société anonyme des villas du Raïiney 

laquelle se propose de construirenon seulement pourles ouvriers, mais 

encore pour les patrons et les employés. Assurément, c'est une ‘entre- 

prise ayant en vue des bénéfices à à partager. 
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: L'État devrait avoir sa Part dans l’œuvre de la cons- 
truction des maisons ouvrières. Ce serait en diminuant 
les exigences fiscales, mesure qui profiterait tout par- 
ticulièrement à Pouvrier, M. Leroy-Beaulieu fait une 
très sage remarque relativement à ces exigences fisca- 
les «qui, avec ces droits de mutation, de timbre el au- 
tres, prélève 10 pour cent environ du montant du 
prix ». Voici cette réflexion: « C'est une chose vrai- 
« ment triste à dire, que toute mesure destinée à amé- 
« liorer le sort de la population ouvrière rencontre un « adversaire obstiné, le fisc. La solution de ce qu’on ap- 

. (pelle la question-sociale censisterait à supprimer ceux 
« des impôts empêchant l'ouvrier de devenir proprié- 
«taire ou capitaliste, de transmettre à sa famille pour 
« héritage son patrimoine, sans que.le fisc en prélève 
une trop grosse part. La réduction à un demi pour 
« cent des droits de vente d'immeubles est un des dégrè- 
« vements les plus utiles »; et l’auteur ajoute que ce 
dégrèvement « rendrait de bien plus grands services 
que la diminution des impôts de consommation » (1)... 
Cependant cette dernière diminution, comme nous al- 
lons le faire voir, serait, au point de vue adopté, un 
grand bienfait, voire une grande justice pour la classe 
ouvrière. Nous irons mêmé plus loin. | 

La société anglaise l'Artizen’s Labourer's and general divellings 
Company semble présenter le même caractère commercial. L'on dit 
au'elle vise à distribuer et distribue réellement de Leaux dividendes à 
ses actionnaires. Elie a été fondée en 1867. , 

(1) Op. cit., p. 221-222. ‘ 
Voir, fin du volume, Note B. 

+ LA QUEST, OUV. — 10.



446. LA QUESTION OUVRIÈRE. —.L. I + 
  

SV 

OCTROIS. 

Il y a longtemps que la grave, la difficile question 

de la suppression des octrois est à l’ordre du jour; 

‘et la solution s’en fait toujours attendre. Si le second 

: Empire a montré peu d’empressement à chercher la 

.. solution désirable, la République, depuis vingt deux . 

ans, n’en a pas apporté davantage. Il est vrai qu'au- 

jourd'hui la Chambre des députés a nommé une com- 
mission ad hoc. Nous applaudissons’; mais nous ne 

saurions, partageant les illusions du rapporteur, faire 

écho à ces étonnantes paroles du rapport :.« Ce 

«fut en vain que, sous le second Empire, M. Glais- 

« Bizoin déposa un amendement pour l'abolition 

« des octrois, ce fut en vain que l'opinion publique :- 

« manifesta à diverses reprises sa volonté par voie de . 

« pétition, ce fut en vain que le Congrès de 1867 

« pour l’étude des intérêts agricoles agita la question, 

«que la Société des agriculteurs de France et un 

« grand nombre de conseils généraux prirent des dé- 

« libérations dans le même sens; il fallait la troisième 

« République pour mettre à nouveau à l’ordre du jour 

« la suppression de l’impopulaire impôt » (1). Le se- 

- cond Empire n’a vécu que.dix-huit ans, et Ia troi- 

sième République a mis vingt-deux ans à se décider. 

(1) Passage reproduit dans Le So’eil, le 31 août 1892.



CII. III. — AMÉLIORATION DU SORT DE L'OUVRIER 147 
  

Pourtant, elle avait été engagée à le faire et, en 1885, 
un homme considérable, M. Hervé, avait traité la 
question dans des conférences dont le résumé était 
reproduit dans le journal qu’il dirige. 

Les octrois constituent un impôt impopulaire, dit . 
M. le rapporteur que nous venons de citer, et nous 
ajoutons que c’est peut-être le plus impopulaire des 
impôts; car il porte sur les choses nécessaires à lexis- 
tence: les aliments, l'éclairage, le chauffage; et, ainsi, 
aucune famille, si pauvre soit-elle, ne saurait y échap- 
per (1). Nous devons dire qu’il frappe davantage la 
classe ouvrière et, sous ce rapport, il présente le ca- 
ractère d’iniquité sociale. ° DOUX 
‘En effet, les taxes ne sont pas proportionnelles à 

la qualité des objets: les ‘droits à acquitter sont les 
mêmes pour la viande inférieure et la viande de choix, 
pour le vin de Suresne et le vin de Bordeaux. Voilà ce 
que nous n'avons jamais pu comprendre. Si, pour 
‘une raison ou pour une autre, on ne pouvait ou ne 

. Voulait supprimer les octrois, au moins faudrait-il 
opérer une réforme par une loi établissant des caté- 
gories et basant les taxes sur elles, Cette’ loi présen- 
teraitsans doute bien des difficultés dans l'application. 
Mais ce serait une justice. : 

(1) A Paris, cet impôt frappe les vins, les caux-de-vie, le cidre, la 
bière, l'huile, la viande, le sel, le beurre, le fromage, la cire, la stéarinc, 
le suif, le Lois à brûler, les charbons de bois et de terre etc. frappe 
également les matières pour construction, comme le bois, la chaux, le 
plâtre, les pierres, ete. . . . 

- Men est à peu près ainsi dans les villes de province et dans celles 
de l'Europe. … : °
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Une mesure plus radicale est-elle possible ? En 

. d’autres termes, les octrois peuvent-ils être suppri- 

més ? 
Remontant, dans notre Europe civilisée, à l’origine 

du régime municipal (1), les octrois furent supprimés 

dans notre pays, en 1791, par l’Assemblée nationale. 

Mais, rétablis en principe six ans après, ils furent snc- 

cessivement, et à diverses époques, organisés par 

des lois spéciales. | 

Les octrois produisent des ressources nécessaires. | 
aux villes et bourgs qui les ont établis. Il s’agit donc 

de savoir comment l’on pourrait remplacer ces res- 

sources. | 
- Aujourd’hui — nous ne sortons pas de notre Fran- 

.ce— on autorise pour les communes qui en font la 

demande, la suppression de l'octroi, mais à la condi- 

tion d'en remplacer la taxe par des centimes addi-. 

tionnels. Sans examiner si de nouveaux centimes ad- 

ditionnels, supportables pour de petites communes, ‘ 

ne seraient pas dans les grands centres une ruine 

pour le commerce et l’industrie, nous voulons voir 

dans la suppression des octrois un intérêt général, car 

(1) L'on peut dire que, dans notre Europe, ce fut une résurrection. 

Car ces taxes existaient sous la domination romaine et ne disparurent 

qu'à la chute de l'empire d'Occident.  - 
. Elles existaient aussi en Grèce et on lcs faisait principalement pe 

ser sur les Ctrangers. 

On les connaissait également dans les grands États de l'Asie, et Aris- 
tote parle d'une ancienne loi établissant, à Babylone, « un impôt équi- 
valent au dixième de tout ce qui entrait dans cette capitale » (Er- 
cyclopédie, du XIXe siècle, art. Octroi).
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la campagne y gagnerait comme la ville. C’est ce 
que montrait M. Frère Orban, quand il plaidait : 
pour l'abolition des octrois en Belgique. « Les droits 
« d'octroi, a-til dit, ne sont productifs qu’à la con- 
« dition d'atteindre des objets de consommation de 
« première nécessité, et sous ce rapport les pro- 
«duils agricoles figurent au premier rang. Les . 
« droits sur les denrées alimentaires, les céréales, 
«le beurre, les œufs, les bestiaux ; les droits sur les 
«avoines, les fourrages, ct d’autres que l’on compte 
« parmi ceux qui donnent les plus grands revenus 
« aux villes, ont pour effet de comprimer la consom- 
« mation au détriment des producteurs. Ce n’est pas 
«assez : lorsque ces derniers se présentent avec leurs 
« denrées, ne fût-ce que pour traverser la commune, 
«ils sont soumis à des formalités ou à-des taxes oné- 
«reuses; et, s'ils veulent les livrer au marclié inté- 
«rieur, ils sont tenus de faire l’avance de l’im- - 
« pôt sans être assurés de la-récupérer ultérieure- 
«ment; car la concurrence peut les contraindre à. 

- Cprélever sur leurs bénéfices les plus légitimes une 
« quotité de la taxe qui se confond avec le prix de 
« l'objet vendu » (1).‘Puisqu’il y a jà un intérêt géné- 
ral, il est naturel que tous et chacun contribuent, 
dans dejustes proportions, à la création de nouvelles 
ressources (2). Or, cet intérêt général — c’est la pen-- 

(1) Paroles citées dans Le Soleil, ler septembre 1892. 
(2) M. “Hervé avait proposé ecs deux moyens : une surlaxe sur l'al- 

cool, des surtaxes sur les produits étrangers, à l'expiration de’ nos 
traités de commerce. Bornons-nous à dire que le relèvement des tarifs
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sée de M. de Kérohant (1) — peut se décomposer en 
intérêt local, intérêt régional, intérêt général propre- 
“ment dit. L'intérêt local regarde les communes à oc- 
troi, l'intérêt régional les campagnes environnantes, 
l'intérêt général l’État qui doit contribuer au bien de 
tous. Conséquemment, les communes à octroi, les dé- 
partements et l’État seraient appelés à apporter un 
contingent. Mais dans quelle mesure et par quels 

. moyens ? 
.M. de Kérohant propose cette proportion qui nous 

parait assez rationnelle : deux cinquièmes à la charge 
de la commune à octroi, un cinquième à la charge du 
département, deux cinquièmes à la charge de l’État. 

Quant aux moyens, les communes à octroi et les 
départements pourraient avoir recours aux centimes 
additionnels qui, naturellement payés par ceux qui 

‘possèdent, ne seraient, en ce cas, ruineux pour per- 
sonne. L'État aurait la surtaxe sur les alcools; et, en: 
l'établissant pour faire face à ses nouvelles charges, il 
ferait de plus une œuvre sanitaire. 

D’après les statistiques, les octrois produisent en 

France 290 millions ; mais, si l’on retranche les frais 

de perception et d'administration, ils ne rapportent 

réellement que 255 millions, ce qui produirait la ré- 
partition générale suivante: 102 millions pour les 
communes à-octroi, 51 millions pour les départe- 

ments, 102 millions pour l’État. , 

douaniers, ayant été accompli, ne scrait plus disponible, puisqu'il fi- 
gure dans les recettes du budget.” 

(1} Dans Le Soleil, ibid.
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Les répartitions particulières s'établiraient d'après 

les règles précédentes. Ainsi les cinquièmes à verser 
se calculeraient pour chaque commune à octroi. 

Dans les autres pays, il y aurait sans doute lieu de 

procéder d’une façori analogue. 

-- "M. P. Degouy propose dans le journal La Justice 

un autre système pour arriver à la suppression des oc- 

trois, système très simple en apparence : c’est que l’É- 

tat renonce à sa part de perception et les comnunes 

arriveront naturellement à renoncer à laleur. « Assu- 

« rément— l’auteur n'hésite pas à le confesser — bien 

« des communes hésiteront. Elles prendront leur temps. 

«Elles commenceront par rechercher, elles aussi, la 

«meilleure des taxes de remplacement que la loi mettra 

« à leur disposition. Il y en aura qui tâtonneront, il 

«y en aura peut-être qui se tromperont. Mais l’ex- 

« périence des unes servira aux autres, ct, finale- 

« ment, nous verrons, peu à peu, s ’abaisser les bar- 

« rières d'octroi ». Û 

Mais, pour que l’État donne cet exemple fécond, il- 

faut qu’il trouve ailleurs les ressources qui jui feront 

défaut de ce côté. 
M. P. Degouy s ’exprimait ai ainsi à l'occasion du bud- 

get soumis à la Chambre des députés sur le régime des 

boissons. C'était vers le milieu de novembre dernier 

que la Chambre se livrait à cet examen. Un député 

proposa, en forme d’amendement, la suppression pu- 

re et simple des droits sur l'entrée des boissons hy- 

 giéniques.. L’amendement fut adopté. Mais la Cham- 

b'e cherchait le moyen d’équilibrer le budget, sur ce 

point. L'on parlait de la suppression du privilège des 
e
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bouilleurs de cru. Cette suppression donnait 20 mil- 
lions. Il en fallait encore plus de 80. Enfin, en décem- 
bre, par des mesures plus ou moins heureuses (1), 

elle se décida à faire ce premier pas dans la sup- 
pression des octrois. 

$ VI 

IMPOT PROGRESSIF. 

Nous ne voulons pas exposer la théorie de l'impôt 

soit sur le capital soit sur le revenu de chaque citoyen 
ou de l’impôt unique, ni celle de l’impôtsur les espèces 
de valeurs,ni surtout les placer en face l’une de l’autre 
pour prononcersur leur mérite respectif. Toutefois nous 
ne pouvons nousempêcher de dire que l'impôtsur le re- 
venu nous parait, comme à beaucoup, plus équitable, 
parce qu’il est plus en rapport avec les ressources de 
chacun, toutes les valeurs -devant être absolument et 
égalementatteintes. Sans doute , l'application de la théo- 
rie serait laborieuse, difficile, même un peu vexatoire ; 
mais que ne fait-on pas, à quoi ne s’exposc-t-on pas 
pour obéïr-aux lois -imprescriptibles de l'équité? Du 

reste, l'Angleterre, dans Jes circonstances graves, a 
recours à cet impôt sous.le nom. d'income-tax. La 

plupart des États européens l'ont mis aussi par tielle- 

ment en pratique. Il y a eu des tentatives pour l’in- 

troduire en France. Si l’on a échoué, l’on se propose 

(1) Ainsi, par exemple, la Chambre vota une augmentation d'un de- 

mi-décime sur les droits de succession ‘et de transmission entre vifs, 
droits déjà bien élevés.
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de prendre une revanche, car, depuis 1888, un projet 

de loi en ce sens a été. présenté aux Chambres parle 
gouvernement. Il est vrai que des circonstances parti- 

culières en ont jusqu'alors ajourné la discussion. . 
Mais quelle que soit l'assiette de l'impôt, qu'il ait pour 

base le revenu total ou les espèces de valeurs, nous pas- 

sons le capital sous silence, nous estimons qu'il doit 
être progressif. 

“L'on disiingue deux sortes d'impôt, le proportionnel 

et le progressif. L’impôt proportionnel, c’est l'impôt 

du tant pour cent, quelle que soit la fortune de l’im- 

posé. L’impôt progressif consiste à percevoir sur les 

revenus une portion d'autant plus forte que les reve- 

nus sont‘ plus considérables : par exemple le dixième 

sur 1000 francs de revenu, soit 100 francs; le huitie- 
me sur 10, 000 francs de revenu, soit 1, 250 francs ; 

le neuvième sur 20, 009 francs de revenu, soit 4, 000 

francs et ainsi de suite. Ce serait au législateur à à éla- 

blir les progressions. 

Quand nous nous prononçons en faveur de l'impôt 

progressif, nous croyons nous inspirer des règles de 

la stricte justice. En effet, c’est par.un sacrifice que 
chaque citoyen contribue aux charges sociales. Or, 

le sacrifice du pauvre est toujours bien plus pénible 

que le sacrifice du riche. Le premier porte sur le né- 

cessaire, le second sur le superflu, vérité quise mani- 

feste dans ce simple calcul: supposons un ouvrier 

ayant 1, 000 francs de revenu, si limpôt est de 10 

pour cent, les’ 100 francs qu'il versera au trésor, se- 

ront évidemment pris sur son nécessaire; au con-
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traire, un rentier de 100, 000 francs de revenu, én 

payant 10,000 francs à l’État, dans’ l'hypothèse de 

Pimpôt proportionnel, ne touchera certainement qu’à 

sun superflu. Nous le demandons, n'est-il pas équi- 

table d’amoindrir, dans la mesure du possible, les 

différences entre les situations ou de rétablir le plus 

‘qu'on pourra l'égalité entre les débiteurs sociaux. Et 

comment arriver à ce résultat, sinon par l'impôt 

progressif ? | . 
-Le P. Liberatore, partisan de ce sy stème, ne voil 

pas seulement dans l'impôt en général une charge, 

‘un poids, selon son expression, mais une compensa- 

tion. Et comme compensation, l'impôt « doit grandir 

- &ou diminuer, suivant que grandissent ou diminuent 

«les avantages que le contribuable reçoit de la société. 

« Or, il est incontestable que le riche tire de l’État de 
- Cbien plus grands avantages que le pauvre » (1); car, 

si la protection est et doit être la même pour les per- 

sonnes, clle se mesure à l'étendue des biens'à proté- 

ger. 11 y a là une ‘deuxième raison qu il ne faut pas 

négliger. . 

Il en est. une troisième présentée ainsi par le 

P. G. de Pascal: « Les impôts indirects de consom- 
«nation sont, nous l'avons vu, progressifs au détri- 

« ment du pauvre ; n'est-il pas juste de remédier” à 

« cette inégalité par l'impôt direct portant sur les re- 

« venus considérables »°?: 

Quatre pages plus haut, en effet, le P. de Pascal avait 

(1) Cit. par le P. G. de Pascal, dans Le Pouvoir social et l'ordre 

économique, Lyon, 1889, p. 194. -



CH. NII. — AMÉLIORATION DU SORT DE L'OUVRIER 155 

  

qualifié l’impôt indirect « d'impôt progressif au re- 

bours ». En effet, disait-il, « l'impôt indirect est pro- 
« portionnel à la consommalion, mais la consomma- 

«tion n’est pas proportionnelle à la richesse. Prenez, 

« par exemple, le vin consommé par un ouvrier quüi - 

. «gagne 1000 francs par an et par un riche qui a 

«100,000 francs de revenu. Le premier consomme 

. Qu litre de vin par jour, le second, alors qu'il vou- 

« drait chaque jour s’enivrer lui.et sa famille, n’en 

« consommera certainement pas 100 litres, ce qui se- 

«rait cependant nécessaire afin que l'impôt sur le 

«vin frappât la richesse proportionnellement au. 

« mince revenu .de l’ouvrier » (1). 

- La plus forte objection qu’on ait faite contre l’im- 

pôt progressif, peut se résumer en ces deux mots: 

l'impôt finirait par égaler, dépasser même le revenu. 

« Mais, comme dit très bien M. Ott, il serait absurde 

« d'établir une progression pareille ; il est facile, au 

« contraire, d’instituer un impôt progressif qui ne dé- 

« passe jamais une fraction maximum soit 1/5 ou 1/4 
« du revenu et où pour des revenus rapprochésl’im- 

« pôt soit presque proportionnel » (2). L'on pourrait 

encore procéder, comme le conseille le P. G. de Pascal, 

d'après le P.-Liberatore, pour la fraction maximum . 

«soit par exemple, 10 pour cent jusqu’à 10,000 francs 

«de rente ; 12 pour cent sur le seul. excédant jusqu’à 

. «20, 000 francs de rente”, 14 pour cent sur le nouvel 

(1) Le pouroir social et l'ordre économique, Lyon, 1889, pp. 134, 130. 
(2) Trailé d'économie sociale, Paris, 1892, tom. n, p. 995 où de 

* plus amples explications. °
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«excédant jusqu'à 30,C09 francs de rente, ct ainsi de’ 

« suite jusqu’à ce qu’on arrive comme à un dernier ter- 

« me, au taux de 60 pour cent surles derniers 10, 009 

« francs de rente. Ainsi le 60 pour cent ne frapperait 

« que les derniers 10,090 francs d’un revenu parve- 

« nu au beau chifire de 800,009 livres de rente » (1). 
En face de ces économistes ct théologiens favorables 

à impôt progressif, auxquels il est bon de joindre Jean- 

Baptiste Say et le P. Taparelli, d’autres, et des plus 

distingués, ont pris position pour défendre l'impôt en 

. vigueur, l'impôt proportionnel. Parmi eux, M. Leroy- 

Beaulieu occupe un des premiers rangs: «... l'impôt 

. € progressif, dit-il, préconisé par tant d’esprits étour- 

« dis et par quelques économistes mal inspirés, ne 

« conduit qu’à des déceptions, à des dissimulations ou 

« à des émigrations de capitaux ; quand le fisc se 

« montre ainsi violent, inégal, ou bien on le fraude, 

« ou on le fuit, en mettant la frontière entre sa fortune 

« et lui, et en prenant quelque banque étrangère pour 

« dépositaire des capitaux ou des revenus qu’on a » (2). 

L'auteur de ces lignes nous avait accoutumé à des 

expressions moins dures pour ses adversaires, Ajou- 

tons, pour dissiper ses craintes, que ce qui est juste 

. pour un peuple l'est pour les autres ; que, par con- 

séquent, il faudrait désirer partout l'impôt progressif 

ct que, si cet état de choses se réalisait, il n’y aurait 

pas à craindre l’émigration des capitaux vers des ban- 

ques étrangères. | 

(1} Op. at., p. 135. 7 . 
(2) Essai sur la répartition des richesses . .., Paris, 1838, pr. 563. 

… Voir, fin du volume, Note C. ‘



CHAPITRE IV 

MESURES PROPRES À ASSURER L'AVENIR DES OUVRIERS. 

1. — Sociétés de secours mutuels. — Leurs avantages. 
Îl.— Caisses de relraile.—Caisses derctraite obligatoires en Allemagne. 
‘— Discussion de la loi. — Caisse générale de retraite en Belgique. 
- —Chez nous, Caisse des retrailes pourla vicillesse ct compagnies d'as- 
surances privées. — Projet de M. Constans. 

1l.— Garanties contre les accidents du travail. — Législations ancien- 
nes. — Nouvelles législations en Angleterre, en Allemagne, en Au- 

© triche. — Notre Chambre des députés. — La question au Congrès de 
Bcrne. — Exemption. — Les marins-pécheurs: 

IV.—Pré évisions pour le chômage irrégulier. — Associativns, Gartels, | 
Trusts. — Office du travail. 

V.— Prévisions en faveur des familles nom) “euses. — Le malthuséis- 
me dans les classes riches ct pauvres. — Danger social, — Loi d'ai- 
rain, paupérisme, drames de la misère. 

Une question se joint à celle qui a été résolue dans 
le chapitre précédent. L’ouvrier a son morceau de 

pain dans le présent. L’aura-t-il dans l'avenir? Com- 

ment pourra-t-il se Passurer ? - 
Ce que nous avons à dire, sous ce rapport, portera 

sur les sociétés. de secours mutuels, les caisses de re- 
traite, les garanties contre les accidents du travail. | 

Nous ferons, én plus, quelque réflexions sur les chô- 

mages et les familles nombreuses. 

157
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SOCIÉTÉS DE SECOURS MUTUELS. 

L'on se figure assez généralement que les sociétés 

de secours mutuels sont une création du XIXe siècle. 

Le XIXe siècle leur a donné sans doute leur organisa- . 

tion actuelle avec leur caractère ordinairement local 

etnon professionnel. Mais leur principe est inscrit 

dans l'Évangile et elles sont nées, il y a longtemps, 

sous le souffle de la charité chrétienne. Elles se for- 

maient généralement entre gens de même condition ; 

. conséquemment, elles étaient, à la fois, locales et pro- 
fessionnelles (1). 

Notre cadre n "embrasse que les sociétés de secours 

 mutuels de l'heure présente. - 
C’est dans notre pays que celles-ci ont pris naissan- 

ce ct qu’elles s’y sont admirablement développées. En 

Italie, elles sont également nombreuses. Elles ont eu 
un moindre développement en Belgique. Elles parais- 

sent inconnues en Angleterre et en Allemagne. 

En France, ces sociétés étaient, à la fin de l’année 

(D Ces sociétés existaient en diverses corporations où associations. 

M. Bcrthoule, dans son rapport au nom du Comité consultatif des pé- 

* ches maritimes, transerit celte ghilde des associations entre marins 
dans les pâys. scandinaves : «Si l’un des associés vient à tomber 
«malade, que les frères le visitent et, s’il en est besoin, qu'ils veil- 

«lent auprès de lui ; si-quelqu'un a souffert du naufrage, il recevra 

« trois deniers de chacun de ses frères. . . » (Dans Le Soleil, G juillet 
1892, d'aprèsle Journat officiel où rapport inséré ).
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1886, de 8, 242, comprenant 1,116, 047 membres par- 

ticipants et 187, 027 membres "honoraires. Leur actif, 
-à la même date, s'élevait à 14%, 936, 164 francs, les 
recettes de l'exercice à 26, 084, 44 francs, les dépen- 
ses à 93, 348, 044 francs (D). 

Elles ont ce double but : ‘donner des secours en cas 
de maladies ; payer les frais funéraires en cas de mort. 
Les secours comprennent une indemnité en argent, 
les soins du médecin et les médicaments. Ces socié- 
tés aiteignent ce double but au moyen des cotisations 
des membres participants et des souscriptions des 
membres honoraires. Les mots : membres participants 
et membres honoraires indiquent la différence entre 
ces deux classes de membres : les premiers versent une 
cotisation, sont assistés pendant leur vie et convenable- 
ment enterrés après leur décès ; les seconds versent 
simplement une souscription à titre de bienfaiteurs. 

Quelques-unes de cés sociétés ont même constitué 
des caisses de retraite. Toutefois, si prospère que soit 
la société, la retraite servie est toujours bien modeste, 
les recettes ne permettant päs davantage. Du reste, 
dans Pétat actuel des sociétés de secours mutuels, ce 
ne peut être là qu’un but accessoire (2). Mais, si dans 

(I) M. CL Jannet, Le Socialisme d’ État, Paris, 1890, p. 273. 
= (2) L'article 70 dés Statuts de la Sociélé de secours mutuels de Saint: 
Maurice (Scine) porte : € Pour être présenté à l'Assemblée générale 
« comme candidat à la pension, le sociétaire doit avoir au moins G0 
<années d'âge et faire partie de la société depuis 20 ans au moins ». 

I est vrai que nous lisons dans l’article suivant: « Tout sociétaire ré- 
” «puté incurable ou devenu infirme avant là ige de 60 ans, mais faisant 

«partie de la société depuis 20 ans au moins, recevra un secours
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ces sociétés il était possible d’organiser sur des bases 

plus larges et plus solides des caisses de retraite, ce 

serait un grand bien.'En effet, la vieillesse arrive 

avec ses infirmités et, dès lors, son impuissance à un 

travail : suffisamment rémunérateur ; et, pour l’ou- 

vrier qui n'aura pas pu se faire des économies, ce 

sera la misère. / | 
D'autre part, serait-il possible de les établir d'une 

facon générale et indépendamment des sociétés de 

secours mutuels ? C’est ce que nous allons examiner. 

SIT . . 

CAISSES DE RETRAITE. 
. x 

En 1859, il fut question, à l’Assemblée législative, 

de la création générale et obligatoire des caisses ‘de 

retraite, projet dont M. Thiers et M. Benoist d'Azy 

établirent l’irréalisation. « Dans votre-commission, 

« disait ce dernier, une question immense avait été pré- 

« sentée et soutenue ; elle a été abandonnée. La com- 

« mission s’£st prononcée contre. C'était la pensée que 

« la création des retraites devait être tellement générale 

« qu’elles se formeraient de versements obligatoires et 

« que tous les ouvriers seraient tenus d’yprendre part. 

"« Celte question a été abandonnée après avoir été sou- 
« tenue avec un grand esprit de générosité par ceux 

« éventuel dont le montant sera déterminé chaque année par le bu- 

-« reau d'après les ressources de la caisse. Le maximum de ce secours 

« ne pourra excéder le quintuple de la cotisation annuelle ».
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« qui l’ont soulevée; car elle a été principalement 
. présentée par. les manufacturiers qui emploient le 

- € plus grand nombre d'ouvriers et qui, à côté de la 
” «retenue obligatoire faite sur l'ouvrier, demandaient 
. Caussi des versements obligatoires et égaux de la 
“Cpart du patron dans l'intérêt de l’ouvrier » (1). 

Le projet de retraite universelle fut repris en Alle- 
magne par M. de Bismarck et voté au Reichstag, 

“après une lutte animée, à la faible majorité de 20 voix (185 voix contre 165). Celte loi du 22 juin 1889 « assu- 
(re une pension de retraite en cas d'invalidité ou en 
«cas de vicillesse à tous les travailleurs de l’un et de 
« l’autre sexe, sans distinction, qui sont déjà soumis 
«à l'assurance obligatoire en: cas d’acciden:s (2), «c’est-à-dire à plus de 12 millions d'individus repré- 
«sentant. avec leurs familles plus de 35 millions 
«d'âmes ». D'après le projet, il devait y avoir cette * distinction entre les hommes et les femmes : la pèn- 
‘sion de celles-ci serait fixée. aux deux tiers ‘de-la 
pension de cêux-là. Mais la loi a établi l'assimilation complète. Te te 

« La pension est acquise moyennant le paiement 
« d’une cotisation hebdomadaire versée, à partir de - « l’âge dé seize ans, moi'ié par l’ouvrier, moitié par 

(1) Cit. par M. CI. Jannet dans Le Socialisme d'État... Paris, 1890, p. 281. ‘ 7 ‘ (2) Toutes les industries manufaëturières élaient, d'abord, soumises . à cette assurance ; mais des lois postéricures Y Soumirent également ‘les exploitations agricoles et forestières, celles des chemins de fer, les : services des postes, de la marine, de l'armée, diverses entreprises. Clbid., p. 252). LS ‘ | [ 
e LA QUEST. OUV. — f{. 

re 
:
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« son pafron, et qui est employé ée,en valeurs alleman- - 

« des et capitalisée par des Établissements d'assurance - 

«organisés par provinces ou par États. L’adminis- 

«tration de ces établissements est confiée à un comité 

. «directeur composé de fonctionnaires rétribués. Il est 

.! assisté par un conseil qui comprend en nombre égal 

« des représentantsélectifs des ouvriers et des patrons. 

« Les tribunaux arbitraux, qui statuent en première 

«instance sur les difficultés naissant de l’appli- 

.« cation de la loi, sont composés également en partie 

.« de.délégués. .. ouvriers et patrons ; mais ils sont 

« présidés par un fonctionnaire. En somme, l'élément. 

« administratif est-absolument prédominant » (1).. 

Pour avoir droit à une retraite, en cas d’inv alidité, 

il faut cinqans de cotisation. Larctraite augmente en- 

suite proportionnellement aux années. Mais il faut 

bien remarquer que l'invalide.n’a pas de droit à la. 

retraite, si l’invalidité provient d’un accident de tra- 

‘vail. Dans ce cas, il doit avoir recours aifleurs, par 

exemple à lassurance ad hoc (2). 

L'avenir nous dira ce que vaut cette loï qu ’on a 

qualifiée, et non à tort, de saut dans les ténèbres (3). 

| Pendant la discussion qui a précédé le vote, de 

grandes vérités ont été dites contre cette loi par MA, 

VWinterer, Windthorst et Charles Grad. 

Par M. Winterer : : € Quand plus de 13 millions 

G}M. ci. Jannet, Le Socialisme d'Étal..…, p. 282-283. 
<C) Hbid. p. 285. Voir pp: 283 et suiv. pour les autres parties de 

- la loi et son application. | = : 

(3) Ibid. p. 288.
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© « d'hommes auront un droit reconnu à être entretenus 
« par l’État dans la vieillesse et en cas d'invalidité, . 
«ces enfants adoptifs sauront se retourner vers leur 

- Cpère nourricier pour lui rappeler ses devoirs. Bien- 
. Ctôt ils lui rappelleront qu’un père qui donne {rop : 

« peuà ses enfants n’est pas un.bon père... Les mas- P . PErE .Cses qui compteront sur l’obligation de l’État, oublie- 
€ ront et les obligations envers soi-même et les obliga- 
«tions envers la famille. Les enfants, au lieu de pren- 
« dre soin de leurs vieux parents, les familles, au lieu 
« de s'occuper de leurs vieux serviteurs, les chefs 
« d'industries, au’ lieu de s'intéresser à leurs ouvriers 
Cägés ou infirmes, se tourneront vers l’État comine 
«vers le grand ct principal obligé. On le regardera 
« comme la providence’ universelle ; mais comme il : 
«ne pourra pas donner tout ce qu’on lui demandera, 

‘« ce n’est pas la paix, mais l’antagonisme qui règnera . 
- « dans la société ». Ù | De 

Par M. Windthorst:.« Cette séparation du travail- 
« leur d'avec la famille, d’avec tous les biens que la 
« vie locale comporte, est fatale. II est nécessaire dese ” 
« rattacher fortement à ces liens primordiaux et natu- 

- crels, et de lier notre existence à eux au lieu de con- 
«& fondre tout dans les notions de l'État, où il n’y a 
«point de fin aux- nombres et point de limite à la 
«puissance. Or, comme la loi, telle qu’elle est présen- 
« tée, aboutit à augmenter l’omnipotence de l'État et 
-Ccompromet nos finances, je n’hésite pas à déclarer 
«qu’elle jettera l’Allemagne dans un grand danger. 
{ Veuille Dieu l'en préserver! ». Le 

Par M, Charles Grad: « Est-il juste .que nos petits 
s
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« propriétaires d'Akgace- Lorraine vivant de la culture 
_« de leurs terres avec beaucoup de peine, sans être 

-« compris dans la classe des ouvriers appelés à pro- 

«fiter des bienfaits de l'assurance, supportent des 

«€ charges dont le produit servira en réalité à couvrir - 

« la subvention de l’État pour le paiement des pen- : 

« sions aux ouvriers devenus invalides après avoir 

«travaillé moyennant salaire?... Il en est de même 

«des petitscommercants et de beaucoup ‘d'artisans 
.Ctravaillant pour. leur compte. Outre leurs impôts 

‘ «spéciaux : contribution foncière et patente, ces 

« gens paient aussi les impôts de consommation, les. 

«seuls -auxquels. sont soumis les ouvriers admis, en 

« cas d'invalidité, à jouir d’une rente dont une par- 

« tie provient des subventions de l État > (D). 

Quant à nous, nous ne voudrions pas, en France, 

plus d’obligation quand il s’agit de caisses de re- 

traite, que nous n’en avons. voulu relativement aux 

, corporations et aux associations professionnelles, que 
nous n’en.voudrons en ce qui concerne les assu- 

rances. La raison est la même: la liberté fait partie 

- intégrante de notre état social (2). Nous ne voudrions. 

pas, non plus, une semblable intervention de l'État, 
laquelle deviendrait une véritable omnipotence. Nous 

ne pouvons admettre de la part de l'État qu’une sur- 

(1) Cit. dans Jhid., p. 299-301. ‘- 
Comme M. Fabbé Wintcrer, son compatriote, M. Charles Grad est 

député alsacien au Rcichstag. Il est né à Turckheim en 1842. 

(2) Voir, du reste, ce que dit M. Leroy-Beaulieu sur les graves incon- 

vénients, voire l'impossibilité d'une caisse de retraite obligatoire (Er 
sai sur la répartition des richesses, Paris, 1888, p. 558-560). 

\
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veillance, une garantie, une subvention comme à toute 

bonne œuvre. Dans cès conditions, nous souscririons 

à.ce vœu du congrès de Liège en 1890 : « Qu’au sein 

«des divers groupes des associations ‘créées pour 

«les travailleurs, - tels que cercles ouvriers, patro- 

« nages, écoles d ‘adultes, sociétés d'utilité et d’a- 

« grément, il soit fait une propagande active en fa- 

«veur de Paffiliation, et que le personnel dirigeant 

«s'emploie comme intermédiaire entre les associés 
«et la caisse générale de retraites » (1). 

Ce qui est dit ici de la Caisse générale de retraites 

‘ peut s’appliquer à notre Caisse des retraites pour la 

vicillesse, ou à des compagnies sûres d'assurances pri- 
| vées.  - . / . 

La Caisse des retraites pour la vieillesse a été cons- 

tituée par l État, il ya quelque trente ans. L'État se 

montre généreux : non seulement iln’en retire aucun 
- bénéfice, mais il sait s’impuser des sacrifices sensibles, 
‘car son budget vient au secours de cette prévo yante 

institulion (2). «Néanmoins, dit M. Leroy-Beaulieu, - 
« cette caisse n’aitire pas le publie qui préfère,en géné- 

« ral, s'adresser aux compagnies d'assurances privées, 
« tellement l'État trouve toujours le moyen, même - 

« avec les meilleures institutions, d’être désagréable 

- Cet rebutant. Il ne suffit pas de faire le bien, il fautsa- 

« voir le faire ; État ne sait pas le faire ; il en est empé- 

«ché par une sorte d'incapacité naturelle qui est sa 

« rigidité et son invincible attachement à la routine ». 

À la page précédénte, le même écrivain avait parlé 

(1) Qbservateur français, 25 septembre 1891. 

À Voir, fin du volume, note D.
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de « la lourde, uniforme ct_.paresseuse bureaucratie 
de l’État » (1). Certes, ce ne sont pas là de tendres pa- 

roles ; mais à Peine: peut-on les taxer d'exagérées @. 

. M. ‘Constans, étant ministre de l'intérièur, avait con- : 

çu un projet de loi à l'effet de constituer une Caisse 

‘de relrailes ouvrières. . - 
€ 

(1) Essais sur la répar lition des richesses. Paris, 1888; p: 560, 561. 

(2) Vraiment, chez nous, cette administration, que l'Europe nous en- 

rie, a parfois des procédés" ineffables ! En voici un entre mille. Nous : 

\ 

2 

sommes au, mois d'août, temps de.la moisson. 

« Beaucoup de femmes attachées aux travaux de la moisson ont de 

« de tout jeunes enfants: Trop souvent, ces petits êtres, abrités insuf- 

€fisamment par quelques gerbes de blé, gardés uniquement par la Pro- 

«-vidence, sont victimes d'insolation “et de méningite. , 

- « Une personne charitable d'un département voisin de la Seine- Infé- 

«ricure, émue de celte situation, dit le Nouvelliste de Rouen, se propo- 

«sait, pour y remédier, de réunir ces enfants dans une cour bien om- 

_« bragée et de les conficr aux soins’ exclusifs d'une personne sûre ; le 

* € tout à ses frais, lôger et garde payés par elle. 

«Le maire approux ait l'idée, mais faisait remarquer qu ‘il fallait une 

«autorisation. 

« C'est alors que s’engagea entre la mairie ct la préfecture une de 

«ces correspondances comme on n'en voit que: dans ce beau pays de _ 

« France.  : - 

” «La préfecture, substituant ses idées à ‘celles de la bienfaitrice, fait 

Ÿ «observer qu’il serait plus rationnel? ?? de confierces enfants pendant 
« la journée à l'hospice voisin de . ; distant de six kilomètres. 

& A grand renfort de ménagements, on fait comprendre À l'autorité 

«que son moyen rationnel est absolument impraticable. Mais alors elle -- 

« exige que la personne chargée de la garde.des enfants soit agréée 

€ par Ja préfecture ct qu’elle réunisse telles et telles conditions déter- 

« minées, qu'elle soit presque diplômée. ° 

« L'affaire en est là ». : 

Le Soleil, qui narre la nouvelle dans s son numéro du 13 août is, 
la fait suivre de ces mots: Quelles chinoiseries ! Et il n'a pas tôrt. |: .-
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, Le projet aurait-il partagé la chute du ministère ?- 

Toutefois en voici lés principaux points: 

Peuvent être admis comme adhérents les membres 

des sociétés coopératives de production, les fermiers. 

et métayers, les pelits propriétaires qui exploitent par 

eux-mêmes, les patrons qui n’occupent pas d’une fa- 

“con permanente plus de deux ouvriers, les salariés 

qui ne relèvent pas d’une administration publique ou 

privée possédant une caisse de retraite. | 

L’on est reçu de quinze à quarante ans. La pension 

de retraite ne pourra, sauf les cas d'invalidité, être 

réglée avant cinquante cinqans ou après soixante cinq. 

Les cotisations seront au maximum de 150 francs et 

au minimum de 10 francs par an et par têle. . | 

Les subventions de l'État ne pourront dépasser 30 

francs par année et par adhérent, -et elles prendront : 

fin quand les versements auront atteint 1000 francs. 

Il'en est de même des patrons dont la subvention; 

s'évaluant par journée de travail de adhérent, est 

au maximum de 0, 10 centimes ; la subvention est due : 

par tout maître ‘ayant employé ou adhérent. 

Tout cela peut avoir du bon. Mais c est la marche 

vers l'inconnu. . - ‘ : 

 Oùse montre sans conteste de graves inconvénients, 

c’est dans l’enchevêtrement administratif : une direc-. 

tion générale confiée au directeur de la Caisse des dé-. 

pôts et consignations, lequel serait assisté d’un conseil 

central; des succursales avec un conseil régional ayant 

pour président un inspecteur des finances ; les con- 

seils municipaux appelés à intervenir etc. Ce serait 

“donc encore là la pesante € et peu habile main de l'État.
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UT SI. 

. - GARANTIES CONTRE LES ACCIDENTS DU TRAVAIL... 

Sur. ce point capital, la législation française avait 
- été plus prévoyante et plus humaine que la législation 
anglaise et la législalion allemande. La législation alle- 
mande jusqu’en 1871, la législation anglaise jusqu’en 
1880 r’avaient rien de bien défini en faveurdes ouvriers 
victimes des'accidents du travail. Les articles 1348, 

4383 et 1384 de notre: code civil, tels qu'ils ont été 
interprétés par la jurisprudence, ont réglé ainsi la 
“grave question des responsabilités et, par. suite, des 
indemnités : de la part du patron, réparation complète 
du préjudice causé à l’ouvrier blessé et, en cas de 
mort, à sa veuve et à ses enfants, quand laccident a 
pour câuses, soit une installation défectueuse, ‘soit 
l’imprudence ou la négligence d’un tontre-maitre ou 
d'un ouvrier de l’usine ou de l'atelier, mais à la con- 
dition pour le blessé et, en cas de mort, pour ses 
ayant-droit, de prouver la réalité d’une de ces causes ;. 
daus l’hypothèse de l'absence de preuves, dans celle 
des cas fortuits, de l’inobservation du règlement par 
la victime, d’une imprudence commise. par elle, au- 
_une obligation n’incombe au patron. 

La loi anglaise du 7 septembre 1880 ést restée au 
dessous de la législation française. Elle se borne ären-- 

“dre le patron responsable, quand les accidents pro- 
. viennent du fait d'un contre-maitre où d’un ouvrier 

À
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ayant autorité sur la victime. Quant aux vices d’ins- 
tallation, la connaissance que Vouvrier en a déchar- 
ge le patron, sauf pour les chemins de fer, de toute 
responsabilité. 11 n’est pas étonnant que les radicaux 
demandent des modifications à la loi, afin que l’Angle- 
terre ne soit pas, en fait de libéralité, inférieure à la 
France (1). 

L'Allemagne est le pays par excellence de l’omni- 
potence de l’État. Elle s’est éprise de cette idée quine 
manque pas de justesse en bien des cas, mais qu’elle 
a exagérée, à savoir que les accidents du travail, à 
moins d'être directement et criminellement voulus, 
sont des risques inhérents à l’industrie où à l’exploi- 
tation, en d’autres termes : des risques pr ofessionnels, 
et, dès lors, doivent figurer parini les frais généraux. 
Ases yeux, l’État seul, et au moyen de l'assurance 
obligatoire, est capable de donner satisfaction aux in- 
térêts-en cause. Nous l’avons déjà écrit en note, ce 
régirae fut d’abord appliqué par la loi du 6 juillet 1884 
aux industries manufacturières. Des lois postérieures 
l’étendirent successivement, en 1885, 1886 et 1887, 

aux.autres industries et exploitations, à diverses en- 

treprises et même aux grandes administrations, en 

sorte qu’il embrasse à peu près tous les travailleurs, 
car ne se trouvent exceptés que les domestiques, les 
commissionnaires, lé marchands ambulants, les ar- 

tisans, les potits propriétaires cultivateurs. En consé- 
quence, les corporations professionnelles furent orga-- 
nisées et des groupes furent formés correspondant 

(M) M. Cl. Jannet, Le sôcialisme d'État... , Paris, 1890, p. 947-842.
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- aux services, districts ou cercles. Les patrons et les 

ouvriers ne gagnant pas plus de 2,000 mares ou . 

2,460 francs par année sont tenus de faire partie des : 

corporations ou des groupes. Les ressources pour 
- payer les indemnités et faire face aux frais d’adminis- 

tration proviennent des cotisations individuelles que 

les autorilés prélèvent chaque année. Cest encore ici 

un saut dans les ténèbres. Fe 

L’Autriche est trop fidèle imitairice de l'Allemagne | 
pour n’avoir pas adopté le régime. Pourtant, elle l'a 

limité aux travailleurs dans les üsines et les arts mé- 

 caniques. De plus, eu égard à la composition de la 

monarchie, elle a cru prudent de remplacer les cor- 

_porations professionnelles par les groupements régio- 

naux ( 1). : 

. En France, notre Chambre des députés estima que 

la loi allemande était un progrès. Elle ne voulut pas 

‘ester en arrière. Toutetois, elle tint à édifier sur 

d'autres bases. :  ,°. - 

‘Donc, en 1889, à la suite de huit années. d'études, une 

-commission de la Chambre présenta un projet de loi 

‘et, après une discussion assez longue, la Chambre le 

vota. Parson acte législatif, la Chambre met à la char- 

: ge des patrons tous les accidents survenus aux ou- 

!. vriers dans leur travail ou à l’occasion de leur travail, 
 sansen excepter ceux provenant de cas fortuits ni 

” même ceux occasionnés par la faute, l’imprudence ou 

© (1) Voir, pour plus de détails, relativement à l'Allemagne et à l'Au- 
* triche, M. CE Jannet, Le Socialisme d'État. .., Paris, 1890, pp. 251 

et suiv. . ‘ - TS
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Ja négligence dea victime. Il n° y a- d'exception que 

- pour le cas où l’ouvrier a eu l'intention formelle-de : 

causer l’accident: Par conséquent, l’état d'ivresse, la 

violation des règlements ne comptent plus. D'un 

côté, le projet voté. est assez allemand. De l’autre, il 

est révolutionnaire au dernier chef: Qu'on. voie dans 
tous les accidents du travail des risques professionnels, 

c'est à moitié vrai, c’est à moitié juste, Mais qu'on 

_ les mette exclusivement à la charge du patron, mêmé 

quand il n’y est absolument pour rien, c’est une fla- 

grante iniquité. Puisqu’on voulait imiter l’Allema- 
-gne, il fallait l’imiter jusqu ’au bout, créer l assurance 

obligatoire payée par les ouvriers comme par. les 
patrons, et la placer entre les mains de l’État: on serait 

- en droit de critiquer le système, mais non de le qua. 

lifier d’inique. : = : 

- Notre Chambre des députés’ eût mieux agi si, en dé- | 

crétant l'assurance obligatoire, elle en eût mis en 

d’autres maïns l’admiñistration, pour en confier seu-. 
lement à l'État la surveillance : il ne faut _pas avoir re- 

cours à l’État qnand peuvent suffire les soins et le zèle 

des particuliers ; autrement, d’une part, l’on äccorde 

une omnipotence insolité, dangereuse, de l’autre, on tue. 
la liberté individuelle, on paralysé l'initiative privée. 

La Chambre eût fait acte d’une plus grande sagesse en- 
core, si elle avait distingué les risques réellement pro- - 
fessionnels des accidents qui sont vraiment le fait, soit 

directement, soit indirectement, des maîtres et des ou- 
vriers, afin de laisser ces accidents à à la charge des 

- agents responsables ct d’en appeler à l’assurance en fa- 
veur des risques. Nous ne ferions même pas difficulté
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de ranger les cas fortuits parmi les risques profession | 

nels. Mais, alors, les patrons et les ouvriers devraient, 

dans une équitable mesure, participer‘aux indemnités 

“accordées et aux frais occasionnés par l'assurance. 

La Chambre se déjugera-t-elle en partie, c’est-à-dire 

en ce qui touche les mines? A la suite des grèves d’An- 

‘zin etde Decazeville, une commission nommée par elle 
lui a apporté un projet de loi sur--les caisses de secours 

‘dans les mines françaises. D’après ce projet, maitres et: 

ouvriers contribueraient à alimenter les caisses locales 

dansles proportionssuivantes : 5 pour cent seraient pré- 

levés sur les salaires des ouvriers et 5 pour ces 100 

francs de salaires seraient également versés rar les : 

maitres. Les caisses devraient donner des secours aux 
‘ mineurs en cas de maladies et d'accidents. Le surplus 

passerait à la caisse des retraites. 

‘ M. Droz, membre du gouvernement fédéral, compre- 

nait la question, lorsque, en septembre 1871, souhai- - 

tant la bienvenue au Congrès, réuni à Berne, des ac- 

cidents du travail, il exprimait l'espoir que la nécessi- 

té de l'assurance serait reconnue, proclamée par la, 

grande assemblée, puis ajoutait que le débat porterait 

principalement sur ce point : « L'État assureur et seul: 

_- Cassureurou bien se bornant à prescrire l’assurance et 

«à en surveiller l application »° En effet, continuait-il, ‘ 

laissant assez deviner son sentiment, « les. partisans 
«.de l'assurance estiment qu”. Ile contribuera à élever 

- «le niveau général du bien-être et de la moralité et 

* «sera un gage de paix sociale». Mais, dans la circons- 

tance, il crut de son devoir de ne point passer sous
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silence l'opinion contraire; etil prononça immédiate- - 

ment ces paroles : « Les adversaires craignent surtout 

« que l'assurance ne diminue, dans une grande mesu- 
« re, la somme des énergies individuelles, source fé- 
« conde de toute initiative et de tout progrès » (1). 

Quant'à nous, tout en respectant la seconde opinion, .- 
nous nous attachons à la première, intimement con- 
vaincu que l’assürance contre les accidents. ou les ris- | 
ques professionnels, comprise et mise en pratique com... 

me nous l'avons expliqué, procurera un grand bien à la 

classe ouvrière. Mais, le lecteur le remarquera, c’est à la 

condition que l'État ne soit pas assureur. Nous avons 

déjä donné la raison des exclusions de cette sorte. En 

cet état, l’assurance se présente même, à nos yeux, - 
- comme le complément naturel, nécessaire, des sociétés : 

de secours mutuels ct des caisses de retraites. Les pre- 

mières assurent des Secours dans les maladies, les 

secondes des rentes dans la vieillesse. ‘Pourquoi nepas 

constituer des ressources quand des coups rendent 

momentanément ou pour toujours impropre au tra- 

vail, où frappent mortellement un chef de famille? 

Aux règles que nous venons d’ établir, nous n'hési-" 

tons pas à formuler une exception. Cette exception re- 

. garde les industries qui par elles-mêmes sont insalu- 
bres,commécelles qui ont pour objetou danslesquelles 
sont employés, à forte dose, le plomb, le mercure, l’ar- 

senic, le phosphore, etc. Nous estimons très juste la loi 

fédérale suisse du 29 juin 1881, laquelle fait peser sur 

les patrons toute la responsabilité, quand il est cons- 

(1) Le Soleil, 26 Sëptembre 1891.
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taté que la maladie provient exclusivement de la na- 

ture du travail 0). Lite oc 

Nous sommes resté sur- terre. Mais nos conclusions 

‘embrassent également cette classe nombreuse d'hom- 

mes qui passent sur mer -une grande partie de leur 

-existencé pour y opérer d’abondantes captur es, pré- 

. cieux complément à l'alimentation humaine, riche 

appoint à. la fortune publique. Chezles marins, les 

risques professionnels devraient comprendre, à la fois, 

_les hommes et les choses, c’est-à-dire les pêcheurs et 

[es embarcations. Par là, on se mettrait en mesure de 

faire. face aux’ malheurs et aux ruines, résultats trop | 

fréquents, hélas ! des terribles et traitres coups de la | 

” mer: des pensions pourraient être servies aux familles 

des victimes et des indemnités pay ées aux malheureux. 

propriétaires. - - 

°- Un économiste distingué indique, comme il suit, 

‘un mode pour constituer ces assurances maritimes : 

« Afin d'éviter d’avoir en ligne de comple des non--. 

« valeurs, où de faire aucun double emploi, le rapport. 

«inséré au Journal officiel ramène à 55, 000 l'effectif 

:« des marins el à 20,000 celui des bateaux. Les ma- 

-«rins verseraient à la caisse sociale 50 centimes par 

* « mois, soitGfrancs par'an. Les patrons propriétaires 

-« de bateaux de pêche verseraient de leur côté une 

« somme qui, variant suivant l'importance du bateau, 

« serait de 12 fr..en moyenne par bateau. Enfin État 

| () M. CI. Jannet, Le Socialisne d'État. , Paris, 1800, p. 250-254, 

"note 1: ‘ . ‘
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«ajouterait une somme de 300, 000 fr. par an, à titre 
« de subvention. 

= «Dans ces conditions on aurait les versements de: : 
«55,009 pêcheurs à 6 francs . . 330. 000 
«20, 000 D bateaux à 12 francs . : . . . 240. 000 . 

[ ’ Total : + « 570. 000 
_« Ces 510, 000: francs se réduiraient, en tenant 

« compte des primes irrécouvrables ct des ‘menus 

«frais de gestion, à 525, 000 francs. 

€ On prélèverait 5 pour cent c’est-à-dire 25,000 
« francs par an à titre de fonds de réserve. Resteraient 

. ©500, 000 francs nets, auxquels s’ajouteraient les 

€ 300, 000 francs formant la subvention fixe de l'État. 

.CTotal, 800, 000 francs de recettes. 

« La caisse d'assurances mutuelles entre marins 
« pêcheurs pourraitavec cette recette de 800,000 francs 
« par an : 4° indemniser les propriétaires de bateaux 

. « de pêche qui seraient perdus en mer ; 2 servir une 
«pension de 292 francs par an à toute veuve de ma- 
_«rin pêcheur mort par suite d'accident de mer, et des : 

« pensions plus ou moins élevées aux orphelins ». 
.L’économiste précité, M. .de Kérohant, s'inspire, du 

“reste, du rapport, déjà mentionné, de M. Berthoule au 
nom du comité consultatif des pêches maritimes. À 
ce rapport est joint un projet de loi, dans lequel sont 
exposés divers modes d'organisation des assurances. -: 
mutuelles entre marins pêcheurs. 
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Si 

PRÉVISIONS POUR LE CHOMAGE, ‘ 

-N - | .. 

Nous n'avons pas à nous occuper du chômage ré- 

gulier, point qui a ‘été touché dans le chapitre des 

‘| salaires. Nous visons les chômages qui résultent d’une 

trop grande production ou d’un défaut de débouchés. 
“Dans notre état social, il est assez ordinaire de con- 

gédier, alors, les ouvriers : l’on n’a plus de travail à 

leur donner et tout est dit. Mais de là degrands malai- 

ses, de noires misères. C’est une grosse lacune dans 

-notre ordre économique ; je ne veux pas aller jus- 

qu'à dire que c’est une injustice. Mais il faut la com- 
bler, cette lacune. : 

.. L'association se présente, en premier lieu, comme 

"un excellent moyen pour atteindre ce but. « Sous le 

« régime de l’associalion, dit M. Ott, Ja périodicité des 

« chômages disparaitra cortainement pour toules les 
«industries où elle n’est pas absolument. nécessai- 

«re; car si les cutrepreneurs aujourd'hui n’ont au- 

« cun intérêt à répartir le travail sur toute l'année, ” 

« les ouvriers associés, au contraire, y aurontun très 

grand avantage » (1). Le mot: certainement, est peut-" 

être de irop. À part cela, la réflexion est surtout vraie. 

en ce qui concerne les. sociétés coopératives, soit en- 
tre maitres et ouvriers, soit: entre. ouvriers seule- 

4 : 

(1) Traité d'économie sociale, P aris, 1892, ton, p. 418. Lire les 
pages suivantes. ‘
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ment. Toutefois, les’ associations entre patrons peu- vent avoir aussi quelques bons résultats: Ainsi les. syndicats, appelé Kartelle, entre les grands industriels allemands pour régler la production : Ces associations (tantôt se bornent à fixer la production de chacune «des usines. associées, tantôt elles y ajoutent une “fixation du prix minimum au dessous duquel au- « cun des membres du syndicat .ne Pourra vendre, . . € D’autres fois; elles répartissent les commandes entre : « les associés et allouent des indemnités aux usines «qui conseñtent à cesser, provisoirement ou à res- . «treindre leur production ». Elles font quelquefois plus : « Certains syndicats’ ont pour objet le partage « géographique des débouchés tant à l’intérieur qu’à « l'étranger » (1). Grâce à cette entente, le chômage - complet pourra être conjuré. Ces Kartelle ou Cartels Se nomment Trusts aux États-Unis. 1] est juste d’a- jouter qu'ils se sont parfois proposé un autre but, but . - moins noble assurément, C'était, de la part de grands. industriels, de ruiner les petits par des sacrifices mo- mentanés, afin de devenir maitres du marché et_.de réaliser de gros bénéfices (2). To 

! 

. Une institution de direction et de prévoyance est, en second lieu, un moyen plus utile encore. Heureu- . Semen, ici, nous n'avons pas à formuler de postula- tum. La loi du 921 juillet 1891 a créé l'Office du tra- vail, lequel est chargé « de rassembler, coordonner et 

(1) M. CL. Janriet, Op. cit., p. 313-374. ‘ LS 
(2) M. Oit, Op. cit., tom. n, p. “62-263. . 7 

‘ ©. LA QÉEST. OÙv. — 40.
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vulgariser tous les ‘renseignements concernant la 

statistique du travail », ce.qui renferme assurément 

les renseignements sur l’état de la production, ce qui 

doit, à: peine de n'être pas complet, embrasser l’é 

.tranger comme la France (1). Si l'Office du travail 

remplit bien lé. programme, il rendra de grands scr- 

vices au point de vue qui nous occupe; car les rensei- 

gnements qu’il publiera feront connaitre exactement 

la situation, et, par là, rendront les producteurs et les 

capitalistes plus réserv és, les uns pour produire, les 

. autres pour prêter. 

L En tout état de choses, ne serait-il pas désirable, 

. pour parer aux év entualités, que patrons et ouvriers 

. formassent un fonds de réserve, les premiers prenant 

sur leurs bénéfices, les seconds sur leurs salaires dans 

les proportions qu’ils fixeraient d’un commun accord 

- ou qu’établiraient des hommes compétents ? Pour 

nous, c’est très désirable, en attendant que l'avenir 

se charge de mettre à l'abri des chômages, si jamais 

cet avenir se lève s sur NOUS. . - 

LS sv 

* PRÉVISION EN FAVEUR DES FAMILLES 

| TRÈS NOMBREUSES. 

En théorie, la doctrine de Malthus est aujourd’hui 

délaissée, réprouvée ; en. pratique, elle n’est que trop 

suivie, désolant ‘phénomène qui se consiate tous les 

(1) L'Office du travail est établi au ministère du commerce et de 

l'industrie. . 
«
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jours par l’infécondité des Mariages surtout en Fran. 
‘ce, et cela dans toute les classes de la sociélé, dans 

les classes riches et aisées comme dans les classes : 
, Pauvres, moins pourtant dans celles-ci que dans cel- 

* les-là (4). 11 y a là, avant tout, une question morale, . 
‘doublée d’une question religieuse, et à laquelle il est 
bon de joindre une question politique. C’est au nom 
de la morale, en effet, qu’il faut réagir. Mais la réac- 
tion ne sera guère cfficace, si elle ne s'opère, en mé- 
‘me temps, au nom de la religion. La politique elle- 
mêrne ne saurait se désintéresser : car le danger d'un 
État s’accroit en proportion de la ‘décroissance ou. de 
la non-augmentation de sa population. L'ordre écono- 
mique n'est-il pas'aussi appelé à avoir une part aclive 
dans l’œuvre salutaire ? Certainement. - . 

À la prudence dans le mariage il faut ajouter la - 
prudence qui le retarde ou même l'éloigne pour tou- 
jours. Là aussi, le plus souvent, la morale et la reli-. 
gion sont en cause. Mais, en même temps, l'intérêt 
politique se trouvent compromis absolument par l'a- 
bandon du mariage, rektivement par les mariages ‘ 

Un crédit de 48, 000 f. a été voté pour « faire face aux frais de pre- : 
mier établissement et aux dépenses de l'oflice du travail pendant le 
dernier trimestre de la présente année » (1891). . 

M. Siegfried, aujourd'hui ministre du commerce, aurait l'intention: 
de publier un bulictin mensuel de l'Office du travail. 

(1) D'äprès les statistiques, la France compte 10 millions de familles. 
Sur ces 10 millions de familles, 2 millions n'ont pas d' enfants, 25,000 
n'ont qu'un enfant, 2 millions r’eu ont que deux. Reste donc un 
tiers de familles qui concourt suffisamment au renouv ellement de la po- 
pulation.
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jardifs. L'ordre économique ne doil-il pas également . 

apporter quelque’ remède à ce triste état de choses ?-: 

‘Sans aueun doute. +. 
‘Le mal est déjà bien grand en France. | | 

Un économiste iraçait récemment ces lignes patrio- - 

tiquement attristées : « Tandis que dans tous les 

C grands États européens : L'Allemagne, V'Autriche- 

€ Hongrie, PItalie, il ya annuellement par 1, 000 ha- . 

€bitants de trenté cinq à quarante naissances,” la. 

-« France .n’en .comple que vingt cinq pour 1,000 ; 

-€ dans, les mêmés pays, l'accroissement annuel varie: 

«de sept à près de dix pour 1,000 par an (aux États- 

« Unis ilétait en 1880 de vingt six pour 1,000 » tan- 

«dis qu'il n’est que 2 9,52 en France. Qui ne voit, 

« dans de tellés circonstances, quelle sera la position 

«de la France dans cinquante ou centans ? Sa puis- 

«sance militaire et productive sera restée la même, 

«tandis que celle de ses voisins aura doublé. Elle 

.& sera descendue au rang d’un État de deuxième et 

«troisième ordre » (1). 

Un de nos députés ‘vient de présentée Ÿ ün- projet 

de loi contre la dépopulation en France. Les senti- 

ments qu'il éprouve, les dangérs qu’il redoute, sont 

‘les mêmes. Il répète que, sous le rapport de la nata- 

lité, nous sommes au dernier rang pärmi les nations . 

. européennes » (2). 

{1) M. Ott, Op. cit., tot, p. 477. ‘ . : re, 

(2) Voici de tableau comparatif, tracé par ce député, des” naissances 

dans les ai rs. “États de l'Europe : ee . 

RUSSIE + à re «+ + 49,5. WURTÉNBERG . .. .. 42,6 | 

HoxGRIE. « . . . "49,9 SAXE. sue ec ». 42,4
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Puis, se placant : au point de vue de l'excédant des 

‘naissances surles décès, il arrive à préciser les calculs 

précédents : « Si cet état se maintient, si les nations 

« voisines conservent sur le nôtre l'avantage qu'elles. 

« conservent actuellement, l’ Allemagnedont la popula- . 

« tion double en 52 ans, présentera vers le milieu’ du 

«siècle prochain une masse. formidable de 100 mit 
- «lions d'habitants, l'Autriche en aura 80 millions, 

“€ Plialie plus de 50, tandis que nous n’aurons même; 

« pas atteint ce dernier chiffre ! De l’autre côté du dé-- . 

.€troit, la Grande-Bretagne disposera, quant à elle. 

« d’un total variantentre 85 et 80 millions d'âmes » (1). ° 

Depuis le dépôt de ce projet de loi, un rapport, in 

séré dans le Journal officiel du 30 décembre, sur le 
mouvement dela population en France pendant l’an- | 
née 1891 nous a révélé que le mal était plus--grave 
encore. Dans cette année, en effet; la population, loin 

de s’accroitre même faiblement, a diminué: le chiffre 

-. es décès a dépassé de 10, 500 celui des naissances, - | 
s 

Le cadre de notre étude ne nous autorise pas à em 

| POLOGsE: Viet 9: 
BAVIÈRE. . . .  . 99, 
PRUSSE-. . ... . . + 38,8. 
AUTRIRE . . « . . . 38,4 
BADE. : . . . .:. . 9178 

- THURINGE. . . .:... 86,8 
“ITALIE 4. 4 2. 7 369 

- Écosse 3 ,., . . . ..34,7 
ALSACE-LORRAINE. , . . .9£. 
“ESPAGNE . , . . . . 34 
IRLANDE. f. : 4 
FRANCE. :. . .-. . . 95,9 

| (i Proposition de loi ayant pour objet de combattre la dépop- 
lation, présentée, .en 1892, par M. Édouard Le Roy; député, Feposé 
des Mots, PP. 10411, 8: 

- ANGLETERRE . ... . 351
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brasser les classes riches et aisécs. Seule, la classe 
ouvrière doit fixer notre attention. .- Do 

Les classes riches et aisées ont donné l'exemple. La 
classe ouvrière le suit : l'ouvrier des villes est atteint 
‘du mal; «le paysan lui-même, jadis si prolifique, - 
est passé maitre dans le calcul de la limitation vo: 
Jontaire » (1). Il y a, toutefois, une différence dans . 
les causes inspiratrices : pour les classes riches ct ai- 
sées, c’est l'amour du bien-être; pour la classe ouvriè-- 

. re, C’est la crainte de la misère. 
Quels remèdes apporter ? or 
‘Précédemment, nous avons établi que le salaire de- 

: vait suffire aux besoins d’une famille ordinaire, c'ést- 
à-dire comprenant, par exemple, six membres, le 
‘père, la mére et quatre enfants. Nous avons ajou- 
té que, quand les enfants seront plus nombreux, la 
Charité chrétienne se. ferait certainement un devoir 
de venir au secours. Doit-on laisser ce devoir à 
la charité seule ou bien doit-on, en même temps, de- 
mander à l'ordre économique d’aviser aux moyens 
de fournir quelque : complément au salaire insuff- 
sant? Le, -. | _. 

En principe, nous sommes pour la seconde partie 
: de la disjonctive et nous ne pensons pas qu’on puisse 

se prononcer autrement. Ne savons-noùs pas que les 
États ont su octroyer des primes d'encouragement aux 
familles nombreuses ? Et, dernièrement, une loi fran- 

- Gaise n’a-t-elle pas accordé des exemptions à ces famil- 
les? Comment ! Des mariages donneraient à la patrie 

(0) Hip. 16. à |
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ct à la religion de nombreux enfants et ils se trouve- 

. raient condamnés à manquer du nécessaire ou à l’at- 

tendre de la seule charité! Et précisément, dans ces 

foyers, plus les enfants seraient nombreux; plus la 

misère serait grande ! SI lon veut que la doctrine mal- 

thusienne ne s’asseye pas sous le toit de l'ouvrier pour 

vexercer ses ravages, il est bon, nécessaire même, que. . | 

les époux puissent être assurés que les êtres chéris 

sortis d'eux auront leur morceau de pain sans se voir 

obligés, parents et enfants, de tendre la main pour 

l'obtenir. Oui, tant que ce point ne sera pas économi- 

quement réglé, la doctrine signalée exercera $es fu- 

_nestes ravages ou menacera sans cesse de les exer- 

cer (1). 
_ C'est indiquer, à la fois, un bon moyen d'empêcher 

(1) Un ouvrier, faisait un jour, au sujet de certains travaux péni- 

bles des femmes, ce raisonnement qui certes n'est pas à dédaigner: 
« Quand nos femmes sont enceintes, il faut qu'elles trav aillent quand 

-« même.Or, je vous prie de retenir ceci : lorsque les bourgeois del'Aca- 

« démie viennent jeter les hauts cris au sujet de la dépopulation de 

« la-France, ils devraicnt bien en découvrir une cause dans ces 

« métiers esquintants ». Et l'ouvrier exprimait cette pensée que je. 

rends par un euphémisme : «Ce serait pourle moins aussisensé que tout 

“ ce que ces messieurs débitent ». \ 

IL s'agissait de charges de 90 kilogrammes de sucre qu à la mai- 

son Sommier de la Villette chaque ouvrière devait porter. 

«Ma femme,’ disait l'ouvrier, a transporté ainsi, en plusieurs voya- 
ges, dans-une seule journée, jusqu'à huit cents kilogrammes de su- 

cre». ‘ ‘ 

1 ajoutait-sur un ton indigné : « Vous croyez, que ce n'est pas 

éreintant pour une malheureuse femmie ! Vous croyez que les pa- 

trons ne sont pas inhumains d'imposer de pareils ! travaux à des 

êtres faibles comme-des femmes ! ».
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*. de naître ou de grandir la déplorable prudence qui : 
supprime le mariage ou le diffère : la noire misère “ - Qu'on redoute ne serait plus à craindre, Nous disons : ” un bon moyen. A l’heure présente, en cffet, nos lé- gislateurs semblent vouloir faire quelque chose, v’est- 
à-dire dégrever les hommes mariés pour charger d’au- tant les célibataires. Mais vraiment n'est-ce pas là un. remêde illusoire? Est-ce que l'espérance d'un dégré- - 
vement de 50, 100, 206 francs portera jamais un cé- libataire à se hâter de prendre femme ? Est-ce que semblable dégrèvement peut entrer'en ligne de comp- 
te avec la charge d’une famille à élever 2. 

* Quels remèdes donc. apporter ?_ Lo 
À notre sens — du moins nous ne voyons rien de mieux — il y aurait lieu de conseiller un fonds de ré- 

serve formé de prélèvements, tant sur les salaires des 
: ouvriérs que sur les bénéfices des patrons. Ce fonds . 

de réserve pourrait. s’accroitre -par la générosité ‘des 
particuliers et certaines subventions de l'État. L'État, 
en effet, ne donne-t-il pas des subventions aux théä- 

-tres, ce qui nous parait de beaucoup moins indispen- 
sable, C’est dans ce fonds qu’on puiserait pour pour- 
voir aux nécessités des familles nombreuses. Les se- 

“cours, alors, se dépouilleraient de tout ce qui pourrait 
baraitre plus ou moins humiliant ; ils seraient remis, 
non comme un don accordé, mais présque comme un 

: droit acquitté. °°" °: ee 
=. Les réflexions que nous venons de formuler, nous 
les soumettons à l'appréciation des savants et géné- reux économistes, FO 

. Ce serait peut-être le cas d'appliquer la pensée d’un 

\ 

2
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des membres de notre Parlement. Étrange et irréali-" 

sable, si on lui conserve le sens voulu par l’auteur, 

cette pensée, selon -nous, deviendrait raisonnable et 

possible, si on la restreignait aux famillés très nom- . 

breuses. Cet honorable député demandait donc que : 

chaque commune assurât aux jeunes gens et aux jeu- 
nes filles, pour l’époque de leur majorité, une dot de 

1090 francs au moins, et cela au moyen d’un impôt 

- spécial (1). Par là, au point de vue où nous nous pla-- 

‘ çons, on suppléerait à l’indigence des parents et on 

retirerait les enfants d’une situation trop péniblement 

inférieure. 1009 francs seraient sans doute pour beau-_ : 

coup de communes une lourde ‘charge. Mais on pour- 

- rait réduire quelque peu la dot. 

Ici, comme pour les autres points traités par nous, 

nous l'avons déjà dit ou laissé deviner, les organisa- 

tions devraient être locales, c’est-à-dire se borner aux 

localités’ considérables ou embrasser des groupes assez 

rapprochés. OT 
dd. | 

s 

Le lecteur l’a remarqué, nous nous sommes uni-. 

quement placés, pour nos observations, au point de 

vue économique. Certes, on ne.saurait jamais trop le 

redire, les mesures d'ordre économique sont bonnes. . 

Toutefois, elles n’auront toute leur efficacité qu’au. 

tant qu’elles s’appuieront sur lés mœurs et, ici, .sur. 

les mœurs vraiment chrétiennes. N'est-ce pas, en ef- 

fet, un fait certain que l’affaiblissement de la natalité 

correspond à l’affaiblissemént du sentiment religieux ? 

(1) M. Leroy-Beaulieu, Essai sur la répart. des richesses. , Paris, 
1888, p. 561. 20 - «.
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: N’en avons-nous pas la preuve sous les yeux? N’est-. 

- Cepas dans les départements où les convictions reli- | 

gieuses se sont le mieux conservées, que les mariages 

sont plus féconds ? Conséquemment, dussent toutes les 

autres raisons être mises sous les picds, le seul patrio- 

-tisme.ne serait-il pas suffisant pour déterminer nos 
gouvernants non seulement à faire trève avec leur hai- . 

ne des choses saintes, mais aussi à se déclarer pro- 
“ tecteurs de la religion elle-même ? . | 

. L'influence de la religion est loy. alement reconnue 
- par À M. Édouard Le Roy dans l'Exposé des motifs de. 
son projet de loi. « L'initiative privée, dit-il, par des 
« eïorts individuels ou collectifs, l’école par la parole 

«des maitres de la science, la religion par ses ensei- 
& ÿnements, par ses préceptes, par son empire sur la. 
« conscience, toutes les forces morales, : en un mot, 
«peuvent et doivent être pour l’État de précieux auxi- 
« liaires”dans l’œuvre de salut qu'il s’agit d’entre-- 
« prendre » » D. | - 

Si les doctrines émises dans ce livre passaient dans 
les faits, il est évident que l’ouvrier s’affranchirait 

plus ou rnoins largement de la faineuse loi d'airain, 
proclamée par Turgot disant: « En tout genre de tra- 

* © vail il doit arriver et il arrive, en effet, quelé salaire 
«.de louvriér se borne à ce qui est nécessaire à sa sub- 
«sistance », reconnue comme une nécessité par Picar: 

. do, mais anathématisée par Ferdinand Lassalle en ces … 
_ termes : « Voilà la loi d’airain formulée par les maitres 

(1) Proposition de loï.… . , aëjà cit, p.24.
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« de l’économie politique ! Elle condamne les ouvriers - 

« à une misère irrémédiable. Une société qui aboutit à 

« une semblable iniquité doit être complètement mo- 
« difiée » (1). - < 

‘Mais, assurément, en écrivant les “chapitres précé- 

dents, nous n’avions pas la prétention d’indiquer-les 

movens de mettre complètement fin au paupérisme 

ou, pour employer une expression tout à fait moderne, 

au sisÿphisme. Quoi qu’on fasse, il y aura toujours des 

« êtres faibles », qui ne pourront « guère travailler». 

et des « êtres. paresseux » qui ne voudront « pas ira- 

vailler ». 11 y aura toujours « d’autres imprudents, dé- 

pensiers, insouciants, » qui engageront « d'avance leur 

assurance sur la vie ou leur pension ». On aura beau 

« déclarer celle-ci insaisissable »,on trouv era « tou- 

jours des moyens de tourner.la loi ». Ainsi s'exprime 

‘avec pleine raison M. Leroy-Beaulieu (2;. D'où la pa- 
role de Jésus Christ à: ses disciples, entendue dans la 

plénitude de son sens, ne cessera d’être vérité: Vous 

aurez toujours des pauvi es parmi vous, Senper pau : 

peres  habetis ‘vobiseum: (3). Au moins. faudrait-il 

. qu'il n’y eût plus de drames de la misère. | 

/ 

Des drames de la misère! Il yen a aujourd’ hui : 

a Cit. dans Éléments d' economie politique, par M. L: de Lavelge, 
© Paris, 1890, p.152, 153. - ‘ 

"David Ricardo, Juif hollandais, na{uralisé anglais, mort en 1823, 

‘fut longtemps l’oracle des économistes. 

Tout le monde connaît la grande popularité de “Ferdinanil Lassalle 

en Allemagne et sa fin tragique en 1864 : il fut tué dans un duel.‘ 

Voir, fin du volume, note E. : 

(2) Essai sur la répart. des richesses . . .…, Paris, 1888, p. 560. 

(9) S. Matth. XXI, Î. °
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comme dans le passé. Les journaux ne nous en font- 
ils pas connaître de temps à autre?11 y a quelques. 
mois, n’assistions-nous pas à celui d’uné pauvre veu. 
ve et pauvre mère, à la fois, s’asphyxiant avec ses. 

Quatre ou cinq enfants, parce qu’elle ne pouvait leur. 
donner du pain ? Et, à l'heure présente, — nous écri-- 

‘ vons en juillet 1892 __ les feuilles publiques ne nous. : 

_infortuné père qui, se trouvant dénué de tout, eut. 

entretiennent-elles pas d’un pèrede cinq enfants dont. 
l'aîné compte sept années et le dernier trois mois, . 

# 

“un instant la fatale pensée d’imiter la -veuve Hayem. . 

5
 

dans son cruel désespoir ? Heureusement, cet alsa- : : 
cien-lorrain, du. nom de Griesback, s’est rappelé: 
qu’il y-avait une assistance. publique ct qu’il était. 
préférable de lui confier ses enfants- par l'abandon. : 
que de-les plonger dans la mort. Quelques six semai-- 
nes se. sont écoulées — nous reprenons la plume: 
pour consigner le fait — et, à la fin d'août, dans. 
la-petite ville de Corbeil, département de Seine et. 
Oise, un médecin inscrit sur le certificat de. décès. 

heureux cherchait en vain du travail. | 
Nous pouvons ajouter, après des témoins autorisés, 

: d’un autre père de famille : Mort de besoin ! Le mal 

que bien des drames du même genre demeurent. ‘ 
‘ignorés (1)! ‘ . | . 

- À la charité des’unir à la justice pour les conjurer f 
(1) M. Goblet à publié dans son journal, la Petite République fran- 

faise, en novembre 1892, une bien ‘Iugubre statistique. D'après cetle | . Statistique, il mourrait en France 70,000 individus de faim, de froid, 
de misère. Nous voulons croire l'auteurbien renseigné. Mais leschiffres : straient-ils exagérés, n'en mourrait-il que la moitié, ce serait encore: ne horrible ! # -
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SI. 

RENTE FONCIÈRE ET INTÉRÈT. 

Nous avons défini le juste salaire et établi que l’ou- 
vrier y avait droit. Nous avons indiqué les principaux 
moyens de rendre même le salaire abondant. Le sa- 

. laire est la part du travail dans la production. Mais il 
ÿ à aussi la part des agents naturels et celle du cäpi- 
tal. La part des agents. naturels. s'appelle rente, la 
part du capital intérêt. Il nous parait utile de parler 
‘maintenant de ces deux: ‘paris: c’est une sorte de 
complément. -; = 

Sur quelles bases établirons-nous cette réparti- 
tion? 

Il est un principe gétréral qu'il faut placer en têle 
de notre examen et qui l’éclairera. Le voici tel que l'a ‘ 
formulé le P. G. de Pascal: 

L'on doit prendre part au produit ou & son. priuc 
dans la mesure où, soit directement, soit indirecte- 

: ment, l’on a contribué à son. existence. 

Le P. G. de Pascal continue par celte explicätion : . 
_« Cest l'application à l’ordre économique d’un. prin- 

« cipe qui fait partie de cette philosophie populaire 
« qui s’appelle le sens commun, du principe de cau- 
«salité. Un effet relève de sa cause dans la mesure 
‘coù celle-ci a exercé sur lui une influence, ou bien: 
“Cencore l’on à autorité sur ka chose dans la -mesure | 
€ où l’on est P auteur » (D: _ 

  

(1) Le Polit. sociale, 10 novembre 1889. 
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I. Quelle que soient l'origine et le. mode constitutif 

de la rente foncière (1), celle-ci a toujours élé dans 

l'état social un fait et un droit. Le propriétaire a tou- 

jours perçu un prix pour la cession de l'usage de sa 

terre; en d’autres termes un prix de location. Le pro- 

-‘priétaire s’est toujours vu parfaitement autorisé à le 

faire: il contribuait indirectement à la production, 

puisque, en cédant sa terre, il cédait la fécondité na- 

_turelle de celle-ci, fécondité qui est le premier facteur 

. de la production. (2). Ajoutons que la terre peut être’ 

plantée d'arbres, et les arbres, rapporlant naturelle- 

ment, sont à peu près les seuls générateurs des pro- 

duits ou des fruits. Conséquemment, la rente foncié- 

re subit des variations: « Elle dépend, dit très bien 

« M. E. de Laveleye, de l'utilité et de la rareté; un 

« fonds donne une rente d'autant plus élevée qu'il 

€ produit plus d'utilité, d’abord, et, ensuite, qu’il est 

« plus rare » (3). L'on peut citer, avec l'écrivain, à 

l'appui de lassertion, le Clos-Vougeot, le Chäteau- _ 

Laffitte, le Johannisberg qui, sans exiger plus de cul- 

ture que d'autres vignobles, rapportent une rente dix 

” fois supérieure. L'on fera, avec nôn moins de justesse, 

un: raisonnement analogue en comparant, au point 

de vue du travail ct du rendement, certaines terres. 

(1) Voir M. Ott, Trait. d'économ. social., Paris, 1892, tom. 1, pp. 406 

-etsuiv., et M. E. de Laveleye,. Élèm. d'économ. pol ., Paris, 1890, 

pp. 145 ct suiv. 

{2 Voir M. Leroy- Beaulieu, é op. at., pp. 78 ct suiv. relativement 

7 aux théories de divers économistes sur le caractère particulier du 

revenu foncier. 

() Éléments d'économie politique, Paris, 1890, P- 145. 
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‘de l'Europe, par: exemple les terres. de la Sologne 
‘et du Limousin et celles de la Normandie et du pays 
de Herve en Belgique (D). : . 
C’est pour ne s’être pas pénétré de ces ‘vérités, que 

M. Ott,- qui formule d'ordinaire: des raisonnements 
plus sûrs, à pu écrire : « Les conséquences funestes du 
« prêt à intérêt, la rente’ les renferme toutes,’ comme 

-« le prêt à intérêt lui-même. Comme le prêt à inté- 
: Crêt, la location des terres à prix d’ argent donne l'oi- : 

« siveté aux uns, tandis qu’elle prive les autres de 
« leur travail, ‘maintient la distinction des classes 

. Cet la dépendance des classes déshéritées, perpétue | 
« l'inégalité des fortunes, etc. ». Nous compren- 
drions ces lignes sous la plume d’un collectiviste qui, 
ne. voulant d'autre propriétaire que l État, fait de. 
‘celui-ci, et à titre gratuit, le grand distributeur des 
terres. 1 est vrai que M. Ott veut bien faire cette con- | 

- Cession à la page suivante : « Mais cette condamnation 
( celle prononcée contre la rente foncière au nom dela 

* justice absolue), « n'empêche pas que dans une société 
. Coù cette institution est passée dans les lois et les 

« mœurs, etoù tout s échange contre l'argent, les pro-. 
_« priétaires de terres ne puissent les louer sans Sor- : 

‘ «tir des limites de la justice relative » (2). . 
IT. L'on s’est placé à différents points de vue pour L 

traiter de l'intérêt et de sa légitimité. ‘ 
- Doit-on considérer le capital monnayé comme vrai- 
ment productif, : non par Jui -même.mais eu égard à 

(1) Elém. d'économ. polit,, même édit., p. 148. 7 
(2) Op. cit. + toin. LA PP. 409, 410.
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l’état social, ainsi qu’on le pense généralement au- . 
jourd’ hui, ainsi que M. J.B. Say. l’a formulé ‘dans 
cette phrase : « L'intérêt des capitaux représente et 
paie les services productifs des capitaux » (1). Doit- 
on.voir-en lui un travail accumulé ? Y a-t-il lieu de 
s'arrêter à Ja théorie de l’abstinence ou à celle, qui 
s’en rapproche beaucoup, du travail d'épargne? D'a-' 
.près la théorie du travail accumulé, l’homme en ne 
Consommant pas immédiatement son capital, rend ser- 
vice à la société, et ce service doit êtré rémunéré: | 
de là intérêt du capital. D'après celle de l’abstinence : 
ou du travail d'épargne, l’homme a dû faire violence 
à sa volonté, s'imposer des sacrifices pour ne pas con- 
sommer immédiatement son capital, mais le conser- 
ver à l'avantage des autres, et c’est tout cela qu'il faut : 
rémunérer : de là intérêt du capital. IH ya du vrai 
daï:s ces diverses doctrines des économistes ; et, à nos 
yeux, c’en est assez pour considérer le capital comme 
aidant, dans une mesure réelle, la production du tra- 
vail et, dès lors, donnant droit à à une rémunération 
ou à un intérêt. « Comme le dit Bentham, répondant 
«à Aristote, une darique d’or ne peut engendrer une : 
« autre darique, mais, avec celte pièce de monnaie, je 
« puis acheter un bélier et une brebis qui me donne- 
« ront des agneaux d’où naitra un troupeau » (2). C'est : 
ainsi qu’on fait justice du vicil axiome: Nummüs non 

{1} Cit. par M. Ott dans Op. cit. , tom. 1, p- 916-371. 
(2) M. E. de Lavelcye, Éléments d'écon.-polit., Paris, 1890, P- 487. 
Jérôme Bentham (1748-1832), célèbre publiciste anglais ‘et honoré 

par la Convention ‘du titre de,citoyen français, est le fondateur de l'é- 
cole dite, en morale, ulilitaire. 

” 
LA QUEST. our. — 13.
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parit. nummum, le nuéi "aire n engendre pas. de n 

numéraire. : 

. Doit-on invoquer encore le temps, non pas le temps 

en Jui-même, car le temps ne saurait augmenter la 

_ valeur.de l'argent, mais-le temps en tant que par sa 

durée il prive le prêteur du profit que ce dernier 

pourrait tirer de‘son argent? C’est le damnum emer- 

gens, le lucrum cessans et la’ destinatio lucrativa des” 

” théologiens; et il y a lieu d'ajouter l'obligatio sortent 
anté lèémpus delerminatum non repelendi. Assuré- 

ment, le dommage auquel on se condamne, le gain au- 
quel on renonce, le sacrifice qu’on s'impose, pour 

obliger en prêtant, l'obligation qu’on -contracté de ne 

pas exiger ses fonds avant un temps déterminé, -sont 

des titres sérieux, appréciables, pouvant donner droit 

à une rémunération qui, dans le langage usuel, 

: prend le nom d'intérêt. Comme on le voit, la théolo- 

gie se place à un autre point de vue, mais arrive au 

. même résultat. 

L'intérêt de ce capital se calcule d’ordinaire à \ tant 

pour cent par année, soit à 3, 4,5 5 ouGfrancs pour 

100 francs annuellement.  . 

- Ceux qui contestent la légitimité du “prêt à intérêt, 

comme M. Ott, parce que les titres sur lesquels on la 

fait reposer ne leur paraissent pas fondés, seront for- 

cés de souscrire à ces lignes tracées par cet écono- 
‘niste : « Dans une société comme la nôtre où le prêt ‘ 

« à intérêt s'appuie plus solidement encore sur les 

« mœurs que-sur Ja loi, il à ... certains avantages 

« que l’on ne saurait méconnaitre. Il est le seul moyen ‘
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-Cpour le trav ailleur privé d’un instrmient héréditaire 
‘€ a cnoguee Pinstrument de'travail, II permet seul 

à Tinférieur d’assurer sa suffisante vie, au vieillard 
°c “de goûter le repos après une carrière de labeurs. 
« Enfin le loisir qü’il donne est employé par quelques- - 
«uns à des travaux d'art, de littérature, de science, 
« même à des inventions industrielles, qui, pour ne 
« pas acquérir de valeur vériale, n’en sont pas moins ce 
«utiles à'la société » (1).- 

- Le capital monnayé prend place parmi les capitaux 
“qu "on appelle circulants. : ° 

‘Il y a, d'autre part, des capitaux qui por ent lenom de 
capitaux fixes: ce sont les objets empruntés et que. 
l'emprunteur doit rendre tels qu’ils sont, c’est-à-dire 
en nature et non en équivalénce. Ces objets sont de 
véritables opérateurs. Ils donnent droit à à une rému- 
-nération, car ils contribuent évidemment. et. puissam- 

. ment à la production. Celie rémunération ou l’inté-. 
.rêt de ces capitaux se proportionne au service rendu, | 
à la dépréciation subie, aux risques courus. | 
. Les déux dernières causes de la rémunération sont 
‘évidentes par elles-mêmes. La première le devient fa- 
cilement. Voici, dit très justement M. Leroy-Beaulieu, | 

“Cune machine à coudre prêtée à une ouvrière, une 
. € machine-outil prêtée à un fabricant, une charrue  : 
‘« prêtée à un laboureur...; dans ces cas, dans mille 
“Cautres, dans tous, n'est-il pas évident: ‘que l'objet 
« prêté à accru les moyens de production de l’emprun- 
‘«ieur, qu'avec le même travail, grâce à ‘cet objet 
« prêté, il a obtenu beaucoup plus qu ‘ln aurait eu 

() Op. cit., tom. 1, 22 401- 402: ‘ ‘ 

N 4
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« sans lui » ? Une conclusion précédente à son appli-' 

cation ici: « H n’est pas juste que emprunteur seul 

.&jouisse de tout le ‘surcroît de production que’ Jui 

« procure l'objet emprunté » @). 

. Nous avons parlé de capitaux circulants et de capi- 

taux fixes. Les économistes les désignent et les: 

classent comme il suit: dans la première catégorie, 

_avec la monnaie, les matières premières ou ce qui sert : 

à la fabrication, comme la laine, le lin, et les produits, 

_soit au cours dé fabrication, soit fabriqués, et dans la. 

‘seconde les constructions, les machines, les outils, 

les additions au sol, comme clôtures, fossés, galeries. 

dans les mines (2). L'on est en droit de raisonner 
analogiquement ici comme dans les cas précédents. 

. En général, la fixation de l'intérêt des capitaux tant 

fixes que circulants appartient aux usages ou à la 

coutume. Assez souvent, quand il s’agit du capital 

monnayé, il yaletaux légal, limite maxima qu’il n’est 

pas permis de dépasser (3). Toutefois, certains pays, 

. comme:la Suisse, la “Hollande, l'Espagne, le Wur- 

temberg, l'Angleterre, les États- Unis ont renoncé au- 

jourd'hui à cette limite maxima. 

En France — violation qu'il faut faire remarquer — 

« l'État s “affranchit lui-même, dans les cas de grande 

. (1) Essai sur la répart. des richesses. ., Paris, 1888, p. 234. 
(2) M. Où, Traité d'écon.: social, Paris, 1892, tom. 1, p. 185 ; M. 

E. de Eaveleye, Eléments d'écon. polit. , Paris, 1890, p. 88. 
(3) L'on dit même qu'en Suisse à la fin du XVII: siècle la réglemen- * 
. tation était absolue: on ne pouvait ni monter au, dessus ni descendre 

au dessous du taux légal (M. Leroÿ-Beaulieu, Essai sur la répart. 
, des richesses … » Paris, 1888, p. 276).
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€ nécessité, des prescriptions qu'il impose à à tous. Il 

« n'hésite pas, quand il ne peut faire mieux, à emprun- 
« terà 8 pour cent comme le baron Louis sous la res- 

‘« tauration ou comme le gouvernement de Tours en 
« 1870, à plus de 6 pour cent comme M. Thiers et 

°« l'Assemblée nationale en 4871 ». Dans les moments 
‘de crise, il autorise la banque de France à élever à 7, 
8 et 9 pour cent, le taux de lescompte. Il n’y a pas 

jusqu’à « certains établissements charitables, comme 

« le Mont-de-Piété, qui ne-soient investis du droit de 
« violer la loi du maximum de l'intérêt (1) ». 

. L'on demande, et avec raison, que chez ‘nous, en 

matière civile, le taux légal-soit abaissé de 5 5 à & pour 
cent. 

a]
 

$ IT 

‘ INSTRUMENTS DE TRAVAIL. | 

L'on entend par instrument de travail l'intermé- 
diaire, le moyen par lequel le travail s’exécute. L'on. 
distingue deux sortes d'instruments de trävail: les : 
naturels et ceux qui dans leur dernier état sont dus 
à l’homme. Les premiers sont la nature extérieure CS 
comprennent, par conséquent, sans parler de l’atmos- 
phère, la terre et ce qu’elle renferme, les eaux qui: 

l'entourent’ ou la sillonnent. Les seconds sont de 

création humaine, bien que leurs éléments ou leurs. : : 

forces originaires aient été puisés dans la nature : 

ainsi les outils, les machines, les matières premières 

Qi) ‘Essai sur la répart: des richesses. .. ; Paris, 1888, pp. "88, ? 279
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". non immédiatement” fournies par. ‘la nature, comme 

le lin et le chanvre que Ia. culture fait: produire au- 

sol. Il convient d'ajouter. le capital eoprement dit 

. Telle-est la distinction admise, -vraie au fond, mais 

qui n a rien d’absolu. ‘Eneffet, les instruments de tra-' 

vail naturels subissent souvent quelque travail prépa- : 

ratoire de l'homme. « Lés forces’ physiques ‘et chimi- 

‘ques, dit très bien M. Ott, par lesquelles le sol contri-’,. 

« bue à la végétation, : vagiraient pas sans Ja cul- 

‘ Cture; là chute d’eau qui fait tourner un moulin res-. 
«tcrait sans effet si.elle n’était dirigée » (1). Mais il 

laut remarquer que les forces: de la nature et le 

travail de P homme agissent en raison inv erse dans. ces 

‘deux sortes d'instruments de travail. Dans les‘instru- 

ments naturels, l’action de la nature est, ‘dominante; 

- dans les instruments créés , C’est l'action de r home. 
me, : : 1 
“Dans. notre société, les instruments de travail se 
trou ent généralement entre les mains des maitres ou, 
capitalistes. Non. ! 

.Y a-til licu de’ réclamer absolutnent, avec les col- 
“lectivistes, que les instruinents de travail deviennent . 
la possession des travailleurs? .. , . 

D'abord, ‘d’après ce que nous venons ‘d'établir, il: 

* faut excepter la propriété foncière et Ie capital pro-- 
prement dit, tous les deux parfaitement justifiés et in- 

= contestablement justifiables: 
Mais la' propriété foncière comprend le dessus et le° 

dessous du sol: Sans doute, la loi du 21 avril 1810 

(1) Op. cit. tom. 1, p.180... . | ee 

vo
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considère les : mines, après concession, comme é une 

propriété nouvelle. » . Mais les concessionnaires 

en sont devenus les légitimes possesseurs. D'autre 

part, à côté de la propriélé foncière, il y a la pro- ‘ 

priété mobilière, non moins bien justifiée, non moins 

bien. justifiable. L’on ne serait donc pas, en se- 

cond lieu, fondé à redire, à l'heure présente, avec 

les collectivistes: La mine aux mineurs, la carrière 

aux carriers, les outils. et les machines aux travail- 

leurs. ‘ 

. Ilest vrai que des propositions de révision n partielle 

ou totale de’celte loi:du 21 avril 1810 ont été dépo- 

sées à notre Chambre des députés. Il ÿ a notamment 

- celle de M. Laure. On en annonce une troisième de 

M. Édouard Lockroy. Cette dernière conclurait à la 

nationalisation: des mines. On dit que la grève de 
Carmaux en fera naître plusieurs autres. Mais, en 

attendant que la législation soit réformée, nos conclu- 

sions demeurent entières. : 

Quant aux matières'premières, œuvre partie ‘de la 

nature, partie de l homme, on ne saurait les adjuger 

gratuitement aux- ouvriers, à moins d'injustice à 

l'égard du POSSeSSOUr : c'estévident. - 

* Maïs, tout en respectant les (propriétés acquises, il 

est bien permis de désirer en faveur des travailleurs 
une transformation sociale qui leur permettent d’être 

‘réellement en possession des instruments de travail. 

Par là, leur situation s ’améliorerait considérablement, 

car le fruit du travail, plus équitablement partagé, 

serait pour eux plus rémunérateur: le capitaliste n’au-
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rait pas à en prélever une partie pour le prêt de ces 
instruments. 

Cette désirable transformation peut s ‘accomplir ré- 
volutionnairement ou pacifiquement. °° 

Révolutionnairement, si la force limpose absolu- 
ment, instantanément, intégralement. Tel est le vœu 
des ardents collectivistes en France eten Allemagne. 
De zélés socialistes, sans étiquette spécialé, ne veu- 
lent pas rester en arrière. Ils se rattachent, du reste, : 
au collectivisme. Ainsi, de l’autre côté ‘au Rhin, 
MM. Bcbel et Liebknecht, ne voulant pas s'inspirer 
des leçons de l’histoire pour comprendre qu’une sem-" 
blable réforme ne s'accomplit que progressivement. 
M. de Wolmar, lui, vient de se rendre à l’évidente 
raison: il se sépare de ses alliés, les deux chefs des 
socialistes allemands, pour s ‘affirmer simplement ré- 
tormiste (1). 

. Nous voulons croire que M. de Wolmar ne, serait 
pas avec les socialistes qui, réunis le 30 octobre der-. 
nier, à Paris, ont légiféré « par mesure transitoire et 
pour préparer l’affranchissement définif du salariat ». 

(1 M. Ferdinand Bebelest né à Cologne en 1840. Établi comme tour 
neur sur boisà Leipsick, il s'associa au parti ouvrier, se fit journa- 2 

- liste pour défendre ce parti, fut, à la même fin, député à la Chambre 
saxonne, au Parlement douanier, au Rcichstag où il siège encore. Il eut 

- à soutenir de nombreux procès ct à subir de nombreuses condamnations, 
. ce qui le rend d'autant plus cher au parti. ‘IL est auteur de plusieurs 
brochures ct de quelques liv. res pour la défense et la propagation du 
socialisme, 

M. Liebknecht est le collègue de, M. Dcbel au Reichstag allemand. n 7 
"est de 15 ans plus âgé, car il est në en 1895 à Giessen (Hesse-Darms- 

‘tadt). En 1849, il prit part à l'insurrection badoise et dut se retirer.
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‘Pour être transitoire, le décret n’en est pas moins 

violent, révolutionnaire. Il y est dit: « Le prix des 

« trävaux entrepris sera fixé par les syndicats et fédé- 

« rations, de manière à réserver au patron un intérêt 

« légal de 5 pour cent sur le montant des .capitaux 

« réels et non fictifs engagés par lui dans toute exploi- 

« tation industrielle ou commerciale, et sous la déduc- 

« tion des frais généraux justifiés. En cas de désaccord 

« sur la fixation de ce capital, le différend pourra être 

« réglé par des arbitres choisis en nombre égal par le 

« syndicat des ‘travailleurs et le patron ». Ce décret 

doit produireses effets dans toutes les nations. Aussi, 

«après ratification par le prolétariat de la région 

française », sera-t-il notifié « aux gouvernements et 

aux patrons »; et; « en cas de refus de leur part de 
S'y soumettre, la grève universelle sera le droit ». 

À la suite de la proclamation de la grève universelle 

par les délégations des travailleurs, ces mesures seront 

de rigueur: 
« 1° Aise hors la loi de tous des, travailleurs ré- 

« fractaires qui refuseraient de se soumettre : au décret . 
« les affranchissant; 5 

« 2° Mise en commun de tous les moye ens de sübsis- 

« tance dont disposent les travailleurs, pour la répar- 

en Suisse. Expulsé de ce dernier pays, il se rendit à Londres, puis 

revint à Berlin en 1862. Nous le voyons à. Leipsick en 1865 où il fonda 
avec M. Bebel le journal socialiste, Le YVolksaad. Membre du parle- 
ment, il eut la générosité de protester contre l'annexion de l'Alsace . - 

Lorraine. En 1879, it fut traduit avec M. Bebel devant la cour d'as- 

sises de Leipsick. et tous les deux condamnés à deux ans d'emprisonne- 

ment dans une forteresse. ‘ ' 

M. de Wolmar exerce une grande influence dans la Bavière, sa patrie. 

x 

:
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& é tition: en être. fâile au prorata des charges de famille 
« de chacun pendant toute la durée de la £ grève et .jus- 
«qu’à l’organisation du travail effectif » (1). 

C’est pacifiquement qu'il faut procéder, L'on pro-, 
-cèdera pacifiquement, si l’on procède lentèment, &uc- 
cessivement, Se montrant respectueux des. droits ac-: 
quis, si l’ on en appelle au moyen vrai ot salutaire de” 
réalisâtion, l'association ouvrière qui, suivant M. Ott, 
« doit avoir pour résultat de substituer l'épargne col- « 
« lective à l'épargne individuelle et de constituer ‘une, 

| € propriélé collective » (2). Mais le but atteint partiel- * 
lemeñt d’abord, totalement ensuite, des mesures se- 
raient à prendre ou à décréter pour empêcher le re- 
tour à l’état de choses actuel: ce serait d'assurer pour 
toujours aux travailleurs la possession des instru- 
ments de travail. V 

L'association ouvrière est le moyen vrai, avons-nous | 
dit; mais il n’est pas sans difficultés, ne se placerait-+ 
on qu'au point de vue des ressources. Aussi, ajoutons- 

‘ nous que, à nos yeux, en présence des difficultés si- 
Snalées, les sociétés coopératives pourraient être un. 
hèureux acheminement. 

+ h L 
\ 

SI. * . hi * 

DIFFÉRENTS PRIX ET LEURS. BASES. 

Les’ hommes ne pouv ant se > suffire à à eux- -mêmes, le 
travail, dans une société civilisée, est nécessairement 

4 Ce Décret socialiste a êlé publié par les j journaux. | 
(2) Traité d'écon. social. : Paris, 1802, tom. 11, p. CH.
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divisé, ct, par suite, un échange de produits s'établit: 

entre eux. Cet échange: “peut s'effectuer - par simple 

troc, ce qui. est primitif, où au moyen.de ja monnaie. 

ce qui depuis longtemps est le mode ordinaire. L’opé- 

_ration:est basée sur la valeur des objets. De là ces : 

expressions employéés indifféremment : prix et valeur 

en échange. La'valeur des objets est basée, à son tours, 

soit sur le travail,. | Soit. sur l'utilité, soit sur tous les 
deux. , eus re 
-La base première, naturelle, essentiellé, est le tra 

vail, le travail dans la. durée qu’il demande, les ef- 

forts qu il” impose, les dépenses qu'il -nécessile ou 

occasionne, a nécessitées ou octasionnées, en d° autres | 

termes le coût de la production: C’est là une vérité gé-. 

néralement admise êt, d’ailleurs, d’une incontestable 

évidence. Elle peut se férmuler dans la proposition: ?, 
suivante: Quand les conditions des pr oducteurs sont 

égales et que chacun peut créer librement les pr oduils. . 

par son travail, la valeur en échange esl en raison du. 
Lravail qu'a coûlé chacun de ces produits(1). Voilà ce* 
‘qu ’on nomme le prix nalurel où nécessaire. 

La base secondaire, accidentelle, parfois factice, est : 

l'utilité. Ici, il fautse placer à à un double point de vue. 

Ou bien il y a monopole dans la production, ou bien 
‘il n’y en a pas. ue , 
+ Avec le monopole, la liberté des se. pourvoir ailleurs 

est enlevée; et, comme c’est à lui qu’on doit s’adres- 

ser pour l'objet j jugé utile, il faut subir le prix fixé par 

le monopole,ou consenti par lui. Ce monopole peut 

avoir pour cause la nature des Choses ou la condition” 

0) M. Ott, Traité d'écon. social., Paris, 1892, tom. 11, p. 123. 

a. 

» : 3 . \ — i
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sociale. En premiér lieu, nous avons les services ren- 
dus et les produits engendrés: par des talents hors 
ligoes comme les opérations d’un habile chirurgien, 
les plaidoiries d’un éloquent avocat, les tableaux d’un 
peintre de renom, les livres d’un. savant ou brillant 
écrivain, les-inyentions. En. second lieu, - l'histôire 

. nous apprend que les “monopoles, conférés par la loi 
- ou la coutume, étaient nombreux SOUS l'ancien régi- ‘ 
me. Aujourd’hui, il n y a guère que l’État qui se. soit ‘ 

‘réservé, comme source féconde d'impôts, certains mo- 
nopoles, par exemple les monopoles du tabac, de la 
poudre, des allumettes. De ces faits découle, comme 
conséquence, cette seconde proposition générale: 
Quand les conditions .des producteurs sont inégales, … 
quand chacun ne peut créer librement les produits par. 
son travail, la valeur des produits est en raison de leur. 
utilité (1). Voilà ce qu’on peut appeler le prix de con- 
vention, lequel est d'ordinaire supérieur au prix na- 

‘‘turel. D | 
S'il n’y a pas de vrai monopole, les demandes, en 

. attestant l’utilité des choses, deviennent..le principal . 
facteur dans l'évaluation du prix; et, alors, se combi- 
nent ensemble, dans une certaine mesure, le travail 
et l'utilité. C’est ce qu'on peut appeler la valeur en 
usage Ou le prix courant. Le prix. courant est déter- 
miné par l’ensemble des échanges dans un temps don- 
né,.car il s'établit principalemet sur. la rareté ou 
J’abondance par rapport aux besoins. Tantôt il s'élève 
au-dessus du prix naturel, tantôt il descend au-des- 
sous." Dans le premier cas, il ÿ a ou il ipeuty avoir bé- 
_® Traité. +, ibid., p. 130.
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néfice plus grand pour le producteur. Dans le second, 

il ÿ’a ‘certainement perte pour lui. Les phénomènes 

“deviennent particulièrement sensibles, quand il‘s’agit 

de la pauvreté ou de l'abondance d'une récolte. De là 

cette troisième règle: En général, le prix des choses est 

enraison de leur.rareté et des demandes. ‘ 

Nous avons défini trois prix: le prix naturel ou 

nécessaire; le prix de convention, le prix courant. On L 

-en distingue deux autres: le prix de révient et le juste 
"pri. 

Le prix de revient n'est autre que. le prix nalurel 

ou nécessaire, c’est-à-dire le coût de la production. 

Nous avons indiqué en termes généraux ce coût de : 

la production. Il y a lieu ici de préciser davantage. ‘ : 

Pour savoir donc très exactement ce coût dela pro- 

duction, il faut faire entrer en ligne de compté — 

nous einployons les expressions de M. J.-B. Say — 

les sérvices productifs qui se rangent sous ces trois 

chefs; services productifs du travail tant du maitre 
que de l’ouvrier, services productifs des capitaux soit 
fixes soit circulants, services productifs des agents na- . 

turels. Le coût de la production subit des variations 

suivant certaines circonstances, circonstances de per- 

- sonnes, de lieu, de temps: ici, on est plus actif, plus 

habile, plus soigneux; là, quelques agents naturels se . 

livrent à meilleur marché : ailleurs, des machines rem-' 

placent des bras. Danslapremière circonstance, il est 

possible d'établir des moyennes. En face des deux au- 

tres, il est sage de déterminer le prix derevient ou le 
coût de la production pour un temps et un lieu spéci-
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fiés. Mais qui peut être bien en situation pour fixer, 
d'après .ces données, le prix naturel ? Des sy ndicats 
professionnels : cônstituës ad hoc: et, à notre sens, ces 
‘syndicals . devraient. être mixtes: ce sèrait un bon 
moyen pour qu'ils fussent plus Jmpartiaux et par- 
tant plus justes. : - 

: Le juste prix, selon la plupart des économistes mo-. 
dernés: est celui qui résulte de l'offre ct de la demande 
ou de‘lactord entre le ‘vendeur ct l'acheteur. Il n° Ÿ 

aurait donc pas de juste prix en soi. Mais raisonner’ 
ainsi, C’est se mettre en opposition avec les révélations 
de- la conscience universelle, les lois sacrées de la 
morale, les intérêts bien entendus de Ja société. 
En effet, de tout temps, l’on a pensé qu'il y avail 

un prix en rapport avec la valeur des choses, que c’é- 
tait là le justum ‘pretium, qu’exiger un prix supérieur. 
était un acte malhonnôûte. Aussi, les lais civiles autori-" 
sent-elles les résiliations des conventions qui causent 
des dommages considérables aux parties. | 

La morale s'oppose à ce que lon s ’enrichisse aux 
dépens des’autres, à ce que l’on se dépouille les uns 
Jes autres, car ce serait violer le droit de propriété; 
et n’est-ce pas ce qui arriverait, s’il n'y avait pas éga- 
lilé dans les échanges, si P on n 'ädmettait pas de jus- 
um pretium® . . 

Et la société elle-même ne serait-elle pas un. vaste 
théâtre où il serait licite dej jouer au plus fin, au plus 
“rusé, où les exploiteurs auraient raison et les sCrupu- 
Jeux tort! Triste société qui porterait dans son sein. 
des principes de décadence et de mort! “. 
L antiquité et le e moyen âge avaient donc raison de” 

ES
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proclamer le Justum prelium in se. - Mais quel est. ce | 

juste prix en soi? - : 27e ‘ 
Le juste prix-.en soi est le prix de revient quai 

même est le prix- naturel ou nécessaire, en d’autres 
termes le coùt de Ia production. .- : 

Conséquémment nous dirons avec M. Oit: « Les | 
« prix fondés sur la seule utilité: sont essentiellement 
.Cinjustes »; et nous nous inspirerons de M.J. RB. Say: 
pour reprodnire cetle autre proposition: « Profiter du 
« monopole qu’on possède pour élever la valeur d’un 
« produit au-dessus de Sa valeur naturelle, au-dessus 
« du prix et de la peine qu’il coûte, c’est cominettre 
une spoliation » (1). 

Toutelois, dans l’état actuel des. sociétés, -nous’ 
n'aurions garde de condamner absolument le prix cou- 
rant dont les bases d'évaluation sont, à la fois, le tra- 

vail et l’utilité. Bornons-nous, pour l'instant, après 
avoir exposé la vraie doctrine, à aspirer vers un état 
de choses qui soit en rapport avec elle. Cet état de 
choses pourra se réaliser surtout sous et par le régi- 
me. de l'association. ‘ 

Un vœu qui devrait avoir, ct dèpuis longtemps, sa 
réalisation. - 

Le prix du pain.est fixé. par l'autorité publique, ; 
coutume salutaire dont on peut découvrir les pre- : 
mières traces jusque dans les règlements deS. Louis. 
Aujourd’hui la méthode employée, du moins à Paris, 

pour la fixation du prix du pain est la suivante: on 

prend la moyenne du prix de la farine à Ja halle au 

(1) Trailé d'écon. sociale, Paris, 1892, tom. 11, pp. 185, 181. 
,
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- blé,\et l’on opère d’après cette donnée, que 100 kilo- 
grammes . de farine produisent 130 kilogrammes de 
pain blanc. 

Pourquoi n'en pas faire autant pour la viande de 
. boucherie? La viande de boucherie n'est-elle pas, 

presque à l'égal du pain, un aliment de. première né- 
cessité? L'évaluation du prix serait-elle beaucoup 
plus difficile? Ne pourrait-on: pas, étant donnée par 

‘le marché la moyenne du prix du kilo de viande vi- 
vante pour” chaque espèce de bête, fixer le prix, et 
par catésorie, du kilo de viande morte ? La liberté 
accordée aux bouchers cst fatale. 

À la suite de notre dernière guerre, ceux-ci ont 
augmenté leurs prix: il y avait certainement raison 
pour cela, puisqu'il y avait pénurie de bestiaux. Mais 

“ils n’ont eu garde de les abaisser, la pénurie cessant. 
Il est constaté. aue la juste proportion n’existe plus 
entre le prix d’achat et le prix de vente, et que, dès 
lors, des bénéfices exagérés se font aux dépens du con- 
sommateur à qui les bouchers vendent trop cher, ‘et 
aussi du producteur à qui ils achètent trop bon mar- 
ché: ils sont devenus les maitres de la situation qu'ils 
exploitent à leur profit. | 

Avec la tarification, ils auraient leurs légitimes béné- 
fices, sans pouvoir en appéter d’autres, travailler 
ou manœuvrer pour d° autres; “et tout” le monde s’en 

ù “troüverait bien. Mate - OÙ
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BOURSES DU TRAVAIL. 

L’Encÿclique sur la condition des ouvriers re- 
commande de « pourvoir d’une façon toute spéciale à 
ce qu’en aucun temps l’ouvrier : ne manque de tra- 
vail ». L'on entrera certainement -dans l’esprit- de la 
recommandation pontificale en offrant à l’ouvrier des 
moyens faciles et économiques pour s’en procurer. 
Or, les bourses du travail se présentent comme un de .. 
ces moÿens, le principal, peut-être. Voilà ce qu'un. 
industriel de Liège, M. Van den Born, a exposé au : 
congrès de Malines en 1891, . - 

En conséquence, un double vœu a été voté dans la : 
même assemblée: d’abord, le vœu « de voir s'établir - 

-des bourses du travail dans les locaux » des «associa- 
tions ouvrières » et des « patronages », et, autant 
que possible, formées de patrons et d'ouvriers ; en- 
suite, celui « de voir les catholiques accorder leur pa- 
tronage aux bourses mixtes, créées ou à créer dans les. 
grands centres industriels; lorsqu'il est reconnu que : 
leur concours peut assurer le succès de semblables 
institutions ». ‘ De 
.Ces deux conditions très rationnelles, très oppor- 

lunes étaient apposées: on devra « faire exclure la 
politique » des programmes des réunions et «exiger 
que les patrons et les ouvriers catholiques soient ad 
mis à participer dans de justes proportions à l’admi- 
nistration de l’œuvre ». a ‘ 

. 

\ 

"LA QUEST, Ov. — 44,
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Puisque: les bourses du travail sont une bonne: 

œuvre, il faut s'appliquer à leur donner une bonne or-. 
. ganisation.. À ce sujet, on peut en appeler déjà à à ir ex- 

- périence. ‘ : 
- À Bruxelles, comme cela a aëà été signalé dans .ce 

même congrès de Malines, on à récemment créé une 

bourse dur travail qui est « entièrement livrée aux 

mains des sy ndicats ouvriers ». C'est une organisa- : 
tion défectueuse. On peut en dire autant, et: pour. là 
même raison, ,de la Bourse centrale du travail à Paris. 

— Elle est même-plus exclusive que celle de Bruxelles, 

.. car elle n’admet pas tous les groupes ouvriers: pour 
avoir l’honneur de l'admision, il faut être dans le mou- | 

vemient socialiste révolutionnaire. Cette « Bourse du 

. Ctravail, écrit M. CI. Jannét, appartient à peu près 

« sans partage aux syndicats de la Fédération socialis- 

Ce des travailleurs. .; on ÿ admet au besoin les délé- 

« gués des cercles d'études. sociales et des gr oupements 

€ corporalifs, c’est-à- dire des. groupes socialistes qui 
« ne prennent même pas la peine de sé conslituer' en : 

€ syndicat légal. Toute l'influence résultant dela pos- 

_ “« Session d’une institution officielle est. donc ‘livrée 

-1 Càune faction qui s’en sert pour ‘opprimer la mino- 

€ rité et souvent même la majorité » (1). 

(Les Socialishe d'État : ..,.Paris, 1890, p. 582565. - - 
L'écrivain ajoute celte nofe, d'après le journal. Le lemps: & Au mois _ 

« de mars 1888, un groupe corporatif de peinture a envahi la Bourse 

(du lravuil à Paris-ct a expulsé par la force la chambre syndicale 
«qu'y avait installée lé conseil municipal. Dans sa session de décem- ‘ 

« bre 1889, le conscil'a essayé, mais vainement, d'établir un modus 

T« rivendi entre les groupes rivaux el de déterminer les conditions de
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‘Par contré — ceci à été également signalé au con- 
"grès de Malines — à Liège, l'Œuvre des chauffoirs peul 

‘ être considérée comme ün modèle, L'on est en droit 
de formuler le mème jugement sur la Maison ‘des ou- 
vriers de Bruxelles et aussi, d'aprés M. Claudio Jan- 

net, sur la Maison des métiers de Louvain (1). Les 
‘ bourses -du travail trouvént leur principe de prospé- 

rité en ce qu’elles sont ouvertes aux patrons comme 
aux ouvriers, à ceux-ci pour demander du travail, à 
ceux-là pour demander des bras, à tous pour s *enten- 
dre. Il y a, croy ons-nous, une autre cause de .succès 
pour la Muison des ouvriers de Bruxelles et là Maison 
des métiers de Louvain: elles ont une base confession- . 
nelle, c’est-à-dire catholique. 5“ 
On ne saurait jamais trop appuyer sur le point sui- 
vant: lt politique devra toujours et absolument être 
bannie de ces établissements; car la politique, telle - 
qu’elle se présenté aujourd’hui, n'obtient trop souvent : 
que cé triste résultat: embrouiller les choses ‘et divi- 

ser les céprits. - < 
Ce n'est pas, .en ‘demandant l'organisation de ces” 

boursés, que nous voulions, à l'exemple de M. de Mo- L 
linari et de plusieurs “économistes de la même école, ‘ 

. considérer le-travail comme une simple marchandise, 
Nous avons une plus haute idée du travail: à nos yeux," 
il y à en lui une fonction sociale. . 

_ Au congrès de Malines de 1891, on attachait une 
telle importance à la création de ces bourses, qu’on 

« consistance {existence s sans doute) des syndicats qui prétendent l’ ad 
« ministrer ». 

(1) dbid., p. 581. —
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_émit un troisième vœu — c'était surtout eu égard à 
notre état social de l’heure présente — celui « de pro- 
« téger et encourager la création de bourses du travail 
4 pour femmes dans toutes les villes où les agences 
«de placement n'inspirent pas une entière confiance 

-. € au point de.vuc de la moralité ». - 
- Les agences ou les bureaux de placement ! On en &t | 

- bien du mal. Mais, quoi qu’on dise et quoi qu'on fas- : 
se, ils sont appelés à subsister tant qué les bourses du - : 
iravail, organisées pour. les diverses professions, ne 

se substitueront pas à ceux. Les vœux, émis au con- 
grès de Malines, devraient donc s’interpréter en ce 
sens et se multiplier dans cette proportion. , ‘_. 

S \ 

. KARL MARX ET LE TRAVAIL. 
. 

- Nous venons de voir que la valeur naturelle des 
objets est le coût de la production, telle que-nous l’a- 
“vons précisé. Karl Marx a uné autre théorie, Pour lui 
cette valeur est uniquement le travail moyen que ces 

Objets ont imposé, c’est-à-dire le temps qu’un ouvrier 
de force et d’habileté moy ennes et dans des conditions : 
normales a consacré à les produire. Il ya là une 
grave erreur, puisque, -nous venons-également de le 
Voir, il existe bien d’autres éléments dont il faut tenir 
compte. Conséquemment, le raisonnement de Karl 
Marx manque de bases. solides, lorsque, s'inspirant de 
la pensée de Proudhon; iltend à établir que l’ouvrier . 
est spolié par le capital, parce qu'avec la rémunéra- 

=
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‘tion de son à travail louvrier ne peut se > procurer le : 

produit de ce même tra ail.” 

Karl Marx prend encore - pour guide Proudhon, - 

quand iltraite ce qu'il appelle Lx plus-value (1). La | 

plus-value est ce qui, dans Je prix de vente, excède le. 

prix d'achat. Ainsi, vous achetez. des marchandises | 

100 francs et vous les vendez 110 francs. Les 10 francs ce 

de bénéfices sont la plus-value. L'économiste alle- : 
mand $e prononce contre ces bénéfices: c’est une con: 
séquence de son système. Pourtant, toute peine «mé- 

-rite salaire.’ , - 

Mais ce n ’est pas précisément à ce point de vue que : 

se place Karl Marx. Il voit dans ces opérations com:  * 

merciales des opérations de capitaliste. Or, pour ‘bé- 

néficier, ceux-ci ne s’y prennent pas comme il.vient- 

d’être dit; car s’ils adoptaient cette méthode, les au- 

tres commerçants agiraient de même dans la sphère 

de leur action, .et alors on n’obtiendrait pas le résultat 

désiré. Les capitalistes suivent une autre voie. Ils se 

rabattent sur l’ouvrier; et voici comment.  - 
IL y a à distinguer entre le travail etla force dutra- : . 

“vail, Ce n’est pas le travail. que l'ouvrier vend au  .… 

‘maitre ou capitaliste, mais bien la force du travail: 

pour. un temps déterminé. Le prix de cette force 
n’est autre que ce qui est nécessaire à la subsistance 

de l’ouvrier, en d’autres termes à l'entretien ‘de cette 

force ellé- mème. Et c’est là que se trouve la source ‘ 

* des bénéfices pour le capital. En effet, le prix de la 

() Sismorli avait. employé, dans le mème sens, Y'espiesston : 

mieux-value (M. Oit, Traité d'écon. soc... Paris, 1802, tom.1, p. 459).
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nférieur au prix du travail moyen ct c’est d’après le. travail moyen que- se règle la va- “ Jlcur d'échange, D'où bénéfice pour le -vendeur.:Un exemple va jeter la lumière sur ce point. Un objet est : façonné en douze heures de travail. D’après la valeur d'échange, ces douzeheures de travail sont estimées six francs ; mais, si l'on.pense que trois francs suffisent à l'ouvrier, ce qui est le prix de la force du travail, ces - douze heures ne sont réellement payées qué trois francs. Reste donc pour le maître ou capitaliste une plus-value de trois francs. Tout cela est injuste; car il Ya encore là spoliation de l’ouvrier par le capital. -. Mais, avant d'admettre la conclusion, il faut s’assu- rer de la valeur des prémisses. Or les prémisses sont . fausses. : Lo on En ‘effet, la première aséertion cst' purement gra- ‘ tuile. Comment Karl Marx a-t-il pu dire ‘que, dans des cas.particuliers ou dans une branche d'industrie ou de commerce, le prix de vente ne pouvait s’éle- ver au-dessus du prix d'achat, parce que, tous les au- . res producteurs et marchands haussant également leurs prix de vente, il y aurait nécessairement com:- : pensation et, dès lors, absence de bénéfices ? D'abord. une pareille élévation dans le même temps et dans Ia même proportion est impossible : il suffit de réfléchir pour le comprendre. Ensuite, il-existe «un certain ° nombre. de Consommateurs, ‘les rentiers, les em- . ployés à appointements fixes, tous les ouvriers qui .ne vendent aucun produit et pour lesquels il ne sau- r'ait être question de profits et de bénéfices » (D) 
© (MO, Op. cit., tom. 1, p. 486. | 

force du travail est ir
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D'autre part, cette distinction entre le travail et la 

force du travail, cette différence entre le-prix de l'un 

“et celui de Pautre ne, reposent absolument sur rien. 

C'est vraiment le travail que veut le maitre êt que 

- cède l’ouvrier, c’est vraiment le travail que l’un paie 

à l’autre. La force du travail,est une idée abstraite; 

“elle ne saurait entrer pour rien dans les traités. 

_Que deviennent donc les capitales injustices décou--. 

- vertes par Proudhon et par Karl Marx (1)? Puisque 

Karl Marx à emprunté à Proudhon la basé de sôn sys: 

\.
 

tème, l'on se demande d'où vient au premier sa gran- 

‘de renommée? Sans doute, Karl - Marx a donné. des 

… développements particuliers,. émis quelques -idées 

‘ nouvelles, fait surtout connaitre les procédés de l’in- 

. dustrie anglaise. Mais nous estimons qu’il a principa- : 

lement grandi de l'oubli de Proudhon (2). 
- (1) Voir : K. Marx, Le Capital, ouvrage traduit en français par M. J.- 
toy, Paris, s. d. ; M. G, Deville, Le Capital de Karl Marx résumé et ac- 
compagné d'un aperçu sur le socialisme scientifique. Paris, s. d. ; M. 

- E. de Laveleye, Le Socialisme contemporain, Bruxelles, 188, pp. 75 

et suiv. ; M. Oùt. Op. cit., tom.1, pp. 482 etsuiv,tom.n, pp. 308, 313 ; 
 M.Leroy- -Beaulieu, Le collectivisme, Examen crilique du nouveau 50- 

cialisme, Paris, 1885, pp. 236, et suiv. 
(?) Parlant de l'invasion allemande sous le couvert de la juiverie, 

; 

après nos désastres de la dernière guerre, M. Drumont a écrit ces li: : 
ges: « A partir de 1870, il n'y a plus de socialisme français ; tous les 

r« grands écrivains socialistes français, Proudhon en tête, tombent dans 

« le troisième dessous. Karl Marx cst salué grand homme; que "dis-je ? 

« grand homme, il est presque pape, presque demi-dieu ; on ne jure 

« que par Karl Marx » (La libre Parole, 27 mai 1892). . 
Karl Marx, d'ailleurs, vint à Paris dès 1843, et il y revint en 1848. 

Il ÿ connut .nos socialistes ct, en particulier, Proudhon. Il se fixa à 

Londres en 1849, y étudia les théories socialistes de ce pays et son état -- 

« - 

“industriel. Ce fut là, en 1867, qu'il publia son ouvrage, Le capital. -
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-$ VI- 
,. © : . CONCURRENCE. 

-.  Onla dit, la concurrence est en grund ce que le con- | Cours est en petit, Elle peut et doit donc être un prin- - c'cipe d'émulation, mais à la condition qu'elle ne sera ". Pas illimitée, Les limites qui s'imposent à elle, ce . : SOnt les limites mêmes de la justice et de la morale. ‘ Conséquemment, du. premier chef, il ne saurait n être permis, au nom de la Concurrence, d'opérer des . acCaparements, cause de tant de maux (1), de faire - des coalitions pour constituer d’illégitimes et ruineux Monopoles, de se livrer à de frauduieuses manœuvres - pour déterminer une hausse ou une baisse de prix . dans la pensée d'occasionner Ja perle de gens du même miélier ou du même commerce, d’avoir recours à la falsification des marchandises par l'introduction d'éléments mauvais ou inférieurs pour être à même - de livrer à meilleur marché. Notre code pénal renfer- me des articles sévères sur ces différents points, On 

. Ce que nous disons de Karl Marx comme emprunteur, nous sommes en droit de le dire dé Rodbertus ct de Lassalle, deux antres célèbres socialistes allemande. : Ils ont cmprunté substanticllement leurs théo- ries, Lassalle à Louis Blanc, Rodbertus à William Thomson, bien que nos écrivains n'aient pas été inconnis ä ce dernier, car il vint aussi à Paris après 1830 (M. Ott, Trait. d'économie, soc... Paris, 1892, < “tom. 1, pp. 478, 482) LT L (1) 1 y a en ce moment une levée de boucliers contre la juiverie. Il *€st certain que celle-ci n’est guère en droit de se blaïtidre ; car dans les accaparements on trouve presque toujours la main et les manœuvres de quelques Juifs, | oi : oo
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peut lire, en particulier, les articles 419, 420, 318, 
475, 411. Mais il faudrait que cette sage législation fut - 

rigoureusement appliquée. Peut-être y aurait-il quel- 

. que chose à ajouter ? Ce serait d'accorder, chaque. 

fois-que ,cela ne deviendrait pas impossible, une ac- 

tion civile ou’ des dommages-intérêts aux victimes de 

- ces procédés déloyaux. L * 

Du second chef, les deux articles 421 et. 42 du co-. 

de pénal concernant les paris où les conv entions as- 

similées aux paris sur leseffets publics devraient être 

“étendus aux manœuvres de même nature concernant : 

les marchandises. Voici ces articles :-« Les paris qui 
«auront été faits sur la hausse ou là baisse des.effets 
«publics seront punis des peines portées par l’arti- 

«cle 419 ; — Sera réputé pari de ce genre toute con- 

«vention ‘de. vendre ou de livrer des effets publics qui 

«ne seront pas prouvés par le vendeur avoir. existé à : 

- «sa disposition au temps de la convention ou avoir 
«dû s’y trouver. au temps de la livraison ». Encore 

ici, il semble bien qu'il y aurait une addition à faire 

à la répression édictée par le code : « Ce serait, selon 

«la pensée d’un économiste, de donner une action 
« pendant einq ans aux créanciers d’un débiteur. qui 

«aurait failli par suite de pertes de jeu, -action diri- 

. «gée contre les joueurs gagnants et tendant à la re- 

« vendication des sommes perdues .»(1). Mais hélas ! 
’ même en.ce qui regarde les effets publics, nous sa- 

vons” que l'usage, plus fort que la loï, tolère l’agiota- 

ge. Ces ventes à primes, pour parler. le langage de la 

(1) M. Ott, Op. cit, tom. if, p. 969. L'économiste visé est M. Marius 
Rampal. Let
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bourse, ces opérations qui s'appellent report et dé- 
port, sont-ils autre chose qu’un agiotage public? Et 
dans ces étranges spéculations, les rôles que jouent les haussiers et les buissiers Pourraient-ils être “avoués par la morale? Qui ne sait les fausses nou: . velles que, dans leurs intérêts respectifs, les haussiers - 
ctles baissiers font circuler, les manœuvres auxquel- * -lesils se livrent ? La politique intérieure et extérieure, 

‘Ja paix ct la guerre, la sécurité.ou les troubles du de- * dans, les crises ou l’état prospère, ne sont-ils pas au- 
tant de mines qu’ils exploitent avec une ardeur etune . tenacité qui font plus d'honneur à Jeur ‘habileté qu'à leur conscience? Comment donc oser espérer l’exten- “sion de la pénalité aux marchandises et l'addition lé- 

 gale aux deux articles ? Pourtant,’ il faut réclamer sans cesse ces deux choses : c’est justice et d’un inté- . rétsocial. CT 
_ Du second chef, il y-aurait encore à réfréner, si 
c’est possible, les jeux de bourses qui ont pour mno- bile.des connaissances puisées à des sources plus où - ‘ moins pures et qui permettent d'opérer sans aléa, 
ce qui assure aux joueurs des bénéfices certains, con- sidérables, mais au détriment des autres qui y trou- 
vent parfois leur ruine. Aux yeux du monde, ce sont souvent des jeux innocents. Mais il n’en saurait être 
de même aux yeux de la véritable honnèteté qui ré- 
prouve tout dommage causé sciemment au prochain, 

Peut-être ne faut-il pas prendre à la lettre ce que 
nous avons Iu quelque part, à savoir que les plus … grandes fortunes de la France et de l’Europe sont - dues à d’heureux coups de bourse ? Mais il est certain



© COMPLÈMENTS ©. 919. 
  

qu’on pourrait en citer plusieurs, et.encore faudrait-- 

‘il ajouter que les.joueurs ont opéré dans les circons- 

tances signalées. : 

Qui n’a entendu parler du beau- “père d’un célèbre 

! ministre de Louis-Philippe ?. Le beau-père à été vrai- 

ment heureux dans ses opérations de bourse. Mais : 

l’on s’acharne à répéter que le gendre par sa connais- ” 

: sance des dépêches n’y a pas été étranger. 

Ce qui suit est peut-être moins connu. 

C'était en 1815. Un des cinq fils de Mayer “Amschel. . 

Rothschild ‘était banquier à Londres, c comme les : 

quatre autres Pétaient à Francfort, Vienne, Paris et 

Naples. Il s'appelait Nathan. Aussitôt après le retour 
de Napoléon en France, il se dirigea sur la Belgique 

où les armées devaient se rencontrer? Les Prussiens : ‘ 

furent battus à Ligny le 16 juin ; mais, deux jours 
plus tard, Napoléon succomba à Waterloo. Alors, Na-- 

than Rothschild se dirigea au galop de son cheval sur 

. Bruxelles, puis dans une chaise de poste sur. Ostende 

où il arriva le 19. La mer était démontée. Pas un pé- 

“cheur qui voulût l’affronter. Mais deux mille francs 
“offerts par le voyageur furent d’une éloquence con- …. 

vaincante. Le soir du même jour, Nathan était à Dou-. 

vres et, le lendemain, à sa place habituelle au Stock- 

Exchange. La nouvelle de la défaite de Blucher arrivait 

et l'on ajoutait que Wellington était hors d’état de te. 

nir tête à Napoléon. Nathan n'eut garde de rétablir 
la vérité'en faisant connaitre la victoire des alliés à 
Waterloo. Les fonds baissaient,. baissaient toujours. 
‘Nathan vendait, mais on achetäit pour lui; il vendait 

peu, mais on achétait beaucoup, en sorte qu’il réali-
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sa, comme bénéfices, près d'u million de livres ster- 
ding ou vingl quatre millions de francs. Ces faits sont 
“considérés Ajourdhui « comme pleinement “histori- : 
ques. -°. 

7 Telle est-une des sources fécondes de la plus g gran- 
de fortune de l'Angleterre, car Ia fortune de M. de Roth- 
schild de Londres est évaluée aujourd’ hui è-un mil- 

. liard, tandis que le .duc de Westminster qui vient 
après ne possède que quatre 6 cents millions (D). 

a) M. de Varigny, Les { grandes for tunés AUX États-Unis et en An- 
ylelerre, Paris, 1889, p. 30-31. 

Nous avons puisé noë renseignements s sur ces deux fortunes dans la 
liste dressée par cel écrivain sur les douze personnes les plus riches du 
monde. LS \ - 

Voici celte liste qui peut intéresser nos lecteurs 1° 

  

  

      

+ ere CAPITAL REVENU ANNUEL sous NATIONALITÉ { francs) (francs). 

Jay Gould Américain 1,375, 000..000]70, 000, 000 
JW. Mackay id. 1, 250, 000, 000[62, 500, 000 

* Rotehschild “ ‘JAnglais 1,000, 000, 00050, 000, 000 
C. Vanderbill : Américain, 625, 000, 000|31, 250, 000 
JP. Jones : id. © [7 500, 000, 000,25, 000, 000 | 
Duc de Westminster| Anglais ‘ -400, 000, 000|20, 000, 000 
“John J. Astor Américain ° 250, 000, 00012, 500, 000 . 
_W. Stewart ” | id. 200, 00, 000!10, 000, 000 
“3. G. Bennet . .id. 150, 000, 000! 7, 500, 000 

* Duc de Sutherland [Anglais 150, 000, 000! 7, 500, 000 
Duc de Northumber-| ‘ id. 125 » 000, 000! 6, 250, 000 
à [land 

. Marquis de Bute id, : 100, 000, 000 5, 000, 000 

x
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Du reste, les Juifs sont passés maitres dans les jeux 

de buurses. S'ils savent s enrichir, ils n "hésitent pas : 

à ruiner les autres. Le krak de l'Union génér ae n ’est 

"pas du fait la seule attestation. ‘ 

- Concluons, , —— 

Que nos législateurs se mettent à l’œuvre; que sur 

différents points la législation se complète, que sur- 

‘tout elle parle avec autorité.;.que les pouvoirs exécu- 

tifs exigent vraiment et efficacement une obéissance 

absolue à ses prescriptions. Cetle obéissance, on l’ob- 

‘tiendra, si l’on veut se donner la peine de l'obtenir, 

et on l’obtiendra d’autant plus facilement, que les 

professions s'organiseront par associations avec des 

” syndicats chargés de veiller aux intérêts de tous. C’est 

ainsi que nous rentrons dans notre sujet. es 

Le mème auteur estime que, dans l'univers, il y aurait 700 personnes 

possédant plus de 2 5 millions. En voici le tableau par nation : ‘ 

Angleterre. . « «+ + +. … + + + + 200 ‘ 

. États-Unis. 4 4 4 + 4. + + . - OÙ 

‘Allemagne et Autriche . 7. 4 +... 100 

France . «+ 4 + “4. ee 7 75. \ 700 

Russie + . . +". + ... + . + + . . 50 

Indes + + +. +. «<< 50 
Autres pays. + + 7 + + + + + * + 125 

L'auteur ajoute avec raison: « Ces slalistiques, ainsi que les évalua- 

« tions précédentes, nesauraient, croyohs-nous, être qu'approximatives. 

« Il est toujours diflicile de connaître exactement la fortune d'un indi- 

« vidu”... La plupart des grandes” fortunes, déduction faite des for- 

« tunes patrimoniales aristocratiques, ont été édifices, avons-nous dit, 

« dans le cours des dernières années ».
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: Nous y rentrons également sous ur autre rapport, 
: Ce double tableau que nous avons placé sous les yeux 
du lecteur, renferme des fortunes qu’on peut appelér | 
insolentes. Les. socialistés les qualifient autrement. 

: Nous nous -bornons à celte réflexion : L'origine de : 
‘ces colossales possessions est-elle toujours bien pure° - 

… En tout cas, il nous semble que Pimpôt progressif « 
- leur scrait très justement appliqué. : 

D'ailleurs, en. touchant les jeux de bourses, noùs 
étions en plein dans notre sujet ; car, aujourd’hüi, ou 
bien tous, riches et pauvres, jouent, ou bien on joue 

. avec ‘l'argent de tous. Que de: notaires jusqu'à ces 
‘derniers s temps, que de banquiers s encore aujourd’hui 
ctautres dépositaires ont risqué dans ces ; jeux ‘TVar- 
gent d'autrui! ‘ 

Notre Chambre des dépütés à-t- clle inauguré les 
. réformes désirées, en votant, le 24 février de cette an- 

née, un à impôt sur les opérations de bourse (1)? 

$ VII - 

PROTECTIONISME ET LIBRB s É CHANGE. 

Ce sont là deux théories qui ont également leurs sin- 
cères ctchauds partisans. Peut-être les partisans de l’u- 
ne et de Pautre seraient-ils plus prêts de s'entendre, si 
Îles théories étaient moins absolues ; et il nous semble. ‘ 
qu’elles devraient réellement savoir sacrifier quelque 
chose de leur absolutisme. Il est loujours assez facile 
d écrire des phrases ronflantes, de produire des calculs 

ü Voir fin du volume, note F.



  

ingénieux, de. formuler de spécieux raisonnements, 
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pour de là tirer des conclusions générales. Mais il - 

n'est pas rare que, dominé par le su jet adopté, absorbé 

dans la contemplation de son riant aspect, désireux de 

parvenir au terme désiré, on laisse certains côtés dans 

Pombre, certains coins inexplorés, que certaines par- 

ticularités passent inaperçues. En ce qui concerne le 

point qui nous occupe,'le proverbe : Chaque médaille 

*. @ son revers, ne. serait pas l'expression adéquate de la. 

‘ vérité; car, la, les faces sont multiples. 

Nous n’aurons garde de nous: égarer dans des con- 

sidérations exclusives. Nous prendrons ce qui nous . 

paraît vrai, certain, dans les deux théories ct, dès : 

‘lors, doit être également admis par leurs partisans. 

D'où cette conséquence naturelle : les deux théories 

au licu de se combattre, dev raient former un’ mariage. 

‘de raison. - . 2 

D'abord, il est un principe cher au libre. échange, : 

à savoir que le travail est divisé et spécialisé entre 

les nations. Ce principe, formulé. en termes “absolus, 

-est plus que contestable. Chaque nation, en effet, est" 

appelée à se suffire rigoureusement à elle-même. À 

cette fin, la nature a diversifié les produits selon les 

s 

climats, les adaptant aux besoins des habitants. D’au- : 

tre part, il n’est pas de travail qui ne puisse seconder, 

compléter l’œuvre de la nature, en- triomphant des 

” difficultés qui se. présentent. D'ailleurs, un peuple _ 

ne saurait se constituer ou, du moins, demeurer long- 

temps comme État indépendant, si son terriloire ne 

lui fournit pas les moyens d'existence. Mais il esti in-
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conteslable que, par diverses causes, il y a, dans | 
telles ou telles contrées, des industries plus prospè-. 
res, des richesses territoriales plus abondantes, voire 

-uniques. De là résulte souvent un‘superflu, c’est-à- 
dire. un surcroit de produits qui excèdent les besoins 

- de la consommation. Le passage de ce superflu dans 
les ‘pays dénués où moins favorisés est doublement 
avantageux : avantageux à ceux qui le recoivent; c’est 
-évident ; avantageux à ceux qui le.transfèrent, car la 
compensation est la loi de l'échange. II y'a même 
d’autres avantages réciproques. Chaque climat a ses 
produits spéciaux. Ainsi, le Nord a ses chaudes four- 

-rures, le Midi ses tissus légers ; la France ses vins, 
l'Amérique ses cotons ; la Grande-Bretagne ses houil- 
les, la Martinique et la Guadeloupe leurs cafés. En 

. Se communiqüant leurs produits: spéciaux, les con- 
trées en font des richesses en quelque sorte com- 
munes.. Les échanges ne sauraient donc être irop fa- 
vorisés. L eo  - 

: Mais doivent-ils être absolument libres? 
Une nation, depuis longtemps en possession d’une 

industrie, d'une exploitation, d’une agriculture floris- 
santes, se trouve naturellement munie des moyens 
de produire à bon marché dans la partie où elle compte 

. de longues années de süccès : les maitres sont expé- 
rimentés, les ouvriers habiles, les ressources assu- 

. rées, le sol préparé. Une nation qui commence se voit 
forcément, pour les raisons contraires, dans une si- 

- tuation inférieure'ét, de ce Chef, devient impuissante 
à soutenir la concurrence. 

D’autres circonstances font varier encore chez les 

+ 
#
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divers peuples le prix de revient'et, conséquemment, 

le prix de vente, car le prix de vente se règle néces- 

sairement sur le prix de revient. Là encore, en cet élat, 

Ja lutte commerciale devient impossible avec la nation, 

, sous ce rapport, plus favorisée. Sen:blable réfléxion 
m'a été faite par des manufacturiers au sujet des traités 

- de 1867. Aveë un outillage aussi parfait qu’en Angle- 

terre, me disait-on, nous ne pouvons, en France, 

produire au même prix que celle nation : chez nous, la : 

“houille et les matières premières coûtent davantage. 

Un droit protecteur, sagement calculé, s ‘impose. : 

done comine une nécessité, tant qu'il n’y aura pas 

égalité dans les moyens et frais de production, 

Le peut supposer aussi, dans deux nalions, : Ja 

àne industrie suivant des lois différentes. Ici, on se 

fait disciple du progrès; lä, on s’en tient à la routine. 

Ici, on travaille comme. les anciens travaillaient: à, 

on ‘veut faire .mieux. Tandis que,’ d’un côté, l’on se 
contente du fonctionnement habituel à l'ombre .des 
lois protectrices, de. l'autre on améliore son malériel 
par le perfectionnement. Alors, dans le pays de rou- 

tine, faut-il se déclarer pour la routine ?- Non, car la 

routine est mauvaise chose. Faut-il n’en pas tenir 

compte? Non encore, car cela pourrait causcr des rui- 

nes. Que faut-il donc: faire? Donner le temps néces-" 

saire pour vaincre cette rouline, renouveler le- maté- 

riel et se placer à à la même hauteur que la nation con- 

currente. Sous ce rappor!, les traités de 1£60 ont été 

une faute. On prenait au dépourvu les industriels fran: 

çais, tandis qu’on aurait dù différer, autant que be- 
soin était, dans le sens indiqué, la réforme du com-". 

9! +, LA QUEST. OÙVR. — 15. cr 
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_merce international. Aujourd'hui, grâce à l’activité : 

\-
 

françaisk, le mal est. réparé en parlie et pour l’av enir 
conjuré. - 

-. Nous avons parlé. de la concurrence ; illimitée au 

sein d'une nation, et cela a été pour en prononcer Ja 
condamnalion. La concurrence internationale, si elle 
était également illimitée, pourrait occasionner, peut- 
être plus facilement et d'ordinaire sur un plus large : 
théâtre, les mièmes désastreux effets: les accapare- 
ments, les monopoles injustes, les funestes coalitions. 

\ 
. Pour obvier à à ces. graves inconvénients, parer à de 

semblables maux, trois choses paraïtraient nécessai-’ 
res: dans les divers pays, légalité de la valeur de l’ar- 

-prochaine. En- conséquence, pour Finslant, uné sage 
protection est un gage de prospérité et de saut. 

. Nous disons: sage protection. Mais on croiräit au- 
jourd’hui que les Chambres françaises veulent davan- 
tage.. Elles ônt embrassé si chaudement le système 

| proteclionnisle, que’le tarif douanier par elles élaboré 
rappelle celui d'avant 1860. A l'av enir de prononcer. 

$ VIN. 

PAUPÉRISM ES -NOUVEAUX. 
\ 

Nous: avons précédemment dit quelque mots du 
-paupérisme ou sisyphisme. Nous entendions ces mots 
dans le’ sens ordinaire : nous voulons dire que nous 

: gent, légalité du prix des’ marchandises, Pégalité - 
des salaires. Triple égalité qui, dans’ l’élat actuel de 
l'Europe et de l'Amérique, ne semble pas devoir être
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- les appliquions à la classe strictement ouvrière ou 

* qui se livre à des travaux manuels. “Cest dans” celte - 

‘_ classe-que se rencontre le paupérisme.- Mais aujour- 

d'hui:il tend à se déplacer. Il envahit la classe des 

employés aux écritures ou des commis de bureau, 

de’ ceux qui sont munis de brevets quelconques. Nous. 

tracerons aussi quélques lignes sur une autre sorte de | 

paupérisme. | . 7 
A 

” Aujourd'hui, le salaire annuel des ouvriers esl sou- 

° vent supérieur.aux appointements des employés. « Un 

- ©bon artisan ordinaire gagne à Paris sept ou huit 

«francs par jour, auxquels viennent. s'ajouter ‘des | 

«heures supplémentaires grassement payés, ce qui 

« lui fait en tout deux mille à deux mille cinq cents 

«francs par an. Un employé capable, rangé, a beau. 

« coup de peine à trouver une place de cent vingt cinq : 

«à cent cinquante francs, c’est-à-dire de mille cinq‘ 

«cents à mille huit cents. francs par an» (1). D'au- 

tre part, le coût de la vic pour l'employé s'élève au- : 

dessus du coût de la vie pour l’ouvrier.: En troisième 

lieu, il est rare que l’ouvricr manque complètement 

dé travail: : dans les temps de. crises, s’il ne tra- 

“vaille pas un jour plein, il travaillera une demi-jour- 

née. Au contraire, il n est pas rare de voir des em-” 

ployés de profession demeurer longtemps sans place. 

_" Cette situation est due à deux causes: le dévelop- : 
pement de l’instruction, la croyance, assez légitime 

autrefois, que l instruction donne une sorte de droit’ 

(1) M. Leroy-Beaulieu, Essai sur la répart: des riches." 4 Paris, 
1888, P. 558 : . 
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aux | professions” libérales ou, du moins, en autorise : 
‘Fambition. Quel est 1 enfant qui n’acquiert le fameux 
_Cerlificat d’études ? Et que de fois l'enfant, en posses-, 
sion de ce certificat, s'inspirant du resie de la pensée 
-des parents, ‘dédaigne Ja truelle, le rabot, la charrue! 
De là, foule de candidats pour les professions libérales, 

- en sorte qué, d’un côté, les places font défaut el que, de 
À autre, elles, se trouvent faiblement _appointées. : 

Ce n’est pas seulement dans les professions libéra- 
les inférieures que le fait accomplit. Ilse montre aus: 
si, S’accentue aussi de plus en plus dans les classes 
libérales supérieures. Déjà, dans ses Contradictions 
économiques, Proudhon se. préoccupait du nombre 
toujours croissant d'ingénieurs, d'artistes et autres 
spécialités savantes. « Dans quels épouvantables abi- 

- «mes de l’orgueil etdel a misère, disait-il, cette manie 
«d'enseignement universel nous: précipite ! À quoi 
«servira l'éducation professionnelle, à quoi bon des 
«écoles d'agriculture et de commer ce, si vos étudiants 
«ne possèdent niétablissements ni capitaux ?. », Quoi! 
«vous n'avez de.votre aveu que: trois mille emplois à à 
«donner chaque année pour cinquante mille capaci- ‘ 
a tés possibles ct vous parlez encore de créer des éco- 
«les! ». (1): Ala page précédente, Proudhon consi- 
guait ces aveux dans un style ému: « Oh! combien 
«le catholicisme s’est montré plus prudent, et comme 
«il vous  A.Surpassé tous, .saint-simoniens, | républi-. 
« cains, universitaires, économistes, dans a connäis- 

s , à , 
+ 

(1) Systénie des contradictions é économiques où phitsotie de la » mie | 
.sêre, Paris, 1850, tom. 1, p. ai.
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«sance de l’homme et de la société !... L'homme que 

« la religion a formé, content de savoir, de faireet d’ob- 

«lenir ce qui suffit à sa destinée terrestre, ne peut ja- 

‘« mais devenir un embarras pour le gouvernement ... 

«O religion bien-aimée, faut-il qu'une’ bourgeoisie 

.« qui a tant besoin.de toi, te méconnaisse » (4)!”. 

Souvent même les journaux nous font assister à de . 
- terribles. drames de la misère, en nous racontant les 

suicides des désespérés: ici, c’est un mécanicien qui' 

ne trouve pas d'ouvrage; à, un second prix de Rome: : 

qui attend vainement des commandes. Ailleurs, un 

élève sculpteur,de l’école des beaux-arts meurt de pri- 

.vations dans sa mansarde (2). | 
On peut tenir à peu près le mèmie langage « en ce 

qui regarde les femmes. De ce côté aussi, la pelite 

fille se procure le certificat d’études qui, suggérant 

‘ des prétentions, fait délaiséer le repassage et la cou- 

‘ture et souvent même, ce qui est d’une gravité excep- 

tionnelle, les travaux et les soins du ménage. De ce cô- 

_ié aussi, les carrières libérales qui autrelois s’ou- 

vraient devant les jeunes iles, sont encombrées de 
. postulantes. De ce côté aussi, pour les jeunes filles, 

manquent les travaux et les places. | 

M. Leroy-Beaulieu nous raconte ce trait dans son’ 

Essai sur la répartition des richesses et,sur la ten- 

dance à une moindre inégalité des conditions (3). 

Une école pour: l’enseignement professionnel des jeu- 

"(1 I ne sera pas inutile de lire tout l'article de la Division due tra 

‘rail, pp. 196 et suiv. 
(2) Voir Le Soleil, 16 et 23 juin 1892. . 
(3) Paris, 1888, p p. 556.
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nes filles avait été installéeà Paris, il vaquelque temps. 
.— L'on y ensecignait, entre autres “choses, la peinture 

espéré tenta, peut-être autant que Part, nombre de pa- 
. renis et d’ élèv es. Mais les j jeunes artistes en peinture 
sur porcelaine devinrent si nombreuses que les prix 
baissèrent considérablement et que les travaux de- 

demande l'écrivain qui a enregistré le fait, si l’on eût 
établi en France cent écoles semblables ? L'on eût 
élargi le cadre de la gêne ct de la misère. 

Je rencontrai, dans ces dernières années, sur la pla- 
ce du Carrousel’ à Paris, M. Denis, ancien proviseur 

. du lycée Henri IV, où précédemment j'avais exer- 
cé les fonctions d'aumônier. Après les actes habituels 
de politessé, je me permis de lui demander la rai- 

‘son de sa promenade en ce lieu, éloigné du quar- 
tier où il avait établi son domicile. « J'ai conservé, me” 
«répondit- il, mes. fonctions d’examinateur pour le’ 

- brevet de ‘capacité: Aujourd’hui; c "était le tour des 
€ jeunes filles. Elles étaient nombreuses et elles ont 

.« & bien répondu. A ce point de vue, je suis. satisfait. ‘ 
* & Mais, dans les circonstances actuelles, j Je ne puis me 

Ve 

° sur porcelaine. Cet art était, alors, lucratif. Le gain. 

‘vinrent de plus en plus rares. Que fût-il advenu, se 

« défendre d’une certaine tristesse ; ; Car, en faisant des 
« institutrices, nous faisons presque infailliblement 
« des c ». — traduisez par un. ‘éphémisme : filles lé- 

_gères, — Comme je. paraissais surpris, il ajouta im- 
médiatement : « Oui, c’est comme cela, car nous don- 
«nons beaucoup de brevets et nous n'avons pas de 
« places ; ct, en attendant que les places viennent, il 

«faut vivre et, comme en qualité d'institutrices bre-
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: « velées, ces jeunes filles v ne veulent pas travailler des : 

«mains... VOUS cOMprencz». _ . - 

Mais voici qu'aujourd'hui les femmes ont des pré- 

tentions plus élevées. Elles aspirent aux grades aca- 

démiques, Nous comptons, en France, plusieurs ba- 

-chelières-ès-lettres, trois ou quatre doctoresses en mé- 

decine, une doctoresse en droit. Celle-ci, en celte mê- 

me année 1892, soutenait, dans sa thèse, que la femme. 

est psycholog iquement légale de l’homme, que, par . 

conséquent, elle est apte aux mêmes études et aux mê- 

mes fonctions que lui. Que ‘sera-ce, si celte théorie 

"vient à prévaloir et passe dans les faits? Nous avons 

déjà tant de candidats aux fonclions publiques, tant 

de médecins sans malades, tant d'avocats sans causes! 

Quelle conclusion tirer? Celle d’enrayer le déve- 

 loppement de l'instruction? Non, car l'instruction 

est un bien. Mais celle de travailler: d’une part, à dé- 

truire la croyance que les professions libérales pré- 

‘sentent les mêmes avantages qu’autrefois ; de l’autre, 

à inspirer l'amour de l'instruction pour l'instruction 

elle-même, mais non point en vue de profits et de si- 

tuations qu’elles ne ‘peuvent plus assurer, et à faire 

comprendre qu’il ne faut pas faire fi de métiers qui, 

. par eux-mêmes, re demandent guère de science. 

Nous ne savons s’il: viendra une époque où, selon 

le langage de M. Leroy-Beaulieu, «on. entendra un L | 

_laboureur .poussant sa charrue réciter les vers har- 

‘ monieux des géorgiques », où «on verra les ouvriers‘ 

-des métiers les’plus rebutants disserter avec compé- 

‘tence sur la physique et la chimie». Quoi -qu’il en 

soit de l’avenir, nous traversons, à cette heure, une ‘
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. crise à Jaquelle il est urgent d'apporter remède, si 
nous ne voulons pas voir se développer parmi nous, 
d’une façon vraiment ‘inquiétante, la nouvelle forme 
du paupérisme ; et, pour conjurer ce malheur, nous 

: ne voyons d'autres moyens que ceux par noùs signa- “és. : CU 
Le savant économiste que nous venons de citer, 

eslime que, dans cette période qu’il appelle « de tran- sition », une Lche incombe à l’État. L'État, dit-il, s'il 
- Re veul pas «êlre un agent de déclassement et de dé- 
«couragement, devra apporter beaucoup de mesure 
«et de réserve à répandre ce que l'on appelle l’ins- 
«truclion intégrale et l'enseignement vraiment pro- 
<fessionnel. I levra s'en tenir à un enseignement pré-' 
€paratoire général » (1). Il devra surtout — et il a, 
SOUS ce rapport, plus d’un mea culpa à dire — se gar- 
der de faire luire des espérances eXagérées et irréali 
sables. A L | 

* Une seconde sorte de paupérisme se trouve dans 
l'émigralion des-campagnes vers les villes et de la ‘ 
province vers Paris. cit | : 

Cette double éinigration, surtout en France, fait 
bien des malheureux et cause un malaise dans le 
Pays. ON | 

. Nous ne visons pas les causes sérieuses, légitimes . 

(1) Op. cit. p. 557. . L | 
M Leroy-Beaulicu écrit en note: « Quand l'instruction professien- 

«nelle est distribuée par lés soins de corporations libres, d'associations 
« syndicales, les inconvénients sont beaucoup moindres que lursque 
a l'État avec sa lourde et lente bureauratie se charge de ce service ». 

FN 
\
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de l'émigration, comme les nécessités. du commer- 

ce, des entreprises, des constructions, des adminis- 

-trations. Nous ne fixons l'attention que sur une seule 

cause qui se résume dans ces mots: l'attraction des 

grands centres: On aime mieux êlre citadin que. Tu- | 

. ral, parisien que provincial. : 

Le malaise est certain. Dans l’agriculture, en | par- : 

ticulier, l'on manque de bras: Qui n'a gémi ouen-.. 

tendu gémir sur la dépopulation des campagnes? 

Souvent aussi, l’infortune attend ‘les émigrants. 

Que de malheureux sans travail: viennent frapper : 

à la porle de nos presbytère<! Parfois, ce sont de 

vraies .processions. En accordant un secours à ces 

désœuvrés, les ‘engager à retourner dans leur pays 

natal est le meilleur conseil qu’on puisse leur donner; 

” car, là, ils trouverout des parents, des amis ; et le tra- 

vail, ne serait-ce que celui des champs ou des jardins, 

ne fera pas défaut, du moins absolument. 

Dans les conditions libérales, on remarque des faits 

analogues. On manque de médecins et d'avocats en. ‘ 

cer taines provinces. Et, à Paris et dans les grandes ‘ 

cités, il y en a qui attendent en vain la clientèle, : 

aimant mieux y mourir de faim'ou à peu près que de 

travailler ailleurs et y vivre à l'aise, Un membre de 

l'Académie de médecine me disait un jour : « Vous ne 

:« sauriez croire combien de confrères nous sommes 

« obligés d'assister !». " 

Dernièrement, en août 1892 — car là aussi il y à 

de désespérantes misères — les feuilles pubtiques 

nous entrelenaient de la fin tragique d’un jeune insti- . 

- tuteur originaire des Bouches du Rhône. Placé dans
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une petite localité, où il vivait ir anquillement et ho- 
-norablement, il s’avisa un jour de.venir chercher for- 
tune à Paris. Il avait une lettre de recommandation h 
Pour.unc maison de banque. Mais pas d'emploi. Après 
avoir en vain frappé à toutes les portes, il fut obligé, 
Pour vivre, de faire, dans son gar ni, des écritures très 
peu rétribuées: Affreusement. désillusionné, il deman- 
da au charbon de le délivrer de la vie. Quand le com- 

‘missaire vint faire les constatations accoutumées, le. 
‘ malheureux jeune homme tenait encore entre ses 
‘mains cripsées une lettre de ses parents, lettre où par- 
Jait la tendresse, mais qui n'avait pu faire renaitre 
l’espérance dans ce cœur désespéré (1). 

Qu'y a-t-il à faire en face de ce second paupérisme ? 
En combattre la cause, c’est-à-dire la tendance qui 
entraîne vers les grands centres. Et comment? En 
inspirant, d'abord, l'amour du pays. natal, En mon- 
trant, ensuite, qu’on quitte le certain pour l'incertain, 
souvent l'aisance pour la gêne, voire l’infortune. Les 
journaux, les-revues, les livres ne doivent laisser - 

‘ échapper aucune occasion de prendre part à cette 
œuvre.salutaire, Les tribunes et. les. chaires doivent 
n'avoir garde de s’en désintéresser. En ce qui concerne | 

(1) Cette lettre des parents à leur cher « fieu » renfermait ces mots 
‘soulignés : 

’ 
* &Espero.! cadun a sa par de bonhur sus aquesto terro, la nostro a 
naoutres qué n’hen jamai agut sera de té saoupré hurus un jour, ne 

- sian seigurs ». 
 Cequi signifie en français : ce 

« Espère ! chacun a sa part de bonheur sur cette terre. La nôtre, à 
nous qui n ‘en avons jamais eu, ser: de te savoir heureux un jour, 
nous en sommes sûrs ». En ’ 

\ 
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particulièrement les campagnes, ce doit être princi- 

palement l’œuvre des comités agricoles: Qu'ils par- 

. lent; qu’ils agissent surlout; car louer les travaux des : 

‘champs est bien, les rendre rémunér ateurs est micux.. 

Cela est d’autant "plus. nécessaire aujourd’ hui, que la 

tendance s’accentue et se généralise par suite’ du ser- 

vice militaire” obligatoire, en d’autres termes, du sé- 

jour de nos jeunes ruraux dans les villes de garnison. : 
Disons toute notre pensée. Les sociétés qui se sont 

constituées pour protéger agriculture devraient pro- 

céder plus efficacement. On disserte sur les souflran- 

ces agr coles et on n’a pas l'air de songer qu'il fau- 

drait les secourir! On crie vers ct contre l'État. Mais, 

en attendant que l’État se décide à agir, pourquoi ne. 

rien faire ou à peu près? Ne pourrait- on pas se coli-. 

ser pour former un fonds de réserve d’où l’on pourrait 

tirer quelques subventions? - 1. 

L'on nous parlait, il y a quelque temps, de la riche ‘ 

Société des agriculteurs de France. Elle vient de sc- 

construire un magnifique hôtel pour s'installer ct déli- 

bérer. Cet hôtel coûtera, dit-on, quelque 509,000 

francs Est-ce: que pareille somme n'aurait pas été. 

mieux employée ailleurs? Et, à ceteffet, n’eûl-il pas : 

été plus glorieux pour la Société de délibérer dans les 

. anciens locaux ou dans des locaux moins chers! 

$ IX 

DROIT A L'ASSISTANCE. . - 

Les pauvres que les sociétés renferment et. renfer- 

meront toujours dans leur sein, se partagent en deux
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classes : les victimes involontaires de Ja ; rauvrelé, les. 
coupables amants de cette: pauvreté. La pretnière 
classe comprend les enfant: les infirmes, les malades, 

: Ceux que nous appellerons les Olérés ou Cchurgés dans 
la vie, les vieillards quand ils sont dénués de ressour- 
ces, les ouvriers à qui fait défaut le travail nécessaire 
à leur existence. Dans la seconde classe, prennent 

. place ceux qui veulent ne pas travailler où ne travail- 
ler que fort peu. La première est intéressante; la se- 
conde l’est fort peu pour ne point dire natlement. 

La société doit-elle s’ occuper de Pune et de l autre ? 
Oui. : 

Elle doit s’occu per des enfants, desinfirmes, des! ma- 
_lades, des obérés, des vieillards, des ouvriers sans tra- 
val: il ÿ a là certainement, d'une part, un devoir d’hu- 
manité et parfois, de l'autre, une question de respon- 

- ‘sabilité, car la société n’est-elle pas pour quelque cho- 
se dans la situation faite à l'ouvrier sans lrava 1? 

* La société doit s’occuper aussi des paresseux, Vaga- 
- bonds, mendiants: il y aurait danger à ne pas le faire; 
mausil faut agiravec prudence, fermeté, sévérité mème, 
sévériléqui ne reculera pas devant les peines à infiger ; 
etalors, même dans la prison, c’est encore l' assistance. 

De ce devoir, dit un économiste dont l'autorité a. 
été déjà plusieurs fois inv oquée par nous, « de ce de- | 
« voir nat un droit pour l'individu qui a besoin de 
« l'assistance, mais un droit inparfait et qui n’a pasla 
« même efficacité que les droils ordinaires. L'axsis- 
« tance due ne dépend. pas seulement, en effet, du be- 
« soin de celui qui la réclame, mais aussi des moyens 

..€ de celui qui doit la fournir, et ce dernier ést juge de 

x
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« ces moyens et a le droit de déterminer lui-même ce 

.«qu'il peut faire, surtout quand c'est à la société 

« qu’on demande l'assistance. En outre, si l'assistance 

«aété rendue nécessaire par la faute du réclamant, | 

« la société qui la fournit a le droit d'y mettre desc con- 

« ditions relativ es à la faute » (1). | 

Celte doctrine n’a pas été sans soulever des ! bjec- 

tions. Pour plusieurs, ce droit, tout impar'ait qu ‘on le 

déclare, ce droit à l assistance, une fois reconnu, au- 

rait de bien fâcheuses conséquences, E 

. En effet, il tendrait à développer l'imprévoyance. . 

- Pourquoi, se dira- ton, s'inquiéter de l'avenir, travail- 

© Jer à l’édifier laborieusement ? L'auteur d’une chan- 

son-anglaise n'a-t-il pas pris la nature humaine sur le. 

fait, lorsqu ila écrit: « Nargue les soins; la paroisse 5 

« est une bonne mère; elle nous nourrira biént » (2). 

- Il n’est pas utile de rappeler que sous le règne PÉ 

° lisabeth, on décréta le droit du pauvre à être nourri 

par Ja paroisse : on croyait, de cette . façon, réparer le 

tort fait à l indigence par la confiscation des biens ec- 

clésiastiques. ” ‘ . 

Par là mème, ce droit multiplicrait les êtres impro- 

L ductifs qui sont une plaie sociale. 

Fatalement aussi, ce droit fournerait au détrimént 

‘ des classes productives qui,ennuyées,laliguées desuer 

pour les autres,, “perdraient de leur activité, uspire- 

raient au repos, finira'ent peut- -être par tomber 

. (D M. Ott, Trail. d'écon. social. ; Paris, 1899, tom. 11 p. 492. 
(2) Cit. par M. Charles Gide, Principes d'économie polilique, Paris, , 

1891, p. 584.
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dans le malaise, souvent précurseur dela misère. -: 
Tout cela est très vrai, très juste. Cependant, per: 

‘sonne ne doit être contraint à mourir de faim. Aux 
mesures indiquées, la prudence, la fermeté, la sévé- 
rité, il faut joindre l'action moralisatrice. La pruden- 
ce, la fermeté, lassévérité sont des mesures adminis- 
tratives excellentes. L'action moralisatrice est une me- 
sure psychologiquement hygiénique, ct elle est appé- 
Jée à devenir plus efficace, car elle s'attaque à la na- 
ture’elle-même pour la redresser et la rendre meil- 
leure. Encore ici, n'oublions pas que, dans celte. œu- 
vre salutaire, l'Évangile et l’Église sont les agents les : 
plus actifs et les plus puissants. ‘ | 

En toutes choses, il y a uné organisation, à peine, : 
de désordre. Quelle doit ‘donc' être l'organisation 
de cette assistance ? ° ° . ‘ L 
*. D'abord, elle doit être communale. En Angleterre, ‘ 
l’on dit paroissiale. La commune forme une grande 
famille; et, comme famille, elle doit prendre soin de 
ses meinbres. Elle est, à la fois, un centre restreint 

"ct, comme centre restreint, elle peut mieux connaitre : 
ceux qu'il renferme, De plus, il se trouvera dans: ce 
foyer d'assistance une puissance qui altache, quand 
on y est, une puissance qui attire, quand on s’en -cst 
“éloigné. : - Ci 

-- La première chose que doit offrir la commune, c’est 
un bureau de bienfaisance. Là se trouvera le secours 
nécessaire; mais ce sera à la condition de ne pas agir 
comme en cerlains endroits, c’est-à-dire de ne’ pas 
s'imposer cette loi: pour avoir droit à l'assistance, ij 

sn: 
#
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faut six mois: de doinicile; loi étrange qui peut de- 

- venir une loi inhumaine, car pendant six mois l’on 

‘a plus de temps qu'il ne faut pour mourir de faim. - 

La commune doit, pour les vicillards et les mala- 

des,.avoir chez elle son hospice et son hôpital ou ail- | 

leurs sa part d’hospice ct d'hôpital. 

D’autres’ établissements doivent encore s'élever ça 

et là: pour les artisans et les cultivateurs sans travail 

des ateliers et des fermes où ils en trouvent; pour les 
….vagabonds et-les mendiants des maisons où on leur. 
impose de l'occupation ; pour les. indigents de pas: 

sage des asiles de nuit. 

: Dans l'hypothèse. où l'on serail tenté de croire que 

nous demandons trop, nous prierions de méditer ces 

‘lignes tracées, au sujet de ces dernières catégories de . 

, malheureux, par M. Charles Gide, professeur d’écono- 

: mie politique à la faculté de droit de Montpellier : « La 
. & législation française cstabsurde ace égard. Le Code 

« pénal considère comme un délit le fait de n’avoirni 

« domicile ni moyen d'existence, et les tribunaux con- 

= « damnent-tous les ans à quelques jours de prison 

. «quelques dizaines de milliers de malheureux coupa- 

« bles de n’avoir ni feu ni lieu. La prison leur fournit . 

« pour quelques jours l’un et l’autre; mais, en sor- 

‘ « tant, ils ne peuvent faire autrement que recommen- 

«cer, et ils passent ainsi leur vie de récidive en ré-" - 
«cidive, jusqu'à ce que la fréquentation des prisons 

« en ait fait des criminels endurcis. Ce n’est qu'après 

« que la loi a: organisé des asiles pour tous lés indi- 

« gents qu’elle a le droit d'interdire la mendicité et de
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« punir le vagabondage... » (1). Ces dernières paroles , 
. me remettent en mémoire. le zèle d'un'maire de ma. 
commune natale, Un jour — et il n’est pas, je crois, le . 
seul magisträt qui ait agi de la sorte — il lui prit fan- 
taisie de faire placarder aux entrées de la commune : 
La mendicité est interdite, avec menaces, en cas d’in- 
fraction, de punitions'sévères. Or, ceux et celles qui mendiaient étaient des vicillards impropres au travail 
el dépourvus de ressources. Ils se dirent : « Hé bien! 

- s’il ne veut pas que nous mendions, il nous nourri- 
ra » ; et ils continuèrent leurs visites intéressées aux 
maisons charitables, Irrité de ja désobéissance, le zélé 
magistrat les fit arrêter et conduire chez lui, ce qu’il 
répéla quelquefois, car les indigents demeuraient sans 
repentance et surtout sans ferme’ propos, aimant mieux mendier que mourir de faim. Comme le maire ‘ 
se voyait obligé de leur servir un repas quelconque, il 
estima que la'mesure lui causait des ennuis el quel- e e . « . \ ques frais. En conséquence, il laissa dormir son ar-.., 
rêté d'interdiction. Les placards restèrent sur les 
murs et les pauvres circulèrent comme par le passé. 

.. * M. Charles Gidea consigné une autre réflexion non 
moins juste. Nous la transcrivons également: « Dans 
« les cas où l’assistance publique, dit-il, doit distribuer ‘ 
« des secours à domicile, elle doit, autant que pos- : « sible, s’aider de l'assistance privée, :en recourant 
« pour les enquêtes à faire ét même pour les distribu- 
« tions de secours, aux bonnes volontés individuelles. 
« Des agents désignés d'office par le préfet, comme 

. & CEUX qui composent ‘nos bureaux. de bienfaisance, 
(1) Op. cit. D. 589, nole. os | < 

è
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«où même élus par des commissions, -comme ceux 
« qui sont chargés de ces fonctions en Angleterre, 
« n'égaleront jainais les volontaires de la charité. C’est 
« justement cette alliance de l'assistance publique et 
« de la charité privée qui fail la Supériorité du fameux : : 
« système d’Elberfeld » (1). Qu'en penseront les mem- 
bres de nos bureaux de bienfaisance qui, après des : 
éliminations si peu rationnelles, croient pouvoir suf- 
fire à tout? | | [ 

. 4 . 7. 

So: \ \ 

+". - SOCIALISME D'ÉTAT. Lo 

Ne nous sommes-nous pas exposé, dans’ les pages’ . 
précédentes, à laisser croire que nous versions par- | 

‘lois dans le sncialisme d’État 9 Lo Le 
D'abord, il faudrait bien s'entendre sur ce qu’on 

appelle socialisme d'État ct bien préciser cn quoi il . 
cst condamnable et en’ quoi il peut. être légitime, 

Une des formules les plus absolues du socialisme d'État est assurément ‘celle donnée par Frédéric II 
où Frédéric-le-Grand,: roi de Prusse, dans ‘son code civil. I est dit au litre xIx:° ie : 

. I. L'État répond de la nourriture et de l'entrétien 
« des citoyens qui ne peuvent :se les procurer eux- 
« mêmes ct qui: ne peuvent l’obtenir.de ceux qui Y. 

1) Op. cit., p. 590. eo ,- 
: Voir, ponr détails, dans « la Revue d'économie. politique, 1887,-Le 

- Système d'Elherfeld, par M. Saint-Mare ». C'est M. Ch. Gide, qui ins- “crit ce renvoi. Lt oc ‘ 
. LA QUEST. OUVR. — 16, 

4 . ' | . . 7 
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« sont tenus par la loi (c? esl-à- dire sont tenus de les 

‘leur donner ); - 

«Il. À ceux qui ne peuvent irav ailler, on assignera 

« des travaux en rapport avec leurs forces € et leurs 

«habitudes » (1). , . 

Cette formule s'est adoucie et elle. est devenue ce 

"que l'on. nomme-le Socialisme de la chuire,' parce 

“qu’il était: adoplé par. un cértain ‘nombre de profes- 

seurs. Maisle principe demeurüit à peu près le même; 

| c'est toujours Pinterv enlion: très prononcée ‘de l'État 

dans la réglementation du travail. Nous avons suffi- 

7 ‘samment: fait connailre que nous rejetions la formule 

et le principe: bieu des points en honneur de Fautre 

côlé du Rhin ont été par nous condamnés, éliminés: . 

- Chez nous, la for mule et le principe ont dû inspirer 

Louis Blanc pour son Organisation du travail () ct 

la République de, 1848 pour l'établissement des Ate- 

liers nulionuus. On peut dire que tel élait le sys-' 

tème des -socialistes avancés “sous le règne de Louis- 

Phikippe et la république qui suivit. Dans.un Mani- 

feste de 1845, Ledru-Rollin s’exprimait ainsi: « Les 

«travailleurs ont été esclaves, ils ont été serfs, ils 

« sont aujourd’hui salariés; il faut lendre &les faire 

"« passer à l’élat d’associés. L'État, jusqu’à ce que 

«les prolétaires soient-émancipés, doit se faire le ban- 

.. «Cquier des pauvres... Au citoyen vigoureux et bien 

+ « portant l'État doit le travail; au vieillard, à l'indi- 
> 

{1} Cit. par M. CL. Jannet, dans Le Socialisme d'État. -» Paris, 1890, 

p. 149. 
(2) Louis Blanca pubtié son livre de L "Organisation du, travail en" 

4811. = 

NS
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« gent, it doit aide et protection » (1). Nous devons : 
donc ici pronéncer la même condamnation, opérer la 
même élimination. ‘ 

Pendant’ que les collectitistes ou socialistes de 
- France conservent: leur amour pour la vieille théorie, 
nous avons remarqué naguère un revirement chez 

- ‘leurs frères d’Allémagne. MM." Guesde, Lafargue’et 
autres peuvent continuer à crier: Vive le socialisme 
d'État! Mais déjà MM. Bebel, Liebknecht, Singer 
ne font.plus écho. Les journaux nous ont appris ‘ 
qu’au dernier congrès de Berlin, en.novembre 1892 ”- 
le socialisme d’État avait été dnathémalisé. Qu'en. 
pensè l’empereur Güilläume, lui .qui semblait croire 
si fermement à-la puissance de PÉtat pour ja. solu- 
tion de ja question sociale ?- -, Don 

Quant à à nous, nous rejetons, comme nous l'avons 
- déjà écrit ailleurs, « le système de l'État érganisateur 
«ei directeur du travail, socialisine qui tendrait à 

-« substituer l’État aux entrepreneurs particuliers, so- 
Ccialisme impossible et qui, dans l’ hypothèse. où l’on 
«en tenterait l'expérience, ne pourrait que dévelop-. 
« per l’immoralité, d’une part, et, de l’autre > Aggra- 
« ver la pauvreté privée et publique : car la paresse, 
« l’incondüite, la. débauche verraient, dans le premier 
«cas, s'ouvrir devant elles,un champ. plus vaste où 
«plus libre, pour mulliplier, dans le second, leurs 
« œuvres désastreuses » @: Nous rejelons encore 

{) Cit. dans Nouv. biograph. génér. , art: Ledr. Rollin. 
+ (2) Le Pouvoir civil devant l'enseignement catholique, Paris, 1888, 

P- 516, ‘ ‘ 
. 

. 

+ 

4 
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l'État banquier, commerçant “industriel, providence 

universelle, car’ ce. serait tuer l'initiative priv ée, et 

luer l'initiative privée, ce serait tuer tout progrès. 

Mais _quelle sera l'intervention de l État? car l’État, 

père et protecteur de toutes les ‘classes, ne saurait 

se désintéresser. L'État. a pour principal office, dit 

: Léon XIII, d'avoir « soin, également de toutes les: 

classes de citoyens, en. observant rigoureusement 

-les lois de: la justice dite distributive ». Quelques li- 

gnes plus haut, le pape avait écrit : « Les pauvres, 

«au même titre que les riches, sont de par le droit 

_ «naturel des citoyens, c’est- -dire des parties vivantes 

: « dont se compose, par l'intermédiaire des familles, le’ 

« corps entier de la nation... Comme donc il serait 

« déraisonnable de pourvoir à une classe de citoyens 

« et denégliger l’autre, il devient évident que l'autorité 

« publique doit aussi prendre les mesures voulues 

« pour sauvegarder le salut et les intérêts de la clas- 

« se ouvrière. Si elle y manque, ‘elle viole la stricte 

«justice qui veut qu’à chacun soit rendu ce quilui est 

<dü» (1). Ce sont là d'incontestables vérilés que 

lè Docteur angélique rendait en ces termes : « La 

: «fin de la loi humaine est la tranquillité’ temporelle 

_ «de la cité ; fin à laquelle atteint Ja loi en réprimant 

«les actes extérieurs en tant que, mauvais, ‘ils peu- 

| « vent troubler la Situation pacifique de la cité » (2). 

4 

(1) Encyclique sur la condition des ourrier 8. 

(2). Sum. théol., Prim. Secund., quaest. vin, art. 1: « Logis. 
<humanæ finis est temporalis tranquillitas civitatis; ad quemm finem per- 

. «venit lex cohibendo exteriores actus quantum ad illa mala quæ pos- 

€ sunt perturbare pacificum statum civitatis ». 
o n
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« loi humaine est ordonnée par rapport à la commu- 
. Cnauté civile que constituent les relations des hom- 
:€més entr’eux. Ces relalions se forment par les actes 
.Cextérieurs qui sont les moyens de communication. : 

= — 
Plus loin, le. mème docteur écrivait encore : ç La” 

« Ces moyens de communication revètent le carac- . 
1 ©tère de justice, car la justice est vraiment la di- 
©. « rectrice de la communauté hurnaine ; et voilà pour- 

« quoi la loi humaine ne promulgue de préceptes que 
« touchant les actes de justice... » (1). Or, l’État 

. doit à tous égale protection. Ajoutons que toute l’é- 
” cole théologique . raisonne comme saint: Thomas 
L d'Aquin. , Le Lot 
Au même endroit du livre indiqué, nous disons 
; -encore d’une façon générale : « L'État peut et doit- 
._ «intervenir par son action et par ses lois. 

« Par son action : en favorisant les associations qui 
«ont pour but, soit de répartir plus *équitablement 
« les bénéfices, soit de former et d'alimenter une ‘ 
« caisse de secours ; en créant de nouveaux établis- 
« sements publics de bienfaisance ct en-se montrant 

- «le tuteur ou le père de ceux qui-existent déjà ; en : 
| «encourageant les œuvres de charilé privée, car il : 

| 
«yaou il peut y avoir là un appoint considérable’ 

- «dans le soulagement des classes pauvres et laborieu- 
. {f) fbid., quést. c, art. 11: « Lex. … humana ordinatur ad commu- 

«nitatem civilem, qu& cest hominum ad invicem. Homines autem 
« ordinantur ad invicem per extcriores actus, quibus homines sibi in- 

  

«vicem comrmunicant ; hujusmodi autem communicatio pertinct ad ra- | 
«tionèm justiliæ, quæ est proprie ‘directiva communitatis humanæ, 
«et ideo lex humana non proponit præcepta nisi de actibus jus- 
«titiæ...,». ° T° ‘
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«ses ; en se montrant-lui- même ‘aussi ibéral : qûe 
« possible; c'est-à-dire en donnant généreusèment à 

|, «ces associations et à ces œuvres de Charité el. de: | 
:« bienfaisance. : ‘ 

.. «Par ses lois : en promulguant d’ utiles règlements, : 
‘ Cen'décrétant de sages mesures relativement à .ces 

. «différents points, en tenant à. l'exécution de celles- 
«ci comme de ceux-là » (1)... | 

Noùs voulons aujourd’hui donner un complément 
à ce second point. Voici done toute notre pensée. ,: 
“L'État” peut et doit intervenir par des lois ‘quand 

l'intérêt social l'exige. Ainsi dans. la fixation du repos : 
hebdomadaire ou du ‘dimanche; des heures du tra-: 
vail dans la j journée d après la nature même du tra- 
vail et des milieux où il s'exécute, dans la réglemen- 
tation du travail des femmes, des enfants, des ado- 
lescents (2) : pourvoir au bien des santés, au déve- | 
loppement des corps, à la formalion des conslitutions… 

‘ physiques, s'opposer à ce qui’arrête ce développe. 
ment Comme à ce qui contrarie cette formation, . est 
‘évidemment d’un intérèt social et, conséqueminent, 
incombe aux chefs de la société ou à l'État. 

- L'État peut et doit également intervenir par Sa ;vo- 
|‘Jonté, sinon par acte législatif, quand il s’agit de.la 
maladie, de la vieillesse, des accidents du travail: si 

* (1) Le Pouvoir civil. ep. 910-511. ,.. 
(2) M. Korum, évêque de Trèves, s’écriait dans un discours au con- : 

grès de Liège en septembre 4899 : « L'enfant est livré ….. à l exploita- 
« tion acharnée du capital, parfois pendant ‘46 heures. Ft j je n'aurais 

«pas le droit, moi prêtre, de réclamer de l'État, qui tient l'autorité de 
°« Dieu, la protection pour cet enfant » ? (La Polit. social. 18 sep- 
tembre 1890). : - +
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, la prospérité des santés appelle la sollicitude de lV'É- 

‘_ tat, comment Jes coups ou les ravages de la. maladie, 
_de la vieillesse, désaccidents ne l’appetleraient-ils pas? ‘ 

Et, d'ailleurs, ne doit-il pas veiller au bien de la fa- 

mille? . 
L'État peut et doit encore intervenir, tantôt . par ‘ 

uné surveillance active sur les règlements des cor- 

porations, des associations, des syndicats, tantôt avec 

autorité pour faire exécuter les mesures prises par 

. ces divers .groupes professionnels et les sentences 

portées par leurs tribunaux :‘le bien commun deman- | 

de! ’obéissance aux lois spéciales comme aux lois géné- 

rales, l harmonieüx. fonctionnement des forces socia- 

- les, le respect sacré de la chose définilivement jugée. 

. L'État peut et doit; enfin, intervenir quand la mo- ’ 

rale est en cause ou court des dangers oserait-on’ ja- 

- mais dire que l'É lat n’a à s'occuper que des corps, les 

-ämes ne tombant par dans le domaine de‘son action ? 

: Mais, dans tout cela, nous demandons seuleinent 

Jinterv ention de l'État dans la inesure nécessaire ou 

An en sorte que, se considérant comme déchargé, 

s’abstienne chaque fois que la sagesse privée et: 

lantorité des divers corps professionels pôur ront pa- 

raître suffisantes. | 
“Mais, en dehors des cas spécifiés ou similaires, 

qu'il s’en rapporte à? intelligence et au zèle des parti- 

. ,culiers qui, en travaillant pour eux, ravailleront pour 

le bien commun, qui, en s lstrant, illustreront leur 

-Pays (1). | , : 
{} « S'il est” vrai, ( comme l'on ne saurait en donter, dit très bien 

[4 Mgr Freppel, queles gouvernements existent pour promouvoir le bien 

\ 
- . . : ‘ , 2 .
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«ses ; en se montrant-lui- - Même ‘aussi ibéral ‘ qûe 
« possible, c’est-à-dire en donnant généreusement à 

. & Ces associations et à ces œuvres de Charité et de: 
:« bienfaisance. : - 

.. «Par ses lois : en promulguant d’ utiles règlements, ; 
«en décrétant de sages mesures relativement à.ces 

« différents points, en tenant à. l'exécution de celles- 
« ci comme de ceux-là » (1).. | : 

Noùs voulons aujourd’hui donner un complément 
à ce second point. Voici donc toute notre pensée. 
“L'État peut et doit intervenir par des lois ‘quand 

l'intérêt social l'exige. Ainsi dans. la fixation du repos : 
hebdomadaire ou du ‘dimanche; des heures du tra-: 
vait dans la j journée d après la nature même du tra- 

vail et des milieux où il s'exécute, dans la réglemen- 
tation du travail ‘des femmes, des enfants, des ado- 
lescents (2) : pourvoir au bien des santés, au déve- 
loppement des corps, à la formation des constitutions.…. 

‘ physiques, s'opposer à ce qui arrête ce développe. 
ment Comme à ce qui contrarie cette formation, _est 
‘évidemment d’un intérèt sociäl et, conséqueminent, 
incombe aux chefs de la société ou à l'État. 

_:--L'État peut et doit également intervenir par Sa ;vVo- 
Jonté, sinon par acte législatif, quand il s’agit de.la 
maladie, de la vieillesse, des accidents du travail: si 
(4) Le Pouvoir civil... pp. 510-511... | 5 

(2) M. Korum, évêque de Trèves, s’écriait dans un discours au con- : 
“grès de Liège en septembre 189 : « L'enfant est livré... à l’ exploita- 

« tion acharnée du capital, parfois pendant ‘46 heures. Ft j je n'aurais 
“& pas le droit, moi prêtre, de réclamer de l' État, qui tient l'autorité de 
°< Dieu, la protection pour cet enfant » ? (La Polit. social, 18 sep- 
tembre 1800). 5. o 

s



: 

ue 7 2: °C" COMPLÉMENTS -: © 247" 

, la prospérité des santés appelle la sollicitude de lV'É- 

. tat, camment les coups ou les ravages de la .maladie, 

_de la vieillesse, désaccidents ne l’appetleraient-ils pas? ‘ 

Et, d'ailleurs, ne doit-il pas veiller au bien de la fa- 

mille? . . 
L'État peut et doit encore intervenir, tantôt . par ‘ 

i uné surveillance active sur les règlements des cor- 

! porations, des associations, des syndicats, tantôt avec 

autorité pour faire exécuter les mesures prises par 

. ces divers .groupes professionnels et les sentences 

portées par leurs tribunaux :‘le bien commun deman- | 

de! ’obéissance aux lois spéciales comme aux lois géné- 

rales, l harmonieüx. fonctionnement des forces socia- 

- les, le respect sacré de la chose définilivement jugée. 

. L'État peut et doit; enfin, intervenir quand la mo- ’ 

rale est en cause ou court des dangers oserait-on’ ja- 

- mais dire que l'É lat n’a à s'occuper que des corps, les 

-ämes ne tombant par dans le domaine de‘son action ? 

: Mais, dans tout cela, nous demandons seuleinent 

Jinterv ention de l'État dans la inesure nécessaire ou 

An en sorte que, se considérant comme déchargé, 

s’abstienne chaque fois que la sagesse privée et: 

lantorité des divers corps professionels pôur ront pa- 

raître suffisantes. | 
“Mais, en dehors des cas spécifiés ou similaires, 

qu'il s’en rapporte à? intelligence et au zèle des parti- 

. ,culiers qui, en travaillant pour eux, ravailleront pour 

le bien commun, qui, en s lstrant, illustreront leur 

-Pays (1). | , : 
{} « S'il est” vrai, ( comme l'on ne saurait en donter, dit très bien 

[4 Mgr Freppel, queles gouvernements existent pour promouvoir le bien 

, 

\
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| Les justes limites et, dès lors, Ta légitimité du so- 
‘cialisme d’Éta!, si l'on veut employer ce mot, l’Ency- 

L clique de Léon XII sur Ja condition des ouvriers les - 
“reconnait et Jes proclame en termes énergiques : 
‘premièrement en ce qui regarde le bien-être des corps: 
« Pour ce qui est des intérêts physiques et corporels, 
« l'autorité publique doit tout d’abord les sauvegar- 
«der en arrachant les malheureux ouvriers aux mains 
€ de ces spéculateurs qui, ne faisant point de diffé- 
:« rence entre un. homme et une machine, abusent 

ni et empêchér le mal dans la mesure de leur pouv oir, comment ne pas 
 Kadmettre que le législateur civil ait, à la fois, le droit et le devoir 
.{ d'intervenir pour protéger l'enfance contre un travail excessif et pré-' 
€imaturé, pour re tenir autant que possible la mère au foyer domesli- 
«que; .en posant de sages limites à des entreprises qui, n'ayant pas 
« d° autrerègle que le profit matériel, pourraient entraîner la destrnction 
«de la famille? Lorsque, pour des motifs d'hygiène et de salubrité pu- 
« blique, le pouvoir civil s'inquiète des conditions malérielles de l'ou- 
«vrier où de l'usine; lorsque, d’accord avec la loi divine, il empêche : 

.«d abuser de la situation précaire des ouvricrs par un travail dont la 
- « durée excéderail ses forces, etque, pour des raisons aussi indiscuta- + 

.… « bies au point de vue physique qu'au point de vue moral, il lui assure 
© «par des prescriptions és gales un jour de repos par semaine: lors-. 

« qu'enfin il s'appuie sur les principes de la justice et de l'équité pour 
" «les protéger contre les conséquences de la viéillesse et de la maladie 
«et pour leur faire assurer des indemnités en cas d” accidents involon- 

« taires dont ils auräient été victimes dans le travail, peut-on dire qu’il 
«sort de ses attributions et qu'il ouvre la voie au socialisme ? Taut à que 

« les poavoirs publics se renferuient dans ces limites, ils nié font que. 
« remplir leur rôle de protection sociale, à muins-de prétendre que les 

« conditions matérielles et morales où se meut le monde du travail ” 

« n'intéressent en rien le bien-être ctla prospérité d'un pays ». (cit. ” 

* d'un discoùrs au congrès d'Angers dans Le Mouvement social, par le 
P. G. de Pascal, Lyon, 1881, p - 2021). . va cc 

Voir fin du volume, note G. . ‘ *
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‘sans mesure de leurs personnes pour ‘satisfaire d'in- 
«sensibles cupidités » ; secondement, en ce qui touche | 

le bien des âmes ct des corps; à la fois, el après avoir . : 
marqué qu'il importe «au salut public » que «l'on 
-€ voie fleurir les mœurs privées et publiques, que la 
« justice soil religieusement observée et: que jamais 
«une classe ne puisse opprimer l’autre impunément, 
«qu’il croisse de robustes générations, capables 
« d’être le soutien et, s’il le faut, le -rempart dela 

«patrie»: c’est pourquoi,: S'il arrive « que les liens 
«de la famille sè relâchent parmi les travailleurs, 
« qu’on foule aux picds la religion des ouvriers, en. 
«ne leur facilitant point l’accomplissement de leurs 
« devoirs envers Dieu, que la promiscuité des sexes 
«ou d’autres excitations au vice constituent dans les | 
«usines un. péril pour la moralité, que les patrons 
« écrasent les travailleurs sous le poids de fardeaux _ . 
«niques, .où déshonorent en eux la: personne hu- 
« maine par.des conditions indignes et dégradantes, 
«qu’ils .attentent à leur santé par un travail-excessif 
« et hors de proportion avec leur à âge et leur sexe ; en 
« tous ces cas, il faut absolument appliquer, dans de 
« cerlaines limites, la’ force et l’autorité des lois ; les 
« limites seront déterminées par la fin même qui ap- 
«pelle le secours .des- lois, c’est-à- dire .que celles-ci 
« ne doivent pas aller ni rien entrepréndre au delà de 
« ce qui est nécessaire pour réprimer les'abus et écar-. 
« ter les dangers ». Léon XIII revient encore, çà et là, . 

. sur ces différents points, tant il yattache d’imporlance 1 
En un ‘endroit, il formule ce vœu qui est une con- | 

| clusiôn : :« Que P États se fasse donc, à un titre tout xt par- 
:
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« ticulier, la providence des ‘travailleurs qui appar- 
€ tiennent-à Ja classe pauvre en général». Ailleurs, 
le même vœu.est ainsi exprimé : « Que les gouverne- 

_« ments fassent usage. de, l'autorité protectrice des 
‘«lois-'et des institutions :». Le Souverain Pontife 
insiste de nouveau sur les sages limites de Ja pro- 
tection.‘Il s’agit de corporations. « Que l'État, dit-il, 
« protège ces sociétés fondées selon le droit ; que 
« toutelois il ne s’immisce point dans leur gouver- 

“« nement intérieur" et ne touche point aux réssorts: 
«intimes qui lui donnent - la'vie; car le mouvement 
vital procède . essentiellèment d'un principe inté- 
« rieur‘et s'éteint très facilement s sous action dr une 
« cause ‘externe ». D s ’ "a ‘ 

- Ces mots : État providence des travailleurs ont of- 
fusqué certains économistes , parce qu’ils leur parais-" | 

,Saient synonymes de ces autres chers aux socialistes ‘ 
et pris dans une acception trop absolue: État: provi- 
‘dence . tiniverselle. C'était à tort. Formules théologi-: 
que, ces mots! État providence des travailleurs étaiént 

| employés comme-les anciens dôcteurs les avaient em- 
ployés, c’est- à-dire dans le sens large, dans le sens : 
qui S “accorde avec les explications précédentes QE 

.#
 

Tracer _les” devoirs, de l'Éiat, c'est, à la fois, en 
” France surtout, en. révéler les fautes. et, en particu- 
- lier, celles commises: à l'égard des établissements fi- 
nanciers qu’il crée avec privilèges et dole, en faveur 

“d'amis, de riches sinécures ; à l’égard d’ autres mai- 

(1) Voir Revue des Deux Mondes, 15 janvier 1892 , La papauté, le so- 
.cialisme et la démocralie, par M. Leroy-Peaulieu. Fo
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sons de même ordre pour lesquelles il:est prodigue - 
. dé libéralitts et économe de surveillance ; à l'égard de: 

‘ tant de sociétés anonymes dont le seul but semble 

‘être l'enrichissement de ‘leurs membres par la ruine. 

du cré lule public. Assurément, nous .le confessons, 

“à mission de l’État est. souvent bien délicate et bien 

dificile. -M. Leroy-Beaulieu ne-nous apprend-il pas. “ 

. que «sur huit cents membres d’un parlement, plus ‘ 

- du tiers, peul-être plus de la moitié par licipe aux, 

EE ndicats, aux fondations, aux: émissions, aux! ra2- 

cias de. primes » ? (1). Etla triste affaire du Pana- 

ma ne vient-elle pas nous révêler qu'une trop grande 

. partie de nos légistateurs “st loin d’ ètre, ennemie des 

_ pots-de- =vin? "tt tt, . "{ 

Aujourd'hui, plus que jamais, le vent est aux gros 
‘traitements. Encore si l’on. ambitionnait les gros trai- 

tements avec beaucoup de besagne l'Mais, le plus 

souvent, c'est le contraire: gros traitements ct peu 

de besogne: Leo * 1° 

Je connais une maison consacrée au :soin des Ma" 

. lades ou convalescents. Le nombre de ces derniers | 

esten moyenne‘ ‘toujours le même. D'autre part, ja 

maison n’a pas dcquis plus! d” importance. Or, il ÿ a: 

quelques années, un receveur. suffisait avec un em-. 

ployé de bureau pour le maniement des fonds et l'a-: 

. chat des choses nécessaires, Quand il prit sa retraile, 

on estima qu’il y avait lieu de faire de sa tharge deux. 

charges distinctes avec. des. attributions dislinctes,. 

l'une. financière, l'autre commerciale, la première 

t) Essai sur la répart. des richess: De Paris, 1888, p- 565... 

à
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exercée par un receveur, la secônde par un économe. Ce qui est curieux encore, c’est qu’il fut jugé que les . - deux fonctionnaires, receveur et écoïome, avaient besoin chacun d’un employé de bureau (1). . ..." Ce qui s’est pratiqué en petit dans celte maison sc pratique en grand dans les compagnies de chemins de fer et aütres importantes entreprises qui fanction- nent sous le controle de l’État. 11 «west pas rare, n’a- 
t-on assuré, de voir créer, en faveur d'amis ou de protégés, plusieurs postes d’ingénicurs-adjoints et de ‘SOus-inspecteurs, sans que le service y gagne en quoi: que ce soit, preuve que ces créations n'avaient guère . d'utilité, Ainsi pourrait-on dire: de certaines autres innovations parmi les hauts fonclionnaires. : h ‘ L'on sait que les élèves des grandes écoles de Paris sont, sous tous les rapports, bien Lraités aux chemins 
de fer. Un de ces élèves arriva un jour au poste assi- 
gné dans ‘une de ces compagnies. Il succédait à un homme laborieux. Il trouva bon de percevoir un traitement égal, sinon supérieur, Mais, quant à s’as- treindre aux mêmes travaux, jamais : on ne’sort pas d’une grande école pour se donner tant de peine ! | 
Mais, en tout cela, il ÿ à autre’chose que des ano- ‘ malies, L Lee te 

Ces compagnies de chemins de fer'se conslituent par «cs appels de fonds au public qu'on nomme ac- «tions et obligations, ces importantes entreprises s'exé- cutent dans des conditions analogues, ces établisse- 
_ments de bienfaisance vivent-de libéralités ou.de do- | 

(1) Iest juste d'ajouter qu'on a un peu augmenté” l'occupation du receveur. Pour eriss 0 x
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tations de l'État. Il y a donc des intérêls à servir, des 

‘dividendes à partager, des budgets à équilibrer. Mais, L 

comme on prend beaucoup pour les gros traitements - -” 

- ctun certain nombre de sinécures, l’on s ’applique,. 

pour faire face aux engagements et ne pas S’exposer à 

une ruine ou à des déficits, à accorder le moins pos- 

sible aux ouvriers et employés inférieurs. De là, des 

salaires ou traitements d’une insuffisance notoire. 

Est-ce qu’une salutaire intervention de l'État ne 

serait pas également i ici bien à propos ? ° 

Nous nous : permettrons d'attirer parliculièrement 

‘l'attention du public sur certaines compagnies de. che- 

mins de fer. . Fo - 

«Ti y aquinze ans, m'écriait dernièrement un 

«employé d’une des grandes compagnies, jamais 

«on ne nommait un sous-chef de garc'à moins de 

2,009 francs d'appointement. Aujourd’hui que les 

«vivres sont plus chers, on les nomme à seize ct. à 

-€ dix huit cents francs». -- 

Les compagnies de chemins de fer s’administrent 

par elles-mêmes, ce qui revient à dire: sont adminis: 

trées par de gros bonnets. Ces gros bonnets s'appuient 

- sur.un état-major, c’est-à-dire sur les emploÿés.supé- : 
‘ ricurs. Naturellement, les gros bonnets se font la part 

belle. Naturellemént aussi, ilsn oublient pas les em- 

“ployés supérieurs dont l'action est considérable: et 

dont le dévouement — on le pense du moins — se 

mesure à la rétribution. Nous employons ce mot: ré- 

tribution, à dessein; car les appointements déjà bien 

gros se grossissent encore d'énormes graiüfications”
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. fre des appointements. 

annuelles (1), Ainsi en général, des diverses” compa- 
guies.. L'État ferait heùreusement exception, quand 
il'exploile lui-même, car, nôus affirme-t-on, il assi- : 
gne des L'aitements un peu plus modestes. + 

Mais, cé qu'il y a de Curieux, ce qui prouve, à Ja 
fois, l'existence de l'arbitraire, ce sont les différences 
qui se remarquent entre-telle et telle compagnie en 
ce quiconcerne sinon les traitements, du moins le 

‘nombre des cmployés supérieurs. Voici en‘ regard, le 
, + : : Nord'et l'Ouest :. ‘ 7 . à Nord ‘] Quest : 

Services Employés : |Traite. Employés * | Traitem. 
Le Pasde Directeur |. Deux directeurs 40 à 50,000 Exploitation| Un chef, . * : 30, 090 [Un chef: . 20, 000 . 8 Un chefadjoint 95, OU | “ ro ” [Deux sous-chefs, 3J, UCO- * Mouvement [Un chef 25, 000-|Un chef | «120, UUO : Deux sous-chefs  }30, 000 [Un chef-adjoint 15,000 * « : … . ee Deux sous-che's 20, U0D Commerce [Un chef 125, 000 [Un cher. 25, 00. ‘ ‘ Un chef-adjaint | 10, 0J0 . “ | 7 + [Deux sous-chefs| 15, UU0 , . Contrôle Un chef ©? |90, 00 [Eh cher 25, OÙ ” « ‘ - “l- Un chef-adjoint |15, 000 ‘ . | Deux sous-chefs [20, 000" * Matériel . el] Un chef à" [30,000 [Un cher . :[30, VUD Action + [Un chefadjoint [25,000 [ter Un chef-ad. 125,000 

* To: ‘ % Un chefadj. 120, 000 ' 
’ | de Un chefadj . |10, 000 

Voie et tra-[Un chet 30,000 [Un chef +130, UOU ; vaux [US chef-adjoint  |20, 000 FTrois chefs-adj. | 30, OUD (2) 

{1) Pour ces employés supérieurs, 1c$ gratifications sé èvent d'ordi- 
naire à près de la moitié du traitement, tandis qie, pour les, direc- 
teurs, ch'cerlaines compagnies, si.nos renseignements, comme nous 
Île croyons, sont exacts, ces gratifications attcindraient même le chif- 

        
(2) Communications particulières. : ; ot st 

: : un 4 7 : »
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‘ L'exploitalion des chemins” de fer par les’ compa- 

. guies se fait sous le contrôle général de l'État, Ce con- 
trôle s'exerce par la loi. Pourquoi ne s’exercerait-il | 
pas aussi par quelques sages règlements d’adminis- 
tration? Ce: serait peut-être le moyen de restreindre 
les libéralités en haut et de les élargir en bas dans 
ces Corps d exploitation D. . 

: 
(1) Voir fin du volume, Note il.
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7, : : DIFFÉRENCES PAS LES SALAIRES. : 

. Nous avons traité de Ja rémunération | dû trävail 6 ou 
du juste salaire, c'est-à-dire du salaire suffisant à la 

: LA QUEST, our. — 17 OT 957 

ratuité der enseignement -.
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‘subsistance de la famille (1). Mais cette rémunération, 

en demeurant toujours telle, peut-elle varier par ‘ac-' 

croissement selon les diverses professions ou selon les | 

‘divers talents dans la même profession ? ? La question 

_ embrasse naturellement, avec la classe ouv rière, | les | 

autres classes de la société. | ‘ 

:. Aù point de vue de I ‘absolu, il semble qu’on devrait 

s'en tenir à la négative. En let, les diverses profes- 

sions sociales ont, parleurs produits, leur place etleur 

utilité. Qui oserait dire que les sabots, les souliers, 
-les habits ne satisfont pas à des besoins sociaux comme : 

“lès livres, les tableaux, les machines? Les divers ta- 

lents, étant un don dela nature, n’ajoutent rien au mé- 

‘rite personnel. Qui oserait soutenir que les talents de 

=. l'artiste, du littérateur, du médetin, du magistrat ont. 

une autre origine que les talents, plus humbles, de 

‘ Fartisan, du cultivateur, du mécanicien, de l'horlo- 

\ 

(H) Il s'agit toujours d'une faille moyenne quant'au nombre des 

‘ membres qui la composent. 

: L'on est arrivé aujourd'hui à régler presque mathématiquement 

cette quotité requise du salaire. Le « problème, dit M: E. deLaveleye, st 

souvent déclaré insoluble, est résolu chaque jour, par l'administration 

-. de l'armée, dans les différents pays. Celle-ci fixe, . en’efet, la quantité : 

.de nourriture ct la qualité des vêtements nécessaires au bon entretien 

des forces dù soldat ». Et le même économiste écrit ensuite: « Ne fau- 

« drait-il pas que l'ouvrier pùt se proëurer, par sontravail, au moins ke 

. ration militaire ? ». (Éténients d'économie politiques Paris, 1890, 
‘ p. 158). 

Comme M'E. de: Laveleye nous enendons Ja somme qu exigent . 

« l'entretien cf Je développement normal des facultés du corps et de 
l'intelligence » (Ibid). - : :
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8er? Et même combien de’ ces derniers auraient occu. 
pé un rang honorable parmi les premiers, si les cir- : 
constances leur aÿaient permis les mêmes études! Con- 

. Séquemment, où serait la rigoureuse différence de va- . 
leur ? Et d’où la légitimité de la différence dans la rétri- 
bution? Cette manière de: raisonner plait à certains 
économistes et est cher aux communistes. : Ceux-ci 
estiment qu'il y a là un nouveau point d'appui pour 
leur système... + : -. M | 

+ Mais l'absolu n’est guère de ce monde. 

C'est donc au point de vue du relatif, c'est-à-dire de : 
l’état social qu’il faut se placer. oi 

Or,.il est incontestable qu’il y a des professions qui’. 
rendent plus de services sociaux que d’autres. Peut- 
On, sous le rapport des services, mettre sur Ja même 

‘ligne médocins,- ingénieurs, savants, architectes et : 
maçons, charpentiers, bûcherons, cantonniers? : : | | Il est incontestable aussi qu’au talent naturel il. 

*_ faut joindre le talent acquis: Si le premier est Le “fils. - 
de la nature, le second l’est d’un travail person nel. Et cela dans toutes les conditions Fit l'abricando 

°- faber, c’est en travuillant qu'on: devient ouvrier, ou- 
vrier par la pensée comme ouvrier par les mains. 
L’on a écrit sans dôute: Nasciuntur poctae, fiunt oru- 
tores, On nait. poële, on devient orateur. Il y a là une 
distinction reçue, mais’ peu’ fondée ; carsans études - iln’y aurait pas plus de poètes que d’orateurs. Ajou- 

‘tons que les services rendus se mesurent sur les {a- 
Aents déployés: le contre-maitre a un rôle plus fruc- 

tt
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 tucux que le simple ouvrier, et l'aétion du général 

| emporte sur celle du soldat. - 

Telle’ est,, d’ailleurs, . l'appréciation commune; el 

ellen ’a. été réellement contestée, attaquée que par des 

utopistes. <: : 
“Ce n’est pas seulement rationnel et juste. Cest 

: aussi d’un intérèt social. L'intérêt social, en effet, de-. 

ynande que chacun développe ses ‘facultés pour _léur 

-fairè produire le plus possible : c’est évident. Hé bien! ‘ 

s'il n’y a que la voix du strict devoir, on ne le sait que 

trop; Pactivité indiv iduelle perdra de son ardeur, de 

sa force, donnera moins, puis donnera peu et bientôt : 

‘peut-être rien du tout. ‘11 faut prendre la nature bu- 

"maine telle qu’elle est. . | ei 
Q 

SIL 

INVENTIONS. = 

Les inventions honorent leurs auteurs cts comme 

tiOUS Ie supposons utiles, elles produisent un bien 

social. : = 

: Les inventions, élant des créations de Pesprit hu. ‘ 
main, présentent le caractère de propriétés dont doi- 

| vent jouir les créateurs, : inais non’ pas indéfiniment, 

car autrement la société pourrait être privée des” pro- 

fils auxquels elle a, comme société ou mère des inven: 

. deurs ; droit. dè prétendre. Ce sont là des principes. 

fondés sur léquité.et que g généralement consacrent les : 

législations. =. Lo : 

Pour a arriver à cètte déuble fin, il: va le système 

Vo 

\
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. des brevets. Il péut y avoir celui de. l'expropriation: 
Le système des brevets consiste dans la concession du 
droit. exclusif d’exploiter la découverte durant un 
temps | linité: Par celui de l'expropriation, l'État, pour-. 
cause d'utilité publique, se rend acquéreur, non pour 

"lui, mais pour tous, de la découverte; moyennant une, 
juste indemnité, et alors l'invention est divulguée afin | 
que chacun puisse en user. Le premier sÿ stème esk 
-général, Ée second constitue une exception. 

En France, la loi du 5 juillet 1844 a stalué sur les. 
_ brevets d’inyention. Ces brevets sont concédés pour 
cinq, dix, quinze années; au choix del inventeur, mais 
à la condition de payer une taxe‘ correspondante 
itces , années, c'est-à-dire de 500 francs.-1,000 francs” 
1,500 francs, laxe qui Sacquitle par des annuités 
«te 100 francs. ‘ 
Il n’est peut-être pas inutile de rappeler. que J'ar2 
ticle dix-huit de cette loi du 5 juillet 1844 expose le& 
brevels d’inv. ention à devenir assez illusoires pour Jes | 
inveñteurs, car il est ainsi dressé: « Nul autre que le 

:: « breveté ou ses ayant-droils ne pourra pendant une 
« année prendre valablement un brevet pour un chan- . 
« gement, perfectionnement ou addition à l'invention 

«qui fait l’objet du brevet primitif. Néanmoins, toute 
« personne qui voudra prendre un brevet pour chan-. 

.-« gement, addition ou perfectionnement à une décou- 
:« verte déjà brevetée, pourra dans le cours de’ ladite 
_« année former une demande, qui sera transcrite el : 

:_ « restera déposée sous cachet au ministère de l'agri- 
« culture et du commerce. L'année expirée, le. cachet. 
€ sera brisé et le brevet délivré ». Une année, € c’est bien :
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| court pour l'inventeur. qui peut s'être. engagé à payer 
. ùne concession de quinze années.’ Mais l’intérêt com- 

- mun demande le progrès ici; comme ailleurs. Il est vrai 
que l'article se termine par ces mots:- « Toutefois, le : 

-« breveté principal aura la préférence pour les chan- 
« gements, perfectionnements et additions pour les- 

.{ quels'il aurait lui-même pendant l’année demandé. 
«un certificat d’addition ou un brevet ». 

L'invention, telle que nous l’envisageons, a pour 
_effet- ordinaire “une production plus grande et plus :: 
finie. Dans les deux cas, il y a une. diminution de’ tra- 

| vail correspondant, ct, dès lors, une perterbation- so- 
_ciale plus ou moins sérieuse. C’est la marche ‘com= 
. Mune des choses: Sunt'bona micta malis. 

‘ Le . n 

.. Assurer: les avantages de la découv erle et en | aité- 
,uer les fâcheux effets, voilà ce que doit se proposeir 

‘: l’économie politique. 
| Certainement, avec l'association professionnelle, le 

‘ mal serait plus facilement supporté, non seulement 
parce qu’il se répartirait sur tous les membres, ne se- 
rait-ce .que par la réduction commune du. travail, 

” mais aussi parce que l’association s ’appliquerait à les 
“faire profiter également des avantages de l'invention. 

Il y aurait aussi, d'après nos réflexions précédentes, 
la caisse en vue des chômages. . : 

” Mais comment s’y prendre, pour obtenir le doùble 
résultat dans l’état actuel. de nos sociétés ? Il Y a les 
-noyens anciens et le moyen nouveau, . CU 
ne - Les moyens anciens sont: l'abandon, surtout par



  

dés] jeunes, d’une industrie corpromisé ‘et l'adoption” 

d'une autre plus avantageuse, c’est-à- dire l'appren- - - 
‘tissage d’un autre métier où .le travail ne fait pas dé-” 
faut; puis l'assistance de l’État, des: provinces ou .dé- 
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partements et descommunes; car, nous l’avons établi, : ‘ 
la société doit venir au secours de ses membres mal- h 

heureux: ‘ : ‘ ' ; 
Le'moyen nouveau mis en: pratique @ en 1848 et pré- 

-.né encore aujourd'hui par les collectivistes se ren-’: ‘ 
ferme dans cette formule: Le droit au travail, Mais il 

faut bien s ‘entendre sur ce droit: S'il s’agit du travail 
à donner par les -barticulicrs, ce. droit est un.non .. 
sens; car.comment exiger que des particuliers com- 
mandent des souliers; des chapeaux, des habits'ou les : 
achètent, s'ils n’en ont pas: besoin? Si l'on vise l'É- 
lat, il y a du vrai; mais ce ‘droit aboutit tout sim- - 
plement à une assistance : YÉtat assiste: en. faisant 
travailler : et la. formule deviendra celle-ci : Le 

. droil.& Vassistance dont nous avons traité plus 
baut, ‘ To "7 

Dans ces circonstances douloureuses, en. effet, :on 
ne saurait trop le dire, il est juste et utile, à la fois, 
que l'État occupe les bras inoccuüpés à des travaux | 
urgents : d’une part, un jour ou l’autre, l’État tiréra 
profit de ces. travaux; de l’autre l’ouvrier séra plus 
content de recevoir à titre de-salaire qu’à titre d’au- 
mône et, ce qui est un point capital, l’ouvrier ne se: 
trouvera _pas complètement plongé dans la paresse, le 
mère de tous les vices. , . 

: L'on dira que c? ”est. revenir aux Ateliers nationau. v. 
de 1848. Soit. Mais, dans un autre ouvrage, nous ‘ 

‘
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. avons déjà dit que peut-être conlesa condamnés trop 
vite:ou trop absolument, ces Ateliers nationaux. Nous 
cilionis à l'appui de la réflexion ce-passage d’un célé- 

7, br& économiste, John Stuart Mill: « Il'a par u bon au 
‘| €gouvérnement prov isoïire, comme cela doit paraitre - 

‘« à toute personne désintérésèée et intelligente; que 
«la terre,appartient en premier: lieu à tous ceux 
«qui l habitent ; que toute personne viv ante doit trou- 
«Ver Sa ‘subsistance avant que personne ait Je droit 

-C d’avoir plus; que. quiconque travaille à quelque 
« chose d'utile doit ètre convénablement nourri et ha- 
« billé avant que personne capable de travailler soit. 
‘«autorisé.à recevoir: son pain £ans rien: faire. .Ce ‘ 

: «sont Jà des principes de morale (D) ». ‘ 
Mais l’État pourrait-il faire face à tant de dépenses ?. 

°: Un État prévoyantsaura toujours se ménager des 'é- 

"Sur la liberté, publié en 1859. 

‘serves ; et, s’il n’en à pas assez, il lui est permis de 
” faire appel à la génér osité publique qui ne fera cer- 

- tainement pas la sourde oreille. : à 2 
Fo Vu, 4 " 4 

© (1) Le Pour où civil der ant Lecgnenent catholique, Paris, 188, ‘ 
p.613, : : ‘ - 

. Proud° hon° disait à l'assemblée nationalé en 1848: « Donüez-moi le 
4 « droit au travail, et je vous donne le droit de propriété » {Le droil au 
tr ‘arail el le droit de propriété, Paris, 1848, Prologue, p. 5). 

‘John Stuart Mill naquit à Londres en 1806. I fit paraître, en 148, on 
.ses Essais, ouvrage remarquable qui compte ‘plusieurs éditions. Dans 
cet ouvrage, l’auteur expose les principes de l'économie politique cten 

fait l'application à l'état social de notre époque. 11 x traite: De In pro- 
 duction ; De la distribution; De l'échange : De l'influence du progrès -: 
de la société sur les productions ct, la distr ibution ; De l'influence” 
du gouvernement. ]l est reveni sur Ce dernier point dans son travail,
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CARAGTÈRE DES Às$oct ATIONS.* 

La question renferméc sous ce titre ‘est celle-ci: 

Les associations doivent-elles être temporaires ou per: 

pétuelles ? (1). - =! :: oc 

Les unes et les autres ont ou auraient leurs avanta-‘ 

yes etleurs inconvénients: ‘ / 

‘Avec la perpétuité de l'association, le capital est in- 

divisible el, sauf le cas de mauvaises affairés, inaliéna- | 

ble; conséquemment, que des associés se retirent ou 

‘meurent, il reste toujours le même; ce qui est év idem- 

ment une cause féconde de prospérilé pour l'associa- 

tion. Naturellement l'association demeure ouverie el 

elle est en mesure de n’imposer qu’ un faible apportaux * 

NOUVEAUX associés qui, néanmoins, auront également 

l usage du capital entier et jouiront des mêmes s droits : 

que les anciens. - ° 
Mais la perpétuité n est pas le caractère des choses : 

‘de.ce monde. De’plus, la liberté se trouve atteinte, 

puisque l'associé ne peutse retirer qu ’en abandonnant 

sa mise de fonds. Pour la: même raison, quand il 

“meurt, sa famille n’a rien à réclamer : elle se voit, dé: 

pouillée de ses droits de succession. |. CU L L 

«L'assiciation à durée : limitée n'a- pas, les mêmes 

1) Besoin n'est pas de faire remarquer ici que, recherchant des ré 7 

formes sociales, nous ne nous arrêtons pas devant les législations exis” 

- tantes dont, au besoin, soit explicitement, soit implicitement, nous de- 

: mandons l'abrogation ou Ja modification. : . de
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inconv énients. Elle n’a pas, non plus, les mêmes avan- 
ages. Mais elle a d’autres : inconv' énients et d'autres” 
avantages. .”* 2 ne 3; - . 

| *On'ne saurait dire què “cette association soit aussi 
‘ généreusement ouverte, En effet, ou bien les nouveaux 
associés apporteront une mise de fonds’ égale à celle 
‘des fondations, ou bien ils en apporteront, une infé- 
‘‘rieure ou n’en -apporteront aucune: Dans lé premier 
cas, ils seront vraiment associés avec une part entière . 
dans les bénéfices. Dans le second, . ils auront une, 

"part. proportionnelle. Dans le troisième, ils ne seront 
guère que des travailleurs au. service de l'association 
au lieu d’être au service d’un patron: rien ou à peu 
près ne serait changé dans leur situation. * 
Néanmoins, comme la justice est gardée dans les | 

droits de succession, comme la liberté, cette sainte 
chose qu'il ne faut jamais sacrifier que pour des rai- 
sons majeures, est respectée, nous n’hésitons pas à 
nous prononcer en faveur de l’association temporaire: 
en s’harmonisant ainsi. avec la nature humaine, «elle | 
s’harmonise mieux, à la fois, avec notre état social. 

Nous l'avons vu, l'association est très naturelle. Le 
vent, d'ailleurs, souffle de côté: L’on sent et l’on com- 
prend ue l'union ne fait pas seulement la force, mais 
accroit encore les bénéfices. 

$ IV. 
eo _ LUXE. , ti 

\ 7 

Que faut- il penser du luxe? © l 
- Et, d’ abôrd, qu 'est-ce que le luxe? F3
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Le. luxe peut se o définir en général : Ce qui ‘est ni in- 

dividuellement ni socialement n nécessaire ou,au moins; . . . 

utile. D'où, contrairement à à une appréciation assez or- 

dinaire, ne sauraient être rangés parmi les objets’ de 

luxe :'les produits des arts, les œuvres des sciences 

et des lettres..Car qui oscrait en proclamer l’inutilité . 

sociale ? N’ont-ils. pas leur part active dans le main- 

tien: et l'accroissement des sentiments religieux, mo- 

raux, nationaux ? Nous considérons les arts, les scien- 
ces et les lettres en tant qu'ils demeurent fidèles à à 
leur mission civ ilisatrice. Ils peuvent. dévier, ‘etmal- 

heureusement cela n’est pas rare, surtout à notre 

époque. Le but alors est manqué. Il en est ainsi trop 

souvent, hélas! des nobles choses humaines. Ce sônt 

des accidents qui n "autorisent pas à condamner les 
choses elles-mêmes. 

"I y'a le luxe relatif qui se juge d’ après les circons- 

lances ou par rapport aux choses sociales. ‘ -. 
En premier lieu, telles œuvres ou'tels objets peu- 

vent être. utiles en soi qui ne lé sont nullement en 

cerlaifs cas: Ainsi de l'établissement d’une route qui 

ne serait pas fréquentée, Ainsi d’un bel habit pour 

un homme qui manquerait du’ nécessaire. Absolu- 

ment parlant, la route est une bonne chose, lé bel 

habit-a son prix; mais, dans les deux cas particuliers, 

la route devient inutile, le bel habit ne su pplée pas à 
ce qui manque: 

En second lieu, un équipage pour un prince est 

souvent d’un usage requis pour laccomplissement de : 

sa mission. On n’en saurait dire autant par rapport à à. 
un n cordonnier, ‘à un tailleur. Un cheval est indis- |
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et 

pensable: au à général pour commarder. Il serait moins , | 

| ‘que du superflu pour ün fantassin. 

Ces distinctions faites, nous. définissons de’ luxe : 

sübjectivement, le superflu dans la satisfaction des 

e 

désirs, en sorte ‘que de leur. non-satisfaction il. n’en : 
résulte individuellement aucun dommage, : aucüne | , 

‘souffrance ou privation sérieuse ; objectivement, les 
“objets mêmes dont on' peut se passer sans inconvé- | 
nient sérieux, comme les pierres précieuses, les vins ‘ 
fins, les étoffes de soie, d’or et d'ar gent, les dentelles, 

x 
! les riches ameublements, etc.” , e 

Le luxe, ainsi défini ‘est-il ou peut-il devenir légi- 

time? Oui; à la condition qu'il respecte les lois dela 

‘morale: IL se présente ‘alors comme un accessoire‘ 

‘dans l'existence, comme la rémunération d’un. tra- 

ail fructueux ou d’un Surcroit de travail; comme un. 

droit qui a sa racine dans la liberté: individuelle. NH 

s'affirme même une nécessité sociale. 

:‘Suivons le raisonnement. de M. Oi. « Si les tra- 

‘ väilleurs, dit ce dernier, ne produisaient que des, ob- 

jets indispensables . ou d'utilité universelle, il y. au. 
rait nécessairement encombrement de ces produits »; 

‘d'après un calcul précédent, léstravailleurs « ne pour- 

‘ raient. en acheter que les deux tiers » ; ct, d'autre : 
part, les capitalistes qu on suppose être vingt fois moins. 

- nombreux queles trav ‘ailleurs etdont chacun ane peut’ 

consommer en objets de ce genre plus qu’un tra- 

vailleur, n’achèteraient qu un, vingtième du produit. 

total: » ; dès lors, le reste se. trouv erait:: sans emploi” 

n eos a 

x 
p
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où sans débouëhé. La conséquence à tirer esi celle- 
-Ci:sil faut « qu’une partie des travailleurs seulement : 
. produisent ‘des objets de première nécessité et que 

les autres fabriquent des produits exclusivement des-. 
tinés à la consommation des capitalistes, des produits “ 

. de luxe» CB. s 

  

‘Nous avons expliqué que « les produits. des arts, 
- les œuvres des sciences ct des lettres» ne pour aient 
être rangés au nombre des objets de luxe. Nous con- 
sidérions les choses en elles- mêmes. Mais certains : 
auteurs, les considérant dans les collections qui ‘en. : 

“sont faites, appellent cela un luxe public. Nous ne con- : | 
tredirons pas, carnous ne voulons point soulév crune 
question de mots. Avec eux, nous comprendrons en-° : 
core sous ce mot: luxe publie, ‘les expositions indus. 

“trielles. Mais nous souscrivons aux sages paroles de 
lun d’eux;. M: Baudrillart, sur ce luxe public, paroles” 
qui s'accordent parfaitement avec ce que nous ‘avons 

“écrit: «Tantôtil( ce luxe)invite la masse à jouir de cer‘: 
«tainsagréments ou avantages matériels, comme sont 

7" « les jardins publics, les fontaines. . , Tanlôt il ouvre. : | 
« les trésors du beau aux multitudes sevréces de la 
« possession des œuvres de la slatuaire el de la pein- 
«ture. Il a pour l’art des musées, comme il a dés bi- 

.« bliothèques pourles sciences et lés lettres ct des : 
« expositions pour P industrie. Sous toutes les formes, 

v 

1) Trait. d'économ. soc, , Paris, 1892, tom. Hi, p. SLI5 Voir, 
pour éclaireissments, les pages qui précèdent ct les caleuts qi sui- . 
vent. . , Li rai te. 4 
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€ enfin, ce luxe collectif, sil est bien dirigé. profite à à 
-« tous. :. Il élève le niveau et féconde le génie de 
“« l'industrie. Ce luxe, en ‘outre, a un mérite éminent : 

« il ôte au faste ce qu’il a, chez. les simples _particu-" 
« liers, d’égoïste ct de’ solitaire: Îl met à là portée do: 
« la foule des biens dont le riche seul jouit habituel- 
« lement ou ne fait jouir momentanément au un petit ‘ 
nombre de personnes » (1). 

C'est, néanmoins, à une. condition, dit M. E. de 
Laveleye qui partage les idées de M. Baudrillart, àla 

condition que le luxe public: ne doive jamais « être 
prélevé. sur le nécessaire du peuple ni encourager . 
chez les riches le goût de l'ostentation et dé la sen-. 

. sualité » @. 

a) Histoire du luxe privé et publie depuis L “antiquité Jusqu'à nos 
© Jours, Paris, 188-1880, tom. 1, p. 90-21. 

2) Éléments d'économie polit. paris, 1890, p. 279. ‘ 
M. Henri Baudrillart est né à Paris en 1821. C'est un économisté des 

plus distingués. Outre l'Histoire du Lure, il a publié nombre de remar- 
_: quables ouv rages sur l'économie politique, entr” autres, un Manuel sur la 

malière, La liberté du travail, "Associalion, let la Démocratie, De 
l'enseignement moral et industriel en France et à l'étranger, Les Po- 
pulalions agricoles'‘dé la Fr ance, élude en cours ‘de publication et que 
nous avons déjà visé. Il a aussi collaboré au Dictionnaire ‘des sciences 

*. philosophiques où Dictionnaire de l'économie pnpues à à la Îevue des 
: Deux-Mondes, au Cours d’ économie industr, ielle, etc. . 

AL E. de Laveleye vient‘de mourir. C’ était un écrivain beige. IL na- 
quit à Narnur en 1822. Voué de bonne heure à l'étude des faits s0- 
ciaux, il fut chargé, en 1864, de la chaire d'économie politique à l'uni- 

. versité de Liège. Aux deux ouvrages que nous connaissons, il cn faut: 
joindre plusieurs autres sur la matière, ainsi que nombre de. brochu- 
res. Il a donné-aussi des articles à àla Revue des Deux-Mondes. 
Voir fin du vol. ; Nofe I. - °
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GRANDS 5 MAGASINS ET PETIT '. COMMERCE. 

On ne’ cesso de le “répéter, et c'est une “vérité. in- 
contestable, les grands Magasins sont la ruine du pe-, 
tit commerce. | 

Il est certain que les grands | magasins s offrent d'ap- 
préciables avantages: aux consommateurs: Les prin- 
cipaux sont : une réelle économie, car on paie géné-. 
ralement moins cher ; un notable assortiment demar- 
chandises, soit du même . genre, soit de genres diffé- . 
rents, ce qui permet, d’ un côté, de mieux satisfaire: 

, Son goût ct, dé l’autre, d'épargner son temps; car ne 
Yoyons-nous pas, par exemple, les grands : magasins 
de nouveautés concentrer à peu près fous les com- 

‘ merces depuis, la vente des poupées jusqu'à celle des 
livres ? . 
IL est cerlain aussi que ie petit commer ce ést digne ‘ 

. d'intérêt et en lui-même et au ‘point de vue social. En 
“+ lui-même, car il assure à bien des familles une exis- 

tence honor able ct aisée QE Au point de vue social, | 

(1) M. Le Veillé, député soctaliste, très au courant de la question, a: 
rendu célte vérité sensible par ce simple calcul basé sur l'organisation 
d'un de ces grands magasins, le Bon-Marché : « En 1887, le'mêème ma- 
« gasin n'avait fait que 118 millions de vente ; voyez, en passant, com": 
«bien de bon peut avoir la statistique: une muison qui-arrive à un Pt 

'«reil' chiffre d’affaires tient la place d'environ 4, 800 boutiquicrs ai 
« chiffre commercial moyen de 5, 000 francs. Supposez quatre per- 
& sonnes — ‘est-ce. trop, cn moyenne aussi? — vivant dans cha- 

î #cunde-ces petits établissements : c'est l'existence de 20, 009 indivi- 

‘
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: car, sans le petit: commerce, nous tomberions sous Ia. 
. | tyrannie du gros capital et, par suite des monopoles, » 
. conséquences inévitables, les prix modérés des. grands - 

-. Magasins se convertiraient bientôt, au ‘détriment des .* 
«consommateurs, en prix exagérés. Sous un autre rap, 

°.. port, le petit commerçant, si les affaires vont ‘bien, a 
‘intérêt à la conservation de la paix publique et Y con- 

- tribue largement et efficacement. Enfin, et toujours 
, au même point de vue sociäl, le petit. commerce 0c- 
: cupé proportionnellement plus de bras ou de mains. 
_Conséquemment, en cet: état de choses, si plus de. 

maitres. trouvent l’ aisance, plus d'employés trouv ent 
le nécessaire, ce qui per mêt une plus ! ar ge par ticipa- 

tion à la’richesse publique. . 
‘ ” Nous envisageons le petit commerce en général et : 

non point dans les abus et les inconv ‘énients qu il 
. créc'ou occasionne. 

-2Il y à souvent abus dans le nombre des intermé- 
diaires : «Quatre ou cinq, huit ou dix: personnes qui 

Us 'interposent entre le fabricant ctle consommaleur, 

      

.« «dus, lp pain de 9, OùG employés à ä raison de 2 par boutique, soit au 
‘«-lotal 29, O00 personnes avec 4,800 locaux différents occupés, Joués, 
-« 4, 800 droits fixes perçus par le Trésor, 4, 800 patentes atteignant ‘|. 

“run chiffre rond de 1, 500, OJU francs. Le Bon Marché se contente de 
E « 4,000 employés: 25! .000; dès lors, - doivent ailleurs tenter fortune me ST 

: M. Le Veillé étend mène l'horizon de ses observations pour ne point | | 
laisser” dans l'ombre d'autres conséquences. I ajoute: « sur un vaste 

.… <périnêtre autour du grand Carpharnaüm, le vide des boutiques s’opé- -’ 
“icranf, malheur au médecin qui se vient fixér là, malheur au peintre, 
«au tapissier, à l'architecte; væ rictis, à tous ceux qui vivotaient hier 
« à côté des petits commerçants spécialistes disparus’au loin! ». 
:{ Lettre Prbtiée dans. La ‘libre parole, le 20 fé vrier 1893).
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«sous les noms de courtiers, de marchands en gros, 
«en demi-gros, au détail, forment un véritable poids 
« mort qui alourdit le travail social et retarde l'essor 

.l . a . . : . «de la production et du bien-être ». Ainsi s'exprime 
M. Leroy-Beaulieu (1). 
I'yainconvénient et même danger dans la trop 

grande multiplication des petits boutiquicers qui ne 
sauraient avoir tous de la clientèle. ‘Trop de têtes 
croient avoir Ja bosse du commerce. Elles feraient | 
bien de se croire la bosse de la production. 11 y aurait 
avantage personnel et même social. Fo 
Mais revenons au petit commerce en général, que 

des écrivains, entendant se placer exclusivement au 
point de vue des avantages du consommateur, aban- 
donnent volontiers, . mais non sagement, à son mal- 
heureux sort. —— . 

2 
. 

Qu’y aurait-il donc à faire pour assurer son exis- 
tence? . . - Fi. 

M. Ott estime que, si les grands magasins appar- 
tenaient à des associations de travailleurs, les avan- 
lages seraient maintenus et les maux conjurés (2). 
Mais comment opérer ce changement de proprié- 
taires? Pour le présent, nous ne voyons que la con- 
fiscation. Mais, évidemment, c’est ce que ne veut pas 
l'éminent-éconoiniste. Quant à l'avenir, il faut s’en 

Toutefois, en attendant, si cela arrive jamais, ny. 
s . 

(1) Essai sur la répart. des riches. .., Paris, 1888, P. 32 
@) Trait. d'écon. soc., Paris, 1892, tom: ri, p.959, 4 

7 LA QUEST. OV, — 18



4 

SA LA QUESTION OUVRIÈRE. — LIV. Jul 
  

aurait pas quelques mesures à prendre pour remé- 

dier, autant que possible, à l’état de choses ? 

. Ne pourrait-on pas s’opposer à cette concentrationr 

de divers commerces? Ne pourrait-on pas diré par 

une loi aux commerçants : Choisissez votre conm- 

-. merce spécial, mais nous ne ‘voulons. pas de confu- 

sion entre les divers négoces, Adoptez-vous les nou- 

veautés ? vous vendrez des nouveautés ; le bronze” 

vous vendrez du bronze ; les poupées ? vous vendrez 

des poupées ; les livres? vous vendrez des livres ; 

limitant ainsi vos ambitions et vos désirs de gain, 

* maintenant, en faveur des consommateurs, des prix 

relativemént modérés. La liberté, sans doute, se 

trouverait entravée. Mais Ia liberté nie doit-elle point 

.céder ‘le pas à la justice, se sacrifier au bien com- 

"mun? Fo 
Si l’on ne veut pas êlre aussi absolu, aussi radical, 

qu'on applique rigoureusement la loi des patentes à 

chaque genre de commerce dans ces grands maga- 

sins. Ce serait de toute justice, puisque la loi est ap- 

_pliquée aux petits commereants. Ce serait, d’ailleurs, 

rétablir l’égalilé dans une certaine mesure: système 

qui, du moins, permettrait à ces derniers d’être moins 

facilement écrasés par leurs puissants concurrents. 

Enfin, soit dit en passant, . l'État y trouverait son 

comple. 

Jai lu dans un journal (1) ces justes et bien sen- 

sibles' réflexions d'un penseur : 

— (1) La libre parole, 28 juin 1891.
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« Un exernple va vous faire. comprendre la légiti- 
«mité ‘absolue de cet impôt. , 

« J'ai ici, moi, une boutique de: bijouterie pour la- 
« quelle je paie une patente proportionnelle au chiffre 
«de mon loyer et au nombre de mes employés. 

«A côté de moi, il ya, si vous voulez, une Poutiquer 
‘« mettons de lingerie et dentelles. 

«Je m'aperçois un jour que mes clients qui vien- 
« nent m'acheter des montres, des bagues, seraient 
«heureux de trouver chez moi, en même temps, des 
« dentelles, du linge, etc. Je me mets à vendre, en 
«même tenps que mes bijoux, les mêmes articles de 
« lingerie que mon voisin. ‘ 

« Je ne paicrai palente. que pour mon magasin de 
« bijouterie. Je frustrerai l'État du droit ‘que je de- 
« vrais payer pour mon commerce de lingérig, s'il 6 
€ tait dans une boutiquespéciale. Et comme j'aurai plus * 
« d'occasions de vendre que mon voisin, grâce à mon 
-<commerce de bijonterie, pour lequel je possède une 
«clientèle formée de longue date, lecommerce de moi» 
« voisin ne tardera pas à péricliter età disparaitre. 

« Ne trouveriez-vous. pas juste qu’au moins l’État 
«m'obligeñt à payer patente pour mes deux commer-.. 
«ces? c’est ce que la commission des patentes n'a 
« pas l'air de vouloir appliquer aux grands hiagasins 
«qui appliquent à cinquante, à cent spécialités di- 

« verses le. système que, par hypothèse, je vous ai 

« montré fonctionnant un instant chez moi ». . ; 
/ 

Ce qui semblerait plus juste et même absolument 
+
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juste, ce serait de remplacer les patentes par Pimpôt . 

sur le revenu. Telle à été naguère la ‘déclaration de 

M. le Directeur des cèntributions directes, dansnotre 

Chambre des députés, au cours de Ja discussion sur 

V importante question des patentes. | 

Mais, après avoir adopté le principe de la triple ta- 

xe: droit proportionnel sur la valeur locative, droit 

sur chaque spécialité commerciale, droit par employé, . 

la Chambre, dans sa séance du 20 février dernier, sta- 

tua sur les trois points comme il suit et avec tableaux 

y relatifs : : 

Le droit propor tionnel sur la valeui locative varic 

du 20° au 7° d'après le nombre des: employés ; il est 

du 20e, de 11-à 50 employés ; et il monte au 7, quand . 

les employés atteignent le chiffre de 800.' ee 
Le droit par employé est de 95 francs dans la pre- 

mière centaine à partir de 11, et il s’accroit de 10 
francs à chaque centaine, .en sorte qu’il devicnt de. 

195 francs à 1,000 employé és, de 225 à 2,000, de 325 à 

. 3,000 ctc. 

Quant au droit sur les spécialités, il fallait d'abord 

. établir les catégories. M. le dépulé Le Veillé propo- 

sait d’en créer cent. La Chambre se contenta de seize 
qui sont ainsi spécifiées : accessoires de toilette, — ali- 
mentation, — ameublement, — éclairage et chauffage, 

© — bijouterie, — bimbeloterie, — carrosserie, — équi- 

pements militaires, — habillements pour hommes ct 

jeunes garçons, — habillements pour femmes et jeunes 

filles, — instruction, éducation, arts d’agréments, —ar- 

ticles de ménage, — objets d'art, — papiers peints, — 

— tissus non ouvrés, — vins, liqueurs et boissons. Puis- 
, 

s#
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il fut décidé que, pour chacune de ces seize- catégo- 

ries, la taxe due par le magasin varierait de 100 francs 

à 35,000 francs, progression qui s'établit d’après le 

nombre total des employés et la population de la ville. 
C’est un grand pas de fait. Mais est-ce assez? 

4 
D 

7 $ VI 

HÉRÉDITÉ ET DROIT DE TESTER., 

1. Nous avons fondé l'hérédité sur la. volonté, i ins- 

pirée par la nature, du propriétaire. En ligne directe, 

cette volonté ne semble pas avoir de limites. Mais, 

en ligne’ collatérale, c’est autre chose. Cette volonté 

irait-elle jusqu’au x11° degré, éomme .le consacre 

notre Code civil? L’on est assez porté à se prononcer 

pour la négative ; et l’on ne se croit pas en droit de 

l’étendre au-delà a troisième ou du quatrième degré, 

l'affection, inspiratrice de la volonté, ne paraissant 

pas susceptible. d’un prolongement : plus considé- 

rable.  ‘: 
L'on désirerait également.plus de latitude | pour les 

‘père et mère et autres ascendants dans les partages 

-à faire entre leurs enfants ou leurs petits-enfants.” 

. De ce chef et dans ce sens, devraient être modifiés les 

articles 1075 et suiv. de nôtre Code civil, ainsi que | 
les articles précédents 826 et 832.1] peut y avoir là un 

intérêt social, âu point de vue du morcellement des - 

. propriétés. ya certainement pour le. possesseur un 

droit qu’il-faut respecter. 
t
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“Il. Le. droit dé tester. devrait. avoir plus d'ampleur 
aussi. Il y a lieu de. demander, avec- plusieurs, que 
da quotité disponible’ ne. soit jamais inférieure à la 
moitié du’ patrimoine (1). Nous dirons même avec 
des: jurisconsultes réunis, à Nantes, en 1883 : « Une 

4 <Créforme, dans. le sens de la liberté (tesiamentaire } 
«la'plus large’ possible est nécessaire » ; et nous ajou- , 

"derons ‘avec eux: «Il faut. donc préparer les esprits. 
«à la comprendre, les enfants à en reconnaitre la 
«€ convenance ot” l'utilité, les pères à en user avec 
«justice et discernement. Les intérêts moraux et so- 
«ciaux les plus graves réclament la restauration .de-. 

*.« lesprit de famille ct la conservation des hérita- 
«ges » (2). C’est. Je moyen, en effet, de maintenir les 

‘ familles” souches, socialement utiles, nécessaires ; c’est 
de moyen aussi de récompenser plus justement dans 

{es enfants le zèle, l’activité, la bonne conduite; car, 
sous ce rapport, il doit y avoir une différence mar- 
uée entre les enfants, la joie et la gloire: des parents, 
et leurs frères qui en sont la désolation. ‘ ° - ‘ 
" D'autre part,-est-il rationnel, est-il conforme au 
sentiment familial que l'époux survivant’soit comme 
an étranger pär rapport à l'époux défunt? D’ où con- 

- damnation de l’article 1094 de notre Code civil lequel 
autorise seulement l'époux « pour le cas où il ne lais-” 
sérait point d'enfants ni descendants D à « disposer © 

« 
‘ 

(1) W. Leroy Beaulieu, Essai sur lu répart. ‘de la richess. , Paris, 
a8ës, p. 588; M. Claudio Jannet, Le socialisme d'État. ; Paris, 1890, 
pr. 90 ct suiv., où se lisent les noms des principaux. jurisconsultes 
qui se sont prononcés dans ce sens. 
( Par. cit. par M. Claudio Jannet dans ibid. pe 509.
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«en faveur de l’autre époux, en propriété, de tout ce 

«dont il pourrait disposer en faveur d’un étranger »: 

Telle n’est cependant pas la pensée de nos législa- 

teurs. Non-seulement ils laissent subsister cette pre- 

mière partie de l’article 1094, mais ils suppriment la, 

seconde qui autorisait l'époux à disposer « de l’usu- 

fruit de la totalité de la portion dont la loi prohibe la 

disposition au préjudice des héritiers » (1). 

$ VII. 

-DROITS DE SUCCESSION, FRAIS DE SUCCESSION ET 

FRAIS DE JUSTICE. — HOMÉSTEAD. 

ot 

I. L'on se plaint souvent chez nous des droits trop | 

“élevés en matière de succession. Sont-ils réellement 

trop élevés? Nous réconnaissons humblement. notre 

incompétence pour prononcer; et nous laissons ce 

‘soin aux habiles jurisconsultes et aux hommes dE 
‘ tat: aux premiers pour examiner la chose en elle- : 

mème ; aux seconds pour la considérer par rapport 

‘aux charges de l’État. . 

Toutefois, nous croyons devoir tirer une consé- 

quence naturelle de ce que nous avons établi plus 

haut, En effet, nous avons exposé les raisons qui mi- 

litent. en faveur de l'impôt progressif ; et, armé de 

° (1) Cette modification a été adoptée en deuxième lecture par la 

€ hambre des députés dans sa séance du 20 fév ricr ‘1893.
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ces raisons, nous avons proclamé « cet impôt plus 
‘rationnel et plus juste. Dés lors, n'est-il pas logi- 
que que les droits en matière de succession suivent 

-une progression analogue, en. d’autres. termes que 
-les héritages considérables acquittent des droits con- 
sidérables et dans la proportion même de leur im- 

‘ portance? L'État n’y perdrait rien et l’ouvrier y ga- 
gnerait. ‘ 

IL. L'on estime également chez nous qu il y aurait : 
lieu. de diminuer les frais’ de succession. Là, nous 
serons plus affirmatif; car ce que l'Allemagne a fait 

: dans les provinces qu ‘elle nous a enlevées, comment 
la France ne pourrait-elle le faire chez elle? En cette 
-matière, l'Allemagne a édicté pour l’Alsace-Lorraine 
des réformès dignes de toute approbation. | 

L'Allemagne a trouvé dans nos provinces séparées 
nos formalités légales. Elle les a jugées trop dures 
surtout pour l’ouvrier, et elle les a modifiées. 
Elle a trouvé la prescription des scellés. Les scel- 

.. Jés sont une excellente mesure dans l'intérêt des mi- 
neurs et des héritiers absents. Mais pourquoi l'im- 
poser, quand on a des raisons sérieuses de la juger 
à peu près inutile? En la présence de parents très 
proches et surtout d’ascendants, la valeur peu con- 
sidérable de la succession n’autorise-t-elle pas à con- 
clure à cette inutilité? L'Allemagne s’est rangée à 
cet avis'et, par sa loi du 22 octobre 1873, elle asta- 
tué comme il suit : « Lorsqu’ un mineur ou un absent 
.«est intéressé dans une succession, l’apposition des 
«scellés n’est pas requise. .., si cette succession se 
«trouve sous la garde des parents, grands-parents 

4
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«ou frères et sœurs majeurs ou si sa valeur ne dé- 

« passe pas 1009 francs » (1). Die 

L'Allemagne à trouvé la prescription des inv rentai- 

res en-cas de mineurs et d'interdits. La. mesure est 

encore excellente ; car, ici, il y à également en cause 

des intérêts sacrés. Mais pourquoi, l’assistance d’un 

officier ministériel, laquelle n’est jamais à titre gra- 

tuit, lorsqu'on peut sans inconvénients’en passer? La 

même loi du 22 octobre 1873 a donc décidé que « lin 

«ventaire d’une succession intéressant des mineurs 

«ou interdits peut être fait par le tuteur’sans l’as- 
«sistance d’un. notaire, si elle ne dépasse pas 1000 
«francs ». 

L'Allemagne a trouvé la prescription de renregis- 

trement pour les actes concernant les tutelles. L'État 

a des charges. Il faut lui fournir des ressources. Mais ne' 

serait-il pas possible de soustraire quelque chose à ses 

exigences ?.L’Allemagne l’a pensé et la loi précitée 
porte: «Un certain nombre d’actes relatifs aux tu-, 
«telles, quelle que soit la valeur de la succession, 

«sont dispensés des droits de timbre et d’enregistre- 

« ment ». Ailleurs, sans doute, la législation est plus 

explicite sur ce point. 

D'après la même loi, «le juge de päix sur la de- 

« mande des tuteurs, peut accorder le droit des pau- : 

cvres (assistance judiciaire), lorsque la portion: to- 

. (1) En attendant une réforme semblable dans notre France, l'on 

. devrait bien,, en faveur de la classe ouvrière, décider que la garde des . 

gcellés sera gratuite; car, quand ceux-ci demeurent longlemps appo- | 

” sés, la garde; telle qu'elle se pratique généralement aujourd’hui, fait une. 

sensible brèche dans l'héritage. 1
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«tale des individus réunis dans la même tutelle, : d'a- 
« près la constatation des actes ou des preuves ad- 
« missibles, n'excède pas 3.000 francs » (1). - 

III. L'on n’a pas oublié l apologue de l’huitre. 
Unjour, dit un auteur, n'importe en quel chapitre, | 
Deux voyageurs à jeun rencontrèérent une huitre.- 
Tous deux Ja contestaient, lorsque, dans leur chemin, 
La justice passa la balance à à la main. ‘ 

Devant elle à grand bruit ils expliquent la chose. 
Tous deux avec dépens veulent, gagner jeur cause.” 

La justice; pesant ce droit: litigieux,,. 
.Pemande l'huitre, l'ouvre et l’avale à à leurs yeux ; 
CEt par ce:hbel arrêt terminant la bataille: « 
‘J'enez ; voilà, dit-elle, à chacun une écaille. 
Des sottises d'autrui nous‘vivons au palais. 

© Messieurs, l’huitre était bonne. Adieu, vivez en paix. 
NH advient même qu'avant d'arriver au palais l’hui- 

tre, c’est-à-dire le bienen litige, esten partie dévorée. 
L'on me racontait naguère qu’un bon négociant, pour , 

. faire rentrer une créance d’une centaine de francs, 
s'était adressé à un huissier. Celui- -ci, parfait 'hon- 
nêle homme, avait néanmoins tellement instrumenté 
que les frais s ’élevèrent. à près de 80 francs ; et, si l’on 
avait continué les poursuites, Ja créance aurait été 

. absor bée et au-delà. ct 
Ces paroles n'ont rien d’exagéré: À la fin.de dé-: 

“ à . on ‘ | ‘ 
"(D Nous avons cité Jes art. 2, 3,7 Tel8, de la loi du 22 octobre 
1873, d'après la traduction de l’A nnuaire de législation étr angère, tra- 
,duction re par Cl. . Jannet, Le Socialisme d'État. ,; Paris, 
1890, p. 5 F9s.
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cembre dernier, les journaux, nous racontant, sous 

lc titre de Drame. d'Asnières, la malheureuse fin de 

Monsieur et de Madame Noury, révélaient les faits 

.suivañts qui aväient occasionné le double suicide des 

époux : un huissier, pour une créance de 41 francs, 

*1it 937 francs de frais; pour lamême raison, une dette 
de 500 francs s’éleva à 4,100,(D). .. … 

. Depuis longtemps, l’on demande l’abaissement ‘des 

frais’ de procédure: Les avis sont’unanimes sur cc 

- point. Nos législateurs ont parfois la velléilé- d’abor-- 

der le chapitre. Mais rien n’a.été fait et rien ne se: 

fait. Ce vœu public ‘n’obtiendra-t-il donc jamais sd | 

tisfaction ? * ‘ 

Sans doute, le riche peut supporter ces ‘dépenses. 

: Mais n est-ce pas ruineux pour l'ouvrier? C’est donc 

surtout encore l'ouvrier qui se trouve en‘ cause. Été 

- bien ! encore ici, n’y aurait-il pas lieu à l’établisse- 

ment d'une progression d'après sP importance du bien. 

-en litige? : ï 
“ . . x 

2 ‘ + 

Nous croyons devoir exprimer .un autre vœu, el 

c’est toujours dans l'intérêt de la classe ouvrière. 

Il est en plusieurs États de l'Amérique et,en parti- 

cülier,: aux É tats-Unis une mésure légale qu il serait 
, » 

«) M: Nourry collaborait - dans ai journal é Soit et exercait,. en 

mème temps, la profession de courtier en vins. Après . avoir toujours 

fait honneur à ses affaires, il se trouva dans lagène. Pelà les frais dont 

nous venons de parler. De là le désespoir qui s'empara de lui et de sa 

: femme. D'un autre côlé, le créancier qui se montra impitoy able, ne put 

“rien toucher, ‘car le produit de la vente du mobilier, ‘servit à peine à 

payer le propriétaire de la maison. ‘ 
, 

4 
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vraiment désirable de voir: introduire en Europe: C’est 
l'Homestead où droit accordé au chef de famille de 

‘ mettre la maison par lui habitée à l'abri de la saisie. 
Si la maison est à la campagne et qu’elle soit environ- 

née de terres, les terres jouissent également du privi- 
lège. Toutefois une valeur maxima est assignée à 

| : l'immeuble ; ; mais elle varie suivant les États. Il y 
a également des variations dans la manière dont s’ "é- 

tablit Phomestead. Ici, il faut une inscription préa- 
lable sur des registres ad hoc. Là, le privilège est de’: 
droit. * - ., 

Par notre langage de tout à à l'heure, nous nous as- 
* Sociions aux vœux d’éminents économistes et de sa- 
vants jurisconsultes tant en France qu’à l'étranger. 

Il est bien dur, en effet, pour un père de se voir 
dépouiller de la maison qui abrite: la famille !: D'ail- 
leurs; l’idée américaine, que la famille est Ja première 
_créancièré de celui qui en est le chef,'ne manque pas 
de fondement. Enfin, ‘par cette mesure légale, combien 
de petits propriétaires sont préserv és du malheur de 

‘devenir complètement la proie des ouvriers ! 
L'Homestead serait même, suivant la remarque de. 

M. Georges Picot, un excellent moyen pour le main-. 
tien des maisons ouvrières en la possession des.ou- 
vriers. : ' x . 

Chez nôus, la loi a statué sur certaines réserves en 
laveur du'saisi. C’est bien. Ce serait encore mieux, si 
cller réservait en même temps la maison habitée (1). 

s 

(1) Voir, en particulier, Le Socialisme" d'Étaë . …. de M. Cl: Jannet 
\ Paris, 1890, pp. 484 et suiv. - _ - 

\ #



N 

* (CH, I —-ÉCLAIRCISSEMENTS 285 
  

- Fc SV 

ÉMIGRATION ET COLONISATION. 

Nous avons, comme nous devions le faire, anathé- 

| matisé le système de Malthus. 
Toutefois, les populations s’accroissant continuelle- 

ment, il est certain qu'aujourd'hui telle ou telle con- 

trée ne suffit plus à l'existence de ses habitants, et il 

est possible de supposer qu’un jour telles ou telles 

‘autres se trouveront dans le même cas. | 

En face de cet.état.de choses, il y à ctily aura 

l'émigration simple et la colonisation. | 

. L'émigration se fait au nom des particuliers qui 

vont chercher sur d’autres plages un meilleur sort. 
C’est un sacrifice sans doute; mais, si .pénible qu'il. 

soit, ce sacrifice n’est-il pas compensé par l'existence 

. assurée, l'avenir aisé qu’on espère. En même temps, 

les émigrants, par leurs connaissances agricoles et in- 

dustrielles, peuvent rendre de notables services aux. 

pays d'immigration, lesquels sont d'ordinaire des pays 
-_ nouveaux. Il peuvent aussi être utiles à leur ancienne 

patrie par l'amour qu’ils en gardent, ct l'amour qu ‘ils 

en inspirent. 

‘ Sous ce dernier rapport surtout, la colonisation . 

:: l'emporte. La colonisation se fait au nom ou av ec j'au- 

: torisation de PÉtat. L'État, alors, laisse à ses natio- 

naux la liberté de se transporter sur un territoire co- : 
-Jonial, de s’y établir, d'en cultiver une partie, d'y 

fonder des établissements. Si ce n'était pas suffisant 
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pour l’œuvre de la colonisation, l’État ferait bien, 
pour déterminer les volontés, d'accorder les condi- 

‘tions les plus avantageuses, au besoin des indemnités 
pécuniaires. Par la colonisation, tout-en: habitant un 
territoire éloigné, on ne cesse d’apparlenir à Ja mêre- 
patrie (1). Fo, 

Voilà.comment, par l'émigralion et là colonisation, 
l'on arrive à trouver place pour l’ excédant de Ia po- 
-pulalion des Étals. \ 

L émigration ct la. colonisation . créent, en même 
temps, des débouchés pour les’ “Productions de la 
mére-patri ie, 

Des théories se sont fait jour sur la question. des 
débouchés. Nous n'avons pas à les soumettre à l’exa- 
men? Qu'il nous suffise de les noter pour en tirer une 
conclusion. certaine, incontestable dans chacune 
d'elles." - - 

M. J.-H. Say prétendait que l'étendue des débouchés 
esl proportionnelle à l'étendue de: la production ; théo- 
rie plus que hasardée, que l'expérience dément 
chaque jour, car les crises commerciales sont d’ordi- 
naire le résultat d'encombrements de produits. 
D'autres économistes ont adopté et défendu la con- 

re- “partie. À leurs yeux, il peut y & av oirun encombre- 

°(?) Voir Le la colonisation chez les peuples modes nes, par M Leroÿ- 
*caulicu, surtout la seconde partie. 

* M. Leroÿ-Beaulieu eut, en 1843, Saumur pour lieu de naissance. Lä 
plupart de ses'ouvrages sont devenus’ classiques, Il fonda, en 1873, 

‘ l'Économiste français qu'il dirige loujours: Il est un des collaborateurs 
assidus de la ftevue des Deux-Mondes. 

K
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ment général de produits. La pleine vérité n’est pas, 

non plus, de leur côlé. L'histoire a enregislré de 

nombreux encombrements partiels ; elle ne. nous a 

pas encore révélé d’encombrement général. Du reste, 

cel'encombrement général parait mème impossible, 

si l’on veut bien réfléchir sur la nature humaine dont 

les désirs ct les appélits sont insatiables, pour ainsi 

dire infinis: à côlé des besoins réels, il'y a les les 

‘Lesons factices qui ne savent jamais prononcer le 

inot: Assez. 

I Ya aussi la théorie de Proudhon, adoptée par 

Karl Marx. Ces deux célèbres économistes supposent 

un prodüitcoûtant, par exemple, 10, 000 fr. au capi- 

‘taliste. Ce dernier ne veut le céder qu'avec bénéfice. 

Le bénéfice sera, supposons-le, de 1,000 fr. Par consé- 

quent, le produit devra être véndu 11, 000 francs. Or, 

les travailleurs, ne pouvant le payer-ce prix, puis- 

qu’ils n’ont gagné que 10, 009 francs, il suit que les : 

débouchés finiront par manquer. Conclusion qui‘se- 

rait rigoureuse, s’il n’y avait que les travailieurs qui 

consommassent. Mais les capitalistes, qui ne produi- 

sent point, ne consomment-ils pas aussi? Ne sont-ils - 

‘.pas assez nombreux pour consommer. le : onzième. 

restant? (1) 

‘(1 Voici, entre autres, les lignes que Proud'hon a tracées dans son 

mémoire: Qu'est-ce que la propriélé? ct qu'il a reproduites dans son 

Système des contradiclions économiques, Paris, 1850, tom. 1, p. 253 . 

« En France, 20 millions de travailleurs, répandus dans toutes les bran- 

« ches dé’ la science, de l’art et de l’industrie, produisent tout ce- qui” 

«est utile à la vie de l'homme. La somme de leurs salaires réunis . 

«égale, par hypothèse, 20. milliards. Mais, à cause du hénéfce .:. 
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‘1 nous parait plus juste de dire avec d’autres éco- 

nomistes : que ‘lés “débouchés sont en raison: 4° de 

Putilité des produits; % de l’abondance des revenus. 

En effet, personne n’achètera ce qui ne luiest pas 

. de quelque utilité, ne serait-ce qu’une utilité luxueuse. 

Personne, non plus — nous nous gardons de faire 
" abstraction de l'honnêteté —"ne voudra acheter plus 

que ne lui permettent ses revenus. 

- D’après cette dernière théorie, qui ne: voit que les 

: plages habitées par l’émigration ‘et la colonisation 

s'ouvrent bien larges aux production de la nière-patrie. 

Là, les besoins sont grands et les matières à échange, 

produits ou monnaie, ne feront pas défaut. 

Ceci n’estni moins vrai ni moins indiscutable dans 

les autres théories: dans la première, car les débouchés : 

. deviennent plus grands; dans la’ seconde, car l’en- 

eombrement général est évité ou, au moins, reculé; 

dans la troisième, car les. consommateurs ont aug- 

menté. ° 

| : Supposons une époque, assurément bien éloignée, 

“où, avec l’accroissement signalé, il n’y aura plus de 

_dév ersoir pour les excédents de population. Alors, ; 

que deviendra l'humanité? . 

Cette perpective avait fait du comte Rossi presque 

«avenant aux monopoleurs, la somme des produits doit être payée 

25 milliards. Or, comme la nation n'a pas d'autres acheteurs : que 

« ses salariés ef ses salariants, que ceux-ci ne payent pas pour les au- 

À 

«tres et que lc-prix de vente des marchandises est le mème pour ‘ 

«tous, il est clair que pour rendre la circulation possible le travail- 

« leur devrait payer cinq ce dont il n’a reçu que quatre ». . 

s
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un disciple de Malthus. Il est plus vrai et plus chré- 
tien de dire avec M. Ott: - -t. 

A cette époque, « certainement l’ humanité aura ac- 
« compli sa tâche ici-bas, et elle sera de: ep 5 sur 
« cette terre. ‘ 

| « Elle à eu un commencement ; elle doit avoir une 
« fin. Ainsi le veulent toutes ses conditions d'existen- 
« CCS, morales, intellectuelles, physiologiques, é écono- | 
« miques. 

1! : «Ce que la tradition a toujours annoncé, la science: 
« économique le démontre donc à son tour: l’huma- | 
« nité n’est que passagère sur ce globe, et un jour ses 

| « destinées devr: ont se transformer entièrement (1) ». 
Les raisons invoquées par Malthus et ses partisans 

n'ont donc aucüne valeur au point de -vue de la loi 
provit identielle et morale. 

ï 
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. SEX CU 7 

-. GRANDE ET PETITE CULTURE. — LATIFUNDIA.. 

or 7. | DOMAINES D'AGRÉMENT. 

Les petites : propriétés: ont. incontestablement un 
’ avantage social, car elles ‘augmentent le nombre des 
amis sincères de la patrie. Voilà ce que nous avons ‘ 
eu occasion de signaler. — - 

Mais les petites propriétés ont pour conséquence la 
petite culture. Or, la petite cullure aurait de graves 
désavantages dont les deux principaux seraient’ Jes 

4) Trait. de l'écon. social. » Paris, 1892 , (om. u, P.. 183-184. 

E LA AUEST. OUV. — 19.
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suivants : difficultés pour les soins agricoles et, par 

suite, infériorité dans la production. On dit cela, on 

le répète. Mais cela est Join d’être péremptoiremennt. 

établi. La petite culture, au contraire, a été noble- 

: ment vengée par des hommes compétents, entre au- 

tres, M. Hippolyte Pssy. et;après lui, M. Leroy- Beau- 

lieu.: « La petite culture, écrit ce dernier en. s’ap- 

& puyant sur les faits présentés par le premier, produit 

‘€ autant d’excédant net que la grande; elle peuple plus 

« les campagnes et elle entretient autant de population 

«urbaine ». À la page précédente, le même écrivain 

avait consigné cette réflexion : «Il n’est guère d’ob- 

« jection faite à la petite culture que ses défenseurs 

« ne soienten état de victorieusement repousser.» (1). 
{Lest, d’ailleurs, en Allemagne, un usage que la loi 

sanctionne et qui est un remède à la grande division 

. des terres. Nous voulons désigner la conniassalion. 

. C'est le remaniement des propriétés d’une commune, 

en sorte que chaque propriétaire obtienne, par un nou- 
veau partage, au lieu de pièces séparées les unes des _ 

autres, un tout-continu de. même contenance: et de 

mème qualité. L'exploitation agricole ne peut qu’ 

gagner. Pour qu’un semblable remaniement s'opère, 

il faut le consentement de. tous.les propriétaires ou . 

au moins des deux tiers. Ne serait-il pas désirable : 

dans l'intérêt de la petite culture, que la commassa- 

tion s'établit chez nous et dans les autres contrées °? 

Nous voici maintenant en face des immenses do- 

{1} Essai sur le répartit. des riches. .…, Paris, 1888, p. 163-166. |
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maines que les Latins appelaient latifundia. Ils cons- 

_ tituent les grandes exploitations ou la culture dans ce 

‘qu’ellea de plus étendu pour le territoire. Ces e- 
+ ploitation se rencontrent surtout dans les États-Unis, 

le Canada, l'Australie: et aussi en Angleterre. Nous 
wavons rien à ajouter à ce que nous venons de dire, 
touchant la comparaison, sous le rapport des pro- 

*duits, entre la petite et la grande culture. 
Mais nous voulons laire remarquer que souvent ces 

exploitations ne sont pas l’œuvre: d'agriculteurs, 
mais bien de.capitalistes qui demandent à Ja ferme 
ce ‘qu’ils demandent à l’usine. En voici des exemples 

s 
empruntés à’ l'Économiste français du 17 janvier 

” 1880 : « Ce sont des banquiers et des négociants de . 
« New-York qui ne : considèrent l’agriculture que’. 
«comme une spéculation fructueuse el qui, grâce- 
«tant au bon prix. de la-main-d'œuvre qu’à l’em- 
« ploi en grand de la mécanique agricole, réussis- 
« sent à tirer de leurs capitaux des bénéfices annuels 
« de trente ou quarante pour cent. Mais ils ne résident 
€ pas dans le pays, ils n’y ont aucune attache, et c’est . 
{par l'intermédiaire d’intendants salariés que s’ac- 
« complit toute la besogne. Dans ce système, lelabou- 
« reur n’est qu’un bras et ne peut être autre chose. 
« Les wheat farms (fermes à blé ) ne renferment que 
« les bâtisses strictement nécessaires pour abriter les 
« moissonneurs pendant quelques semaines ; la. fer-. 
« me Grandin, par exemple, avec ses 2, 200 hectares 

“€ cultivés, a cinq dortoirs, mais ils ne servent que 

« transitoirement, car les 250 laboureurs qu’elle em- 

« ploie, sont congédiés dès que les semailles ou la
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« moisson sont terminés ». M. Leroy-Beaulieu qui’ 
trancrit ce passage, le faire suivre de ces mots : M. 

‘« Ronna, dans son livre sur le Blé aux: États- Unis, 

. «cite d'autres exemples de ces propriétés colossales:. 

«ainsi la ferme- de Casselton ( Dakotah), qui occupe .. 

« 30, 000 hectares, appartient à la compagnie du che- 

‘ «min de fer Pacifique-Nord et est exploitée à mi-fruit 

« par M. Dalrymple » (1). En Australie, prés de: 

x Newcastle, un capitaliste a loué au gouv ernemënt cent 

dix huit mille hectares pour y faire paitre des mil- 
liers de bestiaux (2). 

- I y aurait là plus que de l’anomalie, si ces ‘colos- 

sales exploitations par des capitalistes : venaient à 

= s'établir sur notre continent. J1 pourrait y avoir: 

danger public ; car-cela ressemblerait assez à l’ac- 

caparement ou, du moins, pourrait y conduire, et ‘ 

| l'accaparement dans la culture aurait des conséquen- 
- ces plus désastreuses encore que dans l’industrie. 

” Certains législateurs, comme les États du Hainaut, 

| Frédéric le Grand en Prusse, un roi de Danemark ‘ 

semblent, au XVIIe siècle, avoir voulu, par certaines 

mesures restrictiv es, parer à ce. malheur (3): Aujour- 

d’hui, certains esprits s’en préoccupent ; des Anti- 

sémites le redoutent de la part des Juifs, les rois de 
la finance (@). ot 

_() Op. cit, p.158. 

(2) Jbid., p. 159, d'après le Jour nal des débats du 15janvier 1880. 
(3} Voir Jbid., p.169-164. 7 

(4) Nous lisons dans le Deutéronome, XV, 6: Tu préleras à beaucoup 
de peuples et {u n’emprunleras rien de personne. Tu domineras sur un 
grand nombre ‘de nalions el personne ne dominer a sur foi.
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Jusqu” alors, la liberté et l'amour de la propriété ont 

suffi à conjurer le mal. Espérons qu’il en sera tou- 

jours ainsi. Espérons ausssi qu’avec l'accroissement | 

de la population les pays neufs se faconneront à l’ins-: 
tar des anciens. re. e 

L'on a voulu voir, non pas un péril social, maisune 
perte, par le défaut de production, dans les ‘domaines 

d'agrément, comme les parcs et les jardins. Ceux qui 
ont ces visées, — Stuart Mill est du nombre — suppo- | 
sent vrai ce qui est faux. Nous pourrions répéter avec: 
M. Leroy-Beaulieu: les parcs et les jardins « main- 

«pas ce qui manque le plus à la culture moderne, et 

«seaux et les bois » (1)? 

© «tiennent à travers les’ champs des oasis boisés el’ 
_«des abris pour les oiseaux ; oiseaux et bois, n’ést-ce’ 

© «la plupart des fléaux qui frappent nos récoltes ne’ 
.«viennent-ils pas de ce que, dans son ardeur_ impru- 

* «dente pour le lucre, l'agriculleur a supprimé. 1 les oi- 

Mais, en réalité, les parcs et les jardins : sont loin. . 
d'être improductifs. Ils produisent, en effet, du bois, 
des foins, des fleurs. Si les fleurs ontune utilité esthé- | 

: tique, le bois et les foins ont une utilité positive: dou- 

"Il parait que les Juifs d° ‘aujourd’ hui entendent ce passage en cesens: 
Si tu préles aux nations et que lu n'empruntes rien, {4 rêgneras sur 

- tous les peuples: el personne ne rêgnera sur loi. Aussi Proud'hon 
ajoute-t-il : .« Les Juifs n'ont point failli à ce précepte, infidèles à Jého 
« vah souvent, fidèlés à Mammon toujours. Et l'on peut voir aujourd'hui 

. &sila promesse de Moïse est accomplie” ». (Système des contrad.. éco- 
: nomig: , Paris, 1872, tom. 11, p. 14). 

-_ (1) Op. cit., p. 129. 
L " Lo
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ble utilité qui suffit pour mériter à ces domaines d’a- 
grément, de la part des vrais économistes, l’approba- 

tion et le salut. : _- 

SX 
©: DÉPOPULATION. 

‘ En France, hélas ! il semble bien que nous rayons 

pas à craindre un trop plein de population. + 

. Précédemment, nous avons indiqué quelques cau- 

ses de la dépopulation dans notre pays. Une des prin- | 

‘ cipales était le malthuséisme (D. 

{1) Themas-Robert Malthus, né en.1766 à Rookery dans le comité 

Surrey, est mort en 1834. C'est dans son ouvrage: Essai sur le principe 
. de population, publié en 1798, qu'il expose sa triste théorie. Le livre . 
* parut sous une nouvelle forme en 1817. Mais c'étaient les mêmes idées 
qui s’y trouvaient exprimées. L'auteurétait membre de la Société royale 

de Londres et devint associé de notre Académie des sciences morales 
et politiques. 

La théorie de Malthus rencontra. d'ardents contradicteurs, mais elle 

. suscita anssi, et en plus grand nombre, des partisans. « En Angleterre 

‘ «surtout, dit M. Qt, la grande majorité des disciples d'Adam Smith 
« l'accepla comme démontrée ». Et même on renchérit affreusement 

” sur la doctrine du maître. € Malthus qui était un homme de mœurs sé- 

« vères, dit encore M. Ott, n'avait eu en vue, quand il parlait de con- 

“« trainte morale, que l'abstinence chaste et volontaire. Ses disciples 

-Cajoutèrent à la liste des moyens préventifs: l'interdiction du ma- 

‘«riage aux classes. pauvres, le développement de la débauche 

«et de la prostitution, l'avortement des femmes, l'étouffement 

«des enfants nouvéaux-nés, la castration et d'autres moyens en- : 

«core pour lesquels il n’y a pas de nom. Encore aujourd'hui il existe 

. «en Angleterre des sociétés privées qui se proposent la propagation de 

- « ces diverses pratiques et de toutes sortes d'infamigs ». {Traité d'éco-
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Ilen est une autre : c’est la guerre; “et nous la si- 

gnalons ici, parce que ce fléau atteint tout particulié 

rement le peuple. . 

‘Au commencement de cette añnée 1893, M. le doc- - 

teur Lagneau présentait à l’Académie des sciences 

- morales ét politiques un savant rapport sur ce triste 

“sujet. Il-établissait, par des calculs estimés exacts, 

les pertes que, depuis un siècle, les guerres ont cau- 
sées à la nation française. 
D'après ce rappport, par exemple, trois cent soi- 

| ‘xante mille hommes ont trouvé la mort sur les champs 

de bataille de Crimée, d'Italie, du Mexique; et, dans - 

l’année terrible, un million trois cent mille êtres hu- 

mains sont tombés sous le fer ennemi ou victimes de : 

la maladie et de la misère. Depuis, que de soldats ont 

péri en Tunisie, au Tonkin, au Dahomey! Nous de- 

vons nous borner à cette phrase exclamative, car, sur 

ce lamentable chapitre, celui du Tonkin surtout, nos 

gouvernants sont accusés, et non sans une apparence 

. de raison, de garder le. silence ou d’user de-dissimu- 

lation. Mais ce qui est su de tous, ce qui est un objet 

de pitié pour tous, ce sont les ruines vivantes qui 

nous arrivent de ce pays d'Orient, ce beau .pays qui 

devait offrir un placement de pères « de famille ! Quand” 

« nomie sociale, Paris, 1802, om. HD. 467), L'écrivain renvoie à un . 

. article publié par lui dans leJour nal des économistes, en août 1888, sur | 
une brochure allemande qui abondaît dans ce ‘sens. Qui le croirait ? TA 

‘ L'heure présente, il se publie encore, à Londres, un n journal qui a pour. 

titre: Le Malthusien ! 

\
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les balles des pirates n’atteignent pas nos soldats, : 
quand Je climat ne les tue point, ce même climat se 
charge de les anémier, dé les ronger par la fièvre. 

La guerre ou même la perspective de.la guerre en-. 
. traine une autre désastreuse conséquence. L'armée, 

: pour se recruter, enlève les hommes forts ct robus- 
tes et laisse aux infirmes, rachitiques, malsains, plei- 
ne et entière liberté pour le mariage. Alors, c’est tan- 
tôt l'impuissance, tantôt la transmission morbide. 

: Comment voulez-vous que, dans ces conditions, la 
race ne dégénère pas, que les populalions ne dimi- 
nuent pas ? 

L'on dira sans doute que les autres nations font 
aussi Ja guerre. Nous en convenons. Mais la vérité 
nous force d'ajouter que la France l’a faite et la fail 

‘- encore plus que les autres nations. C’est l’attesiation - 
- de l’histoire. C’est aussi l’attestalion du présent : pen- 
dant que les puissances européennes sont en paix, et, 

= en particulier, l'Allemagne, notre implacäble. enne- : 
‘ mie, la France, elle, ne cesse de guerroÿer ! Spectacle. 

.‘ qui s'offre à nos yeux depuis quelque vingt äns ! - 

De l’histoire, cependant, se dégage une terrible le- 
con pour nous. La voici résumée en une phrase et en 
deux où trois traits. Les peuples:guerriers ont trouvé 
la mort ou la décadence dans l'épuisement : Sparte 

” disparut quandelle ne compta plus de spartiates ; l’em- 
“pire romain devint la proie des barbares, quand ses 
aigles n’abritérent plus de citoyens ; l'Espagne, sire-. 
doutable sous. Charles-Quint et Philippe IL, est tom- - 
Déc aujourd’hui à l'état de puissance secondaire. 

k
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‘Des faits analogues — tant il y a là une vérité qui 

par Tite-Live et Tibérius Gracchus. Le premier écri- 

vait :.« Une multitude innombrable d'hommes libres : - 

«aexisté dans ces lieux qui maintenant, fournissant 

«à peine un petit nombre de soldats, ne sont plus 

« peuplés . que par. quelques esclaves». Le -second: 

. trouvait ces accents émus sur Ja solitude qui régnait 

en cer taines contrées : «Les bêtes sauvages ont leur 

«tanière où elles peuvent se retirer, et ceux qui ver- 

«sent leur sang pour défendre l’Italie n'y ont à eux 

«res fixes, ils crrent de tous côtés avec leurs fem: 
«mes. Ils ne combattent ‘et ne meurent que pour:en- 

«té une motte de terre » (1). 7 
7. 

Serait-ce, un jour, l'affreux sort réservé à la Fran- : 

. ce, le châtiment dont elle paierait sa gloire militaire? : 

5 | BUDGET DE L'ÉTAT, - 

:«que la lumière et l'air qu'ils respirent. Sans demeu- | 

© «tretenir l’opulence ét le luxe d'autrui. On les appelle : 
-«les maîtres du monde, ct ils n’ont pas: en proprié- . 

Plusieurs fois, nous avons fait appel àu budget & - 

P État pour aider à 

: ce pas. trop demander? La dette de l'État français 

n "est-elle pas énorme ? Sous ce rapport, ne Marchons- 

4) Cit. dans, Éléments d'économie poliique, par . E: de Lave- 
“tee, Paris, 1890, p. 97-58. - . | , 

- 

Ja réforme sociale. Mais n’était- -
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nous pas à la tête des puissances? Voici, én effet, 
respectives des principaux le tableau des dettes 

-É fais : 

". France . . 

Angleterre. 

. Russie : , /.. 

. Espagne. : . .. 

Au triche-Hongrie' 

Italie... .". .. 

États-Unis. ... 
Turquie . :-. 
Allemagne . : 
Portugal . . 

Pays-Bas . . 

Belgique . 
\ 

20 

45 

13 

: 40 
10 

10 

6 

5 

2 

9 

1 

milliard 

id. - 

id. 

id. 

id. 

id... 

id. . 

id. 

° id. 

id. . 

id. 

id. 

625 

‘456 

1 : 

A7 
“531 ‘ 

219 

4935 

250 

500 

62 

50. 

millions 

‘id. 

- id. 

- id. 
id. . 

id. 

id. 

id. . @) 

Est-ce donc qu L peut entrer dans notre pensée 
d'augmenter cette dette fränçaise de 20 milliards 
625 millions? Non assurément, Mais, comme tout le 

| monde, nous demandons des économies ; ct, comme 
les hommes les plus sérieux et qui ne sc laissent pas : 
êgarer par l'esprit de parti, nous estimons que les 

* économies sont possibles. 
Certes, nous n’entendons pas faire, pour les discuter, - 

une revue des articles de notre budget des dépénses. 
Nous laissons ce soin à des hommes plus .compétents 
que nous. -Nous nous arrêterons seulement à deux 

(DM: E. de Laveleye. Éléments d'économie polilique, Paris, 1800, 
P- 289.
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points, estimant que ce sera assez pour notre thèse. 

Nous visons, d’abord, les palais scolaires. Depuis. 

quinze années, franchement, sous l'inspiration de 

nos gouvernants et sur tout le territoire français, Fa- 

mour des palais : scolaires ne va-t-il pas jusqu’à la ma- 

nie, pour ne point dire la folie? L’édification de ces 

une charge extraordinairement onéreuse pour les dé- 
partements et pour l'État? Et pourquoi ? Pour le plai- 

sir d’avoir ün palais scolaire. . | 

Le fait que nous allons raconter n’est certainement 

_ palais scolaires n'est-elle pas la ruine des communes, ‘ 

pas unique dans l’histoire de ces constructions: Nous . 

pourrions désigner la petite ville. Nous Préférons en 

taire le nom.° .. - - 

‘Cette petile ville a une annexe ‘qui compie huit 

à neuf cents habitants. Le conseil muicipal voulut 

gratifier cette annexe d’un palais scolaire, ce qui est 

revenu à la minime somme de 300. 000 francs. L’an- 

nexe, fière sans doute de l’édifice, l’a baptisé des noms : 

.de Cathédrale, de l'réfecture, d'Hôtel de ville. Mais, 

en présence de cette quasi-merveille, les édiles ont 

juré de ne prendre de repos qu’autant qu’ils auraient 

un palais scolaire, et la ville, la commune propre- 

." ment'dite; n’a que de modestes écoles! II ést vrai que 

ces écoles, qui datent d’une vingtaine d'années, sont 

"en parfait état et plus que suffisantes pour loger la po- : 

complété leur œuvre. Jugez donc : l'annexe possède 

pulation scolaire. Mais comment ne pas donner à la: 

commune ce qui est donné à l'annexe? Ce serait plus: 

- qu'une anomalie: ce serait, à l'heure présente, une 

faute, un crime dont les édiles ne > veulent pas charger |
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leur conscience. Il faut, coùle que coûte, un palais 
scolaire! Aussi, un- terrain at-il été acquis pour la 
modique somme- de 70,000 francs ; et si l’on veut — 

eton ‘le voudra — - que la ville ne soit pas moins ma- 
‘gnifiquement traitée que l'annexe, il faudra ajouter 5 5 
à 600,000 francs. -Assurément, ce sera payer un peu 
cher un lue inutile. : 

| _ Ajoutons à à Lout cela la fameuse gratuité de l'ensei- _ 
gnement primaire, autre manie qui confine aussi à la 

‘folie et, de plus, prend le caractère d’iniquité. : - 

, 

. Nous le demandons, n'est-ce pas folie d’ exempter de 
payer les rétributions scolaires et les fournitures clas-”. 

-siques les parents qui peuvent le faire? N'est-ce pas : 
chose inique d'exiger du pauvre, qui avait et doit 
avoir la gratuité pour ses enfants, qu’il contribue 
par ses impôts à l'éducation des enfants appartenant 
à. des familles aisées et riches ? 

Il fallait arriver au dernier quart de notre siècle pour 
-Voir de ces travers-là! C’est bien, afin d'employer le 
langage à la mode, c’est bien fin de siècle! ‘Une ré- 
forme s’ impose: On semble déjà le reconnaitre. Fasse 

É le. ciel que l’atiente ne soit pas trompée ! 

La conclusion ‘est facile à à tirer. Que la manie des 
palais scolaires s'arrête, s’il est: temps encorc ; ; que : 
la gratuité absolue de l’enseignement primair e prenne 
fin ; et les communes, les départements, l'État trou- 

[ véront des ressources assez abondantes pour COOpé- 
. rer efficacement à à des réformes sociales justes et né- 
cessaires. - - ” .. 

{



  
  

  

Qu’en France aussi l’on songe à favoriser les écoles‘ 
libres et non à les combattre, à employer, comme ja- 
dis, dans les écoles publiques, des religieux et dés 

religieuses, et nos finances s’en trouveront ‘encore 

mieux. Sous un autre rapport, nous serions en droit 

d'affirmer et de prouver qu’agir'autrement, c’est sou- 

vent exercer sur la volonté des citoyens une détes-. 
table tyrannie. Maïs cette thèse demeure en dehors 

de notre > sujet (1). 
+ 

(1) Notre langage s'animerait d'une sainte indignation, sil nous était” 
” donné de parler i ici des écoles sans Dieu. 

Néanmoiis, nous ne pouvi ons ne pas rapporter celte chistoiré racon- 

‘lé par M. Anatole de Ségur. C'était à l'époque du décrochage, dans 

les écoles, des crucifix. 

« Dans une école d'un faubourg populairé, l'enlèvement s'était tait u un 

« matin de bonne heure, avant l’arrivée des élèves; mais, en cntraut 

dans la cour, les pauvres petits rencontrèrent la brouette chargée des” 

débris de l'image divine. Ce qu'ils pensérent, ce qu'ils se dirent en- 

&R
 

8 
À 

2 

« Pâle, d'apparence chétive, c'était un de « ces enfants du siège, c'est- 

ä-dire de la faim, de la terreur et de la souffrance. Il s'appelait Émile. 

Le père était indifférent, la mère chrétienne, tous les deux honnêtes, 
laborieux, mais malheureux. La guerre’et la commune avaient'chan- 

gé leur aisance en misère. Faute de ressources, ils avaient mis leur 

garçon à l'école laïque, les frères, dans ce quartier, ne. puuvant se 

passer de rétribution, scolaire: L'enfant, docile et intelligent, _Appre- 

nait bien et était fort aimé de ses camarades. : : 

«A Taspect du crucifix brisé, brouellé avec. des  prdurcs, il. s'airêta- 

court, demeura un moment immobilé, pâälit, rougit, balbutia quel- 

ques mots qui ne purent sortir de ses lèvres ‘tremblantes: puis tout à 

«coup, tournant le dos à l'école, il s'élança” dans la rue et arriva chez 

À 
« 

S
E
S
 

« lui les poings fermés, rouge de chaleur et de colère, les. yeux jetant 

ve : . # 

CHAP, I — ÉCLAIRCISSEMENTS © 901” 

tre eux, je l'ignure; mais je sais ce que fit un des plus jeunes, cêlui h 

dont je raconte l'histoire. .. 
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€ des larmes et des éclairs, Le père raccommodait de viciles chaus- - 
« sures, la mère faisait le ménage. 

« — Je ne veic plus aller à l'école, s'écria a l'enfant sans reprendre 
« halcine.… . {ls ont décroché les cr ucifix des classes... J'ai vu les 
«morceaux dans une brouelle . :. Le maître est une brute... Je le 
«.déleste, je ne lui obéirai plus jamais. Et se. jetant au cou de sa 
«mère: Wesl-ce: pas, MAMAN, que “lu, neme renverras plus chez ce 
« méchant homme » ? . 

« En l'entendant, le père: avait levé la tête, et, le soureil froncé, il 
« grommela entre ses dents serrées : Les misérables ! Mais il ne ré- 
« pondit pas à l'enfant et reprit son travail. 

«La mère joigüit les mains et, pressant son fils contre elle comme 
« pour le défendre, elle dit, se parlant à elle-même : C’est trop ! Aprés 

-« de siège, après les Prussiens el la commune, après la ruine et la 
« misère il faudra encore qu'ils nous volent l'âme de nos enfants ! Je 

:Cleur ai arraché des mains mon homme qu'ils entraînaient de force 
« aux barricades, et voilà maintenant qu'ils veulent me gâcher mon 

« garçon dans leur école sans crucifir ? Non ! non F plutôt l'envoyer 
« dans les rues que de le renvoyer chez ces bourreaux ! Puis, inter. 
« pellant brusquement son mari: Parle done, foi ! Pourquoi ne dis-{u 
« rien ? Est-ce qu'il nu pas raison le petit ». . 

« Le mari haussa les épaules et, renfonçant son émotion: Tout fa, 
« c'est des paroles perdues: Le pelit wire point mendier, il faut qu'il 
« apprenne, el puisque nous n'avons pas le moyen de l'envoyer” chez 
« les frères, il relournera à son école, el tout de suile. Les pauvres 
« sont des pauvres, et les y gredins soût des gredins. Tu entends, Emile. 
« Prends Les livres, file droit vers la classe, et plus de pleurnichay ye. 

Ne d'ai assez d'embétement comme ga. ‘ 
. {La mère se tut, embrassa son garçon qui ne pleurait plus ctle 
«poussa doucement vers la porte avec ces douces paroles: 1! faut 

« obéir au père; courage, mon Emile, le bon Dieu l'aidera. 
« Emile retourna sans broncher à l'école, fut puni pour son absence 
dont l'instituteur ignorait la cause, et se remit à la besogne, mais 
sans goût et sans énergie. La brouette du crucifix avait emporté sa . 
‘bonne volonté, son respect ct son obéissance. 11 bavardail avec ses 
voisins et-ne se gênait pas, en sortant de classe, pour dire ce qu'il 

« pensait du crucifix brisé et de l'école sans Dieu. Les autres, montés. 
cpar Jui, faisaient chorus, et cela tournait à l'orage. 

8 
& 
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«€ Un malin, avant de commencer. la cas sse, l instituteur, debont au 

. « milieu des enfants assis, promena sur eux un regard dramatique, ct, 
« d'une voix qu'il cherchait à rendre terrible, il dit: Je sais qu'il y en 
« @ parmi vous qui se permeltent de blâmer mes acles el qui s’insur- 
«gent contre l'enlèvement des crucifix. de les engage, s'ils ne sont | 

« pas des cafards, à se lever et à me répéter enface ce qu ‘ils disent 

« de moi quand j'ai le dos tourné ». 
€ A l'instant même, Émile se lève, croise les bras, et, les y yeux dans. 

« les yeux de l’inslitutenr, il lui jette en plein visage cette réponse: de 

«suis un de ceur-là, Wsieu, el je vous r épêle en face que je trouve ce 

« que vous arez fail dégoñlant ». ù 

« Qui rendra l'indignation, la stupeur du pédagogue ainsi bravé par | 

« ce gamin, devenu son juge, devant toute la classe qui jubilait tout 

« bas LIT s'élança sur l'enfant qui esquiva le coup, et lui eria pendant 

€ qu'il gagnait la porte: Sors, pelil misérable, el situ oses jamais le 

4 présenter devant moi, c'est & coups de pied que je le jelter aile. 

« porte comme une ordure ! — Comme le cr ucifit !répliqual héroïque 

« gamin, et il disparut. . 

« Une fois dans la rue, Émile sauta d'abord de joie ct entonna un 

© _« chant de victoire et de délivrance. Mais bientôt son ton baïssa, son 

€ pas se ralentit, il réfléchit, ce qu'il avait oublié de faire jusque-là, et | 

«il se demanda avec angoisse quel accueil il receyrait de son père 
«après cette belle équipée. C'était un enfant pieux. Se souvenant 

« des leçons de sa mère, il entra dans une église et pria ; et, au bout 

«d'un quart d'heure, il ressortit d'un pas résolu, se dirigeant vers 

« l'école. des frères du quartier, — «Je veux voir le frère directeur. 

« — Impossible, c’est l'heure iles classes. Il insiste, le concierge résiste 

« et finit par lui fermer la porte au nèz; mais le parti du mioche était 
«pris, et il ne se découragea point pour si peu. Il resta debout on 

« marchant vers la porte de l’école jusqu’à l'heure de la sortie des en- i Jusq \ 
« fants, batailla de nouvean pour entrer, fut repoussé avec perte, re- ” 

« jeté dans la rue pour la troisième fois de la journée, et il était sur le 
«point de’ ‘perdre courage, quand le frère directeur, altiré par le 
«& bruit, parut sur le seuil. . 

- € A son aspect, le brave petit champion du erucifix se jette en pleine . 

« rug aux pieds du bon religieux, lui prend les genoux,.le supplie en 
« pleurant de le sauver, de le recevoir gratuitement, et lui déclare
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. N'oublions pas qüe r État seul avu décupler, dans 
le département de l instruction publique, les millions: 
de son budget @! . - 

. 

SX | 

’ COLOSSALES | FORTUXES. | 
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“Nous venons de montrer que la classe ouvrière, 
trop nombreuse pour vivre sans trop de gêne sur le 
sol de la patrie, a la ressource. de l'émigration et de 
la colonisation. La’ pensée de cette pénible ressource 
— les contrastes g'altirent | quelqueois — réveille. 

«qu “tr ne se relèvèra pas avant d avôir obtenu son n consentément. Le 
« frére ému le relève, écoute son histoire, le gronde un peu pour Ja 
€ forme, l’embrasse pour le fond, et l'admet sur l'heure au nombre de 
« ses-élèves. Et voilà comment le jeune Émile passa, du jour au iende- 
« main, de l'école sans Dieu à l'école congrégauiste, 

« Quand il rentra ëhez lui ce jour-là, porteur de la grande nouvelle, 
«il sémblait grandi d'une coudée: on eût dit David rentrant au camp 
« à fsraël, la tête de Goliath à la main ». - : ï 

‘ (Le Dimanche catholique, février 1893). 
{1} Une certaine école politique denrande, aujourd'hui, que toutes 

fonctions soient rélribuées, à commencer par celles de maires, ad- - 
joints, conscillers municipaux, conseillers d'arrondissement, conscil- 
lers de département. L'on dit que c'est démocratique, parce qu’ ainsi 
les diverses fonctions sont accessibles’ à tous. Démocratique en théorie, 

. c'est possible ;- mais, "en pratique, ce serait la ruine même du peuple. 
Comment, en effet, trouver assez d'argent pour paycr tous ces fonction- 

“maires, sinon cn augmentant, et d'une façon démesurée, les impôts dé- 
jà si lourds. pour tous, plus lourds encore pour le peuple que pour la 
bourbcoïsie ? Nous ne croÿôns-pas ct nous ne pouvons croire que cette 
école rêve jainais cette iniquité sociale de décharger complètément | lun 

. Pour charger exclusivement l’autre. +:



3 Site Ie .—— ÉGLAIRCISSEMENTS: oo. 905 
  

dans mon “esprit. Ja” pensés dés colossales fortunes 
qui trônent parfois au sein de la même patrie. 

Dans le chapitre précédent, à l’article Concurreñce, : 
:. nous avons donné, d’après M. de: Varigny, le tableau ' 

- des plus grandes fortunes du monde. M. de Varigny 
écrivait en 1889. Ces fortunes ont cu naturellement, “ 

* du moins quelques-unes, de notables accroissements. 
: Le plus riche de la.terre, l'Américain Jay Gould, pos- 

. sédait alors 1. 375: 000. 000 de francs. La nouvelle 
de sa mort vient de parvenir en Europe au commen- 

. - cement de décembre 1892: et les feuilles publiques 
annoncent qu’il laisse 2 rhilliards. Elles annoncent 
en méme temps que son compatriote, C. Vander- 
bilt, dont le capital élait évalué en 1889 à 625 mil- 
lions de francs, laissera, à son trépas, plus encore que. 
Jay Gould. . . - 

Que le lecteur se reporte au tableau indiqué et 
. veuille bien nous suivre dans une sorte de réquisi- 

. toire que nous dressons en .quélques lignes. D 
. On se demande pourquoi de pareilles fortunes, 

- ‘ quand la patrie ne peut pourvoir aux besoins de tous - 
ses enfa:ts? Poürquoi des milliardaires ct ‘de gros 
millionnaires, quand de malheureux compatriotes ne 

- {rouvent pas un côin de-terre pour planter leurs ten- 
. tes, üh morceau de pain pour donner à leur famille ? 
+ Pourquoi, sans que l'étendue et les produits du sol. 
natal fassent rigoureusement défaut, se voir obligé 
:. d'aller chèrcher des moyens d'existence sous d’autres . 
climats. . - . 
 .On se demande à quoi servent de pareilles lor- | 

. tunes? : |   # 

“LA QUEST. OUV.— 20. ° 

‘ 

D 
s
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D’après la loi évangélique, le superflu des richèsses 

doit être versé dans le sein des. Pauvres. Les posses- 

’ seurs que nous visons, le font-ils? Évidemment non: 
car, alors, les fortunes ne pourraient s’accroitre dans, . 

de pareilles proportions. Ces fortunes ne servent donc 

pas'ou ne servent que faiblement aux pauvres, 

Ces derniers mots me rappellent les générosités de 

M. Rothschild de Paris aux approches de l’hiver, gé- 
nérosités qui vont jusqu’à émerveiller certaines âmes * 

candides. M. de Rothschild donne, à Paris, aux bu- 

reaux de bienfaisance, jusqu’à dix mille” francs. Mais 

qu'est-ce que ce don pour un homme qui- possède 

peut-être autant .que le. Rothschild anglais, c’est-à- 

dire-un.milliard de capital, cinquante millions de rc- 
venu? . 

Ces grandes fortunes servent-elles aux possesseurs, 
Cux- -mêmes? 0 " : - 

Sans doute, elles leur procurent la satisfaction - — 

il parait que pour certaines âmes c’est une vraie sa- 

lüisfaction — de contempler de l'or, de l'argent; des 

; billets de banque, d'immenses domaines. Mais est-ce 

pour cela que la terre et ses richesses ont été don- 

-nées aux hommes par le Créateur? Est-ce pour qu’il - 

y ait, parmi les hommes, quelques richissimes ne- 

sachant que faire’ de leurs millions, pendant que le 

plus grand nombre n'aura en partage que le labeur, 

. gène, la pauv reté? | . ‘ 
* + 

4 « - Le 

Nous venons de dire que. ces richissimes ne sav. ent. 

| cominent employer leurs millions. En effet, ces ri- 
“ : - « ve. « . ‘ - » : s : 

.
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chissimes jeiteraient-ils. leurs millions ä-tous les 
- vents de. l’ambition et des plaisirs. —'ce qui serait . 
déjà"un crime —îls n’arriveront jamais à les.épuiser; 
conséquemrient — ce qui est un second crime — 
entre léurs mains restent des Capitaux complètement. 
‘inutiles pour eux, complétement inutiles pour les axi- . 
tres. . ° ‘ 

Sous un autre rapport, il peut ÿ avoir un danger‘ 
. social. Supposez “une, entente entre ces. richissimes 
d'un pays à l'effet d’en devenir les seuls propriétaires. | 

o Avec leurs écus, ils se rendront possesseurs du sol. 
et, en devenant--possesseurs du sol, ‘ils deviennent 

‘ ! . “Ve 7 : CH: H. —: ÉCLAIRCISSEMENTS “307 

- des maitres du pays même. On‘prête aux Juifs — gra- 
luilemeñt sans doute :_ une idée semblable surtout 
relativement à l'Irlande et à la Frances ,:  ? 

Ces colossales fortunes, qu’on nous permette d’ex- 
primer toutenotre pensée, sont des monstruosités SO- 
ciales. Sont-elles irréductibles pour le présent ? Sont. ONE , . 7? : * elles inévitables pour l'avenir? Non, pourvu qu'on sa- : -.. . 1 0nSa che prendre de salutaïres mesures. 

:. Nous étions tout à l'heure en Amérique. Hé bien! 

« 

dans ce pays de liberté, le droit d'association est ab- 
solu. Cependant, l’on n'hésite pas à, imposer une li- * 
mite.à lavoir dè certaines associations. Ainsi, rela- 
livement aux associations chrétiennes ou'paroisses, c'en 1875, cetfe limite était de douze lille dollars pour 
« le revenu annuel effectif des: biens meubles et im- 
«meubles ; le revenu provenant de la Jocatiôn des : : 
« bans ( pews) n’est pas compris dans ce chiftre ; elle os ” - D ” . e. . + «a été portée à deux millions de dollars en valeurs 
«et.à cent mille dollars de revenu par un acte du 

- ” . , : . Û © 

” 

.
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«25 avril 1889 » (D. Les motifs du législateur sont 

‘ certainement les suivants : des possessions supérieu- 

res seraient inutiles pour le but de l'association ; êt il 

- y aurait peut-être lieu de craindre pour létat social. . 

L'on esten droit, nous le-répêtons, d’en dire. autant 

des fortunes individuelles : exagérécs, elles sont inu- 

. tiles ‘précisément dans la mesure de leurexagération, 

etelles peuvent cacher quelque péril social. Aussi, ne 

serions-nous pas éloigné de tirer cette conclusion : La 

loi aurait le droit et même Je devoir de-poser de sages 
limites aux fortunes des particuliers aussi: bien que . 

des associations, : … 
La lutte contre. le. red dor pourrait-clle ne pas 

ètre légitime? 

SXII - 
4 

© BOISSONS NOX JIYGIÉNIQUES OU NUISIBLES! ‘ 

x _ 

Nous avons demandé, à défaut de la suppression 
des octrdis, une réglementation, proportionnelle à à la 

qualité, en ce qui regarde les boissons hygiéniques, 

comme le vin, le cidre, la bière. Nous formulerons 

un postulatiin. analogue relativement aux boissons 

non hygiéniqües, comme les boissons alcooliques. 

Dans ce second Cas, comme dans, le premier, c'est 
4 

0) M. a Carlier, La épique amér. icaine, États-Unis » ». Citat. 
: dans La Séparation de l'Église elde l'État en Pr ance, au point de 

. Tue. financier, par M. Yves des Bruyères, jurisconsulle, Paris, 1822, 

P. 26. 5 

ce _
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spécialement la classe ouvrière que. nous avons en 

vue, C’est son bien que nous voulons. Si, à cette fin, 

‘nous avons réclamé une diminution de droits sur les 

boissons hygiéniques dont le peuple fait usage, nous 

. réclamons ici, et à la même fin, une augmentation dé. 

droits .sur les boissons non hygiéniques auxquelles 

l’ouvrier est trop souvent tenté de faire appel. Cette, : 

secondé assertion ‘n’est pas moins’ évidente que la 

première. En effet; siles boissons hygiéniques forti- 

fient la santé, celles qui ne le sont pas la ruinent. Je. 

- me rappelle avoir reçu un jour là visite d’un. parois- 

sien venant commander un-service religieux. Après le 

règlement, désirant faire plus ample connaissance 

avec lui, je me permis de lui poser quelques ques- 
tions ; et à unc de ces questions, . celle de, la profes- 

sion, il me répondit sans la moindre hésitation: « En- 

« poisonneur » ! Comme je paraissais étonné, il ajou- ‘ 

ta: &À notre époque, : débitant de liquides'et empoi-. 

“«sonneur, c'est la inême chose, avec cette différence . 

«que la première profession est avouée et non la sé. 

« conde ». Ce langage, franc et net, était bien quelque - 

peu vrai. en général — car mauvais les produits débi- ‘ 

tés, — plus largement vrai, en particulier, surtout si 

l’on. vise les boissons. spécialement désignées sous le ce 
nom a d’alcooliques. Ci - 

Notre Ghambre des députés s’est occupée, ces der- 

. niers temps, de l’élévation des droits sur alcool, Elle. 

a agi sagement, malgréles protestationsqui se sont éle- : 

- vées non-seulement dans son Sein, mais en certains : 

« 

3 

«
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- « cool se répand promptement dans.tous les .organes, 
. «qui enrestenti imprégnés. Quelques médecins: attri- 

-  «buentäcette imprégnation générale de l’économieles 
.: €combustiôons spontanées qu’on observe surtout chez 

. . - : _ . a a U , . 
. 
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… départements où l'alcool, dit-on, est trop en à honneur. - 
. CÉtendu d'eau et .pris én petite quantilé, d'alcool ex- 

- «cite les forces momentanément, tandis qu'à plus : 
«haute dose:il les détruit ct produit l'ivresse. L'usa- 
«ge trop fréquent de l'alcool à l'état d'eau-de-vie de- . | 
“«vient presque toujours’ une source d'irritation chro- : 

. nique et de lésions organiques les plus graves. L'al- 

«ceux qui abusent des liqueurs fortes» (1). Consé-. 
| quemment, diminuer laconsommation des boissons al-” 
.cooliques est un bien, et un des bons moyens pour ar- 
river à ce résultat est incontestablement, surtout dans ‘ 

: la classe ouvrière, l’ élévation de l’impot sur l'alcool. 
Nous signalerons tout particulièrement une de ces 

boissons malsaines : l'absinthe. Qui ne sait les ravages | 
qu'elle fait dans tous les rangs de la société ? Je comp- 
‘te sur ma paroisse la célèbre maison de. Charenton. 

- Que de fois ai-je été à même de savoir que, sous l'in- 
fluence de cette teinture alcoolique, tels et tels offi- 
ciers. avaient perdu leur intelligence.et leur situation, 
prenant ainsi place et trouvant Ja mort parmi les alié- 
nés! Les statistiques civiles feraient des révélations : 
analogues. Aussi, de nos jours, on ne cesse de cons- 
trüire des maisons de santé et elles suffisent à ‘peine 
aux besoins communs. Il serait fort désirable qu ’on 

ani M. Bouillet, Diction. univers. des Scienc. , des detti. et des s arts, 
: art. Alcool.
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. pût interdire chez les débitants la vente de l'absinthe. 

A dèfaut d’une interdiction, impossible, dit-on, qu'au 

‘moins l’on en restreigne la consommation par la me-" 

IS indiquée... 
L'on dit que, en France, il y a un débitant de bois- 

sons par quarante habitants. Mettons-en soixante. 

C'est déjà trop. Diminuer les débitants serait .éga- 

lement bon;'et; pour ‘cela, l'élévation du droit de 

licence ne serait’ pas mauvais. Voilà aussi un point, 

je le dis à son honneur, qui a àttiré un instant J'at- 

tention de notre Chambre des députés, mais que _ 

amalheureusemient elle à abandonné. Elle s’est lais- 

sée influencer par des considérations à peu près 

semblables à‘celles qu'à formulées un’ des députés, 

M. Cliché : « Ce droit de licence, disait-il, est déjà 

€ profondément injuste. . Il est ên quelque: sorte une 

« seconde patente: plus’ lourde que. la première. 

« Cet impôt inique n’a plus de raison d’être de- 

«puis que’nous possédons la liberté commerciale ; 

«et, loin de atténuer, la:commission ‘du’ budget ne” 

- «craint ‘pas de proposer de l’'augmenter en deman- | 

«dant d'ajouter au droit. fixe, qui existe déjà, un 

« droit proportionnel. Mais, si la ‘Chambre votait-une 

. «proposition semblable, ce serait la ruine d’une: fou- 
le de débitants. II faut songer que ceux qui vendent 

°« accidentellement des boissons les jours de fête se. 

.craient tenus de payer un droit dé vingt quatre francs, 

‘«et les marchands en gros un droit de deux cent qua- 

_. crante francs » (1). M. Cliché se plaçait au point de 
? 

(1) La Libre Parole, 41 décembre 1892.” 
. ” Fe ù 

»
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-vue des intérèts particuliers. Nous, nous nous plaçons : 
- au pointde vue de l'intérêt général. D'ailleurs, ‘s’ils 
étaient en moins grand nombre, les débitants; gagnant‘ : 
plus, seraient mieux en mesure de faire face aux nou- 
velles charges (1). 1 ee  S , . Fo . ‘ , : - AY 

DO UNE 
ce 1. US, 

: DROIT A L'OISIVETÉ 

: En fait, pareil ‘droit existe. Peut-on dire qu’il soit 
légitime? te 

Après ce que nous avons dit de la propriété et des 
modes de l’acquérir, de la rente foncière et de l’inté- 

._rêt de l'argent, nous pensons qu’il est impossible ‘de : 

(1) Voici la consommation de l’aleool en France d'aprèsun rapport lu’ 
au Sénat en 1887: « De 970, 599 hectolitres, à 100 degrés, en 1874, elle | 
€ est montée, en 1885, à 1, 444, 324 hectolitres, et à 1, 468, 000 hecto- 

- € litre en 1888, sans compter l'alcool éonsommé en fraude des droits. 
Et il paraitrait que celte dernière consommation s'éleverait à 1,072,000 
hectolitres. « La'consommation totale de la France représente une. dé-” 
« pense ‘de 1, 600, 000,: 000 de franes au minimum qui est'supporléc 
«presque exclusivement par la classe ouvrière ». : et. 

Si la consommation est d'environ quatre litres. par habitant, il 
est néanmoins une différence à noter. « La consommation reste très 

- Cinféricure à quatre litres dans le Midi ct le Centre, tandis qu'elle est | 
«de huit à neuf litres dans l'Eure, l'Oise, l'Aisne, le Calvados, de neuf ‘: 

‘ &à dix dans la Somme et de treize dans la Seine-Inférieure ». 
Ce qui accroit le danger, c’est que, « à l'exception de quelques 

«millions d'hectolitres d'eaux de vie’ de vin, tous les alcools employés 
« par F'industrie’sont toxiques: car elle néglige les procédés coûteux’ 
« nécessaires pour les rectifier ». , UT 

. (M CL Jannet, Le socialism, d'Etat. +. Paris, 1892, p. 553.554). .
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‘répondre. négativement d’une façon absolue. En effet, 

si les possessions immobilières et mobilières exploi- . 

lées par d’autres, fécondées par d’autres, produisent, 

en cet état, assez de revenu pour se suffire à soi-mè- 

me, on ne voit pas comment alors le repos ne serait 

pas licite. Qu'il s'agisse de possessions acquises par: 

soi ou laissées par des parents, peu importe, puisque 
- Phéritage, nous l’avons établi, est légitime ainsi que 

. l'acquisition personnelle. . ‘ , 

Pourtant, le travail: est imposé à l'homme comme 

devoir-et, disent très bien les théologiens, comme 
peine. Comme devoir : la nature de l'homme . est es- 

‘’sentiellement active. Comme peine , d’une faute’ pri- 

mitive: Tu mangeras ‘ton pain à la sueur de ton 

front (1). Du reste, la justice ne saurait permettre, 

selon la pensée de M. Ott, «à un certain nombre de. 

personnes de vivre sans travailler, c’est-à-dire de vi? *. 

vre du travail d’autres personnes qui, du mème coup, 

‘sont privées d’une partie du fruit de leur travail »(2) 

ro Quel est donc le point de conciliation? - 

(1) Genès., nt, 19. . 
© (2) Trait: d'écon. social. , Paris, 1892, tou. 1. 

M. A. Ott, dont le noïn s rest souvent rencontré sous notre plume, est 

né à Strasbourg en 1814. Le Traité d'économie sociale ou l'économie. 

politique coordonnée au point de vue du progrés eut une première 
édition en 1851. Nous nous soinmes naturellement servi de la seconde qui 

vit le jour l'année dernière. Le judicieux économiste est encore auteur 
-de ces deux ouvrage: Des conséquences de l'égoïsme en politique et © 

- enindustrie, 1840; Dictionnaire des’ sciences ‘poliliques et sociales, 

1855. I paraît être ou, du moins, avoir été disciple de M. Buchez qui 

a st place marquée dans l’histoire du socialisme chrétien.
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… Assurément, profiter-de ces revenus pour*se livrer 
exclusivement aux plaisirs, voire à la débauche est 

‘une chose indigne. Si. l'histoire ést sévère pour les 
grands seigneurs d'autrefois qui se croyaient en droit 

* de se donner, même aux dépens de la morale, toutes’ 
‘les sâtisfactions du corps, elle aura de plus grandes 
sévérités encore pour nos richissimes bourgeois qui, - 
laissant loin d'eux ces grands seigneurs, trouvent des 
centaines de mille francs pour l'entretien d’une mai-, 
tresse (1) 17 © +. . _ 
Nous voudrions que les législations humaines eus- 

sent également des sévérités pour ces ignobles' syba-- 
rites. Notre qualificatif -n’ést pas trop fort. N'est-ce 
pas vraiment ignoble de gaspiller dans je libertinage - 
de pareilies sommes, quand tant de misères étreignent, 

is, 

- (} Les joûrnaux ont reproduit le relevé des dépenses faite par le fa- : : Meux Arlon, foujours’cherché et jamais. trouvé, pour sa raîtrèsse ou 
tine de ses mailresses, appelée Léontine, voici le petit compte: . Bijoux sue Dee Fr. 90. 000 Meubles . 7..." M . . . . . 56.000 
Chevaux. se + + + + <« 18: 000 Voitures . OL ue. 9. 000 
Boucles... A et 44. 000 
Broches . CL 
La Chartrouille {couturière) ;.. . . .,. . . : + 12. 000 Pigoury dd... ss + + « 1 00, 
Payette (Mille ct Une Nuits) &oe ta cu a e 2 40. 000 
‘Baptème . non ete ‘ » +. 20. O0U 
Livret à l'enfant | 5. | . . CA 
Panama. 1. ss + « « +50. 000 * Ameublement de. . . (ici un terme qu'on ne peul imprimer 41. 000 
Co D Total. ! , Fr. 302. 000 

. 
Le °.
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* quand tant de pauvres ouvriers peuvent à peine, par 

! leur travail, se procurer le nécessaire ? I valà une: 

.… oisiveté que la raison réprouve. et que les lois’ de-: 

‘ vraient réprimer. Mais comment? Nous sommes for-. 

cé de laisser subsister ce point d'interrogation. Ce- 

*’pendant, ‘lorsqu” on songe à l’interdiélion pour prodi-. 

galité, on se .demände ‘pourquoi l’on n’appliquerait 

pas, dans le tas présent, la loi pénale ? Au moins, un 

: . conseil judiciaire serait de la plus g grande utilité. | 

À côté de cette lamentable et déshonorante oisive- | 

‘é,ils’en présente une, que-nous n’hé$itons pas à pro- ‘ 

*  clamer légitime : c'est le repos fortuné qu’ on consa-" 

| cre aux affaires publiques ou aux œuvres ‘de charité. 

Nous usons du Jangage ordinaire; car nous avons’ 

vraiment là une oisiveté active, s’adonnant généreu- . 

oisiveté qui’ se présente sous le caractère d’un ‘aroit | 

| ‘inatlaquable. ‘   
' | e XV Fos. Po SN 

CHARITÉ. . 

S. Paul disait dans unedeses Épitres: Quand je par- 
lerais toutes les langues des hommes et méme: celles 

‘des Anges, si je n'ai point la-charité, je ne suis que 

comme un airain sonnant,-une cymbale relentissan- ‘ 
Le; et quand j'aurais le don de prophétie, que je pé- 

, nétrerais tous les mystères, que j'aurais la science 

de‘toutes choses, que j'aurais àssez de foi pour trans- 

porter les. montagnes, si je n'ai point la charité, je. 
‘ 

, 

sement au bien des autres. Voilà la noble et. là seule _—
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ne suis. rien;:et quand j'aurais distribué tout mon 
-bien pour nourrir les pauvres, -que j'aurais livré mon : 
-C0rps pour être brûlé, si je n'ai: pas la charité, cela . 
ne me sert de rien (1), | ‘ | 
” Nous avons dit précédemment que, quels que soient: 
les’efforts humanitaires, l’on n’arriverait jamais à sup- 
primer la pauvreté, tant la pauvreté semble inhé- 
rente à l'existence! Et nous indiquions les -principa- 
les causes de l'impossibilité: les charges familiales, 
les vices de la nature humaine, les maux qui frappent . 
et souvent d’une façon inopinée ou imprévue. Prou- 
dhon avait entrevu cette vérité lorsqu'il écrivait : « A | 
«cette pauvreté inévitable, loi. de notre nature et de 
«notre société, il est évident qu'il n’y a paë lieu de 
-Csonger à nous soustraire... La raison nous comman- 
«de.d’y conformer : notre vie par la frugalité des 

- mœurs, la modération dans les jouissances, l’assi- 
“«duité au travail et Ja subordination absolue de nos 

. Cappétits à la justice (2) ». | 
” Oui, que tout s’harmonise pour le mieux dans la 80- 

ciété par une juste répartition des charges, par le 
‘développement des richesses du sol, des ressources 

ï - 

"(D I 'ad Cor., xu, 13. - Uoe CS 
. (?) La guerre et la paix, Paris, 1861, tom. n, p. 143-144. Proud- 
hon trace ainsi'ec que les économistes ont su trouver en face de la mi- 
sère: « Augmenter la production, restreindre la consommation et 
« faire moins d'enfants, en un mot être riches et non pas pauvres: 
« Voilà, pour combattre la misère, tout ce que sävent nous dire, ceux . 
«qui l'ont le micux étudié; voilà les colonnes d’Hercule de l'économie 
« politique! » (Système des contradictions économiques . +3 Paris, 

- 1850, tom.1t,'p. 303): . ot
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de l'industrie, par l'augmentation équitable des salai- 

res, par la multiplication des mesures sociales prises ‘ 

fant dans l'intérêt. des corps que dans celui des âmes, 

tant pour favoriser le présent que pour assurer l’ave- 

nir;-oui que, par là, la prospérité sociale touche à son .. 

plus haut point. Mais qu’on ne croie pas que la pauvreté 

sera absolument et pour jamais -bannie de la terre: 

_telle ést la réponse de toutesles générations qui, n'ime 

porte sous quel climat, et dans quel siècle; nous ont: ‘ 

devancé dans la vie, car ces générations ont tenté 

aussi, espéré aussi, et toujours en vain. ou 

il faut donc aujourd’hui, ainsi que. dans Îe passé, 

que le riche devi ienne comme une seconde prov idence -:: 

..du malheureux, que ses largesses s'unissent aux lar-. 

‘gesses de Dieu, afin que le malheureux.ne soit jamais 

” tenté de lever les veux vers le ciel.et de se demander, 

dans l’accablement du désespoir, si là-haut il y a ré- 

cllement un amour qui veille sur lui. Autrement, nous 

serions nous-mêmes contraint dc répéter avec Bôs- 

suet : « Quelle injustice qué les pauvres portent-tout 
«le fardeau et que tout le poids des misères aille fon- 

«dre sur leurs épaules! S'ils s’en. plaignent, s’ils en . 

"« murmurent contre Ja Providence. divine, Seigneur, 

« permettez-moi dele dire, c’ ‘est avec quelque couleur 

. «de justice»? (1). : : 
* Avons-nous besoin de, désigner la vertu’ à luelie 

appartient la noble mission de soulager les infortu- 
nés ? Le lecteur l'a° désignée > spontanément. C'est la 

, 

(1) Sermon sur l'émiente dignité des pauvres dans l'Église, fin du ‘ 

‘



, + fonds à distribuer (2). 
: 
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charité dont. le grand Apôtre a donné une si magnifi- que définition ; la charité qui saura se multiplier com- : | meles MaAUX, se proportionner à leur étendue’, la cha- 
.. © 

rité qui voudra venir au secours de l'enfance, comme - de la vieillesse, de l’infirmité comme de la maladie, de la famille comme de Pindividu ; la charité qui, en dirigeant particulièrement son action sur Jes misères qui sont proches, se garde d'oublier celles qui sont, loin ; la charité qui, sans se renfermer exclusivement dans le présent, franchit parfois les temps commeelle franchit les frontières ; la charité qui ne voudrait pas connaitre une douleur sans l’alléger, une plaie sans la guérir, une larme-sans Ja sécher ; la charité, enfin, : ‘qui, si elle est chrétienne, aimera, soit Pour se garan- _lir des défaillances, soit pour se donner de nouvelles “ardeurs, à se rappeler ces mots du divin’ maitre: Ce que vous faites au moindre de mes frères, c'est à moi-même que vous le luites, Quamdiu fecisiis un pr his fratribus Meis minimis, mihi l'ecistis (1).-, oc 4 
? [ : . L . . 4 _ 

La.charité! on a voulu aussi, en l'rance, la laïciser.. - Qu’a-t-elle produit à la .suite’ de cette transformation 7 * .. Qu’a-t-clle produit dans les’ bureaux de bienfaisan- . Ce? Trop souvent, surtout dans les grades cités, une > 
s Mauvaise distribution de secours, un gaspillage dans Jes finances, de malhonnètes prélèvements sur lés 

.+ . F. : 
: 

| TE 
. - (1) $. Matin xxv,,40 (Voir fiñ du volume., ole.7). et © (2) Nous nous bornons à ce nouveau scandale raconté en ces lermes rar la Libre Parole du 28 novembre: ‘ 

, 
‘ 

r 
: ‘
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Qu’ a-t-clle produit dans les bureaux de secours ? 7 

: Trop souvent aussi des phénomènes, analogues. E 

Qu’a-t-elle produit dans les hôpiläux?Des frais 
considérables pour la transformation, l'augmentation 

, ! : ù 

.« Encore u une norivelle affaire Suire e à l'Assistance publique. Un ad. 

« ministrateur, Je sieur Giroux, architecte, et un caissier du bureau de 

« bienfaisance, nommé Pierre Provost, du onzième arrondissement, 
«viennent d'être pincés en train de refaire l'argent des pauv res. 

SO «€ D'après l'enquête à laquelle nous’ nous sommes livrés hier, voici 
« exaclement comment ces deux misérables opéraient. 

« Dars chaque bureau de bienfaisance, douze administrateurs sont 

« spécialement chargés de répartir entre les pauvres de l'arrondissé- 

7 u ment l'argent” donné, soit par l'administration centrale, soit par des 

« personnes généreuses, ces administrateurs doivent'se rendre en per- ?. 

«sonne au domicile des inidigents et leur remettre, suivant le plus ou 

« moins grand degré de misère, un bon de cinq, dix ou vingt francs, 
v. payable à la caisse du bureau de bienfaisance. Ces bons sont extraits +. 

. « d’un carnet à souche. 

« Le true employé par les deux g- (hmnies) était des plus: simples, 
« comme on va le voir. . : » 
€ Quand un pauvre arrivait à la caisse pour toucher l'ärgent du bon 

«qui venait de lui être délivré, le caissier regardait la signature; si 
, «cette signature’ était celle d'un administrateur eu dehors de la com- 

« binaison, il payait intégralement; dans le cas ‘contraire, si c'était 
« l'administrateur Giroux, le caissier ne versait que la moitié dela. 

« somme et gardäit le reste pour lui et son associé. 

« Est-il besoin de dire que les pauvres volés ne récriminaient jamais, 
« de peur de se voir rayer, sous un prétexte quelconque? 

« Bref, cet ingénieux procédé aurait pu durer longtemps encore si, 
« ces jours derniers, le secrélairc- trésorice n'avait prévenu le maire, | 
« que certains faits de l'administration lui semblaient louches.  *- . 

| « Ces deux messieurs procédèrent alors à une . enquête minuticuse 
| .« qui ne tarda pas à les convainçre que l'administrateur Giroux, de 

: « connivence avec le caissier Provost, s “appropriait les fonds destinés 
: aux indigénts. - 

° , 

t ee " . 
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4



t ee 

320.. : LA QUESTION OUVRIÈRE, — "Li II 
  

. d'un personnel devenu, il parait, nécessaire, l'aug- 
.….mentation des traitements de ce personnel augmenté, 

“et tout cela au détriment des malades, car ces dépen- 
ses sont prises sur leur budget ().' 

° 
2 

« C'est dans les comptes de la septième division, ue les‘ malversa- 
. tions orit été constatées. * ” °. 

« L'administrateur coupable à été immédiatement suspendu dé. ses. 
« fonctions. Quant au caissier, il a été rév oqué. 
- (1) Un consciller municipal de Paris, M. Alpy, affirmait que la laïcisa- 
tion des hôpitaux et des bureaux de bienfaisance de la capitale coûtait 
énormément ct se déclarait en mesure de le prouver, La majorité du 
vonscil, estimant que la question de principe prime la question de dé- 
penses, refusa de l'entendre. Un rédacteur du Soleil, lequel n'avait pas 
les mêmes motifs de redouter la lumière, se rendit près de l'honorable 
vousciller. Et voici la réponse de ce dernier ou, mieux, le dialogue qui 

"s'établit entre eux : . . 
€ — Je n'ai pas voulu comparer les services que rendaient les reli- 

« gieuses à ceux que rendent les laïques, nous dit M. Alpy; je me suis 
« placé sur le terrain f financier, espérant y rencontrer tous les conscil- 
« lers soucieux des deniers des contribuables. J'ai offert de fournir la 
“preuve que.le personnel laïque coûte à la Nille 809,000 francs de 
« plus que les religieuses. . 
-€— Comment ces augmentations sont-elles passées inapercues jus- 

« qu à ee jour? * 
. C— Grâce à un stratagëme que je n'ai découvert auprès nn og 
«et minutieux travail. 

« En ouvrant le budget de 1880, budget antérieur à à toute laïcisation,. 
À je trouvais au lotal, pour le personnel altaché au service des adminis-, 

“Clrés, 1,731,900 francs; pour 1892, ee chapitre se monte à 1, 728, 
« 240 francs. La différence n’est pas sensible pour qui se borne à cet 
« examen sommaire ; mais, cu y regardant dé plus près, cn disséquant 
«le budget, je n''apéreus que cette équivalence approximative n'était 
qu'un trompe œil, qu on avait Simplement rcpor té à un autre cha 
« pitre quelques articles. 

ES



  
ment des infirinières qui les remplaceront? : 
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Qu’ a-t-elle produit encore ? Une infériorité notoire. 
dans les soins à donner, des, négligénces ou étourde- . 
rics qui ont occasionné des accidents graves, par- 
fois mortels. 

Cette charité laïque a aussi. prononcé de sattes ex- 
clusions. Par leur. situation, par leur connaissance 
des, pauvres, par Icur dévouement aux pauvres, les 
curés ont leur place marquée dans les Durcaux de 
bienfaisance. Ainsi en avait-il été jusqu'à ces derniè- 
res années. Mais, alors, on s’est dit: Plus de curés 

. dans les bureaux de bienfaisance : ctons empressa de 
les mettre dehors. Nous doutons fort que les pauvres 
s’en. trouv ent micux. 

« Cesl ainsi que le service médical  ., . 582, 000 fr. 
« Le personnel des bureaux de bienfaisance... “160, 400 » 
u Les aumôniers ( aujourd'hui supprimés) . + 67, 800 » 
« Soit, au total. . ‘2, . 810, 200 fr. 

« qui étaient compris dans les 1,31, 900 francs du builget de 1880, - ne 
figurent pas dans les 1 138,240 francs du budget de 112, ou plutôt 

€ ligurent dans un autre chapitre. 
« Pe sorte qu'en réalité le ‘chapitre Per sonnel atlaché aux admi- 

« nistrés dr budget de 1892 devrait s'élever 1,198,210 712,400 (je 
«ne compte pas l'article afférent aux amine) = ==? 180, 540 francs, 
a contre 1,791, 900 francs en 188). : 

« Voilà la vérité : : je ne crains pas d'être dé menti, “nous dil M. Mes en 
« terininant ». 

(Le Soleil, 2 nov embre 1802). 
Enenouvelleaugmentation va s'ajouteraveela laïcisation de l'établis- 

sement de Berck-sur-Mer, établissement où 75 religieuses donnent des 
soins matériels à des enfants invalides et scrofuleux. On: leur alloue 
unc indemnité de 14, 000 francs. A.quel chiffre s'élèvera le traite 

LA QUEST. QUV. — 21.
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‘ Cette charité laïque déclare quelquefois des ; gucr- 

res non moins sottes. Tout le monde connait l'institut 

.\des Petites Sœurs des pauvres, le louable but qu’elles 

poursuivent, l'admirable dévouement, l'entière abné- 

gation qu’ elles y consacrent. lé bien! il se rencontre 

des municipalités qui, estimant non tolérables les qué- : 

tes faîtes par ces religieuses, les interdisent par une’ 

violation de:la loi et ne craignent pas de-faire appré- 

‘. hender les nobles quêteuses par des sergents de ville 

-ouù des gendarrnes ! Quant aux vieillards qui attendent | 

‘ de ces quêtes leur pain de chaque jour, peu imporle 

à ces ardents zélateurs de la laïcisation! Celle maxi- 

me : Per eant omnia polius quam principia, que tout 

périsse plutôt que leurs lyistes principés, celte maxi- 

me,-disons-nous, est la leur ! 

r . Le peuple de Paris et des cités sait tout cela. Il 

n’hésile pas à le déclarer. Les pauvres etlesmalades se 
plaignent'ouvertement. Ces plaintes, je les ai recueil- 

“lies maintes fois de a bouche des conv alescents: qui 

‘venaient des hôpitaux de Paris. | 

Je dois dire que l'établissement de Saint-Maurice 
où j'entendais tout particulièrement ces. plaintes, à 

été aussi laïcisé ; mais, Dieu merci! le personnel est 

irréprochable. | | 
, Quelle réponse devais-je faire? Jélais franc et je 

“disais : C’est la faute du peuple de Paris; pourquoi 

nomme-t-il des conseillers qui ont la rage de la laïci: 

sation? S'il veut efficacernent remédier à Pétat de 

choses, qu’il remplace, aux prochaines élections, ces 

conseillers par d autres qui, vraiment animés de l'a-
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mour du pauv re peuple, prennent les mesures néces- 
saires pour le rendre efficace. . 

Ce que: nous disons de Paris, nous devons le dire 
de tous les points de la France où cette rage de laïci- 
sation à produit de désastreux effets. -: 

Le citoy en pauvre'a entre les mains une puissance! 
Je bulletin ‘de vole, etil ne sait rs ou ne. veut pas 

_Ss en servir (D. < 

Lo S XVI 

CHARITÉ CHRÉTIENNE. 

Pourtarit, Ja ‘charité chrétienne puisait dans son 
passé le droit de n'être pas ainsi méconnue, :m mal. 
traitée. 

Lorsque, après trois siècles de persécution, on eut 
reconnu au christianisme le droit de s'affirmer ét à 

* l'Église le droit de vivre, la charité chrétienne, tout 
“en continuant les admirables œuvres du passé, inau- 
gura un nouvel ordre de choses. À ses yeux, plus. de - 
liberté dans laction demandait plus de régularité ct 
de grandeur. dans le bienfait. De là ces établissements 
qui s’ouvraient pour donner asile ou. assistance aux 
infortunes et aux faiblesses, à la vieillesse’ comme à . 
l'enfance, à la pauv reté comme à la maladie, à la 

(1) Un spirituel écrivain disait, un jour, au sujet des Ricisations _ 
et sa pensée embrassait Les contribuables en général — : « Quand Jac- 

! «ques Bonhomme comprendra-t-il qu'on l’abuse avec’ des mots ct - 
« qu'au fond c'est loujours sa Lourse qui régale » ? . ‘
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veuye comme à D orphelin ; les étrangers cux-mêmes 

v'étaient pas oubliés. Ce fut le fait de l'Église: les. 

hiens ecclésiastiques étaient consacrés à la fondation 

et à l'entretien de: cés charitables établissements ; set . 

déjà — si ardente ct si prompte avait été l'impulsion 

de la charité! — déjà, au 1ve siècle, saint Épiphane 

conslalait que les évêques avaient coutume « d'établir 

ces sortes de maisons pour y placer les estropiés et 

les malades et leur fournir la subsistance » (1). 

Sous le même souffle de la charité, sous la même 

inspiration de l'Église, ces institutions .de bienfai- 

sance se multipliaient de plus en plus pour faire face 

à toutes les nécessités. Un jour, la vice religicuse ou 

. cénobitique était née de cette parole, méditée par 

une âme magnanime : Si vous voulez êlre.parfail, ven- 

‘dez tout ce que vous avez, et le donnez ae pauvres (2). 

- Antoine s’élait reliré dans la solitude où il fut appelé : 

bientôt à gouverner une nombreuse famille qui, à 

son exemple, ‘s'était preposé la rigoureuse imitation 

de la pauvreté du Christ. Mais, à côté de celte vie, 

d'abnégation qui se développait avec tant de puis- 

sance en Orient et'en Occident, s’assey ait la charité 

qui répand le bien: les monastères et, un peu plus 

lard, les collégiales, avaient plus que des secours 

. pour les'nécessiteux ; ils édifiaient généralement un 
hôpital où les infinmes ‘trouvaient des mains pour. 

panser leurs plaies et des âmes pour aimer leurs 

mes. . 

_ {t)cits dans Bergier, Diction.. de theol. sat Hospital. 

©) Matth ;°xix, 91, . 
:
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Chose bien digne de remarque! La -charité chré- 

tienne grandissait comme les malheurs, en sorle que : 

le dévoucment se trouvait toujours à la hauteur des ‘ 

fléaux, si cruels qu'ils fussent, et des: maladies, si 

horribles qu'elles se présentassent.  . 2 

L'on sait comment autrefois, chez les Juifs et les . 

autres’ peuples de l'Asie, l’on traitait les infortunés 

: atteints de la lèpre : ils étaient non seulement con- 
darnnés à vivre séparés de la société humaine, mais 

abandonnés à leur propre malheur. L’Asie commu-.. 

niqua ce mal contagieux aux croisés qui le rappor-. 

‘tèrent en Occident. Si les ravages de ce fléau furent. 

lerribles, la charité se montra féconde et sut exercer 

_une action salutaire : les maladreries s’élevèrent de 
toutes parts au milieu de, vastes enclos, pour’ être 

desservies par les religieux hospitaliers de Saint-La-. 

zare dont le grand maitre — ce qui montre combien 

‘cette charité savait être prév oyante et ingénieuse — 

devait avoir été} lépreux lui -même: c’était imiter le Sau- 

veur des hommes qui « dü se fairersem blable en tout 

& ses frêres, afin de mniewc .compatir & leurs infumi- 

tés (1). 1 

D’autres infortunes allaient ‘susciter d'autres dé-. 

vouements. 

Les nombreuses victimes de lislamisme trouvèrent 

d'intrépides' libérateurs dans les religieux: de la Tri- 

” ‘nité et de Notre-Dame de la Merci. Ce n’était pas as- 
sez de délivi rer les victimes. Il fallait écarter lés coups. 

des ennemis. . Ces prdres Militaires se - fixérent à Jé- . 

, 
ty Ad Ilébr. ni 17.
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rusalem pour proléger les pèlerins, s’établirent en 
. Espagne pour lutter contre Jes Maures. qui la déso- 

laicent, dans le nord de l’Europe,, pour repousser les’ 
‘ barbares qui la menacaient de nouveau. 

L'Église avait autorisé la charité à s’armer du -glai- 
ve, parce que c'était l’état de légitime défense. Elle- 

- même continuait à. interposer. la suprême autorité 
‘qu’on lui reconnaissait, pour porter remède à un 

- grave désordre qu’une coutume barbare. maintenait, 
Malgré tout, au sein de la société chrétienne. ‘ 

Le: Les seigrieurs du moyén-âge avaient conservé l’hé- 
ritage de leurs ancêtres : le goût de la guerre, l'amour 
de l'indépendance, et ne se donnaient pas’ beaucoup 
de peine pour se former à là mansuétude du christia- 
nisme dont ils faisaient profession. D'autre part, l’ab- 
sence de lois suffisantes à la protection des individus 
et des familles, la faiblesse de la puissance royale leur 
maintenaient fatalement les armes aux mains. Les’ 
‘seigneurs pouvaient venger leurs injures propres ou 
“celles de leurs patronnés; mais les peuples en gémis- : 

- saient: ces guerres. incessantes étaient un ‘véritable 
fléau. S'il y avait impossibilité de les faire compléte- 

‘ment disparaitre, au moins était-il bon dé les circons- ‘ 
crire dans de certaines limites, de distinguer des 
jours, voire des époques où, en même temps qu’on : 
vaquerait au service de Dieu, on goûterait un repos 
nécessaire, on s’adonnerait à un travail utile aux in- 
térêts temporels, on se formerait à la viè civile, sans 

À laquelle il n’y a pas de société possible. Nous venons 
de désigner cette paix imposée par l'autorité de“tant :
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paix à laquelle, précisément à cause de son origine 

et de ses motifs, l’histoire a consacréle nom de Trève 
de Dieu. 

La charité chrétienne a fait plus sous la haute die 

reclion de l'Église. Elle à façonné socialement notre 

- Europe civilisée. Aussi, un penseur, Gibbon (1), a-t- 

il tracé ces lignes, expression exacte d’une grande 

vérité et souvent reproduites : « De. même qu’une 

«ruche est faite par les abeilles, ainsi la. France et 

€ cp Europe furent faites par les évêques ». 

Le moyen-àge a légué ses- œuvres à l’époque mo- : 

derne. Celle-ci les a fidèlement entretenues. Elle en a 

ajouté d’autres selon les. besoins des temps; car la 

charité chrétienne, ne sachant vieillir, ne saurait 

perdre ni de son ardeur ni de sa puissance. Qu'il 

nous suffise — car une revue générale. nous entrai- 

nerait trop loin — qu'il nous suffise de citer deux” 

.NOMS : Vincent de Paul, Jean-Bantiste de La Salle; | 

Vincent de Paul qui voulait ne pas savoir une misère 

sans fui donner assistance ; Jean- -Baptiste de La Salle 

qui tenait à donner largément : èF enfant du peuple:le 

bienfait de l’instruction ; et, certes, à l’un comme à : 

l’autre les succès n’ont pas fait défaut. 
s 

. Nous venons de tracer -uñe faible esquisse de la 

(1) Gibbon, qui vécut de 1737 à 1794, est un des plus célèbres histo- 
tieus anglais. En lui l'érudition était vaste et la critique sûre. M. Ville: 
main l'a fort bien apprécié dans son Tablean'de la littérature, au 
° XF ‘Ur siècle. - 

# 

de conciles et confirmée par celle des papes, de cette 

\
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charilé chrétienne dans le cours des âges. Mais si 
imparfaile que soit celte ébauche, nous nous esli-’. 

, Mons, néanmoins, en droit de demander, avec éton- 
nement ct tristesse, comment, à notre époque cel 
dans notre France, l’on a osé décréter l'exil de cette 
charité chrétienne. Si le christianisme ne disait rien 
à nos maitres du jour, au moins leurs âmes devaient- : 
clles s'ouvrir aux lecons de l'histoire, pour se fermer 

À l’ingratitude, d'aucuns ajoutent : à liniquité. 7 

XVI 

SOLUTION PAR L'ÉGLISE. . 

La question ouvrière est posée depuis longtèmps. 
Déjà elle impose le devoir-de la résoudre à bref délai. 
Nous avons cherché ct indiqué la solution multiple 

‘qui paraît lui convenir. Mais qui aidera efficacement 
à faire passer la théorie dans les faits? . | 

Les économistes libéraux ? Non, car ils veulent tout 
confier à l’action de la liberté, aveugle souvent, im- 
puissante loujours ; et, èn attendant, ils suppriment. 

volonticrs la loi’ divine,” sinon Dieu lui-même ; et, : 
quand les hommés ne suffisent pas à leurs désirs de ‘ 

: production, ils prennent les femmes, ils ‘prennent 
° même les enfants. . 

- Les économistes révolutionnaires? Non; car non . 
“seulement ils neveulent pas de Dieu, mais ils ne veu-. 
lent pas de maitre. La formule adoptée par eux est. 
donc celle-ci : Ni Dieu ni maître, c’est-à-dire Ie chaos. 

.
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Les économistes athées, matérialistes®? Non; com- 

ment pourraient-ils agir salutairement sur une socié- 

iè qui, à leurs veux, doit être une énigme inexplica- 

ble cet une suprême injustice ? Si tout le mystère de la : 

vie s’accomplit ici-bas, pourquoi des inégalités dans 

les conditions ? Pourquoi surtout une inégale partici- 

pation dans le banquet de la nature 2ILn'y aurait mé- 

ne qu'un pas pour ver ser dans le-nihilisme ou l'anar- 

chisine, l’un se proposant de tout détruire dans l’es- 

pérance de l’éclosion d’un meilleur ordre de choses, 

- l'autre ne voulant aucun frein aux désirs, aux volon- 

(és, aux passions, etarrivant, par là, à proclamer la . 

légitimité de toutes les conv oitises, l'impunité de tous 

les crimes. 

- Qui alors donnera un efficace concours. pour la ré-. 

forme désirée et nécessaire ? - 

Nous lavons déjà dit dans notre Btrodué tion avec 

des pénseurs , nous le répétons iei avec Léon XHI, 

c’est l’Église et l’Église seule, quoi que veuillent les en-' 

‘nemis de l’Église et quoi qu’ils fassent: «l'Église 
« qui puise dans l'Évangilé des doctrines capablés, soit. 
«de mettre fin au conflit, soit au :moins de l’adoucir, 

«en lui enlevant tout ee qu'il a d'äpreté ct d’aigreur; 

«l'Église qui ne se contente pas d'éclairer l'esprit de 

"ses ‘enseignements, mais s'efforce encore de régler 

«en conséquence la vie ‘etles mœurs d’un chacun ; 

« l'Église qui, par une foule d'institutions bienfaisan 

€ 

«ics, tend à améliorer le sort des classes pauvres; ‘ 

«l'Église qui veut. ct désire ardemment que toutes 

«- les classes mettent en commun lcurs lumières et. 

leurs forces pour donner à la question ouvrière Ja 
Tu . . . : ° . _ 4
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«meilleure solution possible ; l'Église, enfin, qui esti- 
«me que les lois et l'autorité publique doivent, avec 
«mesure sans doute et avec sagesse, apporter à cette 

.. (Solution leur partde concours (1) » ; l'Église, ajoute- 
. l'OnS-nous; qui n’agit pas seulement sur les esprits 
.par son “enseignement, inais aussi sur les volontés 
Par ses préceptes ctses exemples; l'Église qui possède 
une armée innombrable d’auxiliaires s'inspirant large- 

_ ment de sa pensée ct dévoués sans mesure à l’œuvre 
salutaire. .- ". . L . > 

_ Queles classes dirigeantes et les classes “dirigées, 
pour parler un langage usité, se fassent donc, dans 
la sphère légitime de leur action respective, les auxi- 
liaires de l’Église ; que la jeunesse surtout entre avec 
générosité dans le mouvement, car la jeunesse, selon 
la parole d’un grand orateur, doit être l’intermédiai- 
re « de cette œuvre de rapprochement social qui doit 
féconder l'avenir». . 

Qu'on ne l'oublie pas, disait-il encorcavec autant de 
raison, — et cela révèle la grande culpabilité de ceux 
qui travaillent à entretenir d’injustes et irraisonnables | 
défiances — la transformation sociale «sera chrétienne 

. où barbare» (2). no L 

(1) Encycliq. sur la Condition des ouvriers, in tnilio. : 
(2) Paroles de M. de Mun aux étudiants de Toulouse a commence- 

ment d'avril 1892. ë . : ‘ 
Voir fin du vol., Nofe K..



  
:. vre du capital et se nomme prolétariat. Sous Pac. 

ÉPILOGUE + © 

Moïse se trouvait sur le mont Ilorcb ou la Monta- 

gne.de Dieu. L’Éternel lui apparut pour lui {enir ce 
langage : J'aisvu l'affliction de mon “peuple qui est 

en Égypte ; j'ai entendu le cri qu’il jelle à cause de 
lu duretédes hommes qui ont l'intendance des travaux. 
Sachant quelle est'sa douleur, je suis descendu pour 

le délivrer des mains des Égs ypliens el le faire pus-. 
ser de velle-terre en une terre bonne et spacieuse, en 

une lerre où coulent des ruisseaux de lait et de miel. 
Le .cri des enfants d'Israël est donc venu “jusqu'à 
moi; j'ai vu leur affliction el la manière dont ils 

sont opprimés par les Éyyptiens. Venez, je vous en- 
verrai vers Pharaon, afin que vous fussiez sorlir de : 
l'Égypte les enfants d'Israël qui sont mon peuple (1). 

©: L'Éternel tient, à l'heure présente, ‘un langage. 
semblable à FÉglise.. Ce langage, il le lui a tenu à . 

loutes les époques de crises sociales. Comme Moï- 

se, l'Église a toujours obéi et, comme dans le 
passé, elle est heureuse d’obéir ; car, comme dans 

Je passé, au mérite de l’obéissanee celle joint la gloi- 
re de travailler à Ja délivrance d’une servitude. La 

servitude qui pesait sur le peuple fidèle, s'appelait 
‘d’abord esclavage, puis servage. La servitude qui, . 

depuis nombre d'années déjä, pèse sur lui, est l’œu- 

D Exod., 1, T- 10. 

3
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lion de l'Église, l'esclavage a “dispar u et lc : SCrVage | 
aussi, N'en sera-t-il pas, dans la,mesure du possible, 

| autant du prolétariat? Nous voulons l'espérer, nous . 
sommes en droit de l'espérer. 

Mais, hélas ! le maitre de l'Égypte, Pharaon, souril 
“aux instances de Moïse, ne.s’est laissé convaincre | 

que sous les coups des maux qui frappaient! Les 
,. nilres d'aujourd'hui Scront-ils également sourds : 
aux instances de l'Église, attendant, dans une faus-. 
se sécurité, que lx tempèle qui gronde éclate, bou- | 
leverse, jette Ja ruine et Ii mort ? 

IL est urgent de conjurcr,-par de. sages Cl for les 
. résolutions, les malheurs quis S'amoncent prochains, 
immenses, épouv antables!, -
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NOTES 

_Note À. — "La Question ouvrière, D. 73. 

© L'ÉTAT DE-LA CLASSE OUVRIÈRE & S'EST-IL VRAIMENT 

AMÉLIORÉ ? ot 

Ce n'est pas tout. L'état de.la classe bourgeoise s'est 

! amélioré. L'état de la classe ouvrière s'est-il amélioré 

dans la même proportion ? Voilà ce qui dovrait être; Car 

la société est un corps dont les parties ont droit à l’amé- 

lioration proportionnelle, une famille dont chaque .mem- 

bre est appelé à participer, dans une mesure analogue, 

au bonheur des ‘autres. Or, voiläce qui n’est certaine- 

ment pas, comme les faits cités le proclamment, comme. 

. l'ensemble de notre société le démontre. Double vérité L 

que, dans une adresse au Comité central pour la convo- 

cation, à Leipsick, d’un congrès général ‘des travailleurs 

allemands, le célèbre Ferdinand Lassalle Csprmait cn 

‘ ces termes éncrgiques : 

« Quand vous parlez de la situation de la classe labo- 

« rieuse et de l'amélioration de votre sort, vous entendez 

« parler de votre situation, comparée à celle de vos 

« concitoyens dans le présent, comparée par conséquent 

« avec la mesure moyenne des habitudes dans le temps 

actuel. Et l'on veut -vous distraire par de prétendues 

« comparaisons de votre situativn avec les situations des 
« travailleurs dans.les siècles passés. . !... 

« Toute souffrance et toute, privation humaines, de 

« même que toute: satisfaction humaine, par conséquent 

« aussi la situation de chaque partie de l'humanité, nc 

« peuvent se mesurer que par comparaison avec la si- 
« tuation dans laquelle sc trouvent d’autres hommes de 

« même temps relativement à la moyenne habituelle des 

« besoins. La situation de chaque classe a toujours pour
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A unique mesure la Situation des autres classes dans le 

mére temps. 
« Quand bien même il serait établi que le niveau des 
conditions nécessaires de l'existence dans les différents 
âges s ’est'élevé, que des satisfactions auparavant in- 
cdnntics sont devenues des besoins habituels, et qu'avec 
clles Sont venues des privations « et des souffrances i in 
connues auparavant, votre situation humaine cst dans 
ces temps différents demeurée, néanmoins, toujours Ja 
.méême, à savoir celle-ci : elle consiste à osciller autour 
de la limite extrême des besoins habitucis de la vie 
dans chaque temps, tantôt s’'élevant un peu au-dessus 
de cette limite, tantôt restant un peu au-dessous, 
« Votre situation comme hommes cest donc demeurée 
la méme, car votre situation .comme hommes ne se. 
mesure pas comparativement à Ia situation. de l'ani 
mal dans la forèt vierge où comparativement à celle 
du Nègre del Afrique, ni à celle du serf d'ilya deux 
cents ans où même d'il Ya quatre vingts ans; clle 
na pour mesure que la situation de vos compagnons 
dr humanité, que Ja situalion des autr cs classes dans 
lc temps ou VOUS vivez » (1). : 

\ 

Note D. — La Question ouvrière, p: 145. 

 . ._ LES GaRxis [s t 
7 . , 7 . ‘ L 

Les maisons ouvrières auraient certainement une autre 
‘conséquence heureuse : la diminution des garnis, 

. Les garnis sont occupés par la population nomade et 
par ceux qui n’ont point lc:goût du chez soi, et. ceui- 

ur Cit. el trad, dans l'Essai sur le répartition des riches. 3 par 
M. Leroy-Beaulieu, Paris, 1888, p. 45-46.
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- €i deviennent de plus en plus nombreux. ‘Aussi, d'après 
- les statistiques, les garnis’ ont-ils iriplé, à Paris, dans 

ces cinquante dernières années. Il en.est, dit-on, de 
même à Londres, à Berlin et sans doute dans les autres 
grandes cités. Tout le monde comprend. qu’il y a là une 
plaie sociale, souvent même un dangèr public. Consé- 
quemment, aider à la cicatrisation de la plaie, arrêter le 
développement du danger, en provoquer même la d&.. 
croissance serait un bienindividuellement et socialement 
salutaire. LU 

Or, les maisons ouvrières sont appelées à obtenir ce 
double résultat, soit en inspirant l'amour du foyer à ceux 
qui ne l'ont pas, soit en fixant une partie de la popula- 
tion nomade. Nous disons : une partie de la population 

- nomade, parce qu’il y aura toujours, en certains endroits, 
‘les travaux particuliers ou considérables qui attircront 
momentanément des ouvriers; et ceux-ci, les travaux 
finis, retourneront au sein.de leur famille. 

Note C. — La Question ouvrière, p.156. 
L'ÉMIGRATION DES CAPITAUX, 

Dans un autre endroit de son livre, M. Leroy-Beaulieu 
ne présente pas Sous un jour aussi sombre l'émigration- + 
des capitaux. Il est vrai qu’il la renferme dans.de justes . 
limites, comme cela doit étre. - Fo 

« Cette émigration des capitaux, dit-il, quand elle: ne 
« présente qu’une fraction de l'épargne annuelle ct qu’elle 

- « mentame pas le fonds national, est un phénomène cs- - 
« senticellement bienfaisant. Ellé étend en quelque sorte 
« le territoire en donnant à la nation des créances pro- 
« ductives,sur l’étranger.…. Cest ainsi que l'Angleterre 
<a peut-être pour 50 ou 60 milliards de francs de capi- 
« taux cssaimés sur tous les, points du globe ct qui lui 

7 LATEST, OUY, — 99, -
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« produisent un revenu de-2- ou 3 milliards de francs ; 

« c'est ainsi que:la France, entrée plus tard et moins ré- 

« solûment que l'Angleterre dans cette voic, possède au 

.« moins 20 milliards de créances produitives sur l'étran- 
« ger dont cle tire un. milliard: de revenu net par au: 
« née ». 

“Après avoir rappelé. divers modes d'émigration pour 

les capitaüx dont le: principal est la souscription tant” 

aux emprunts d'États qu'aux sociétés particulières, 

Pécrivain trace ces autres lignes : « Ce sont les capitaux 

« de’ Ja vieille Europe qui vont en grande partie mettre 

« en Valeur les contrées lointaines et qui suscitent une a- 

a” bondante production de rnatières premières et de'den- 

.« rées alimentaires, au grand avantage du consommateur 

« européen et au détriment du privilège dont jouissait, 

- «dans s les vieilles contrées le propriétaire national » (1): 

. Note D..— La Question ouvrière, p. 165. 
. ° \ | oo 

:. LA CAISSE GÉNÉRALE DES RETRAITES POUR LA VIEILLESSE. 

« L'intérêt du capital, dit M. Leror -Beaulicu, est une 

:« chosesacrée e;& la Condition qu’on le laisse suivre le cours 

« naturel des choses; il devient une spoliation quand le 
« gouvernement le fixe de.sa propre autorité au dessus 

‘e du.taux que déterminent 1es circonstances ».'L'éminent . 

"économiste s appuie sur ce principe non-seulement pour 
. justifier les conversions de rentes sur 'É fat,” mais pour” 

‘en réclaner instamment de nouvelles dans Îes mêmes cir- 
constances, ‘c'est-ä-dire quand le taux usuel à baissé. 
Agir autrement, c’est, de la part de l'État, maintenir « de 
lourds impôts -.. uniqueñent afin de payer aux rentiér< 

(1) Op: Ci, vai. ee CU
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un intérêt qu'il ne. leur. doit pas ». En cflet, si l'argent 
” Ctait resté entre les mains des propriétaires, il aurait fa- 
talement, capital ct intérêt, subi la dépréciation com- 
mune. Il est de toufe justice qu’il en soit de méme, quand 

y “il a ét versé au trésor public: le taux légal doit.se cal- 
‘ uuler d’après le taux usuel. L'É tai, sous ce rapport, n’est 

pas sans avoir à s'adresser des reproches. . - 
” D'où M..Le eroy- -Beaulieu tire cette conclusion dont la 
seconde partie regarde la Caisse -générele des retraites 
pour la vivillesse: & Ce n’ést pas seulement par le refus 
« de convértir sa dette, que le légistâteur fr ançais, -avec 

-« son habituelle impéritie et son dédain de l'équité, crée 
« dans l'État des Catégories d'individus privilégiés ; il fait 
«encore de même. en adoptant pour. les calenls de la 

: Caisse des retraites de la vicillesse un intérét très supé-" 
« rieur à l'intérêt nor mal, le taux de 5 pour 100, puis ré- 
« cemment celui de 41/2 au lieu du taux de 31,2. 11 prend , 
«ainsi à la masse pour donner à &'quelques-uns ; c’est sa: 
-« coutume; et le législateur, dans sa frivolité, D ‘aperçoit. 
x même pas. l'inmoralité de: Ce pr ocËtE » (D, 7 

a 

Note E..— La Question ouvrière, pe 87, 
DU 4 ti © |, LA LOI D'ATRAIX. x g 

. - Dans l'Adresse, déjà visée, au Comité central pour la 
convocation d'un congrès des travailleurs allemands, 
FE ‘crdinand Lassalle disait encore au sujet de cettefamcuse 

‘loi d’ airain: « Gettre cruclle loi, vous devez avant toute 
« chose la graver profondément dans votre àme, et ne ja. 

‘-, «mais vous en séparer dans aucune de vos pensées. À 
.« celte cccasion, je puis vous donner à vous-et à toute 

« la classe ouvriere un moyen infaillible d'échapper une 
.« fois pour toutes à toutes les. troiperies ct'à toutes les 

  

{ Essai sur la réparl. des riches. -+, Paris, 1388, p: 286-287. . 

' 7 ° \ : sn
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« my stifications. À tout homme qui vous parle de Pamé- 
« lioration du sort des travailleurs, vous devez poser” 
«avant tout la question, s’il reconnait ou ne reconnait 
« pas cette loi. S'il ne la reconnait pas, vous devez dès 
< labord vous ‘dire que cet homme, ou bien veut vous 
« tromper, ou bien est d'une lamentable inexpérience 
« dans la science économique. Car, comme je vous l'ai dé- 

—« jà fait remarquer, dans l’école libérale même, pas un 
« seul économiste, ayant un nom, qui ait contesté cette 
«loi. Adam Smith comme Say, Ricardo comme Malthus, 
« Bastiat comme John Stuart Mill, sont unanimes à en. 
« reconnaitre la vérité. Il y a sur ce point un accord com. 
«"plet parmi tous les hommes de la science. Et si votre ‘ 

* Cinterlocuteur qui vous entretient de la Situation des 
*« ouvriers à une fois, ‘sur votre demande, reconnu cette 

« loi, alors posez-lui une autre question: Comnient veut- 
. &il triompher de cette loi? Et s’il ne sait pas vous répon- 

« dre, tournez-lui tranquillement le dos, c’est un babil- 
« lard vide qui veut avec des phrases creuses vous trom- 

-Cper et vous éblouir Yous-méme ct soi-même ». (1). A 
part certaines exagérations d'appréciation cet de langa- 

ge, il ya du vrai dans ce passarc. Vouloir pour l’ouvrier, 
dans les richesses de ce monde, un peu de superflu n'a 

._ rien que de très rationnel, que de très juste. Et, dans ce 
livre, nous ne nous sommes pas proposé autre chose que 

. © indiquer les principaux moyens pour parvenir à ce but: 

[Note EF, — La Question ouvrière, D. 999, 
, 

L MPOT SUR LES OPÉ RATIONS DE BOURSE. Do 

| Depuis quelque temps, notre Chambre des députés 

° (t) Gi. ct trad. dans Essai sur la répart. des riches. …., Par : M. Le- 
roÿ-Beaulieu, Paris, 1888, de 23-93. ee ot



  

s 

. d'argent»: . 
Deux systèmes étaient en présence. L'ün, éclui de Er ‘ 

4 
  

cipe cetimpôt. Aussi, un député, M. Cliché, s'est-il -fait 
< chaleureusement applaudir par une grande parlie de se+ 

collègues, lorsque; dans un langage qu’on trouvera 
trop énergique, il proclamait cet- impôt «juste, moral 
catre tous, puisqu'il épargnerait Ile travailleur fran- 

‘cais pour frapper l'exécrable engeance des manieurs: 

- commission du budget, frappait toute opération de bourse; 
qu'elle soit au comptant ou à terme. L'autre, celui de M. 
Tirard -ou du gouvernement, n’atteignait que les opéra- 
tions à terme. Mais pourquoiles opérations à terme plutôt 
.que celles au comptant ? Car nos Jôgislateurs ne peuvent. 
avoir en vue que les opérations licites, conséquemment 
‘doivent laisser de‘côté les opérations libres .ou à pri- 
mes ct celles qui portent les noms de report. et de dé- 

port. ". 

Peut-être, cependant, certains députés ne seraient-ils 
pas éloignés de vouloir légitimer par une loi lagiotage 
simplement toléré? Est-ce en ce sens qu'un député, 
A. Jourde, demandait sur les premières opérations une 
taxe égale au courtage des agents de change et sur les 

. secondes une taxe double. ‘ 
La taxe consentie parle g gouver nementet la commission U 

. du Budgetpourles valeurscotés et non cotées était celle-ci: 

NOTES oo. su 

s’occupait d'un impôt spécial à à établir sur les opérations 
. de bourses. Il s'agit- des’ opérations qui ont pour obiet les 

- Jonds publics. - 
La Chambre et le zouvernement admettaient en prin- 

s 

10 centimes par 1,000 francs ou fraction dei, 000 francs 
‘ pour les titres. n'excédant pas 5 5,000 francs; 0, 50 centi- 
mes par 5, 000 francs ou fraction de 5, 000. francs pour 
les titres ne dépassant pas 50, 000 francs; 5 francs par 

-50, 000 francs. ou fraction de 50, 000 francs’ jusqu” à
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300,000 francs; 10 francs: par 100, 000 francs ou fraction | 
.de 109 ,000 francs au dessus de 500, 009 francs. 

Coinme on'le voit dans le projet du gouvernement et 

- Dans la séance du 24 février dernier, Ja Chambre a 
| adopté le projet du gouvernement. 

# 

=. | ._ PINTERVENTION DE DER 

+ 

Ce qu'il y'a de bon et de juste dans 1° ñouvelle loi, 
c’est qu'elle attcint également les coulissiers et les agents 
de change. ‘ - . à S 

. “de la commission, ‘le nouvelimpôt est- un droit de’ timbre : 
‘ proportionnel à i acquitter. © 

- Ce qui serait mieux, c'est que cetie loi ne fût pas seu-. 
lement” destinée à combler des vides dans. le budget, 
mais pût permettre certains dégrèv cmients, par exemple 
des dégrèvements de lx propriété foncière. 

- Aurr-t-clle l'inconvénient d’entraver en quelque chose 
les opérations de bourses? Nous ne le pensons pas, tant 
aujourd” hui ces opérations sont en faveur ! E t, d'ailleurs, 
où serait le mal, si elle ch tempérait ‘un peu les ardeurs 
Nos législatours auraient dû frapper également d'un im- 
pôt analogue les opérations similaires dans les bourses 
du commerce. Là on joue aussi bien que dans Jes bour- 
ses consaciées aux fonds publics. Je connais un jeüne 
commercant qui s'est ruiné en opérant d’ après des pré- 
visions sur la k ausse ou la baisse des grains: 

Note ti. — Li Question ouvrière, pe 248. 

Esaminant les trois causes qui dans notre siècle ont 
aunélioré la situation des ouvrièrs : l'intelligence, de la 
part des patrons, de leurs propres intérêts ; les grèv cs, - 
‘de la part des ouvriers, pour de légitimes. revendica- 
tions ; l'intervention de l’État, M. Léroy-Beaulieu a écrit
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« du législateur qui a le plus contribué à la réforme de 

D « la grande industrie. Rompant avec ses traditions an- . 

: « térieures, le législateur, agissant graduellement, timi- 

. « dement d’abord, puis avec plus d’audace, à été fe prin- 
« cipal auteur de Ja réduction dela journée ‘de travail et 

& d'améliorations, séricuses dans l'organisation des ate- 

-. tcliers »: ’ - T7 © 

| Puis, le méme économiste, lui, amant sincère de Ja li- 

Î 

l 

Î 

sur ce dernier point: « Cest, néanmoins, l'intervention 

È 
{ 

. berté individuelle, ennemi déclaré du socialisme “d'É tat, 

._ n'hésite pas à tracer ces lignes : « On a souvent débattu, 

‘ entre économistes, la question de savoir sile législateur - 

est sorti de son rôle en s informant des conditions dutra- | 

‘vail danslés atelicrs et les usines, et au besoin en les ré 

glementant. “Peu. d'États ont cru ‘dev oir s'arrêter au Sys- 

tème de l'absolue abstention en ce qui conccrnela police 

du travail.en commun ; ; peu d écrivains aussi ont 

recommandé cette indifférence oucette inaction. Cest 

l'aristocratique Angleterre, Je par tisan: leplus déclaré et 

le plus tenace de la liberté” individuelle, qui la pr'émière 

&a pris l'initiative des lois sur les manufactures. La pe- : . 

«tite. république fédérale et démocratique de l'Helvétie, | 

entrée en 1877 Ia deïnièr re dans . cette: voic, y a‘fait 

plus de progrès que. ceux qui Jui avaiént donné. l'ex- | 

emple. . ’ :. 

«I ne peut y avoir aueun doute sur la lGitimité et Pu- 

«tilité de l'intervention ‘de’ l'État pour la règlementa- . 
. « tion des mineurs ct des. femmes. L'État à envers ces 

| ‘Yx deux catégories de personnes un droit de protection ;: 

L & il doit l'exercer, assurément, avec réserve et circons- 

- __« pection pour ne pas annuler le droit du mari ct” celui 

« du père, mais il ne-saürait non plus renoncer à en 

«faire complètement usage. L'État à aussi des devoirs 7, 

. «envers lui-même, envers.les générations futures, celui 
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- notamment de préserver. les forces nationales. Sur ce 
«premier point, il ne peut y avoir de Contestation. L’'in- 
€tervention de. l'État est encore un principe légitime 
€ pour stipuler les conditions matérielles, l’ensemble des 

.€ garanties que l’on peut exiger des industriels au point. 
« de vue de la salubrité et de la sécurité du travail de 
« l’ouvrier... | LU ‘ 

« Le principe est certain ; l'application doit en ètre pru- 
« dente ; c’est seulement dans les Cas particuliers que 
« des contestations peuvent: s'élever » (A). 

” C'est at cours de la discussion d’une de ces lois en An- 
gleterre que. le célèbre Macaulay s'écriait, en 1846, dans : 
le Parlement: «La loi a déjà réduit dans de larges 
« proportions le temps de travail dans les manufac- . 

«turcs. Il Ya trente ans, l'usage était de faire travail- 
“ler des enfants de huit ans quinze heures par jour; 

_« mais une loi a été rendue depuis qui réduit la journée 
"« à douze heures au dessous de dix-huit ans. Cctte loi 

-« fut combattue pour les mêmes raisons qu’on oppose au- 
« jourd’hui à la réduction nouvelle que nous demandons. 

.€ On dit alors au Parlemen t, Comme aujourd'hui, que le 
« produit du travail diminucrait avec sa durée, que les sa- 
« laires tomberaient avec les Productions, que nos ma- 
« nufactures-ne pourraient soutenir la concurrence ‘avec 
« l'étranger, ct qu’en résumé l'intervention de la. loi, au 
« licu d'améliorer, aggraverait la situation de la popu- 
« lation ouvrière. Relisez les débats de cette époque, et 
«vous croirez lire un. compte-rendu. de la séance de 
« cette nuit. La Chambre n’a pas tenu compte de ces 
«sinistres prophéties. La durée du travail a été limitée. 

. « Les salaires sont-ils tombés? L'industrie ‘cotonnière a- 
. t-elle abandonné Manchester pour la France ou l'Alle- 

(1) Essai sur la r'épart. des riches." » Paris, 1888, p. 462-165.
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« magne? La condition de la classe ouvrière a-t-elle em- : ”; 

«piré ? N'est-il pas universcllement ‘ reconnu qu'au- ‘ 

«cune des- calamités - ‘qu'on prédisait ne :s'est réa- . 

« lisée ». - . ’ 

. Et avec quelle éloquence l crateur, dans le même dis- 

cours, parlait du repos du dimanche ! « L'homme ! 

« l’homme, disait-il, voilà le grand créateur de la richesse. 

« La différence entre le sl de la Campanie ct celui 

« du Spitzberg est insignifiante à côté de la différence 

“& que présentent deux pays habités, Pun par des hom- ! 

« mes pleins de vigueur morale et physique et l'autre par 

« des étres plongés dans la décrépitude des sens et de 

«d'intelligence. Voilà pourquoi nous ne nous somnics 

« pas appauvris, mais au contraire enrichis par ce scp- 
« tièéme jour que depuis tant d'années nous consacrons 

« au repôs. Ce jour n’est pas perdu. Pendant que la ma- 

nufacture s'arrête, pendant que la charrue dort dans 

« le siflon, pendant que la bourse est silencieuse, pen-‘" 

. «dant que la fumée cesse de s'échapper par la cheminée 

« de la fabrique, la nation né s'enrichit pas moins que 

.« dans les jours laborieux de la semaine. L'homme, la . 

« machine des machines, celle auprès de laquelle toutes 

& lesinv entions des Watet des Arkrwight ne sontricn, se. 

’. « répare et se remonte, sibien qu il retourne à son travail 

« le lundi avec l'intelligence plus claire, plus de courage à : 

ç Fœut re et une vigueur renouvelée. Jamais je ne croirai 
._ « quecc qui rend une population plus forte, plus riche, 

« plus sage, puisse finir par l'appauvrir. Vous essayez.de 

« nous effrayer en nous disant que, dans quelques manu- 

«factures allemandes, les enfants travaillent dix-sept heu- 

« res Sur vingt-quatre; qu'ils s’épuisent tellemént.au tra- 

« vail que sur mille il n'en est pas un qui atteigne la 

« taille nécessaire pour. entrer dans l’armée; et vous me 

« demandez si, après que nous aurons voté la loi proposée, .
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4 nous pourrons nous défendre’contre une Pareille éon- 
« eurrence. Je ris à la pensée de cette concurrence. Si 
« jamais nous devons perdre la place que nous occupons - 7 L& à la tête des nations industriclies, nous ne la céderons. 

«pas à une nation de nains .dégénérés, mais à quelque 
« peuple qui l'emportera sur nous par la vigueur de son Cintelligence ct de ses bras » OR 

Note I, — La Question ouvrière, p.255 = 
+ 

= 

S 2 TENDANCE A UNE MOINDRE INÉGA LITÉ DE RICHESSES. 

M. Léroy-Beaulieu s'est proposé de démontrer «que 
ja répartition des-richesses avait une tendance à se faire 

« d’une manière de moins en moins inégale dansles socictés 
modernes. Baisse sensible du taux de l'intérêt, baisse des 
profits industriels et des Commercants, arrèt et méme 
recul daus la marche ascendante de la rente de Ia terre, 
‘isparition des gros trailements, élévation des traite- 

__nents moyens el petits, hausse des salaires, surtout de 
‘CCuXx des ouvriers des dernières catégories, taux station’ … haire où moins rapidement croissant du salaire.des ou- 
vriers habiles... » Sauf des « cas rares, la tendance à une 

‘ moindre inégalité dés revenus çst incontestable » (2). 7 « ‘+ Nous ne voulons pas contester la vérité de cette ten- dance générale.  :° 5 D D 
-Nous avons exprimé déjà notre pensée sur le grand. 

commerce, les puissants: industriels, -les grands finan- 
cicrs; les salaires, les petits traitements, les Ssinécures. 

= Nous venons de parler‘des gros-traitements dans les che- ‘ .. MINSAE Por ne 

(1) Cit. et'trad, dans Hit, p. 467-168. 
(2) Essai sur la répart des riches... ., Paris, 1888, p. 492-193. [ 

= 
« 
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d | Restent les Lraitemients des. fotctionnaires! supérieurs 

dé l'État. - 

Nous cotfessons que ces traitements ont. diminué gé- 

néralement en France. Ainsi les traitements des minis- 

tres sont déscendus de 120, 090 francs sous le premier cm. 

| pire à 60, 000, les, traitements, des conseillers d’État de 

7.77 25, 000 à 16, 000, ceux des préfets de 20, 000, 30, 000, 
::  40,000218, 000, 25, 009, 35, 000. Les directeurs généraux, 

des ministères touchaient de 95, 000 à 30, 009 francs ; 

aujourd’hui ils touchent de 18, 000 à 25,000 francs. 

ambassadeurs, les gouverneurs ct sous-souv cr neurs de la 

Banque de France et du Créditfoncier: 7 - 

L’aristocratique ängleterre se montre. récalcitrante au 

mouvement: elle est toujours le pays des énormes pen- 

sions. : . - 

nous dirons franchement que nous voudrions que la ten- 

Les exceptions à noter ! regardent” particulièrement les: 

Puisque nous en sommes. Aux itements - de. l'État, -. 

4 
« dance fût plus accéntuée éncore, ou, du: moins, que les : 

petits traitements fussent plus élevés. Tout le monde sait 

que les cmploy és inférieurs des préfectures, des .minis- 

tères ct autres se trouvent condamnés à. vivre dans Le 

gène. . - : , . 
Le » 

. Note I. — La question ouvrière, p. 270, 

4 2 LE LUXE. . 
: : . . . a 

- |. Proudhon traite aussi du luxe à un autre point de 

vue. . D : ? 

. «société; c’est un besoin; ct celui-là cest vraiment ü 

« ‘plaindre qui ne se donne jamais un peu de lüxe. Et. 

«c’est quand l'effort universel tend à populariser de- -plus © 
1 [ * er 

Î 

. 

- °° Le luxe, dit-il, «est déjà plus qu un droit dans notre.
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‘<en plus les choses de lüxe, que vous voulez restreindre « la jouissance du peuple aux objets qu'il vous plait de . “qualifier, objets de nécéssité ! C’est lorsque par la com- «“ munauté du luxe les rangs se rapprochent et se con- «fondent, que vous creusez plus profondément la ligne «de démarcation et que vous rehaussez vos gradins! « L'ouvricr suc et se priveetse pressure pour acheter une «parure à sa fiancée, uà collier à sa fille, une montre à . «son fils ; et vous Ini ôtez ce bonheur, à moins toutefois . «qu'il ne paye votre impôt!» Su ot 
:Proudhon s’éléve donc contre les lois somptuaires. 11 

-continue en s'adressant toujours à ceux qui les deman- dent. = tot L Fi 
: (Mais avez-vous réfléchi que taxer les objets de luxe, «cest interdire les arts de luxe 7... Êtes-vous sûr que «l’impôt du luxe ne serait Pas acquitté par l’ouvrier de «luxe, comme l'impôt sur les boissons l’est parle con- «sommateur des boissons *.. La belle spéculation en vé- «rité ! On rendra vingt francs au travailleur sur le vin ct «le sucre, et.on lui prendra quarante, francs -sur ses « plaisirs ! Il gagnera soixante quinze centimes sur Je “« cuir de ses bottes, et pour mener sa famille quatre fois «par an à la campagne, il payera six francs de plus pour‘ «les voitures » (1)! LL ‘ 
Il'semble bien que notre Chambre des députés. a une . tendance à fabriquer des lois Somptuaires. Ainsi de son 

impôt sur les pianos, sur les livrées. Peut-être pourrait:. on‘qualifier de même la taxe sur les vélocipèdes. : | 
Les vélocipèdes procurent un excellent exercice cor- - porel, et sont appelés à dédommager un peu ceux qui n’ont pas le moyen de se payer une voiture et un cheval. 

(1) Système des contradict, économig., Paris, 1832, tom. 1, p. 283. 286. - : 
NT
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Les livrées ne sont pas seulement pour les maisons 

aristocratiques ; elles sont aussi adoptées par les gran- 

des compagnies, les grandes.administrations, les grands 

magasins. Dans ce dernier cas, si les livrées sont main- 

tenues, qu'on se persuade bien que ce sera la clientèle 

qui paicra l’impôt. 

. On oublie que le pianoa souvent un rôle moralisateur, ° 

|. -en retenant au foyer les membres de la famille et en fai- 7 

sant aimer d'innocentes réunions à une foule d'étudiants, 

‘de fonctionnaires, de jeunes officiers, dc j jeunes gens du 

monde. : : 

Note J. — La question ouvrière, p.318. 

  

L'OFFICE CENTRAL DES INSTITUTIONS CHARITABLES. 

| Les institutions religieuses et charitables de Paris sont 

bien nombreuses. Nous croyons devoir signaler ici l’'œu- 

vre qui sert de trait-d’union entre elles. Nous venons de 

nommer l'Office central des institutions charitables. Voici 

ec que nous lisons sur cet Office central dans lc Manuel 
des Œuvres : ‘ - 

._ «Son but est de servir de licn entre les œuvres et d’in- 
«termédiaire entre elles et le publie, sans toutefois s’im- 

« miscer dans la vie de ces œuvres ni porter atteinte à la 

LP « personnalité d'aucune d'elles. 

| «L'Office central est divisé en six bureaux : . 

«dv Renseignements sur les œuvres, en indiquant les 

« établissements où peuvent être admis les enfants, les - 

" «vieillards, les malades etc., ct se chargeant de faciliter , 

«]cs placements ; mais l'Office ne donne aueun SCCOUrS ; 

« 20 Renseignements sur les pauvres avec le concours ‘ 

« du” directeur de l’Assistance par le trav ail... 5 

D
R
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«39 Assistancé par le travail ; a D 
«40 Rapatriements, correspondants cn province; , 
« 50 Assurances, intermédiaire entre les compagnies et- 
lc$ œuvres, institutions de prévoyance ; 
« Go Études sociales : statistique. 
«Les adhésions ct les demandes sont reçues aux bu- 

*.«rcaùx de l'Office central ». 7 
- Les bureaux sont situés ruë de Champagny,: "3. 
Les j Journaux nous apprenaient dernièrement Uévrier. 

1893) que M. le comte de Laubépin vient d’affecter une 
somme de 30, 000 francs au développement de l'Office 
central des institutions charitables. - 

« 

Note K. — Le qüestion ouvrière, p. 330 

- UN DEVOIR SOCIAL. OT 

‘ Nous lisons dans l'Ecclésiastique-(1) : Si vous faites due 
-bien, sachez & qui tous le fuites,'et votre bienfuit cmpruntere 
4 votre connaissance beaucoup de grâces. Failes du bien au 
Juste el vous recevrez une grande à récompense, sinon de lui, 
dy moins du Seigneur: L'auteur sacré insiste : Donnez ei 
miséricordiene: Donnez à celui qui est ‘bon ..— laites du 

bien à celui qui est humble... : ‘ ° - 
"M. Claudio Tannct, s'inspirant certainement de ces pa- 

roles, a écrit: « Il n’est guère d’acte humain qui, au moins 
« par son intention ou par Scs conséquentes, soit abso- 
« lument indifférent. Le scrait-il donc de porter sa clien- + 

« têle à des tTommerc çants ennemis de la religion, alors 
« que l’on pourrait s'adresser à des fournisseurs chré- 
«tiens? L'est-il de choisir ses ouvriers parmi les ennemis 

(D) xu, in initio. =



  

« de Fordre socinl, alors qu ‘on a autour de soi des tr a 

«ailleurs honnêtes » (1) ? 7 
1" Les travailleurs honnétès, disons-le franchement avec 

le P. Ludovic de Besse, les catholiques, trop souvent hé- 

las ! ne savent pas les distinguer; négligent de leur accor- 

- der leur bicnveillance, leur appui, leurs travaux. Et, pour- 

tant, continue M. Claudio Jannet, «ceux-là seuls qui 

«ont véeu aveclestravailleurs honnêtessavent quelle bles=. 
! «sure fait à leurs sentiments de justice l'abandon où les 
i + «cJaissent trop souv ent les personnes haut. placées, alors 

‘ . « que des convictions communes devraient les rappro- 

«cher dans I6s relations d° alaires de chaque jour » (2j. 

En ce qui regarde le commerce, les entreprises, iLv'a 

longtemps déjà que M. Adolphe Raudon, plus tard prési- 

dent général des conférences de Saint-Vinceñt de Paul, re- 

commandait instammént'aux catholiques justerpent sou- 

cieux de leurs intérêts, « de joindre à leurs détermina: 

tions un autre élément, la considération des personnes ». FL 

1. ajoutait :.« À mérile égal, à siu'elé pareille, Pourquoi 

“ne pas préférer l'entreprise’ qui est dirigée par des hom- 

. + mes de Icurs convictions, qui a peut-être un but‘moral en: 

. # vue, où du moins s'applique à marcher dans les voics. 

« les plus chrétiennes ? Y, pensc-t-on généralement ? S'en 
:« préoccupe-t-on entre catholiqués, comme il est de no- 

. «loriété que lès protestiuits le font entre eux, commeles 

«{sractites le font pour leurscorréligionnaires? Non, certai- 

« nement, ct c'est là évidemment une des causes d’infé- 
« riorité des commerçants eatholiques. On, s'adresse il 

« QUX, quoique catholiques » (3).° 7 

d 

Si les catholiques ont des reproches à à se aire, les rC- - 
, 

» ‘ 
« 

- | (1) Le Socialisme d'É tal... Paris, 1870, p. 431-192. 
: (2) 1bid., p, 438. 7. no, 

. (3 Cit. Mid. , pr 48f, d'après le Correspondant de septembre 1855. 

.
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| | ligieux en ont parfois 4 aussi : il est des maisons religieuses 
F7 qui font appel à la charité catholique et vont porter eur 

argent chez les Juifs et les francs-maçons. 
- M. E. Drumont nousa raconté quelque part l'histoire 

de deux religieuses venant demander des secours à un 
commerçant catholique et, àprès en avoir reçu une géné- 

"., reuse offrande, ällant faire leurs emplettes dans la mai- 
son d’en face, faisant le même commerce et tenue par 

- 7 un Juif.  . 
Nous pourrions rappofter deux faits analogues, 
Dans une petite ville de province, “une maison de com- 

‘ merce passa de mains catholiques à des mains juives. 
Cette maison avait la fructueuse clientèle d’un établisse-. 
“mentreligieux. Croyez-vous que le itablissement religieux 
“’jetales regards sur les maisons Catholiques pour leur 

* donner ses préférences ? Pas le: moins du monde. On avait 
‘ toujours ëté là-bas, et on continuait à y aller! 

Dans une autre localité près Paris, il y avait un méde- 
‘cin connu pour étre franc-maçon. Quelques personnes 
-S'entretenaient ut: jour de son affiliation à la secte; ct 
une d’elles de faire cette réflexion : « Allons donc! Être 
« franc-macon ne doit pas être un si grand cime, puis- 
«que ce médecin a la clientèle de tous les touvents » !. 

Il y a longtemps que nous l'avons pensé ct dit, ct no- 
-.. tre conviction devient de plus en plus profonde, siles ca- | 

tholiques de France comprenaient leur devoir social, s'ils 
avaient la ferme volonté et le viril courage de l'accom- 
plir, sur ce terrain comme en tout, au lieu d'étre à Ia 
merci des’ francs-macons et des Juifs, ils deviendraient 
promptement les maitres de la situation. 

LR
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